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fai grand peur que ce ne soit plutót pour envoyer nos religieuses r é -
former d'autres couvents. On en a déjá parlé autrefois; mais cela ne 
nous convient nullement. A la bonne-heure, si c'était pour des couvents 
de l'ordre. Faites, s'ilvous plait, part de ceci á la sous-prieure , et 
qu'elle m'enyoie les noms des professes de la maison, l 'áge de celles qui 
y sont actuellement, et le temps qu'il y a qu'elles ont fait profession ; 
le lout écrit proprement dans un cahier de papier á lettre, et s igné de 
son nom. 

Mais je fais réflexion que c'est mol qui suis prieure de la maison, et 
que jepuis faire cela m o i - m é m e ; ainsi il n'est pas nécessa ire que Fétat 
soit s igné de la sous-prieure, il suffira qu'elle me Fenvoie écrit de sa 
main, et je le ferai mettre au net. Qu'elle n'en diserienaux religieu
ses, cela est inutiie. Vous aurez la bontó de m'envoyer ce que je vous 
demande, bien cond i t ionné; et de prendre garde que les papiers ne se 
mouillent; n'oubliez pas la cié . 

Ce queje vous ai ditque vous trouveriez dans raon livre est dans 
les méditat ions sur le Pater . Vous y trouvcrez beaucoup de choses qui 
ont rapport á Foraison que vous faites, quoique la maí iére n'y soit pas 
traitée si au long qu'ailleurs. C'est, si je ne me trompe , á la seconde 
demande: Adveniat regnum i imm. Je vous conseille de lire encoré cet 
endroit une seconde fois, ou dumoins la premiére demande ; p e u t - é t r e 
y trouverez-vous quelque chose qui vous satisfera. 

A propos, que je ne Foublie, vous faites done des voeux sans m'en 
rien diré? v o i l á vraiment une plaisante obéissance ; si d'un cóté votre 
résolut ion m'a fait plaisir,elle m'a fait peine d'un autre cóté, parce qu'il 
me paraít qu'il y adu danger dans ees sortes de promesses. Informez-
vous-en. Je crains que ce qui ne serait qu'un peché vén ie l par soi-
m é m e , ne devienne un péché mortel, á cause du vceu. Je le demanderai 
aussi á mon confesseur, qui est un grand théo log ien . 

Pour moi je regarde un pareil voeu córame une s implic i té . Geux que 
j'aifaits á D i e u , sont bien différents par les circonstances. Je n'oserais 
jamáis promettre ce que vous avez promis, sachant que les apóíres m é -
mes ont péché v é n i e l l e m e n t , etque la sainte Viergc seuleenfut exempte. 
Je veux bien croire que Dieu aura pris votre intention en bonne part; 
mais je serais d'avis que vous fissiez changer ce voeu en quelque autre 
chose. Cela se peut faire a i s é m e n t , en vous servant de la bulle, et je 
vous conseille d'y penser tout au plus tót, si vous ne l'avez déjá fait. Le 
temps du jubi lé vicnt fort á propos. A h ! mon cher frére, qu'il est fa-
cile de commettre le péché vénie l I on y tombe sans s'en apercevoir. 
Dieu nous fasse misér icorde . S'il ne nous impute pas ce péché á plus 
grande faute, c'est qu'il connaí t toute notre faiblesse. Enfin, selon moi, 
vom ne sauriez trop tót y remédier ; et je vous exhorte á ne plus faire 
de voeux aussi l égérement , altendu que rien n'est plus dangereux. ¡1 
me parait tout simple et sans inconvénient , que vous communiquiez 
quelquefois á votre confesseur ce qui vous arrive dans Foraison ; c'est 
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un guide que vous avez sous la main , et qui vous conduira toujours 
mieux qu'un autre; de cette facón vous ne courrez pas risque de vous 
égarer . 

Savez-vous bien, mon cher frére, que c'est le démon qui vous porte á 
vous repentir d'avoir acheté la terre de L a Serne?et cela pour vous d é -
tourner de remercier Dieu de la grande gráce qu'il vous a faite, en vous 
procurant cette acquisition. Mettez-vous done une bonne fois dans Tesprit 
que par bien des endroits cette affaire était la meilleure que vous puissiez 
faire, puisque vous assurez du bien á vos enfants , et quelque chose de 
plus que du bien, de l'honneur. Aussi n'y a-t-il personne qui en entende 
parler, qui ne vous en estime fort heureux. Pensiez-vous done que le re-
couvrement des rentes pút se faire sans le moindre travail? Quoi I toujours 
des e x é c u t i o n s ! dites-vous. E h I mais tous ceux qui ont du bien sont dans 
ce c a s - l á . E n c o r é un coup preñez garde que c'est une véritable tenta-
tion; et au lieu de vous repentir, ne pensez qu 'á louer Dieu. N'allez pas 
vous imaginer que, si vous aviez plus de temps á vous, vous feriez plus 
d'oraison. D é s a b u s e z - v o u s de cette idée : un temps aussi bien employé 
que celui qu'on passe á prendre soin du bien de ses enfants, ne nuit 
j a m á i s á l'oraison. Quelquefois Dieu donne dans un moment d'oraison 
plus de gráces qu'il n'en accorde dans une oraison longue. L a mesure 
du temps n'est pas celle de ses faveurs. 

T á c h e z done aussitót aprés ees fétes d'examiner vos titres, et mettez-
les en ordre. Le temps que vous emploierez á bonifier votre terre sera 
un temps bien e m p l o y é ; et vous serez charmé en été d'y aller passer 
quelques jours. Abraham, Jacob et Joachim ne laissaient pas d'étre 
saints pour prendre soin de leurs troupeaux; mais comme nous sommes 
naturellement ennemis du travail, le moindre nous fatigue. II m'en 
arrive autant á m o i - m é m e , et c'est pour cette raison que Dieu permet 
que j'aie toujours mille añaires qui m'embarrassent. Preñez conseil 
dans tout ceci de notre ami monsieur de Sa lcéde , car pour ce qui est 
du temporel, je luí cede volontiers ma place. 

C'est une gráce toute part icul iére queDieu vous fait de permettre que 
vous ayez du dégoút pour une chose, dont un autre que vous se ferai* 
un plaisir. Mais i l ne faut pas pour cela perdre courage; car nous de-
vons servir Dieu de la facón qu'il veut, et non pas á notre fantaisie. Mais 
11 y a pourtant certains proíits dont je serais d'avis que vous vous abslins-
siez; et á cet égard je me suis réjouie de voir que vous vous reposez sur 
la Providence du gain ou de la perte que vous pourrez faire. II y a des 
occasions oú le monde méme trouve bou qu'on se re láche un peu de 
ses droits, et je crois qu'il vaut beaucoup mieux que vous retranchiez 
quelque chose sur vos a u m ó n e s , d'autant plus que, gráce á Dieu, il 
vous restera toujours de quoi vivre, et de quoi donner, quoiqu'un peu 
moins. Je n'entends point parler ici des profits qui vous reviendront de 
votre terre, par votre attention á la faire valoir; car rien n'est plus 
legitime; mais je parle de ceux qui sont d'une autre nature. Enfin je 



vous le répéte, consultez monsieur de Salcéde dans toutes vos affaires , 
i l dissipera vos incertitudes et vos scrupules; faites-lui toujours bien 
mes compliments, et á tous ceux que vous jugerez á propos, surtout a 
dora Fierre d'Ahumade. Je souhaiterais bien avoir le temps de lui 
é c r i r e , afín qu'il me fit r é p o n s e ; car ses lettres me font grand plaisir. 

Dites, s'il vous plaít , á Thérése qu'elle ne craigne point que j'aime 
personne autant qu'elle; qu'elle distribue les images, á l a r é s e r v e d e 
cellos que j'ai mises á part pour moi; et qu'elle en donne quelques-unes 
á ses fréres. J'ai grande env ié de la voir. Ce que vous avez écrit d'elle á 
Sévi l le m'a e x t r é m e m e n t édífiée; on m'a e n v o y é ici vos lettres qui ont 
beaucoup divertí nos soeurs, aus«i bien que moi; elles les ont lúes á la 
récréat ion . Qui voudrait vous interdire la plaisanterie , nion cher frére, 
ce serait vous óter la vie; mais comme c'est á des saintes á qui vous 
avez á faire, vous n'y preñez pas garde de si prés . Vous avez bien r a i -
son. Ce sont de véri tables saintes que nos soeurs. Elles me jettent á cha
q u é instant dans la confus ión . 

C'était hier la féte du Nom de J é s u s , et nous e ú m e s grande r é j o u i s -
sance au couvent. Dieu vous rende votre présent ; je ne sais comment 
reconnaí tre tous vos bienfaits, á moins que vous ne vouliez accepter en 
é c h a n g e ees couplets que j'ai faits par ordre de mon confesseur, pour 
réjouir nos soeurs , avec qui j'ai p a s s é tous ees jours-ci la récréat ion 
du soir. L'air en est fort beau, etjevoudrais que le petit Fran^ois pút 
apprendre á Ies chanter. Ne v o i l á - t - i l pas du temps bien e m p l o y é ? Avec 
tout cela Dieu n'a pas la i s sé de me faire bien des gráces pendant ees 
saints jours. 

Je suis dans l'admiration de celles qu'il vous fait continuellement; 
que son saint nom en soit á jamáis b é n i ! C'est fort bien fait sans doute 
que de désirer la ferveur; mais autre chose est l a d é s i r e r , et autre chose 
la demander. A u surplus , croyez-moi, vous preñez le meilleur parti, 
qui est de vous rés igner ent iérement á la v o l o n t é de Dieu, et de remettre 
votre cause entre ses mains. í l sait ce qui nous convient. Mais marchez 
toujours dans le chemin que je vous ai m a r q u é ; cela est plus importan t 
que vous ne pensez. 

Quand il vous arrivera de vous évei l ler la nuit avec ees mouvements 
i m p é t u e u x de l'amour de Dieu , il n'y aura point de mal de vous teñir 
quelque temps sur votre s é a n t ; mais bien entendu queYous ne retran-
cherez rien sur le temps que vous avez coutume de donner au sommeil, 
vous en avez besoin pour votre tete; et en voulant trop veiller, vous 
pourriez fort bien, sans vous en apercevoir, devenir absolument inca-
pable de faire l'oraison. Táchez aussi de ne point souffrir de froid; car 
cela ne vous accommoderait pas avec vos coliques. 

Je ne sais pourquoi vous désirez tant toutes ees craintes et ees frayeurs, 
puisqu'il plaít á Dieu de vous mener par la voie de l'amour. Ce n'est 
qu'au commencement qu'elles pouvaient vous étre nécessa ires . Ne pen
sez pas que ce soit toujours le démon qui vous empéche de faire Tora i -
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son: c'est quelquefois l ín effet de la miséricorde de Dieu; et j'ose vous 
assurer que Dieu vous fait alors presque une aussi grande gráce que 
lorsqu'il vous donne le plus de goút et le plus de faci l i té , par bien des 
raisons que je n'ai pas le loisir de vous expliquer. Le genre d'oraison 
que Dieu vous donne, vaut beaucoup mieux, sans comparaison, que 
si vous vous occupiez de la pensée de l'enfer. II ne dépend pas de vous 
de donner la préférence á celle-ci; et quand vous en seriez le maitre, 
je ne vois pas ce qui pourrait vous y engager. 

Quelques-unes des réponses de nos soeurs m'ont fait rire. Mais il y 
en a d'autres qui sont fort sp ir i tue l l é s , et qui m'ont mise au fait de la 
m a t i é r e ; car vous pouvez compter que je n'en a vais pas la moindre 

'notion; et ce n'est que par hasard que je vous en ai parlé. Je vous dirai, 
s'il plaít á Dieu, ce que j'en pense á la premiére vue, 

J'ai trouvé fort plaisante la réponse du bon monsieur de Salcéde. Son 
humil i té est admirable. Dieu le conduit par le chemin de la crainte, á tel 
point qu'il pourrait bien se figurer qu'il n'est seulement pas permis de 
s'entretenir de ees sortes de mat iéres . íl faut nous accommoder á la fa
c ó n de penser de nos fréres. Je le regarde comme un saint sur la terre ; 
mais, comme je vous dis , Dieu le m é n e par un chemin tout différent du 
vótre . II le traite comme une á m e forte, et nous autres comme des 
ames faibles et timides; enfm sa réponse est conforme á son carac-
tére . 

Je viens de relire votre le í tre . Ce que vous me dites de Tenvie que 
vous avez de vous lever la nuit, je ne Tai pas entendu autrement que 
pour vous teñir sur votre séant , sans sortir du lit, et je trouve que 
c'est encoré beaucoup , parce qu'il est pour vous d'une conséquence 
infinie que vous ne preniez point sur votre sommeil. E n c o r é un coup 
ne vous levez absolument pas , quelque ferveur que vous sentiez; et 
s'il vous arrivait méme de dormir plus qu'á votre ordinaire, ne vous en 
faites point de scrupule. Je voudrais que vous eussiez entendu raisonner 
l á - d e s s u s le pére Fierre d'Alcantara: vous ne seriez pas si é to nné que 
vous l'étes de ees mouvements i m p é t u e u x , quand m é m e vous les éprou-
veriez étant éve i l l é . 

Je ne m'ennuie point de lire vos lettres; au contraire elles me donnent 
une grande cons-olation; et c'en serait une autre bien sensible pour 
raoi de pouvoir vous écrire plus souvent; mais mes oceupations sont si 
grandes, que celam'est impossible. Je vous dirai m é m e que, pour vous 
faire cette lettre, j'ai m a n q u é ce soir á faire oraison. Je ne m'en fais 
point de scrupule ; mais franchement, j'ai grand regret de n'avoir pas 
plus de temps que j'en ai. Que Dieu nous en donne davantage 
á vous et á moi, pour I'employer toujours á son service. Ainsi 
soit-il. 

C'est un étrange pays que celui-ci, pour les personnes qui font 
maigre. Malgré cela je faisais réflexion l'autre jour qu'il y a quarante 
ans que je ne me suis si bien portée qu 'á présent; et je ne laisse pouir-
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tant pas de faire comme les autres ; ce qui me consolé beaucoup 

Je SHÍS de tout mon coeur, 
Mon trés-cher frére, 

Votre indigne servante, 

THÉRÉSE DE JÉSUS. 

Je comptais que vous nous enverriez vos couplets. Ceux-ci n'ont ni 
pied ni t é t e , mais on ne laisse pas de les chanter. En ^oici d'autres 
qui me viennent dans l'esprit, et que je fis un jour que j'étais bien 
absorbée en oraison. II me semblait á mesure que je les composais, 
qu'une douce paix s'introdaisait dans mon ame. Je ne sais si je ra'en 
souviendrai. G'est seulement pour m i s montrer que d'ici m é m c je 
cherche á vous procurer quelque délassement . 

Yous triomphez, ó beauté sans seconde, 
Pour vous j'éprouve un tourment enchanteur, 
Et vos atlraits me détachent du monde 
Sans qu'il en coúte un soupir á mon coeur. 

Qtfil est pulssant ce nqeud qui joint ensemble 
Les deux sujets les moins faits pour s'unir I 
Tant que ce noeud par vos soins les assemble, 
Les plus grands maux se changent en plaisir 

Le RÍEN s'unit á l'ÉrRE par essence, 
Et rimmortel me parait expirant; 
L'indigne objet de votre complaisance 
A peine existe, et vous le rendez grand. 

Le reste ne me revient pas. Quelle cervelle de fondatricel Cependant 
je vous dirai que je croyais étre fort sensée quand je fis ees vers. 
Dieu vous pardonne le temps que vous me faites perdre. J'imagine que 
ees couplets pourront vous attendrir et augmenter votre dévot ion. N'en 
dites rieu á personne. Dans le temps que je les fis, j 'étais chez madame 
Guiomar; faites-lui mes compliments. 

REMARQUES, 

La Sainte était á Toléde lorsqu'elle écrivit celte lettre, et son frére était á Avila. 
Elle avait laissé chez lui tous ses papiers, et entre aulres ses oeuvres, dont les Médi-
tations sur le Pater font parlie. 

C'est le nonce Hormanet, dont il est ici parlé, qui íut un des plus grands protecleurs 
de la réforme. 

II parait que la Sainte ne craignait ríen tant que la communicalion de ses papiers, 
parce qu'ils renferniaient la preuve des gráces singuliéres que Dieu répandait sur 
elle. 11 parait aussi par celte lettre et par celle qui suit, que dom Laurenl de Cepéde 
ayant pris le parti de la dévotion, s'était mis sous la direction de sa soeur. 

La Sainte étant a Toléde lors de cette lettre, elle doit avoir été écrile le 2 janvicr 
1577. 
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L E T T R E X X V . 

A DOM L A U R E N T D E C E P É D E , SON F R É R E . 

ftUATRIÉME. 

La Sainte continué la eorrespondance spirituelle qtCetle avait avec son frerer et lui mar
que le chagrín qu'elle a que ses ravissements i'aienl reprise. Elle lui apprend ce que c'esi 
que cet état, oü il commencait á entrer lui -méme; el a cetle occaúon elle lui explique 
les couplets qu'elle lui avait envoyés par saprécédente lettre; lui dome des conseils de 
direclion, et lui fait présent dun cilicer en lui prescrivant la maniere dont íl doit s'en 
servir. 

Jésus soit avec vous, mon cher frére. 
17 j a n v . 1577. — Par rapport au secret que je vous ai r e c o m m a n d é 

sur ce qui me regarde, je n'ai pas prétendu vous faire entendre que 
vous n'y pouviez manquer sans pécher . A Dieu ne plaise que cela fút 
ainsi, puisque ce secret pourrait fort bien vous échapper par inad-
vertance : mais c'est assez pour vous , je crois, que vous saehiez que 
j'en aurais du chagr ín . Quant á votre voeu, mon confesseur m'avait 
déjá dit qu'il était nul, ce qui m'a fait grand plaisir, car j'en étais aussi 
in tr iguée que vous. 

Je lui ai aussi parlé de r o b é i s s a n c e que vous voulez me garder, et 
lui ai m é m e dit que je ne la trouvais pas fort á propos. Cependant il 
l'approuve, pourvu que vous ne vous y engagiez point par voeu, ni á 
moi, ni á personne. Je ne l'accepte done qu'á cette condition, encoré 
n'est-ce pas sans r é p u g n a n e e ; mais je la surmonte pour vous obli-
ger. Je suis charmée que vous vous aperceviez que le pére Jean-de-
la-Croixse préte á ce que vous lui communiquez. C'est un lio ni me fort 
expér imenté dans les mat iéres spirituelles. Dom Francois (1) y entend 
aussi quelque chose, mais i l n'entend rien aux faveurs que Dieu vous 
fait. Que son saint nom soit á jamáis béni I Nous avons done enfin tous 
deux le bonheur d'étre bien avec lui. 

Que ce grand Dieu a de bontés pour nous, mon cher frére! Je croirais 
volontiers qu^il veut faire éclater s a p u i s s á n c e , en é levant á un si 
haut degré de faveur, des sujets aussi peu méritants que vous et moi, 
car je n'en connais guére de plus indignes. Je vous dirai que depuis 
plus de huit jours je suis dans tel é t a t , queje ne vois pas commení 
je pourrais fournir aux aflaires, si cela durait plus longtemps. Des 
auparavant ma derniére lettre, mes ravissements m'ont reprise; ce 
qui n'a pas la i s sé de me mortifier, parce que cela m'est arrivé quel-
quefois en public, et m é m e á matines. lis me prennent de facón qu'il 
n'est pas en mon pouvoir, ni de résister, ni de dissimuler. Aussi je 
demeure aprés si honteuse que je ne sais oú je n'irais pas pour me 
cacher. Je prie Dieu de tout mon coeur, pour obtenir de sa misérícorde 
que cela ne me prenne plus en public. Demandez-!ui la m é m e gráce 
pour moi. II en peut arriver quantité d ' inconvén ient s ; et dans le fonds 

(1) De Salcéde. 
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ce n'est plus lá l'oraison, á ce qu'il me semble. Je me suis sentie lous 
ees j o u r s - c ¡ á peu prés comme une personne qui serait ivre. Je sais 
que l'áme est alors en bon é t a t ; mais aussi, comme ses puissances ne 
sont pas libres, elle é p r o u v e une sorte de peine á s'occuper de plus 
qu'elle ne voudrait. 

J'étais demeurée prés de huit jours aupararant dans une tres-grande 
s é c h e r e s s e , á tel point que j'étais incapable d'avoir seulement une 
bonne p e n s é e ; et je vous dirai que, d'une certaine f a c ó n , j'en étais 
charmée. E n voici la raison; c'est que je m'étais t rouyée précédemment 
dans le m é m e état o ü je suis á p r é s e n t ; et que ce changeraent me 
faisait connaítre clairement le peu que nous pouvons p a r n o u s - m é m e s . 
Que béni soit á jamáis celui á qui tout est possible I Ainsi soit-il. J'en 
ai assez dit; le reste ne se peut écrire , ni m é m e se diré de bouche. 
Nous devons, mon cher frére , remercier Dieu l'un pour l'autre. Je 
vous prie au moins de le faire pour moi : car je suis dans l'impuis-
sance absoluede lui marquer ma reconnaissance, comme je le devrais, 
et comme je voudrais. Ainsi j'ai grand besoin que Fon m'aide. 

Je ne sais trop que vous diré sur ce que vous me marquez, qui vous 
est arrivé. Ce n'est pas chose qui s o i t á votre portée pour le présen t ; 
mais ce sera pour vous une source de biens, á moins que vous ne les 
perdiez par votre faute : j'ai é p r o u v é m o i - m é m e cette sorte d'oraison. 
Elle laisse une grande palx dans l ' á m e , et la porte quelquefois á des 
exercices de p é n i t e n c e ; surtout si le mouvement a été i m p é t u e u x . L'áme 
alors ne peut se souffrir e l l e - m é m e , si elle ne fait quelque chose 
pour Dieu. C'est un coup d'amour que Dieu lui donne; et cet état si d é -
sirable vous donnera avecle temps, si vous y faites du progrés , l'intelli-
gence de l'endroit de mes couplets, que vous dites n'avoir point compris. 
C'est préc i sément dans cet état que l 'áme ressent une grande peine, une 
douleur bien vive, sans savoir d'oü cela vient; peine et douleur qui sont 
cependant pleines de dél ices . C'est dans cet état qu'elle se sent v é r i t a -
blement b lessée de Tamour de Dieu, sans pouvoir diré ni o ú , ni com-
ment, ni m é m e si c'est une blessure qu'elle a recue. C'est alors que 
partagée entre la douleur et la joie, elle se plaint amoureusement, 
en disant: 

Pour vous j'éprouve un tourment enchanteur; 
Et vos attraits me détachent du monde, 
Sans qu'il en coúte un soupir á mon coeur. 

E n effet quand l'áme vienta étre vér i tablement frappée de l'amour de 
Dieu, elle ne sent pas la moindre peine á renoncer aux créatures , quel
que attachée qu'elle leur fút auparavant; mais óté l'amour divin, plus 
l'áme est at tachée aux créatures , plus elle a de peine ; et cette peine de-
vient bien plus grande lorsqu'il fautles quitter. Enfin, lorsque Dieu s'em-
pare de l 'áme, il la rend supérieure á tout ce qui est créé . 

Vous vous plaignez de ce que cette présence de Dieu, et cette joie de 
Táme passent rapidement, sans qu'il en reste rienj cela peut étre vrai 
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quant aux sens extér ieurs , á qui Dieu avait bien voulu faire part du 
bonheur de l ' áme; mais cela n'est point vrai quant á l 'áme. Dieu ne 
Fabandonnepas, et elle demeure enrichie de ses gráces , commeles effets 
le font voir avec le temps-

Par rapport aux agitations que vous éprouvez á la suite de l'oraison, 
n'en faites point de cas. Je n'ai jamáis passé par la , gráce á la bonté 
divine; mais je me persuade que cela vient du plaisir excessif dont l 'áme 
est affectée, lequel se répand au dehors; cela passera avec la gráce de 
Dieu, pourvu que vous ne vous y arrétiez point. Certaines personnes á 
qui j'en ai parlé , m'en o n t a s s u r é e . Yous serez aussi dél ivré de vos trem-
blements, qui n'ont d'autre cause que l 'é tonnement de l 'áme, á la vue 
d'un spectacle si nouveau pour elle; et certainement 11 y a bien de quoi 
s 'é tonner; mais quand votre áme aura p a s s é plusieurs foispar ees états , 
elle deviendra plus courageuse et plus disposée á recevoir les faveurs de 
son Dieu. Résistez autant que vous le pourrez á ees trerñblements et á 
tous autres mouvements e x t é r i e u r s , de peur que vous n'en contractiez 
Thabitude, car cela est plus capable de nuire que de proíiter. 

Gette chaleur que vous dites que vous sentez, est, je crois, fort indif-
férente pour l 'áme; mais je craindrais, si elle était excessive, qu'elle 
ne nuis í t á la santé . II faut espérer que cela s'en ira avec les trem-
blements. Je m'imagine que ees sortes de choses viennent du t e m p é -
rament; et que, conime vous étes sanguin, la grande agitation de votre 
esprit rassemble toute la chaleur naturelle autour du coeur; mais en
coré un coup, cela ne fait ríen á Toraison. 

Je crois avoir répondu á ce que vous dites que, quand tout cela est 
p a s s é , vous vous trouvez comme s'il ne vous était rien arrivé . Cela 
revient assez á ce que dit saint Augustin, si je ne me trompe, que 
TEsprit de Dieu passe sans laisser de marques, comme la fléche, qui 
ne laisse aucune trace dans l'air; mais oui, je me souviens que j'ai ré 
pondu á cet article. Franchement j'ai Fesprit bou leversé par la quan-
t i t é d e l e t t r e s que j'ai recues depuis la vótre , et á la plupart desquelles 
je n'ai point encoré fait r é p o n s e , faute de temps. 

II faut cependant vous prévenir que, dans d'autres occasions, l 'áme, 
au sortir de l'oraison, demeure tellement f rappée , qu'elle ne peut re 
venir á elle de plusieurs jours. Elle ressemble alors au soleil, dont 
les rayons ne laissent pas d'échauffer, quoiqu'on ne le voie pas. On 
dirait qu'elle réside ailleurs, et qu'elle anime le corps sans y é t r e ; ce 
qui vient de ce que quelqu'une de ses puissances est suspendue. A u 
reste la méthode que yous tenez dans l'oraison est fort bonne, gráce 
á Dieu: j'entends quand vous n'étes pas dans l'état de quiétude. t 

Je ne sais si j'ai répondu á tout; les autres fois je relis vos lettres 
aprés avoir écrit , ce n'est pas peu d'en avoir le temps; mais pour 
cette fois-ci je n'ai relu la vótre qu'á mesure que j'y faisais réponse . 
Ne preñez pas la peine de relire cellos que vous m'écr ivez; je ne relis 
jamáis les miennes. Quand vous trouverez quelques fautes dans les 
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miennes, corrigez-les. J'en ferai autant dans les vótres . Moyennant 
cela on s'entend. Le reste est temps perdu, et n'aboutit á rien. 

Je vous envoie ce cilice, dont vous vous servirez quand yous aurez 
de la peine á vous recueillir pour le temps de l'oraison, ou quand vous 
aurez envié de faire quelque chose pour Dieu. Rien ne révei l le plus 
l'amour; mais c'est á condition que vous ne le mettrez point, ni quand 
vous serez ent iérement habi l lé , ni quand vous irez vous coucher. Vous 
observerez seulement de le poser de facón que vous en sentiez l'incom-
modité . Je vous donne ce conseil avec quelque sorte de crainte; car 
comme vous étes d'un tempérament sanguin, la moindre douleur est 
peut-étre capable de vous échauffer le sang; mais il y a tant de satis-
faction, quand on aime Dieu, á faire quelque chose pour lui, ne fú t - ce 
qu'une bagatelle , que je suis d'avis que nous fassions cette é p r e u v e ; 
laissez passer l'hiver, et nous verrons á vous faire faire quelque autre 
petite chose. Je ne vous oublierai point. Ecrivez-moi comment vous vous 
trouverez de cette habióle , car nous ne pouvons guére nommer cela a u -
trement, pour peu que nous voulions nous rendre justice, et considérer 
ce que Dieu a souffert pour nous. Je ne puis pourtant m'empécher de 
rire quand je faisréftexion que, pour les confitures et l'argentque vous 
m'envoyez, je vous fais présent d'un cilice. 

Notre pére visiteur se porte bien et est actuellement á faire ses v i 
sites. C'est quelque chose d'étonnant que la tranquil l i té qu'il a mise 
dans la province, et l'affection que tout le monde lui porte. 11 fait bien 
éclater l'esprit d'oraison, la vertu et les talents que Dieu luí a donnés . 
Dieu vous conserte, mon cher frére; je ne puis finir quand je m'entre-
tiens avec vous. Tout le monde vous fait mille compliments. Ne man-
quez pas de diré bien des choses pour moi á M . de Salcéde. Vous avez 
raison de l'aimer, car c'est un saint. 

Je me porte á merveille, et je suis avec loule la tendresse possible, 
Mon tres-cher frére, 

Votre indigne servante, 
THÉRESE DE JÉSUS. 

J'ai e n v o y é demander mon livre a l ' é v é q u e , parce que peut-é tre il 
me prendra fantaisie d'y ajouter ce que Dieu a fait pour moi. 11 y a bien 
de quoi faire un second volume, et assez grand, si j'avais l'esprit de 
m'expliquer. En tous cas, si je n'ai point le temps d'y travailler, la perte 
ne sera pas grande. 

R E M A R Q U E S . 

Ce n'est pas sans raison que la Sainle s'afflige ici de ce que ses ravissemenls , qui 
Favaient quiltée, !a reprennent; car dans ees serles d'états on esl exposé á deux in-
convénients également fácheux, ou d'étre Pobjetdes louanges des hommes , ce qui 
embarrasse beaucoup une ame vérilablement humble, ou de donner matiére á la mé-
disance et au scandale, ce qui offense Dieu. 

Rien de plus sublime, et en méme temps rien de plus juste que rexplicalion que 
donne ici la Sainte des vers de sa fagon qu'elle avait envoyés précédemment á son 
Iré re. 

On voit bien que celte letlre est écrite de Toledo, et conséquemmenl en 1577. 
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A LA R É V É R E N D E MÉRK M A K I E - D E - S A I N T - J O S E P H . 

QUATRIÉME. 

Divers sujets. Inslmctims pour les supérieures. 

Jésus soit avec votre r é v é r e n c e . 
17 j a n v . 1577. —Que je suis contente, ma chére filie, de la lettre que 

vous m'avez écr i te , pour les bonnes nouvelles que vous me donnez, 
tant de votre s a n t é , que de cette postulante qui a formé le g é n é r e u x 
dessein de vous mettre en état par sa dot, de payer votre maison! Dleu 
veuille n'y point apporter d'obstacles, je Ten supplie de tout mon coeur. 
Ce serait pour moi une grande consolation de vous voir enfin tran-i 
quille. Si cette bonne demoiselle entre chez vous, ayez pour elle, au 
nom de Dieu, toute sorte d 'égards; elle le méri te bien. Je voudrais 
avoir le temps de vous écrire un peu au long, mais 11 m'a fallu écrire 
á Ayi la , á Madrid, et en plusieurs autres endroits , et j'ai la téte dans 
un état pitoyable. J'ai recu toutes vos lettres, mais vous ne me dites 
rien d'une que j 'écr ivais á mon cher prieur des Grottes , et que je vous 
avais e n v o y é e ouverte , pour que vous en prissiez lecture; apparem-
ment elle aura été perdue. 

Vous devez vous trouver bien seules depuis le départ de notre pére . 
Dites , je vous prie , á monsieur Garcie Alvarez, qu'il est maintenant 
plus obl igé que jamáis de vous teñir lieu de pére . J'ai été charmée 
d'apprendre que sa párente soit entrée chez vous; assurez-la bien de 
mon ami t i é , s'il vous p l a í t , ainsi que Ies religieuses de Paterne. J'ai 
grand regret de ne pouvoir leur é c r i r e ; envoyez-leur ma lettre, afín 
qu'elles sachent que je me porte bien, que leur lettre m'a fait grand 
plaisir, et que j'ai été bien aise d'apprendre que la mere Margueritc et 
monsieur leur confesseur sont en bonne santé . 

Qu'elles ne s 'étonnent pas de ne pouvoir attraper tout d'un coup 
notre régular i té . Ce serait folie que d'y prétendre. II ne faut pas non 
plus leur faire un monstre de se parler les u ñ e s aux autres , ni de bien 
d'autres choses qui par e l l e s -mémes ne sont point des péchés . Ce serait 
leur donner l'occasion de p é c h e r , au lieu de la leur ó t e r , parce qu'elles 
sont accoutumées á un train de vie tout diíférent. II faut laisser agir 
Dieu et le temps , autrement ce serait les désespérer . Nous ne cessons 
ici de prier pour elles. Je n'approuve pourtant pas que la prieure 
souffre que les religieuses lui tiennent des propos peu respectueux , si 
ce n'est qu'elle puisse feindre de ne Ies avoir pas entendus. A u reste 
toutes Ies supér ieures doivent se bien mettre dans l'esprit qu'á I'égard 
de tout ce qui est a u - d e l á de la c l ó t u r e , c'est á Dieu qu'il appartient 
de nous en faire naítre le d é s i r , et de nous le faire exécuter avec goút . 
Qu'il soit avec vous , ma filie, et qu'il vous conserve, ainsi que toutes 
nos sceurs , á qui je vous prie de faire mes compliments. 
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Dites, je vous prie, á la prieure de Paterne que je suis é tonnée 
qu'elle ne me parle non plus dans ses lettres de la soeur S . -Jéróme , que 
si elle n'était pas dans sa maison, quoique cette soeur y soit peut-étre 
plus utile qu^e l l e -méme , et que je la charge de m'en donner des nou-
velles , sans que je dispense pour cela la soeur S . - J é r ó m e de m'écrire 
directement. Je leur recommande á toutes deux de mettre leur confiance 
en Dieu, si ellos veulent réuss ir dans leurs desseins , etde se bien per-
suader qu'elles ne peuvent rien par e l l e s - m é m e s . 

Je me porte assez bien. L a prieure de Malagon est comme á son ordi-
naire. Marquez-moi si notre pére avait de l'argent pour son voyage. 
J'ai o u í diré que non. De g r á c e , faites-lui remettre cette lettre en main 
propre, le plus promptement que vous pourrez, et par une personne 
dont vous soyez súre. J'ai bien du regret que le procureur fiscal de 
Sévi l le s'en aille. Dieu veut apparemment qu'on reconnaisse que c'est 
lui qui fait tout. Mes compliments au prieur du Carmel et au bon pére 
Grégoire , á qui vous recommanderez de m'écrire. Je suis toujours bien 
tendrement, 

Ma révérende mére, 
Yotre servante, 

* THÉRÉSE DE JÉSÜS. 
J'ai t r o u v é fort plaisant ce que vous me dites á roccasion de vos 

matines. J 'espére que tout ira bien; car c'est dans la plus grande n é -
cess i té que Dieu se plalt á nous secourir. Que l'absence de notre pére 
ne vous e m p é c h e pas de nous écrire ; pour moi je ne vous écrirai plus 
si souvent, seulement pour vous épargner les ports de lettres. 

REMARQUES. 

La maniere dont la Sainte parle ici des religieuses de Paterne fait suffisamment 
connailre que ce n'était point une maison de la rélorine ; mais que les carmélites 
décliaussées y avaient été envoyées seulement pour y mettre la reforme. On ne sait 
ce qu'est devenu ce couvent 
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A D O M LAÜRENT DE CEPÉDE, SON FRÉRE. 

CINQU1ÉME. 
Elle lui rend compte de Cétat de sa santé; continué de lui donner des instructions pour la 

vie spirituelle ; lui parle d'unealfaire concernant le couvent de Caravaque, et lui apprend 
le retour du pére Tosíat a la cour. 

Jésus soit avec vous , mon cher frére. 
10 f é v r . 1577. — Ma faiblesse de l'autre jour m'a qui t tée ; et depuis, 

comme je me suis sentie beaucoup de bile, et que j'ai craint que cela 
ne m'empéchát de j eúner ce caréme , je me suis purgée ; mais malheu-
reusément ce jour- lá i l me survint tant d'affaires, et j'eus tant de lettres 
á écr ire , que je fus obl igée de veiller jusqu'á deux heures aprés minuit; 
ce qui me causa un grand mal de téte. Je crois pourtant que ce fut un 
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avantage pour moi; caril est arrivé de lá que le médecín m'a défendu 
d'écrire p a s s é minuit; et m'a méme ordonné de me servir la plupart 
du temps de la main d'une autre. L a vérité est que cet hiver je me suis 
e x c é d é e á é c r i r e , et qu'á cet égard je suis dans montort; car je preñáis 
beaucoup sur mon sommeil, pour étre libre le lendemain matin; et 
comme je me mettais souvent á mes lettres á la suite de mon vomisse-
ment, tout cela n'accommodait pas ma santé. Je fus done fort malade 
le jour de ma m é d e c i n e ; mais depuis ce jour- lá il me semble que je vais 
de mieux en mieux. Ne soyez point inquiet, car j'ai grand soin de 
moi. J'ai cru devoir vous faire ce détai l , afín que vous ne soyez point 
en peine, si par hasard on vous montrait á Avila des lettres de moi, 
écrites d'une main é trangére , et que vous ne vous é t o n n i e z p a s non plus 
si cellos que je vous écrirai dorénavant sont plus courtes qu'á i'ordi-
naire. 

Mettez-vous bien dans l'esprit que je me traite tout du mieux que je 
puis. J'ai été fáchée du présent que vous m'avez envoyé . J'aurais beau
coup mieux a i m é que vous en eussiez fait usage pour v o u s - m é m e . Les 
douceursne sont pas faites pour moi ; j'ai pourtant mangé de celles-ci; 
mais ne m'en envoyez plus, ouje me fácherai tout de bon.N'est-ce pas 
assez que je ne vous donne ríen? 

Je ne sais comme vous l 'eníendez , avec ees disciplines que vous pre
ñez pendant des Pater. Jamáis je ne vous ai dit pareiile chose. Relisez 
ma lettre, et vous verrez si je me trompe. De gráce, n'en preñez pas 
plus que je vous ai m a r q u é ; je vous le permets deux fois la se nía i ne ; 
et ce caréme un jour dans la semaine vous mettrez le cilice, á condi-
tion que vous le quitterez, si vous vous apercevez que votre santé en 
soit d é r a n g é e ; car comme vous étes fort sanguin, c'est tout ce que je 
crains. Je ne vous permets rien de plus ; et il est bou que vous sachiez 
que dans ees commencements vous méri terez davantage á modérer vo
tre péni tence , parce que vous romprez votre vo lonté . Nemanquez pas, 
quand vous aurez pris le cilice, de m'avertir si vous vous entrouvez mal. 

Cette oraison de repos, dont vous me pariez, est l'oraison de q u i é -
tude, dont il est par lé dans le petit livre. Quand á ees mouvements sen
sibles, je vous ai dit ce qu'il y avait á faire. Je trouve que cela est i n -
différent á l'oraison, et que le mieux est de n'y faire aucune attention. 
Jemesouviens d'avoir entendu diré á un grand théo log ien qu'unhommc 
l'était venu trouver un jour e x t r é m e m e n t affligé de ce que chaqué jour 
qu'il communiait, il tombait dans un état plus humiliant encoré que ce-
lui dont vous vous plaigniez. On lui avait ordonné pour cette raison de ne 
communier qu'une fois l 'année , seulementpour satisfaireau cornman-
dement. Le théo log ien , quoiqu'il ne fút pas homme d'oraison, r e c o n n u í 
la cause de la faiblesse de cet homme, lui conseilla de n'en faire aucun 
cas, et de communier tous les huit jours ; et depuis ce temps cet homme 
débarrassé de ses craintes, fút aussi délivré de la t entaüon . Que cela ne 
vous inquiete done en aucune maniere. 
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Vous pouvez au reste vous ouvrir á Julien d'Avila, c'est un grand 
homme de bien. 11 me marque qu'il vous rend visite quelquefois ; je 
m'en réjouis . Yoyez-le de temps en temps; et si vous voulez, faites-lui 
quelque largesse; car je sais qu'il est fort pauvre, et fort détaché des 
biens de ce monde. C'est selon moi un des plus v e r t u e u x e c c l é s i a s t i q u e s 
que nous ayons á Avila. II y a toujours á proíiter dans l'entretien de ees 
sortes de personnes ; car enfinon ne peut pas toujours faire oraison. 

Je vousdis, et vous ordonne, mon cher frére, de ne pas donner moins 
de six heures au sommeil. Considérez que nous autres personnes ágées , 
il faut nécessa irement que nous prenions soinde notre corps, depeur 
que l'esprit ne vienne á s'affaiblir ; ce qui est la chose du monde la plus 
triste. Vous ne sauriez croire le chagrín que j'ai eu tous ees joursTci, de 
n'oser ni lire, ni faire oraison ; quoique cependant cela aille beaucoup 
mieux:, comme je vous ai dit. Je vous réponds que cela me rendra réser-
v é e p o u r Tavenir. Enfin je vous recommande de dormir. Faites ce que 
l'on yous ordonne, et soyez súr qu'en obéissant vous serez agréable á 
Dieu. Que vous étes simple d'imaginer qu'il en est de votre oraison comme 
de celle qui m'empéchai t autrefois de dormir! II y a bien de la différence 
de monéta t d'alors au vótre d'á p r é s e n t ; car je faisais plus d'efforts pour 
dormir que pour veiller. 

Certainement je ne puis assez remercier Notre-Seigneur des gráces 
qu'il répand sur vous, et des bons effets qu'elles produisent dans votre 
ame. Jugez par la de la grandeur de Dieu, qui en un moment vous com-
munique plus de vertu que vous n'en pourriez acquérir par un long et 
pénible travail. Souvenez-vous que le moyen de conserver sa téte, est 
de boire etdemanger á son ordinaire. E n c o r é un coup, faites ce que je 
vous dis. Je loue Dieu de labonne santé qu'il vous donne, et je le prie 
de vous la conserver encoré pendant beaucoup d 'années , afin que 
vous puissiez les employer tout entiéres á son service. 

Pour cette frayeur dont vous me parlez, je ne doute nullement qu'elle 
ne vienne de la p r é s e n c e du démon, dont votre esprit est frappé. Quoique 
vous ne le voyiez pas des yeux du corps, sans doute votre árae le voit 
ou le sent. Ayez toujours de l'eau bénite auprés de vou; sil n'y a ríen 
qu'il craigne tant. Je m'en suis servie bien des fois avec s u c c é s , et dans 
des occasions o ú , non conten í de me faire peur, il me tourmentait é tran-
gement. Ceci entre vous et moi. Mais je vous avertis qu'á moins de l'as-
perger d'eau béni te , il ne fuit point. Ainsi i l faut en jeter tout autour de 
vous. 

Ne pensez pas que ce soit une petite gráce que Dieu vous fait de vous 
conserver le sommeil. Elle est tres-grande, je vous assure; et je ne puis 
trop vous répéter que vous ne devez pas vous défendre de dormir votre 
suffisance. Le temps n'est pas encoré venu. 

C'est de votre part une grande charité de vouloir prendre pour vous 
les peines, etlaisser aux autres les consolations; et vous devez remer
cier Dieu de vous en donner la pensée : mais, d'un autre cóté, c'est une 
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grande s i m p l i c i t é , et m é m e un défaut d'humilité de penser qu'il vous 
suffirait d'avoir les vertus de monsieur de Salcéde , ou celles que Dieu 
vous donne, sans le secours de l'oraison. Croyez-moi, laissez faire au 
Maitre de la vigne, i l connait Ies besoins de chacun de nous. Jamáis je 
ne lui ai demandé de peines intér ieures , et i l n'a pas la i s sé de m'en en-
voyer de bien sensibles depuis que je suis au monde, Ces sortes d'afílic-
í i o n s dépendent beaucoup du tempérament et de l'humeur. J'ai bien 
de la joie de voir que vous goútez ce saint homme, et je souhaite de tout 
mon coeur que vous l'imitiez. 

Je me suis bien doutée de ce qui arriverait de ma sentence, et que 
vous n'en seriez pas conten í . Mais il ne m'aurait pas convenu de traiter 
!a mat iére s é r i e u s e m e n t ; et á ne vous pas mentir, je ne pouvais guére 
porter un autre jugementde votre ouvrage que celui que j'en ai porté , 
et dans lequel je persiste. Je n'ai pas laissé cependant de vous donner 
quelque louange, si vous y preñez garde. J'avais la t é t e , ce jour- lá , si 
embarrassée d'affaires etdelettres, qu'il est é t o n n a n t q u e j'aiepum'ac-
quitter bien ou mal de cette commission. On dirait en de certains temps 
que le d é m o n prend á tache de me susciter quantité d'affaires á la fois 
pour m'embarrasser; et c'est ce qui m'arriva le jour de ma m é d e c i n e , 
dont je me suis si mal trouvée . Ce fut un miracle que je n'envoyai point 
á l 'évéque de Carthagéne unelettre que j 'écrivais á la m ére du pére Gra-
tien. Je m'étais méprise d'adresse; et ia lettre de la dame était déjá dans 
le paquet de l ' évéque . Quand J'y pense, je ne puis assez remercier le 
Se ígneur d'y avoir mis la main. Dans celle pour l ' évéque (que je n'ai, par 
p a r e n t h é s e , jamáis vu) , je lui parláis de ce qui s ' é ta i tpassé entre son 
promoteur et nos sceurs de Caravaque, et de la défense qu'il avait faite 
á leur confesseur de leur diré la messe. Cette affaire est arrangée p r é -
sentement, et je crois que le reste ira bien , je veux diré que l ' évéque 
admettra le m o n a s t é r e ; il ne saurait faire autrement, d'autant plus que 
je lui suis r e c o m m a n d é e par plusieurs personnes dont je lui envoie les 
lettres avec la mienne. Mais voyez un peuquelle b é v u e et quel quipro-
quo, si ces deux lettres eussent été échangées I Et considérez si je n'ai 
pas bien fait de m'arréter ici pour arranger l'affaire de nos sceurs. 

Nous ne sommes pourtant pas encoré délivrées de toute crainte de la 
part du pére Tostat, qui retourne présentement á la cour. Recomman-
dez-nous á Notre-Seigneur, et lisez cette lettre que je vous envoie de la 
prieure de Sévi l le . J'ai cu grand plaisir á lire celle qu'elle m'a e n v o y é e 
de vous, de m é m e que celle que vous avez écrite á nos sceurs, qui est 
fort joliment t o u r n é e . Elles se sont beaucoup a m u s é e s á la lire, et sur-
tout ma compagne. Elles vous fonttoutes mille compliments. Ma com-
pagne est cette religieuse de cinquante ans qui vint avec nous de Malagon. 
C'est une excellente filie, et fort entendue. J'en puis parler savamment, 
car c'est elle qui prend soin de moi; et vous ne sauriez croire jusqu 'oü 
va son attention. 

La prieure de Valladolid m'a mandé que Ton faisait tout ce qu'on pou-
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vait faire dans l'affaire que vous savez, et que dom Pierre d'Ahumade 
était sur les lieux; je suis persuadée que le marchand qui s'en mélc s'en 
acquittera bien. 

Faites mes araitiés á vos enfanís , et part icul iérement á Francois. J'ai 
grande env ié de les voir tous. Vous avez bien fait de congédier cette 
personne, quoique vous n'eussiez pas lien d'en étre mécontente . Quand 
elles sont en si grand nombre, elles ne font que s'embarrasser Tune 
l'autre. Je compte que vous ne manquez pas á faire toujours bien mes 
compliments amadame Jeanne, á dom Pédre Alvarez et á tous nos amis. 
Croiriez-vous qu'cn ce moment je me trouve mieux de la téte que quand 
j'ai c o m m e n c é ma lettre? Cela pourrait bien venir du plaisir que j'ai de 
m'entretenir avec vous. 

J'ai eu aujourd'hui la visite du docteur Velasquez, mon confesseur 
Je lui ai c o m m u n i q u é vos idées sur l'argenterie et la tapisserie; car je 
ne voudrais pas que, faute d'assistance de ma part, vous manquassiez 
d'avancer dans le seryice de Dieu ; et sur cette matiére je ne m'en rap-
porte pas á m o i - m é m e . J'avais d'abord p e n s é comme vous; mais il dit 
que ees sortes de choses ne font ni bien ni mal, pourvu que vous táchiez 
de vous convaincre du peu de cas qu'elles méri íent qu'on fasse d'elles, 
et que vous n'y soyez poinl at taché . II ajoute qu'il est raisonnable, 
ayant, comme vous avez, des enfants á m a r i e r , que vous ayezune mai -
son meublée selon votre qual i té et vos moyens; qu'il faut que vous 
preniez patience; que Dieu ne manque jamáis d'amener le temps pour 
e x é c u t e r les bons d é s i r s , et que par la suite i l vous mettra á portée d'ac-
complir les vótres . Je prie le Seigneur de vous conserver et de faire de 
vous un grand saint. Et je suis bien tendrement, 

Mon cher frére, 
Votre servante, 

THÉRÉSE DE JÉSUS 

REMARQUES. 
Pour entendre l'endroit de cette lettre oü la Sainte parle d'une sentence qu'elle 

a rendue, il íaut avoir recours á la lettre XXIII. 
On voit clairement que cetie lettre a suivi de prés celle du 2 et du 17 jan-

vier 1577, écrites au méme dora Laurent de Cepéde; c'est ce qui m'engage á la placer 
dans la méme année. 

L E T T R E XXVIII . 

A L A R É V E R E N D E MÉRE M A R I E - D E - S A I N T — J O S E P H . 

CINQUIÉME. 

La Sainte la remercie cVun présent qu'elle lui avait envoyé; approuve sa maniere cTomison, 
et celle d'une autre sceur duméme couvent; bláme l'indiscrétion et Cimprudence de deux 
a'Ures religieuses, et traite quelques autres sujets. 

L a gráce de l'Esprit saint soit avec vous, ma diere filie. 
2 tnars 1377. — E n reconnaissance des bonnes nouvelies que vous 

m'apprenez et des beaux présents que vous me faites, je devrais vous 
s. T H , II. 20 
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écrire une bonno grande lettre , et cela me ferait bcaucoup de plaisir. 
Mais j 'espére que vous voudrez bien vous contenter de celle-ci, d'autaut 
plus que je vous écrivis hicr. D'ailleurs je vous dirai que les le í tres que 
j'ai eté obl igée d'écrirc cet hiver, m'ont si fort affaibli la téte, que j'en ai 
été malade. Je me porte beaucoup mieux p r é s e n t e m e n t ; e t m a l g r é cela 
je n'écris presque plus de ma main, parce qu'on me fait entendre qu'au-
trement je ne guér ira is pas. 

Je suis fort contente de votre maniére d'oraison. N'allez pas vous figu-
rer que ce soit manquer d'humilité de reconnaitre que Dieu vous en 
rend capable, et qu'il vous fait des gráces par t i cu l i é re s , pourvu que 
vous compreniez que tout cela ne vous appartient pas. C'est ce qu'on ne 
peut manquer de comprendrc, quand l'oraison vient de Dieu. Je le loue 
du meilleur de mon coeur du progrés qu'il vous fait faire, et je táclierai 
de vous payer de vos bonnes nouvelles, en lui demandant pour vous ce 
que vous désirez . Priez—le de votre cóté qu'il me rende telle que mes 
priéres puissent lui étre agréables . 

J'approuve éga lement loraison de la soeur B é a t r i x ; mais empéchez 
autant que vous le pourrez qu'on s'entretienne de ees c h o s e s - l á ; et ne 
doutez pas que vous n'y soyez obl igée en qual i té de prieure. L a soeur 
Saint .1 e r ó m e a été ici fort discréte sur ce chapitre, parce que des la pre-
miére fois qu'elle voulut en parler, la prieure l'arréta tout court, la 
gronda et lui ferma la bouche ; et vous savez que, dans tout le temps 
que j'ai été avec elle á Sévi i le , elle s'est éga lement contenue. Je ne sais 
si nous avons bien ou mal fait de la laisser sortir d'avec nous. Plaise á 
Dieu que cela tourne á bien! Voyez un peu la belle chose que c'eút été 
si d'autres religieuses eussent trouvé le billet qu'elle écrivait á la prieure! 
Dieu le pardonne á celui qui lui a d o n n é u n pareil ordre. J'aurais v oulu 
que notre pére lui eút écri t un peu ferme lá -des sus . A son défaut je mets 
ici une lettre pour elle, que vous lirez, et que vous lui enverrez si vous 
la trouvez bien. 

Vous faites merveille, ma chére filie, de ne pas souffrir que vos rel i 
gieuses parlent á personne de ees c h o s e s - l á . L a prieure de Veas m'écrit 
qu'elle a mis les siennes sur le pied de ne parler á leur confesseur que 
de ieurs péchés seulement; au moyen de quoi il les confesse toutes en 
une derni-heure. Elle voudrait qu'on se gouvernát de m é m e dans toutes 
nos maisons, parce que, dit-elle, les soeurs, en s'accoutumant á ouvrir 
leurs coeurs á la supér ieurc , reco ivení d'elle leur consolation, etlui sont 
par la plus at tachées . Vous pourriez leur diré que, comme j'ai quelque 
expér i ence sur ees sortes de matieres, au lieu de s'adresser á gens qui en 
ont p e u t - é t r e moins que moi, elles feraient bien de m'écr ire; et je crois 
que cette précaut ion conviendrait mieux dans le pays oú vous étes qu'en 
aucun autre 

Que la soeur Saint-Francois fasse manger gras á la soeur que vous 
savez, aussi tót aprés le carérnc, et ne la laissez pas jeúner . Je voudrais 
bien savoir ce qu'elle entend par cette forcé si grande que Dieu lui com-
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m ñique ; car elle ne s'explique point. Quel triste état potir elle que de 
paraítre toujours tout en pleurs devanl les autres soeurs, et qu'ou la 
voie écrirc á chaqué instant 1 Táchez de lui cnlevcr ce qu'elle écr i t , et 
envoyez-le moi. Surtout ótez-lui toute esperance de communiquer a veo 
qui que ce soit, si ce n'est avec notre pére, puisque ceux qu'elle a c ó n 
sul tés jusqu'á présent l'ont perdue. Qu'on tache de lui persuader que 
Fon n'entend point dutout ce langage á Sévil ie ; et, en effet, on l'y entend 
encoré moins que vous ne pensez. 11 n'y aurait pourtant pas d'incon-
vénient d'en parler en coniession, pourvu que ce fúl au pére Acosta; 
mais je trouve que ce p a r t i - l á convient moins á cette soeur qu'á toute 
aulre. 

J'approuve fort l'ordre donné pour Paterne , de laisser un peu plus 
de l iberté auxreligieuses, quoiqu'il eút beaucoup mieux valules mettre 
d'abord sur le pied qu'il convenait; car, en fait de reforme, quand les 
gens viennent á gagner quelque petite chose á forcé de crier et dé c la-
bauder, ils s'imaginent aussitót qu'ils n'ont qu'á continuer pour tout 
obtenir. Vous avez bien fait de les avertir de s'assujétir aux exercices 
de c o m m u n a u t é . 

Comrne j'ai écrit cette lettre á plus ieürs reprises, je crains d'avoir 
oublié de repondré á quelque article de la vótre . Je vous envoie les 
verroux que vous me deraandez. Je les ai fait faire comme ceux de nos 
grilles du choeur, et n'ai pas cru qu'ils dussent étre plus propres. Ils 
m'ont tout l'air de n'étre pas de votre g o ú t ; mais vous vous en contente-
rez, s'il vous plaít , puisque nous autres, qui ne croyons pas étre moins 
délicates que vous, nous n'en avons pas de plus beaux. Je ne trouve 
r íen de mieux que ees petits verroux, et je ne sais ce que vous voulez 
me diré avec vos serrares. On est aprés á faire les cruc i í ix ; je crois 
qu'ils vous reviendront á un ducat la p iéce . 

Vous trouverez sous cette enveloppe les différentes explications qui 
ont été données sur les paroles que vous savez , que j'avais d'abord 
proposées á mon frére pour les proposer á d'autres. Les aijteurs de ees 
explications étaient demeurés d'accord de les envoyer á nos soeurs de 
Saint-Joseph d'Avila, pour qu'elles jugeassent qui avait le mieux ren-
c o n t r é ; mais l 'évéque, qui se trouva p r é s e n t , leur ordonna de me les 
envoyer, et voulut que je fusse leur juge; á quoi il me fallut o b é i r , 
quoiqu'en vérité j'eusse pour lors si mal á la téte, qu'á peine pouvais-je 
lire» Vous me ferez plaisir de montrer tout cela au pére prieur et au 
pére Nico lás ; mais i l faut commencer par leur exposer le fait, et ne leur 
laisser lire ma décis ion qu'aprés qu'ils á u f o n t lu les explications. 
Je vous prie aussi de me renvoyer, si vous pouvez, tous ees papiers, 
parce que notre pére se fera un plaisir d'en prendre lecture; et 
d'ailleurs on me les demande á Avila, quoi que ce ne soit pas ici la route 
du messager. 

Je vous envoie aussi une lettre de mon frére, oú il me parle des 
grandes faveurs que Dieu lui fait. J'en ai p lus ieürs de lui qui traitent 
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d é l a m é m e m a ü é r e ; mais j'ai trouvé celle-ci sous ma main; et comme 
vous lui voulez du bien, je suis persuadée qu'elle vous fera plaisir á 
lire. Ayez soin de la déchirer aussitót aprés l'avoir l ú e , et demeurez 
avec le Seigneur. Quand je suis á m'entretenir avec vous, je ne fmirais 
pas si je m'en croyais, et je sens pourtant que cela me fait mal de tant 
écr ire . 

Je prie la divine majesté de vous rendre sainte, 
Et je suis toujours bien tendrement, 

Ma révérende mére, 

Yotre servante, 

THÉRÉSE DE JÉSUS. 

Sachez-moi gré de vous avoir écrit de ma main. Je n'en ai point 
e n c o r é tant fait pour nos sceurs de S.-Joseph d'Avila. 

REMARQUES. 

La Sainte parle ici d'une religieuse a qui son confesseur avait donné ordre un peut 
trop légérement, de mettre par écrit les faveurs particuliéres qu'elle prétendait avoir 
recues de Dieu. Elle recommande á la prieure de ne pas permettre que la chose éclate 
au dehors, daus la crainte que cela ne leur attirál quelques nouvelles perséculions. 
Et en effet on ne saurait apporter une trop grande circonspection sur cette matiére. 

Le pére Acosta était un jésuile fort avancé dans la vie contemplalive-
Ces différentes explications, et ce jugement de la Sainte qu'elle envoyait á la 

prieare de Séville, avaient pour objet les paroles mystérieuses : Cherche-toi en moi. 
Elles font la maliére de la XXlll ' lettre, adressée á Dom Alvaro de Mendoza, évéque 

d'Avila. 

L E T T R E X X I X . 

A MONSIEÜR LE LICENCIÉ, DOM GASPARD DE VILLENEUVE, A MALASON. 

Elle lui marque ses intenlions uu sujel de la profession de deux novices, dont l'une était 
sceur de cet ecclésiastique, et désapprouve le méconlenlement des carméliles de Malagon. 

J é s u s soit avec vous, monsieur et mon pére . 

17 a v r i l 1577. — Je commence par vous diré que si j'avais la léte 
aussi forte que j'ai d'envie de m'entretenir avec vous, ma lettre ne 
serait pas si courte; car mon dessein était de répondre fort au long 
á celle que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire. Par rapport á l'aíTaire 
de mademoiselle votre soeur, ma chére filie, je suis fort aise qu'il ne 
tienne ni á vous ni á elle qu'elle ne s 'achéve . Je ne sais ce que cet 
é n i g m e s ign i í i e , ni sur quoi se fonde la mére supér ieure . L a mére 
prieure Briande m'en a écrit , et je lui tais r é p o n s e . Je serais assez 
pour qu'on su iv í t son avis , si vous le trouvez bon; sinon vous n'avez 
qu 'á donner vos ordres, on les exécutera . Pour moi je ne m'en méle plus. 

A l 'égard de la soeur Marianne, mon intention est qu'elle fasse pro
fession á son rang. Pourvu qu'elle sache diré son office, et que du 
reste elle soit attentive; c'est tout ce qu'il nous faut. Nous en avons 
bien recu d'autres qui n'en savaicnt pas davantage, et cela par l'avis 
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des docteurs. Je mande á la mére supér ieure que c'est mon intenliou, 
á moins que vous n'en jugiez autcement; car je m'en rapporte á ce qu'H 
vous plaira d'en ordonner. 

Ayez la b o n t é , s'll vous p l a í t , de faire mes compliments á la soeui 
Jeanne-Baptiste, et á la soeur Béatr ix , et de leur diré que, puisqu'elles 
vous ont, elles n'ont qu'á s'adresser á vous pour leurs besoins i n t ó -
rieurs , si elles ne Irouvent pas la supér i eure suffisanle : mais recom-
mandez-leur, je vous prie, de ne se pas tant plaindre, puisqu'au bout 
du compte cette supér ieure ne les tue point, ni ne détruit leur maison, 
ni ne les laisse manquer du nécessa ire . Je sais bien ce qu'elles veulent 
diré; mais jusqu'á ce que le p é r e visiteur aille sur les lieux, il n'y a 
rien á faire. 

A h ! mon p é r e , qu'il est triste de voir tant d'inconstance dans les re -
ligieuses de celte maison I Combien de choses leur paraissaient autre-
fois insupportables dans la m é m e personne qu'elles adorent aujour-
d'hui! II faut avouer qu'elles mettent bien de l'amour-propre dans la 
pratique de l 'obé i s sance . Aussi Dieu íes punit-11 par o ú elles manquent. 
Prións- le de nous conduire bus á la perfection. Ainsi soit-il. Ces bonnes 
soeurs sont encoré bien novices dans la vertu; et je m'en étonnerais 
moins, si elles ne vous avaient pas pour directeur. Je prie le Seigneur 
de vous conserver. Faites-moi la gráce de m'écrire de temps en temps; 
c'est une consolation pour moi, ét je n'en ai pas beaucoup d'au-
tres. 

Je suis avec beaucoup de respect, 
Monsieur et mon pére, 

Votre indigne servante et fdie, 

THÉRÉSE DE JÉSÜS. 

J'avais dessein de faire r é p o n s e á la soeur Marianne; mais la faiblesse 
de nía téte ne me le permet pas. Je vous supplie seulement de lui diré 
que, si elle agit comme elle é c r i t , nous lui passerons bien volontiers 
le défaut qu'elle a de ne savoir pas si bien lire qu'une autre. Sa lettre 
m'a fait grand plaisir, et pour réponse je lui envoie la permission de 
faire ses voeux. Si par hasard le pére visiteur tardait trop, elle pourra 
les faire entre vos mains, á moins que vous n'en jugiez autrement 
que moi. II me semble que vous avez pour cela un caractére suffisant, 
et elle doit compter, en les faisant entre vos mains, qu'elle les fait 
entre les mains de Dieu , comme cela est effectivement. 

REMARQUES 

II faut observer, pour Fintelligence de cette lellre, que la mére Briande, prieure 
du couvent des carmélites réformees de Malagon, filie d'nne grande vertu, et fort 
cslimée de la Sainte, ayant élé atlaquée d'une maladiequi tirait en longueur, la Sainie 
la íit passer de Malagon a Toléde, oú elle resta longtemps; et qu'en atlendant sa 
guérison , celíe maison fúl gouvernée par une supérieure, dont les religienses fóc 
furent pas contentos. 
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L E T T R E X X X 

A ü ROI D'ESPAGNE PHILIPPE II. 

La Sainte implore ta protection du roi, á Voecaúon d'un mémoire présenté á so, 
maje&té, injuriem au pére Gratien et a la réforme. 

( 13 septembre 1577. ) 

L a gráce du Saint-Esprit soit incessamment avec votre majesté . 

Sire, 

J'ai appris qu'on a depuis peu présenté á votre majesté un mémoire 
centre le pére Gratien. Cette nouyelle ruse du démon et de ses ministres 
me cause les plus cruelles alarmes. On ne se contente pas de diffamer 
ce serviteur de Dieu qui ne cesse de nous édifier, et qui, suivant ce 
qu'on me mande des monastéres qu'il visite, les laisse tousremplis d'un 
nouvel esprit de ferveur; on táche encoré de déshonorer ees monas téres 
o ú Dieu est si fidélement servi. 

L'un des principaux acteurs de cet odieux complot est un carme d é -
c h a u s s é qui, avant de prendre l'habit, était domestique dans nos mai -
sons, et qui plus d'une fois a d o n n é des preuves de son peu de jugement. 
Les envieux du pére Gratien se sont servis de ce religieux et de quel-
ques autres qui sont a n i m é s centrelui, parce que c'est á lui, comme v i -
siteur, de les punir lorsqu'ils sont en faute. On leur a fait signer des 
choses si extravagantes, et je puis diré si monstrueuses pour des per-
sonnes de notre état , que si je n'étais a larmée du mal que le démon se 
propose d'en faire résulter , je serais la premiére á m'amuser des contes 
qu'ils débitent de nos carmél i tes . A u nom de Dieu, sire, ne permettez 
pas que des dépos i t ions aussi scandaleuses soient portées dans les t r i -
bunaux de la justice. Le monde est fait de facón que bien des gens pour-
raient nous soupconner d'avoir donné matiére á la médisance , lors m é m e 
que notre innocence serait le mieux p r o u v é e ; et i l est á craindre que la 
plus petite tache ne nuise au progrés de notre sainte ré forme, sur la -
quelle, jusqu'á présent , Dieu a versé ses bénédict ions . 

Votre majesté peut facilemcnl instruiré sa re l ig ión , en se faisant ren-
dre compte d'une attestation que le pére Gratien a j u g é á propos de faire 
faire. Cet acte renferme le t émoignage de plusieurs personnes é g a l e -
ment considérables par leurs lumiéres et leur ver tu, qui communiquent 
avec nos religieuses. D'ailleurs onpeut découvr ir , par le moyen d'une 
information juridique, le motil qui fait agir les auteurs du mémoire . Je 
supplie done instamment votre majesté d'apporter son attention á cette 
affaire. L a gloire de Dieu y est intéressée; car si nos adversaires s'aper-
goivent que l'on fait quelques cas de leurs a l l égat ions , ils ne manque-
ront pas, pour secouer le joug de la visite, d'accuser d'hérésie quiconque 
osera s'en charger; et, o ú la crainte de Dieu est presque bannie, l'on 
n'estpoint embarrassé pourtrouver des témoins . 

le suis sensiblement touchée de la persécut ion que souffrc ce s e m í c u f 
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de Dieu, dont je connais la droiture et la vertu. C'est ce qui m ' e n g a g e á 
conjurer votre majesté de le protéger , ou de donner ses ordres pour 
qu'il ne soit plus e x p o s é á de pareils dangers. 11 a pris naissance dans 
une famille qui vous est part icul iérement attachée, et i l est a s surément 
trés -méri tant par l u i - m é m e . Je le regarde comme un homme e n v o y é du 
ciel; et je ne doute pas que la sainte Yierge, en qui il a toujours eu une 
dévot ioa s ingul i ére , ne luí ait inspiré le dessein d'entrer dans notre or-
dre pour venir á mon secours dans un teraps o ú les forces commen-
^aient á me manquer, aprés avoir travai l lé seule pendant plus de dix-
scpt ans. 

P e u t - é t r e , sire, a b u s é - j e dans cette lettre des moments préc i eux de 
votre majes té ; mais le tendré et respectueux attachement que j'ai pour 
elle me donne quelque droit á ses bontés ; et je considere que, puisque 
Dieu souffre mes plaintes indiscrétes , votre majesté voudra bien aussi 
les souffrir. Plaise á sa miséricorde d'exaucer les priéres que nos re l i -
gieux et nos religieuses ne cessent de lui adresser pour la conservation 
de votre personne sacrée , qui est notre unique appui sur la terre. 

Je suis avec le plus profond respect, 
Sire, 

De votre majesté 
L'indigne servante et sujetle, 

THÉRÉSE DE JÉSÜS. 
A Avila, ce 13 septembre 15T7. 

REMARQUES. 
C'est á Séville que s'itait elevee la persecuiion qui donna lieu a cette lettre, dans 

laquelle trois choses sont á remarquer : le zéle de la Sainte, la confianoe qu'elle avait 
dans les bontés de Pbilippe II, et la piense liberté avec laquelle elle écrivait á c e 
monarque. 

L E T T R E X X X I . 

AU RÉVÉREND PÉRE JÉROME GRATIEN DE—LA-MÉRE-DE—DIEU, PREMIER 
VISITEÜR ET PREMIER PROVINCIAL DES CARMES DÉGHAUSSÉS, DIREGTEUR 
DE LA SAINTE. 

PREMIERE. 

Elle répond a plusieurs de m lettres, et íentretient de différentes affaires ; fait des ré-
flexions tré9~judicieuses sur le caraclére de la bonne oraison, et donne quelques ordres 
pour le couvenl de Séville. 

La gráce du Saint-Esprit soit avec votre révérence , mon pére. 

23 octobre 1577. — J'ai recu aujourd'hui trois de vos lettres par la 
voie du directeur d é l a poste; et hier jeregus celles dont frére Alphonse 
é t a i t p o r t e u r . D i e u m'a bien r é c o m p e n s é e de la peine que le retardement 
de celles-ci m'avait causee : qu'il soit á jamáis béni de vous avoir con
servé en santé. Je fus d'abord fort a l a r m é e , lorsqu'on apporta les p a -
quets de la mere prieure, et que dans l'un ni dans l'autre il ne se trouva 
í u c u n e s lettres de vous pour moi. Imaginez-vous le chagr ín que cela 
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me fit; mais heureusement j'eus bientót de quoi me consoler. De gráce , 
souvenez-vous de m'accuser la récept ion de mes lettres; la plupart du 
temps vous ne répondez point á ce que je vous écr is , et encoré oubliez-
vous de dater les vó tres . 

Vous me demandez dans yes deux derniéres comment les choses se 
sont passées entre madame votre mére et moi. Je vous Tai mandé par 
la voie du messager de cette tille, et je compte que vous répondez á cet 
article par la lettre que vous me marquez que je dois recevoir par la 
voie de Madrid. Ainsi je n'ai point d' inquiétude á cet égard. Je me porte 
bien. Mon Isabelle est toute notre récréat ion . G'est quelque chose d'é-
tonnant que sa satisfacíion et sa gaité . Je recus hier une lettre de 
madame votre m é r e ; tout le monde est en bonne santé . 

J'ai bien remercié Dieu de la tournure que prennent nos affaires; 
mais j'ai été é trangement surprise des choses que frére Alphonse ra'a 
rapporté qu'on disait de vous. Bon Dieu, qu'il était nécessa ire que YOUS 
fissiez ce voy a ge 1 Quand vous n'auriez fait autre chose que de vous 
montrer, vous y étiez obligé en conscience pour l'honneur de l'ordre. 
Je ne concois pas comment ees g e n s - l á ont eu le front de publier de 
pareilles calomnies.Dieu veuilie les éc la irer l Si vous aviez quelqu'un en 
main , en qui vous pussiez prendre confiance, ils mériteraient bien 
qu'on leur fít le plaisir de leur donner un autre prieur. Mais c'est une 
matiére qui n'est pas á ma portée , n i de mon ressort. Gelui qui a d o n n é 
le conseil dont vous me parlez, m'a bien é t o n n é e ; 9'eút été ne rien 
faire. G'est une chose é trange et bien péuible pour vous, que vous ayez 
l á - b a s quelqu'un qui vous soit coníra ire en tout. Sans doute il eút bien 
fait de refuser cette place ; mais que voulez-vous, on ne leur a pas 
appris á désirer d'étre peu est imés dans ce monde. 

N'est-ce pas une merveille que Paul avec autant d'occupations qu'il 
en a , puisse conserver toute sa tranqui l l i t é , en traitant avec Joseph? 
3'en bénis Dieu de tout mon coeur. Dites-lui, je vous prie, mon r é v é -
rend pére , qu'il prenne son parti de se contenter de sa maniere d'orai-
son; et qu'il ne s'embarrasse pas si son entendement reste sans action, 
quand c'est la volonté de Dieu de le favoriser d'une autre maniére . Vous 
lui direz aussi, s'il vous p l a í t , que je suis fort contente de ce qu'i! 
m'écrit. Le grand principe dans ees matiéres in tér ieures et spiritnelles, 
c'est que l'oraison lamieux faite et la plus agréable á Dieu, est toujours 
celle qui laisse aprés elle de meilleurs eífets. Je n'entends point parler 
des grands dés i r s ; car, quoi que ce soit une bonne chose que les d é s i r s , 
ils ne sont pas toujours tels que notre amour-propre nous les présente . 
J'appelle de bous effets ceux qui s'annoncent par les oeuvres; de sorte 
que l 'áme fasse connaítre le dés ir qu'elle a de la gloire de Dieu, par son 
attention á ne travailler que pour lu i , á n'occuper sa m é m o i r e et son 
entendement que de choses qui lui soient agréables , et á lui marquer 
de plus en plus l'amour qu'elle lui porte. 

Oh ! que c'est bien la la Yéritable oraison, et non pas ees goú í s qui 
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n'abouüssent qu'á notre propre satisfaction. Quand l'oraison n'a pas le 
caractére que je viens de d i ré , il reste souvenl dans l 'áme beaucoup de 
l á c h e t é , de vaines frayeurs, et m é m e de l'aigreur centre ceux qui font 
peu de cas de nous. Pour moi je ne désirerais point d'autre oraison que 
celle qui me ferait croítre en vertus. Quand elle serait accompagnée de 
grandes tentations, de sécheresse et de tribulations, je la regarderais 
comme la meilleure, parce qu'elle me rendrait plus humble, et par con-
séquent plus agréab le á Dieu. Car il ne faut pas croire que celui qui 
souíTre ne prie pas, lorsqu'il offre á Dieu ses souffranees. Souvent i l 
prie beaucoup plus que celui qui se rorapt la téte dans un coin de sa 
cellule pour s'exciter á l'oraison, et qui croit avoir beaucoup fait, s'il 
a tiré par forcé quelques ¡armes de ses yeux. 

Pardonnez si je vous donne une commission aussi é tendue pour 
Joseph. Je compte que l'amitié qu'il porte á P a u l vous engagera de vous 
en charger, supposé que vous approuviez mes i dées ; autrement ne lu í 
en dites mot. Je dis seulement ce que je souhaiterais qui m'arrivát; et 
j'ajoute que ce sont deux grands articles que les bonnes ceuvres et la 
bonne conscience. 

Ce que vous me marquez du pére Jean m'a fait grand plaisir. II pour-
rait fort bien arriver que, d'un mal que le démon aurait voulu faire, 
Dieu en fít sortir un bien; mais il faut étre e x t r é m e m e n t sur ses gardes ; 
car je suis persuadée que le d é m o n emploiera toutes sortes de ruses 
pour nuire á É l i s ée . Ainsi il a grande raison de s'en défier. Je crois 
m é m e qu'il ne faudrait pas ajouíer beaucoup de foi á ees sortes de 
choses; car si c'est afín que Jean fasse p é n i t e n c e , Dieu lui en a fourni 
plus de matiéres qu'il ne lui en fallait pour lui seul; aussi les trois 
autres qui devaient lui donner conseil, en ont-ils eu bientót leur bonne 
part, comme Joseph l'avait prévu . 

Pour la sceur S . - J é r ó m e , i l faudra lui faire manger de la viande pen-
dant quelques jours, et lui défendre l'oraison. II sera aussi fort á propos 
que vous lui ordonniez de ne traiter qu'avec vous, ou de m'écrire. C'est 
une imagination faible. Elle croit voir et entendre les choses qu'elle 
médite . Cependant, comme c'est en m é m e temps une t r é s - b o n n e ame, je 
ne voudrais pas assurer qu'il n'y ait eu, et qu'il ne puisse encoré y 
avoir du vrai. 

Je pense de m é m e sur le compte de la sceur B é a t r i x , quoique ce 
qu'on m'écrit touchant le temps de sa profession ne me paraisse pas 
une fantaisie; et qu'au contraire je le trouve assez bien. Elle est aussi 
dans le cas qu'on la fasse peu jeúner . Donnez sur cela vos ordres á la 
prieure, et que de temps en temps on défende l'oraison á ees deux 
religieuses, en les oceupant á d'autres exercices, pour éviter un plus 
grand mal. Croyez-moi, mon p é r e ' ees p r é c a u t i o n s - l á sont n é c e s -
saires. 

L'article des l e ü r e s m'a fort chagr inée ; mais vous ne me dites point 
si celles qui sont lombees entre les mains de Péralte étaicnt impor-
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tantes. Je vous envoie un messager e x p r é s . A h í que j'ai porté d'envie á 
nos sceurs, qui ont eu le bonheur d'entendre vos sermons! II parait bien 
qu'elles méri tent les douceurs,et moi les amertumes. Cependant Dieu 
ne peut m'en envoyer tant, que je ne les accepte volontiers pour l'amour 
de lui. J'ai été fáchée d'apprendre que vous deviez aller á Grenade. Je 
youdrais savoir combien vous complez y rester, et en m é m e temps 
comment je ferai pour vous écr ire , et o ü j'adresserai mes lettres A u nom 
de Dieu, n'oubliez pas á me répondre sur tout cela. Je n'ai recu aucun 
blanc-seing. Je crois que j'en aurai besoin de deux; envoyez-les moi, 
je vous prie. Je vois la peine que vous avez; et jusqu'á ce que vous 
soyez un peu plus tranquille. je voudrais pouvoir vous soulager en 
quelque chose. Je prie Dieu qu'ü vous donne la paix et toute la sainteté 
que je vous dés ire . Et je suis toujours avec une parfaite v é n é r a -
tion, 

Mon révérend pére, 

Totre indigne servante, 

THERÉSE DE JÉSUS. 

REMARQUES. / 

Cette leitre n'est pas une des moindres de la Sainte, quoique le style familiar qui 
y régne fasse assez connailre le peu desoin qu'elle a pris á recrire. L'on admire sur-
tout Tendroil de la commission qu'elle donne á Paul pour Joseph. 

11 faut observer pour rintelligence de la lettre que, sous le nom de Joseph, la Sainte 
entend parler de la mere Marierde-Saint-Joseph , prieure du couvent de Seville; et 
que sous ceux de Paul et d'Élisee, elle designe le pére Gratien lui-méme, qu'elle 
appelle tantót d'une fagon et tantót d'une autre. Elle déguisait ainsi les noms, pour 
donner le change á ceux qui auraient pu intercepter ses lettres, parce qu'elle ecrivatt 
dans un temps de trouble et de persécutions. 

Cette Isabelle, dont elle fait ici mention, élait une des sceurs du pére Gratien, qui 
pril l'habit de la reforme á Toléde, étant encoré fort jeune, sous le nom d'lsabelle 
de Jésus. La mére s'appelait dona Juana d'Antisco. Elle avait passé depuis peu á 
Avila, et avait rendu visite á la Sainte. Cette dame fut heureuse en enfants; presque 
tous entrérent dans l'ordre du Carmel. 

La date de cette lettre est fort difíícile a ííxer. II semble eífectivement qu'elle soit 
postérieure á celle du 15 avril 1578, qui est la XXXVr, dans laquclle la Sainte dit 
qu'elle attend la mére du pére Gratien; parce que dans celle-ci la Sainte parle d'une 
entrevue qui s'est faite entre cette dame et elle. C'est sans doule cette considératiou 
qui a determiné l'éditeur espagnol á placer la présente lettre parmi celles de Tannée 
1578, aprés celle du 15 avril; et M. dePalafox parait avoir été de ce sentiment. Mais 
quand on y regarde de plus prés, on reconnait que la présente lettre n'a pu étre écrile 
en 1578; car d'un cóté il est évident que, lors de cette lettre, le pére Gratien étail á 
Séville : et d'un autre cóté ce pére ne pouvait étre á Séville le 23 octobre 1578, puis-

Su'il était alors délenu prisonnier au couvent des carmes mitigés de Madrid, par ordre 
u nonce Sega , en haine de ce qui s'était passé au cbapilre tenu par les mitigés á 

Almadouar, le 9 du méme mois, suivant ce que nous apprenons de l'Histoire génerale 
de l'ordre, part. 2, liv. 4, cbap. 7. C'est ce qui m'a dé terminé á placer la présenle 
lettre dans l'année 1577 , avec d'autant plus de raison que l'histoire nous apprend 
encoré que le pére Gratien vint á Séville dans cette année-lá, á son retour de Madrid. 
Rien n'empoche qu il n'y ait eu plusieurs enlrevues entre la Sainte et la mére du pére 
Gratien. 
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L E T T R E X X X I I . 

A MONSEIGNEUR L'ÍLLUSTRISSIME DOM A L V A R O D E M E N D O g A , É V É Q ü E 
D ' A V I L A , A O L M É D E . 

SECONDE. 

FAle lui retid compte de sa sanlé; le remercie de ce quHl avait bien voulu consentir que le 
monastére de Saint-Joseph d'Avila passát de sa juridiclion sous celle de Pordre; lui 
parle d'une affaire concernant une demoiselle, pensionnaire dans un couvent d'Avila; 
et lui recommande un ecctésiastique, pour un bénéfice. 

L a gráce du Saint-Esprit soit toujours avec vous, monseigneur. 

1577, vers la fin. — M e vo i lá guér ie , Dieu merci, hors ma téte qui me 
fait toujours mal. J'y entends toujours le m é m e bruissement; mais 
pourvu que je sache que vous vous portez bien, j'endurerais volontiers 
bien-d'autres maux. Je vous rends, ainsi que nos méres , mille et mille 
gráces de la bonté que vous avez de nous écr ire ; c'est pour nous une 
grande consolation. Elles sont venues me montrer vos lettres, et ra'en 
ont paru ex trémement í lattées , comme de raison. 

Que n'avez-vous pu voir, monseigneur, le b e s o í n que nous avions 
que la visite de notre maison fút ronfiée á quelqu'un qui fui en état 
d'expliquer nos constitutions, et qui les sút pour les avoir prat iquées . 
Vous auriez á présent bien de la satisfaction; vous connaítr iez mieux 
le prix de la bonne oeuvre que vous avez faite, et le grand service que 
vous avez rendu á cette maison, en ne la laissant pas davantage sous 
l'autorité d'un homme qui n'était pas en état de s'apercevoir par o ú le 
démon pouvait et avait m é m e commencé d'y entrer. Je ne veux pas 
diré qu'il y eút de la faute de personne, et que les intentions ne fussent 
les meilleures du monde; mais en vérité je ne me lasse point de rendre 
gráce á Dieu de cet heureux changement. Quant á ce que vous me mar-
quez, monseigneur, des besoins et des nécess i tés o ü nous pourrions 
étre e x p o s é e s par la suite, lorsque notre é v é q u e ne se mé lera plus de 
nos affaires, que cela ne vous fasse point de peine: nos monastércs t i -
reront plus d'assistance les uns des autres qu'ils n'en pourraicnt espérer 
de l ' é v é q u e ; car il ne faut pas que nous nous ílattions d'en trouver 
beaucoup qui aient pour nous l'amitié que vous nous portez. Toute 
notre peine est d'étre privées de votre p r é s e n c e ; du reste i l ne paraí í 
pas qu'il se soit fait chez nous aucun changement. Nous vous sommcs 
toujours éga lement souraises, et vous devez toujours compter sur la 
m é m e soumission de la part de nos supérieurs , surtout du pére Gratien, 
á qui i l semble que nous ayons comrauniqué le tendré attachement que 
nous avons pour vous. Je lui ai e n v o y é aujourd'hui votre lettre, parce 
qu'il n'est point ici. Il est al ié á Alcalá pour faire les dépéches des re -
ligieux qui vont á Rome. C'est un grand serviteur de Dieu, et nos soeurs 
en sont toutes tres-satis faites, dans la persuas ión oü elles sont qu'il se 
conformera en toutes choscs aux ordres de votre grandeur. 
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A l'égard de f otre demoiselle, je ferai, monseigneur, ce que vous m'or-
donnez, pourvu n é a n m o i n s que l'occasion s'en p r é s e n t e ; car la per-
sonne qui vint m'en parler n'a point accoutumé de venir dans cette 
maison, et m é m e de la maniére qu'elle s'expliqua, 11 ne semblait pas 
qu'il fút question de mariage; mais depuis que j'ailu votre leltre, j'ai 
p e n s é que ce pourrait bien étre cela, et que la personne voulait mettre 
obstacle; je ne crois pas cependaní qu'elle s' intéresse pour qui que ce 
soit; je croirais plutót qu'elle agit uniquement par zéle pour le bien pu-
blic et pour le service de Dieu. Plaise á sa divine majesté conduire cette 
affaire de la m a n i é r e la plus convenable íi sa gloire; raais les choses 
sont au point que vous en entendrez parler quand vous ne le voudriez 
pas. J'ai bien de la consolation de vous voir assez dégagé des soins 
d'ici-bas, pour que ceci ne vous trouble point. Voyez, monseigneur, s'il 
serait á propos d'en avertir l'abbesse et que vous témoignass i ez étre forí 
fáché; cela produirait p e u t - é t r e un bon effet. Tout ce que je puis vous 
diré , c'est que la personne m'a parlé dans les termes les plus forts. 

Je ne sais, monseigneur, comment m'y prendre pour recommander á 
votre grandeur l'affaire du maítre Daca. Je souhaiterais bien que vous 
pussiez faire quelque chose pour lui, et si peu que ce fút, j'en aurais 
toujours bien de la joie. Je comíais son attachement pour vous, et je lui 
ai o u í diré qu'il vous aimait tant que, s'il croyait vous causer le moin-
dre déplais ir en vous priant de lui faire quelque bien, i l se résoudrait 
volontiers á vous servir, sans jamáis vous rien demander; mais cela 
n 'empéche pas qu'il ne soit un peu mortifié, et qu'il ne se plaigne de son 
peu de bonheur, lorsqu'il voit í e s gráces que vous avez faites, et que 
vous faites tous les jours á d'autres qu'á lui. II écrit á votre grandeur 
au sujet du canonical, et i l se flatte de l 'espérance que si quelque chose 
vient á vaquer, vous voudrez bien l'en gratifier. Pour moi j'en aurais 
d'autant plus de satisfaction, que je suis persuadée que vous feriez en 
cela une oeuvre agréable á Dieu et aux hommes, et en vérité vous le 
lui devez. Dieu veuille qu'il se présente quelque chose, pour que vous 
ayez lien de contenter tout le monde: quand ce serait moins qu'un ca
nonical, je lui conseillerais de le prendre. A u bout du compte, monsei
gneur, tout le monde n'est point obl igé de vous aimer de la m é m e ma
niére que vos carmél i tes , qui ne demandent rien, sinon que vous les 
aimiez et que vous vous portiez bien. Mon frére, qui est actuellement 
au parloir, partage avec nous ees sentiments; il a l'honneur de vous 
présenter ses respeets, et Thérése se prosterne á vos pieds. Mais nous 
sommes toutes trés -mort i í i ées de l'invitation que vous nous faites de 
prierle Seigneur pour vous. Pouvez—vous douter un moment de notre 
exactitude á remplir ce devoir? En vérité c'est nous faire injure. On 
me presse de donner cette lettre, et je n'ai pas le temps de vous en diré 
davantage. Je finis done en vous répétant que le maítre (1) sera t r é s -

(I) Da<?a. 
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conlent, pourvu que vous ayez la boníé de lui diré que le premier b é -
néfice qui viendra á vaquer sera pour lu i ; et en vous protestant que je 
suis pour la yie, avec le plus profond respect, 

Monseigneur, 
De votre grandeur 

L'indigne et irés-soumise servante, 

THÉRÉSE DE JÉSUS 

REMARQUES 

Dom Alvaro de MendoQa, á qui cette leltre est adressee, elait alors évéque d'Avila. 
d'oíi il passa á révéché de Palence. II était de Tillusire inaison des comtes de Riba-
davia, ét sa vertu lerendait aussi recommandable que sa naissance. Ce íut sons ses 
auspicesque sainte Thérése jeta les premiers fondements de la reforme; il fut son 
plus zélé defenseur, et regnt sous sa juridiction le premier couvent des carmélites 
reformées, qui fut celui de S.-Joseph d'Avila. 

II rcndit á la Sainte et á son ordre deux services sígnales: le premier, de lui donner 
un asyledans les tempsdepersécution, etdela protéger contre sesennernis qui étaient 
trés-puissants, comnie Fhistoire nous l'apprend; le secOnd, de mettre les carmélites 
de Saint-Joseph d'Avila sous la direction des carmes déchaussés. II était juste et 
nalurel que la Sainte conservát la plus vive reconnaissance de tant de bienfaits. 

Le maitre Gaspard Daga, qu'elle recommande au prélat, était son chapelain; et, 
comme il fut dcpuis chanoine d'Avila, il y a lieu de croire que la recommandation de 
la Sainte y eut bonne part. 

II y a aussi toute apparence que la demoiselle dont elle parle touchait de prés au 
prélat, et qu'elle ne se conduisait pas avec tout le recueillement qu'on aurait pu désirer 
dans le couvent oü ses parents l'avaient fait mettre. Ces sortes de personnes sont 
toujours mieux chez leurs pére et mére que dans les maison religieuses, et pour ces 
maisons et pour elles mémes. 

LTUisloire genérale de l'ordre, part. 2, liv. 3, chap. 20, nous apprend que ce fut 
vers le mois d'aoút 1577 que dom Alvaro de Mendoga fut nommé á révéché de ¡Pa
lence, et que la Sainte prolita de cette circonstance pour engager ce prélat á consen
tir que le monasiére de Saini-Jpsepli d'Avila, qu'il avait repu sous sa juridiction lors 
de lafondalion, passát sous Tobéissance de Fordre. 11 est cláir que cette leltre fut écrite 
dans ce temps-la, c'est-á-dire, dans les derniers mois de l'année 1577. 

L E T T R E X X X I I I . 

AU RÉVÉREND PÉRE GOZALE D'AVILA, L ' ü N DE SES D I R E G T E Ü R g . 

La Sainte, par obéissance, lui explique de quelle maniere elle entend que les supérieun, 
doivent se livrer aux affaires temporelles. 

Jésus soit avec vous, mon révérend pére . 

1578. — L a leltre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire aujour-
d'hui ra'a plus mortifiée qu'aucune autre que j'aie recue de vous depuis 
longtemps. Je ne suis pas assez humble pour souhaiter d'étre regardée 
comme une filie orgueilleuse; et vous ne devriez pas, ce me semble, 
faire briller votre humil i té si fort á mes dépens. Si j'eusse suivi mon 
premier mouveinent, j'aurais déchíré votre leltre de bon cceur. Oui, je 
vous le répéte , mon révérend p é r e , personne n'entend comme vous á 
me mortifier, et á me faire comprendre ce que je suis, puisqu'il vous 
semble que je me crois capable d'enseigner les autres. Dieu nren pre
serve, ni que la p e n s é e m'envienne seulement; mais aubout du compte 
je ne puis m'en prendre qu'á moi -méme, ou plutót au désir que j'ai de 
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vous voir en bonne santé. C'est mon faible, je l'avoue, et c'est la source 
de toutes les impertinences que je vous débite journellement. Si je vous 
aimais moins, je ne vous parierais pas si librement et avec aussi peu 
de circonspection. Je vous dirai m é m e que l'autre jour, aprés vous avoir 
quitté , il me vint un scrupule sur certains propos que je vous avais te
nas . et je puis bien vous assurer que, sans celui que je me fais de vous 
désobéir , je ne répondrais point á votre lettre, tant j'ai de répugnance 
pour ce que vous exigez de moi. Dieu veuille recevoir ceci comme urt 
elTet de ma soumission. 

ü n de mes plus grands défauts , mon révérend pére , c'est de juger des 
autres par m o i - m é m e dans les mat iéres d'oraison; ainsi vous ne devez 
pas faire grand cas de ce que je vais vous diré. Dieu sans doute vous 
réserve des lumiéres supér ieures á celles qu'il communique á une fem-
melette telle que moi. 

Quand je considere la g r á c e qü'il me fait de permettre que je me tienne 
continuellement en sa présence , et qu'en m é m e temps je jette les yeux 
sur cette multitude d'affaires qui me passent nécessa irement par les 
mains, je trouve qu'il n'y a point de persécut ions ni de travaux qui me 
détournent tant que ees affaires. Lorsqu'elles sont de nature que l ' e x p é -
dition dépende de moi, il m'est arrivé fet c'est assez mon ordinal re) de me 
coucher aune etdeuxheures aprés minuit, etquelquefois plus tard, pour 
m'en débarrasser , et mettre mon áme en état de donner toute son at~ 
tention á l'objet divin, en la présence de qui elle a le bonheur d'étre. Je 
sais que ees veilles ont considérablement al téré ma santé , et c'est ce qui 
me fait eraindre que ce ne soit une tentation; cependant i l me semble 
que mon áme en devient plus libre; et je me compare á quelqu'un qui, 
ayant dans la téte une grande affaire ex trémement essentielle pour lui, 
se dépéche d'expédier toutes les autres de moindre impor íance , poür 
n'en étre plus détourné , et se livrer tout entier á celle qui lui importe 
le plus. 

De la vient, que tout ce que mes religieuses peuvent faire, je sñis char-
m é e de m'en décharger sur elles, quoiqu'il y ait bien des choses qui en 
quelque sorte iraient mieux si je m'en méla i s . Dieu qui connait mon raotif 
a la bonté de suppléer á mon défaut; et plus j'ai d'attention á me d é -
gager des soins du s iéc le , plus je trouve que je fais de progrés dans 
l'oraison. 

Cependant, quoique je voie ce la trés -c la i rement , mon attention ne se 
soutient pas toujours, et souventil m'arrive de me laisser emporter par 
le torrent des affaires ; mais je nesuis pas longtemps sans m'apercevoir 
du tort que c é l a m e cause ; jesens que je pourrais étre plus attentive á 
m'en débarrasser , et que je m'en trouverais mieux. 

Ceci nedoit point s'entendre des affaires importantes que l'on ne peut 
é v i t e r ; et c'est en quoi je me trompe souvent m o i - m é m e . Je suis persua-
dée , mon révérend pére , que vos oceupations sont de cette nature ; et 
je pense que ce seraitmal fail de vous en décharger sur un autre ; mais, 
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comme je vois que ees occupalions altérent votre santé , je souhaiterais 
que vous en eussiez moins. E n vérité , je ne puis m'empécher de louer 
Dieu, quand je considere Fardeur avec laquelle vous vous portez aux 
affaires de votre maison. Je ne suis pas si simple que jene comprenne 
bien tout le prix de la gráce que le Seigneur vous a faite, en vous don-
nant un pareil talent, et le mérite qu'il y a á le bien employer, comme 
vous faites. Que vos peres sont heureux! franchement je leur porte en
v i é , et jevoudrais bien avoirun s u p é r i e u r t e l que vous ; mais, puisque 
vous l'étes de mon áme, au moins vous devriez bien prendre pour elle 
autant de peine que vous en preñez pour cette fontaine, dont vous me 
parlez s i a g r é a b l e m e n t . G ' e s t unechosesi nécessa ire dans votre maison 
qu'une fontaine, que quelque temps que cela vous prenne, l'impor-
tance de l'objetdoit, ce me semble, vous óter tout scrupule. 

Je u a i ríen de plus á vous diré, mon révérend pére . Je vous parle dans 
la s incér i té de mon coeur, comme je parierais á D i e u m é m e . Je pense 
que tout ce que fait un supér ieur dans la vue de satisfaire aux devoirs 
de sa place, est si agréable á Dieu, qu'il lui donne en peu de temps et 
tout a la fois la m é m e mesure d e g r á c e s qu'il lui aurait donnée par suc-
cession de temps. Ce que je vous dis la, je le sais par e x p é r i e n c e , de 
m é m e que tout ce que je viens de vous diré. Si je vous ai quelquefois 
par lé différemment, c'est sansy faire attention, et parce que j'ai regretde 
vous voir presque toujours accablé d'affaires; mais quand j'y réfléchis 
davantage, je vois, comme je Tai déjá dit, qu'il y a une grande diffé-
rence á faire de vous á moi; je tácherai de me corriger, en ne mettant 
plus au jour mes premieres pensées , puisque mon ingénui té me c o ú t e s i 
cher. 11 y aurait un moyen d'écarter de moi cette tentation: se cerait de 
vous bien porter. Je le souhaite de tout mon cceur, et je prie le Seigneur 
de me l'accorder. 

id suis avec beaucoup de résped, 

• v Mon révérend pére, 

Volre trés-humble servante, 

' ' THÉRESE DE JÉSÜS. 

REMARQUES. 

Le pére Gonzaled*Avila, a qui cette lettre estadressée, étaitalors confesseur actuel 
de la Sainle, et recieur du collége oú il denveurait, qrfon croit étre celui d1 Avila. Ce 
bon religieux, ne se seniant pas porté a Toraison autant qu'il Taurait souhaité, á canse 
des grandes oceupations que sa place lui donnait, avait communiqué sa peine á la 
Sainte par une de ses lettres, et lui avait commandé de lui donner conseil sur ce qu'il 
avait a faire. La penitente satisfit par obéissance á ce que le confesseur avait exige 
par humilité. 

Cette lettre est sans date dans roriginal espagnol, et il n'y a ríen qui indique le 
temps auquel elle a été écrite; mais, comme le pére Gonzale était recteur des Jésuites 
d'Avila en 1578, j'ai cru nc pouvoir raieux faire que de la dater de la méme au-
uée. 
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A M O N S E I G N É U R L'ILLUSTRISSIME D O M TUTONIO D E BKA.GANCE, 
A R C H E V É Q U E D'EBORA. 

SECONDE. 

Elle félicite ce prélat sur sa promotion; lui dome des conseils et Vencourage; lux rend 
compte de diverses perséculions qu'elle et ses religieuses ont essuyées; et lui fait connaitre 
les différents obslacles qui arrélenl le progres de la réforme. 

J é s u s s o i t ayecyous, monseigneur. 

16 janv . 1578.— II y a plus de deux mois que je recus une lettre de 
votre grandeur, et j'aurais bien voulu y répondre sur-le-champ. Si j'ai 
différé dele faire jusqu'á présent , c'est que, pour me conformer á votre 
lettre, j'attendais de jour en jour lemoment o ú j e pourrais vous mander 
que le calme aurait succédé aux furieuxorages qui depuis le mois d'aoút 
nous agitent tous tant que nous sommes de religieuxet de religieuses ; 
mais ce calme est encoré bien éloigné, puisque nos affaires vont toujours 
de mal en pis, commc j'aurai l'honneur de vous l'expliquer dans un 
moment. 

Jene souhaiterais rien tant, monseigneur, que de pouvoir m'entrete-
niravec vous de vive voix ; car, comment vous exprimer par écrit la sa
tis faction que m'a d o n n é e la lettre que j'ai recue de vous cette semaine, 
par la voie du pére recteur? Ce n'est pas que je n'eusse déjá appris de 
vos nouvelles (et m é m e beaucoup plus clairement) il y a plus de trois 
semaines, et que la chose ne m'eút encoré é té dite depuis d'une autre 
part. E n vérité je ne concois pas comment vous avez pu vous imaginer 
que cet é v é n e m e n t demeurerait secret. Plaise á la divine Majesté que ce 
soit pour sa plus grande gloire, et pour votre plus grand avanccment 
dans la perfection. Je l 'espére, monseigneur; et croyez que les priéres 
que font pour vous en cette occasion tant de saintes á m e s , uniquement 
a n i m é e s d u d é s i r de la gloire de Dieu, nepeuvent manquer d'étre exau-
cées . Pour moi, quoique je ne sois qu'une pécheresse , je ne laissepas 
de prier pour vous t r é s - a s s i d u e m e n t ; et nos soeurs, vos humbles ser
vantes, en font de m é m e dans tous nos monas teres, o ú je trouve chaqué 
jour des ámes dont la haute piété me couvre de confus ión . On dirait 
que Notre-Seigneurse p l a i t á les clioisir, l'une ici, Tautre l a , pour Ies 
faire venir dans nos maisons, de pays é io ignés , o ú je ne sais qui a pu 
leur parler de nous. 

Ainsi, monseigneur, ayezbon courage, etne doutez nullement que ce 
ne soit la vo lonté de Dieu. Croyez au contraire, comme je le crois moi-
m é m e tres—fermement, que Dieu veut que vous mettiez présentement á 
e x é c u t i o n le désir que vous avez toujours eu de le servir. Vous n'avez 
été que trop longtemps sans emploi, et Notre-Seigneur a grand besoin 
de pasteurs vertueux pour le soutien de s o n É g l i s e . E n effet,de quoi se-
rions-nous capables, nous autres pauvres filies qui n'avons d'autres mé-
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rites que de désirer s incérement sa gloire, s'ii ne suscitait quelqu'un 
-«/pour n ó u s soutenir ? Nous vivons dans un s iéc le o ú la raalice est montee 

á tel point, et o ú l'ambition est te l íement autorisée par c e u x - l á méme 
qui devraient la fouler aux pieds, qu'il semble que Notre-Seigneur veuille 
s'aider de ses créatures , quoiqu'il soit bien assez puissant pour faire 
triompher la vertu sans ce secours; et comme ceux qu'il avait d'abord 
chargés de la défendre, Fabandonnent ; il a soin de les remplacer par 
d'autres, dontle zéle et la vigilan ce lui sontconnus. T á c h e z d o n c , mon-
seigneur, de répondre aux desseins de Dieu sur vous. J'espére qu'il 
vous donnera la forcé, la santé , et toutes les gráces qui vous sont n é c e s -
saires pour réuss i r . Nos p r i é r e s n e vous manqueront pas. G'est tout le 
service que nous pouvons vous rendre. Nous prierons incessamment le 
Seigneur qu'il vous donne des coopérateurs embrasés d u d é s i r d e procu
re r le salutdes ames, etsur qui vous puissiez vous reposer. J'ai bien de 
la joie d'apprendre que les peres Jésuites vous sont d é v o u é s . Ce sont 
gens dont YOUS pourrez tirer de grands secours en toutes choses. 

L a réuss i te de l'affaire de madame la marquise d'Elche m'a causé bien 
de la joie. J'enai été dans de grandes inquié tudes , jusqu'au moment ou 
j'ai appris qu'elle était heureusement t erminée . Dieu en soit l o u é . J'ai 
observé que, lorsqu'il nous envoiebeaucoup de peines alafois, il acou-
tume defaire suivre de prés la consolation. Comme il connaittoute notre 
faiblesse, et qu'il fait tout pour le mieux, il proportionne les soufírances á 
nos forces. Je compte qu'il nous en arrivera de m é m e , par rapport aux 
tempétes dont nous sommes agitées depuis si longtemps; car je vous 
avoue que, si je n'étais aussi certaine que je le suis de la conduitc de 
nos religieuses, j'aurais appréhendé plus d'une fois que nos ennemis ne 
vinssent á réuss ir dans le projet qu'ils ont formé de ruiner cette sainte 
reforme, si heureusement commencée sous les auspices de la Sainte 
Vierge. Et en effet le d é m o n use de tels arti í ices dans cette affaire, qu'il 
semble que Dieu lui ait donné tout pouvoir. 

Si vous éüez instruit, monseigneur, des efforts qu'on a faits, et des 
mesures qu'on a prises pour nous diffamer, principalement le pére G r a -
tien et moi, car c'est la le blanc o ú portent tous les coups, de la multi-
tude des faux t émoignages qui ont été rendus contre ce saint homme, et 
des horribles mémoires qui ont é té présentés auroi,tantcentre ce pére , 
que contre nos religieuses, vousauriez peine á c o m p r e n d r e commenton 
a pu inventer tant de malice. Je compte cependant que cette p e r s é c u -
tion nous a beaucoup profité; car nos sceurs n'en n'ont pas été plus af-
fligées que si la chose ne les eút pas regardées ; et le pére Gratien a 
toujours montré tant de patience et de douceur, que j'en suis dans l ' é t o n -
nement et dans l'admiration. Dieu a renfermé de grands trésors de 
gráces dans cette belle ame I II s'estfait undevoir de prier part icul iére-
mentpour ses ennemis, et il souffre leurs calomnies avec joie, comme 
un autre S. Jéróme. II n'y a que celles qui tombent sur nos religieuses 
qu'il ne peut pas suoQortcr, ce aui vient de la connaissance qu'il a de 

S. T U . II. 21 
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ieur vertu, ayant été á portee de les cultivar pendant les deux annécs 
qu'il a v is i té nos m o n a s t é r e s . Aussi les regarde-t-il comme des anges ; et 
c'est ainsi qu'il les appelle. 

Mais enfin Dieu a permis que les t émoins , qui avaient déposé contre 
nous, se soient dédits de ce qui nous regardait; et quant aux faits con-
cernant le pére Gratien, la vérité a aussi paru dans tout son jour par 
l ' événement de Tinformation que le conseil a ordonnée . Gn s'est aussi 
dédit de bien d autres dioses ; ce qui a fait connaitre le grand nombre 
d'ennemis que nous avions á l a c o u r , et la passion qui les faisait agir. 
C'était par leur entremise que le démon comptait arréter le progrés de 
ce saint é tabl i ssement . 

Aurestejene sais, monseigneur, si vousavez appris ce q u i s ' e s t p a s s é 
au sujet de nos pauvres soeurs de l'Incarnation, dont le crime est d'a-
voir malheureusement jeté les yeux sur moi, pour étre leur prieure. 
Toute la ville est épouvantée de ce qu'elles ont souffert, et de ce qu'elles 
souffrent .encoré actuellement, sans qu'on puisse diré quand elíes ver-
rontla fin de leurs maux. Le pére Tostat les a traitées avec une rigueur 
e x t r é m e , j u s q u ' á l e s laisser plus de cinquante jours sans leur permettre 
d'entendre la messe, ni de voir personne ; et cette derniére défense sub
siste encoré aujourd'hui. Le peuple les a m é m e cru e x c o m m u n i é e s ; 
mais tout ce que nous avons ici d e t h é o l o g i e n s ont as suré le contraire, 
par une raison bien sensible: c'est que je n e s u i s p o i n t n o m m é e dansl'ex-
communication, et qu'elle n'a été lancée contre elles qu'au cas qu'elles 
vinssent á choisir une personne du dehors. Or elles n'ont pas crudevoir 
me regarder comme telle, moi qui suis professe de leur maison, et qui 
y ai demeuré pendant longtemps. Et en effet je ne vois pas qui pourrait 
m'empécher d'y retourner, si je le voulais, puisque j'y ai ma dot, etque 
d'ailleurs c'est la m é m e province. 11 y a eu cependantune autre prieure 
de n o m m é e par le plus petit nombre ; l'affaire est devant le conseil, et 
je ne sais quelle en sera l'issue. 

J'aieu certainement bien du chagrín de yoir, á mon occasion, un si 
grand désordre, et un tel scandale dans la ville, et tant de bonnes ámes 
troublées et a larmées ; car le nombre des prétendues e x c o m m u n i é e s ne 
va pas á moins de cinquante-quatre. Uneseule chose m'a donné quel-
que consolation, c'estque j'ai fait humainement tout ce que j'ai pupour 
l e s e m p é c h e r d e m'él ire. Je puis m é m e assurer votre grandeur, qu'une 
des plus grandes peines qui pourraientm'arriver, serait de me voir dans 
cette maison, n'ayantpaseu une heure de santé dans tout le temps que 
j'y ai demeuré . 

Mais quelque pit ié quemefassent ees pauvres filies, dont la vertu s'est 
s igna lée dans la maniere dont elles ont enduré cette persécut ion , je suis 
e n c o r é plus touchée de l'emprisonnement fait i l y a plus d'un mois, par 
o r d r e d u p é r e Tostat, de deux de nos peres qui étaient leurs confesseurs. 
Ce sont des religieux d é l a plus h a u t e p i é t é , qui ontédi f ié t ou íe la ville, 
depuis cinq ans qu'ils y sont, et á qui on a l'obligation d'avoir maintenu . 
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celte maison dans l'état o ú j e l'avais la issée . Au moinsl'un des deux, qui 
est le pére Jean-de-la-Croix, est regardé de tout le monde comme un 
saint, et je ne crois pas qu'on se trompe, car c'est selon moi un grand 
serviteur de Dieu ; í 'un et l'autre avaient été chargés du soin de cette 
maison par levisiteur apostolique, qui était unreligicuxde S. Domini-
que, et encorepar le nonce précédent , sous les ordres du pére Gratien, 
notre visiteur. J'ignorece que tout cecideviendra. Maplus grandepeiim 
c'est q u ' i l s o n t é t é e n l e v é s , sans que nous sachions o ú o n les a menés ; ce 
qui donne lleude croire qu'ils sont étroitement resserrés . Je crains bieK 
ici quelqueabus dé l 'autor i té . Dieu veuille y remédier . 

Pardonnez, monseigneur, si je suisun peu longue; mais je crois dc-
voir vous apprendre la véri té de tout ce qui se passe, en cas que le pére 
Tostat a i lie dans vos quartiers. Le nonce á son arrivée l'a beaucoup fa-
vor isé , ayantditau pére Gratien de neplus s'entremettre dans la visite. 
II est vrai que cette défense verbale n'a pas pu faire perdre au pére Gra
tien son caractére de commissaire apostolique; car le nonce n'avait pas 
e x h i b é ses pouvoirs; et d'ailleurs notre pére dit l u i - m é m e qu'on ne lui a 
pas faitrendrele brevet desacommission ; mais ce saint homme n'a pas 
l a i s s é de se retirer incontinent á Alcalá , et depuis á Pastrane, o ü i l est 
de ineuré dans une grotte en proie á la persécut ion , comme je viens de 
le diré, sans vouloir faire aucun usage de sa commission, comme s'il 
eút été juridiquement suspendu. 

II d é s i r e d e tout son coeur de ne plus exercer cette charge; et nous le 
souhaitons autantque lui , pour nous soustraire aux chagrins qui nous 
accablent, á moins queDieune permette qu'on fasse une province par-
ti culi ere pour nous ; et jenesais ce que nous deviendrons, si nousn'ob-
tenons pas cette gráce . Je mesouviens qu'il m'écr iv i t sur sa route que, 
si le pére Tostat entreprenait la visite, il était déterminé á lui obéir , et 
qu'il nous conseillait d'en faire de m é m e . Mais je crois que Dieu a r e -
tenu le p é r e Tostat; car il n'a paru ni la ni ici. Cependant nos peres 
assurent que c'est lui qui fait jouer tous les ressorts, et qu'il veut abso-
lument faire la visite. C'est ce qui nous afílige plus que je ne puis vous 
le diré; car nous le regardons comme l'auteur de tous les maux dont 
j'ai eu l'honneurde vousentretenir. Je me sens toute s o u l a g é e , m o n s e i 
gneur, de vous avoir fait ce réc i t . P e u t - é t r e vous aura-t-il un peu en-
n u y é ; mais commevousavezbien voulu contracter l'obligation de nous 
protéger , et que m é m e vous souhaitez que nous allions faire une fonda— 
tion sous vos yeux, i l était nécessa ire de vous donner connaissance de 
tous ees obstacles qui ne sont pas les seuls, ainsique vous l'allez voir 
Voici bien un autre embarras. 

Je crois ne pouvoir en conscienceme dispenser de faire tous mes ef-
forts pour empécher que notre saint é tabl i s sement ne soit r u i n é dans 
son commencement; etje n'ai point eude confesseur qui m'ait donné 
d'autres conseils. Cela déplaít á nos peres de l'Observance. lis en ont in 
formé 1c pére g é n é r a l : et, dans un cbapitre général qu'il a c o n v o q u é 
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pour cet eíTet, et oü il a ass i s té , i l a été o r d o n n é que désormais aacune 
religieuse de la réforme ne pourrait sortirde son couvent, et moi pr in-
cipalement, sous peine d'excommunication, et que j'eusse á choisir le 
couvent que je voudrais pour y demeurer. II est a isé de voir que tout 
l'objet de cette ordonnance a été d'arréterle cours des fondations de re l í -
;ieuses. Cependant c'est une chose déplorable de yoir la multitude de 
iujetsqui se présentent p o u r é t r e recues parminous, et qu'il faut refu-
ser, TU le petit nombre denos monas téres , et l'impuissance o ú l'on nous 
met d'en fondor de nouveaux. Je sais bien que, depuis cette ordonnance, 
l eprécédent nonce m'a donné ordrede continuar mes fondations, et j'en 
ai m é m e de belles et grandes patentes du visiteur apostolique; mais je 
suis ré so lue de ne m'en pas prévaloir , jusqu'á ce qu'il plaise á notre 
pére général , ou au pape de me donner de nouveaux ordres. Et córame 
je n'ai point á me reprocherque ce soit par ma faute qiie la bonne oeu-
vre demeure imparfaite, je regarde les contradictions que j 'éprouve 
comme une faveur du ciel, qui veut apparemment me procurer le 
repos dont j'ai besoin. J'envisagerais la chose d'un oeil tout différent, 
s'il était question de vous obliger , monseigneur; le travail ne serait 
plus alors pour moi qu'un dé lassement . II m'est si dur de penser que 
je ne yous verrai plus, que l'ordre d'aller e x é c u t e r votre fondation, se
rait la plus douce consolation que je pourrais recevoir en ma vie. 

II faut encoré vous observer, monseigneur, i n d é p e n d e m m e n t de l'or-
donnance du chapitre généra l , que les patentes que j'avais de notre r é -
vérendiss ime pére, n ' é ta i entque pour les royaumesde Castille,en sorte 
qu'il en faudrait obtenir de nouvelles. Je suis bien súre qu'il les refuse-
rait dans l'état o ú sont les choses; mais on réuss irai t a i sément du cóté 
du pape, surtout en remettant á sa Sainteté l'attestation que le pére 
Gralien a fait faire pour constater la maniére dont on se gouverne dans 
nos m o n a s t é r e s , la vie qu'on y m é n e , et legrand bien que font nos re-
ligieuses par tout o ú elles sont établ ies . L a crainte que j'ai de trouver 
mon é loge dans cette attestation, m'a j u s q u ' á présent empéché de la 
lire; mais j'ai oui diré á des personnes respectables, qu'il n'en faudrait 
pas davantage pour la canonisation de nos religieuses. 

Cela n'empéche pas que je ne souhaite s incérement , si la chose doií 
se faire, que ce soit avec le consentement de notre pére généra l . II suf-
firait de lui demahder son agrément pour faire des fondations en Espa-
gne.Nous avons assez de religieuses qu'on pourrait chargerde ce soin, 
sans que je fusse obl igée de sortir de mon couvent; et dés que la mai -
son serait en état de les recevoir, on les y enverrait. E n véri té , c'est 
grand dommage de priver la rel igión d'un tel secours. Si vous aviez, 
monseigneur, quelque accés auprés du protecteur de notre ordre, qu'on 
dit étre neveu du pape, je suis persuadée qu'il ferait entendre raison á 
notre pére généra l . Ce serait une ceuvre bien agréable á Dieu, et vous 
rendriezun grand s e r v i c e á notre ordre. 

Fnfin un dcrnier inconvén ien t , car il faut vous prevenir sur tous 
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c'est que le pére Tostat a dé jáé té recu vicaire généra l en Portugal; et 
ií serait fácheux , part icul iérement pour moi, detomber entre ses mains, 
y ayant tout lieu de croire qu'il nous traverserait en tout ce qu'il pour-
rait..Pourla Castille,il n'y a guére d'apparence qu'il s'y présente á l 'a-
yenir comme vicaire g é n é r a l ; car on a trouvé fort mauvais qu'il ait 
débuté par faire ses fonctions, et part icul iérement dans notre maison 
de Tlncarnation, &ans auparavant avoir e x h i b é ses pouvoirs. Cela a 
d o n n é lieu á une prov i s ión royale qui lui fut signifiée cet été dernier, et 
qui a été suivie d'une autre, en vertu de laquelle on lui a fait remettre 
ses pouvoirs au conseil,sans qu'il ait pu depuis les retirer. Je ne crois 
pas me me qu'on les lui rende jamái s . De plus, nous avons des patentes 
des visiteurs apostoliques, qui portent e x p r e s s é m e n t que nul n'ama 
droit de nous visiter, hors celui qui sera préposé par notre pére g é n é 
ral, et m é m e que ce sera toujours un carme d é c h a u s s é ; mais comme il 
n'y a rien de tout cela en Portugal, l'édifice de l a r é f o r m e y serait bien-
tót renversé . G'est á vous de voir , monseigneur, quels remédes on 
pourrait apporter á tant d' inconvénients . Tout ce que je puis vous diré, 
c'est que vous ne manquerez pas de saintes religieuses pour seconder 
vos pieuses intentions. 

Le pére Julien d'Avila, que je crois déjá en chemin, vous baise trés— 
humblement les mains. L a nouvelle devotre promotionlui a causé bien 
de la joie ; mais il la savait avant que je lui eusse par lé . II e s t t rés -per -
s u a d é q u e l e bon dessein que vous avez, vous attirera les bénédict ions 
du ciel. La mére M a r i e - d e - S . - J é r ó m e , qui était sous-prieure de cette 
maison, vous présente aussi ses respects. Elle dit qu'elle ira de bon 
coeur á votre fondation, si c'est la vo lonté de Dieu. Je le conjure de dis— 
poser toutes choses pour sa plus grande gloire, et d'augmenter en vous 
son saint amour. 

A u reste, monseigneur,il n'estpas bien étonnant que dans ees com-
mencements vous ne puissiez pas avoir tout le recueillement que vous 
dés i rer i ez ; mais Dieu vous en récompensera au double par la suite. 
C'est ainsi qu'il a coutume d'enuser avec ceuxqui sont obligés de quit-
ter la retraite pour s'occuper de son service. Je voudrais cependant 
que vous vous réservass iez quelques moments dans la j o u r n é e , pour 
vous recueillir; car c'est par le recueillement que nous avancons dans 
!a vie spirituelle. Je suis avec un proíbnd respect, monseigneur, de 
votre grandeur, 

L'indigne et t r é s - s o u m i s e servante, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

De notre maison de S.-Joseph d'Avila, ce 16 janvier 1578. 

Pour Famour de Dieu, monseigneur, faites-moi gráce de tous ees 
titres honorifiques dont vous chargez les suscriptions de vos lettres. 
Ilien au monde ne me tourmente davantage. 

REMARQUES. 

La Sainte ecrivit celle lettre a dom Tutonio de Bragauce, á l'occasion de sa pro-
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motion á l'archevéché d'Ebora, en Portugal. Yoyez les remarques surlaleltre ÍX, 
écrite au méme. 

Le pére Jéróme Toslat, carme railigé, l'un des plus grands ennemis qu'ait eu la 
léforme, ne laissait pas d'élre un grand homme de bien, plein de zéle, et dont Ies 
intentions etaient dimites. Aussi la Sainte avait elle coutume de diré, en parlant des 
cbagrins que ce pére lui donnait, que c'etait la perséculion des justes. 

Le couvent de rincarnation^ dont parle la Sainte, de méme que celui de S.-Josepb 
oü elle était lors de cetle Itttre, étaient tous deux á Avila; el c^était pour la seconde 
fois que les religieuses de rincarnation l'avaient nommée prieure. 

Le venerable Jean-de-la-Croix, dont la Sainte rapporte ici remprisonnemenl, a 
été canonisé. 

On ne peul tropadmirer dans eette leltre la fermeté inébranlable de la Sainte á 
ne point abandonner l'entreprise de la réforme, et en méme temps sa parfaile sou-
mission aux ordres de ses supérieurs. 

Le nouvel archevéque avait dessein, comme on le voit, de fonder dans son diocése 
un couvent de carmélites déchaussées, pourfaire passer la réforme dans le Portugal. 
Quant á la priére que luí faü la Sainte dans l'apostille, de relrancher á l'avenir les 
iitres honorifiques dont il chargeait ses suscriptions, il est bon d'observer que tel 
était alors l'usage d'Espagne, et quil avait été p&rlé a tel excés, que íe roi Phi-
lippe II se crut obligé d'y pourvoir par un édit. 

L E T T R E X X X V . 

A ü T U É S — R E V É R E N D P É R E PROVINCIAL D E L A COMPAGNIE D E JESUS, 

PROVINCE D E C A S T I L L E . 

La Sainte se lave du reproche que ce pére lui avait fait par une de ses leítres, cTavoir vouíu 
engager un jésuile á quitter la compagnie, pour prendre rhabit de la réforme. 

L a g r á c e d u Saint -Espr i í soit toujours avec vous, m o n r é v é r e n d pero. 

10 F é v r . 1578. — J'ai été , je vous l'avoue, é t rangement surprise de 
la lettre que le pére recteur m'a rcmise de la part de votre réyérence , od 
vous me reprochez d'avoir voulu persuaderau pére Gaspard de Salazar 
de q u i ü e r votre compagnie, pour passer dans notre ordre, et m é m e de 
lui avoir fait entendre que telie était la vo lonté de Dieu, déclarée par 
une révé la t ion . 

Quant au premier point, Dieu sait, et Fon reconnaí tra par la suite 
que, loin d'avoir conse i l lé ce changement, je ne Tai jamáis désiré ; et 
m é m e á la premiére nouvclle que j'eus du dessein de ce pére , non pas 
qu'il m'en ait jamáis rien é c r i t , j'en fus si émue et si fáchée, que nía 
santé , qui n'était deja pas trop bonne, en futfórt a l térée . Je crois aussi, 
vu lepeudetemps qu'il y a quej'ensuis ins íru i te , que vous devez l'avoir 
su longtemps avant moi. Pour ce qui est de la révé lat ion , je ne vous 
dirai point si ce pére en aeu quelqu'une, puisqu'encore une fois je n'ai 
point recu de lettres de lui, et queje ne savais rien de son dessein ; mais 
en supposant que ce fut moi qui aurait eu cette révé lat ion que vous ap-
p e l e z r é v e r i e , jene&uis en v é r i t é p a s assez imprudente pour conseiller 
un changement de cette importancc, sur un pareil fondemcnt. Je vous 
réponds m é m e que le pére de Salazar n'en aurait jamáis rien su. Je n'ai 
pas vécu jusqu'á présenf, sans avoir appris Festime et le crédit que Fon 
doit donner á ees sortes de dioses; et je crois d'aiileurs ce pére trop 
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sensé pour s'y arreter, s'il n'y ayaiteu quelque chose de plus dans cette 
affaire. 

II faut,dites-vous, que les supérieurs vérifient cequi en est. Ce sera 
fort bien fait, et je pense que vous pouvez donner sur cela vos ordres á 
ce pére ; car il y a toute apparence qu'il ne fera r íen sans votre permis-
sion, pour peu que vous lui fassiez connaitreTos intentions. 

Je ne disconviendrai jamáis de la grande amitié que nous avons I'un 
pour l'autre, non plus que des obligations que je lui ai. Gependant il nous 
e s t a r r i v é d'étre deux ans sans nous é c r i r e ; et je suis b i e n s ú r e que T a -
mit ié a eu moins de part á tout ce qu'il a fait pour mol, que le zéle dont 
11 est a n i m é pour le service deDieu,et celuide sa sainte mere. II est 
éga lement vrai que notre amit ié est fort ancienne, et Ton sait qu'il y a 
eu des teraps o ú je me suis trouvée dans un plus grand besoin de secours 
que je ne suis aujourd'hui, surtout lorsque notre réforme n'avait encoré 
que deux religieux. C'était alors qu'on aurait pu me supposer quelque 
i n t é r é t á s o l l i c i t e r lechangement du pére de Salazar,et non pas aujour
d'hui, quenous a v o n s , g r á c e s á D i e u , plus de deux cents religieux, si je 
ne me trompe, parmi lesquels i l y a suffisamment de sujets capables de 
conduire de-pauvres et simples filies telles quenous.Mais je n'ai pensé 
dans aucun temps que la mainde Dieu dút é t r e p l u s raccourcie pour 
l'ordre de sa sainte Mére, que pour les autres ordres 

Q u a n d á ceque vous dites, m o n r é v é r e n d p é r e , quej'ai écrit deslettres 
pour faire répandre dans le public que je m'opposais á ce changement, 
je prieDieu, si j'ai j a m á i s eu cette p e n s é e , d e ne mepoint écrire dans le 
livre de vie. Qu'on permette cette expression á m o n ressentiment. Je n'en 
puis trouverde trop fortes pour vous faire entendre queje suis incapa-
ble d'enuser autrement avec votre compagnie, que comme quelqu'un qui 
lui est absolument dévoué, et qui donneraitvolontiers sa vie pour l 'obl í -
ger entout cequi pourrait s'accorder avec le service de Dieu. Ses secrets 
sont impénétrab les ; mais il m ' e s t t é m o i n queje n'ai pas eu plus de part 
que je ne vous dis a l'affaire dont il s'agit; et je voudrais bien n'y étre 
pas plus mélée par la suite, Au reste qu'on me lamette sur mon compte 
tant qu'on voudra; cen'est pas la premiére fois que je souffre pour des 
fautes que je n'ai point commises ; mais je sais par e x p é r i e n c e que, lors
que Dieu est content, tout est bientót arrangé . Je ne croirai jamáis que 
Notre-Seigneur J é s u s , aprés s'étre servi de sa compagnie pour réparer 
et renouveler l'ordre de sa sainte Mére, permette que cette m é m e compa
gnie s'éléve contre cet ordre, je ne dis pas pour un sujet aussi l éger , 
mais m é m e pour les sujets les plus importants; et s'il le permettait, je 
craindrais que ce que Tune des parties croirait gagner d un cóté , elle ne 
le perdit de plusieurs autres. Nous sommes tous sujets d'un m é m e Roi, 
quoiqu'at tachés les uns au Fils, et les autres á la Mére. Dieu veuille que 
nous ne pensions les uns et les autres q u ' á s u i v r e l'étendard de notre Roi , 
et á combat iré sous ses ordres, comme des soldats courageux. Tant que 
les carmes s'acquitteront bien de leur devoir, il n'y a pas d'apparence 
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que les jésu i tes les abandonnent, du moins je ne le puis croire, quoiqiie 
j en aie été souvent m e n a c é e . 

Je sais, mon réverend pére , les bontés que vous avez toujours eues poar 
nous,et, en revanche, je prie continuellement le Seigneur pour vous, 
tout indigne que je suis. Je vous supplie de vouloir bien en faire autant 
p o u r m o i . í l y a sixmois queles peines et les persécut ions ne cessent de 
pleuvoir sur cette pauvre yieille , et cet événement -c i n'est en vérité pas 
un desmoindres. A u reste, je vousdonne ma parole que je ne dirai ni ne 
íerai jamáis rien diré au pére de Salazar qui tende á le confirmer dans 
son dessein, et qu'á cet égard je me conduirai toujours comme j'ai fait 
j u s q u ' á p r é s e n t ; c'est de quoi je vous prie d'étre p e r s u a d é , a i n s i q u e des 
voeux que je fais pour votre conservation, comme étant avec la plus 
parfaite vénérat ion , mon révérend pére, de votre r é v é r e n c e , 

L'indigne et t r é s - s o u m i s e servante, THÉRÉSE DE JESÚS. 
R E M A R Q U E S . 

Le provincial des jésuites de la province de Castille anquel cette leltre est adres-
sée, ctait le pére Jean Sujrez ; el quant au pére Gaspard de Salazar, dontil est fait 
ici mention, c'était un exceílent relig¡eux,qui avait été autrofoisconlésseur de la Sainte, 
qui lui avait renda de tres grands services, et pour qui elle avait toujours conservé 
beaucoup d'amitié. 

On vint rapporter au provincial que ce pére avait formé le dessein, a Tinstigation de 
sainte Thérése, de quitter les jésuites, pour prendre Thabit de carme déehaussé, et 
qu'il y avait cu une révélation á ce sujet, soit que cette révélation eút été faite a ce 

préjudice de celui des jé*u¡tes. 11 en écrivit au pére recteur d'Avila, et lui envoya en 
mera? ternps une lettre qu'il écrivait á la Sainte, conQue dans les termes les plus vifs. 

La Sainte ful extrérnement sensible aux reproches du pére provincial. Elle n'avait 
pas eu la moindre part au dessein du pére de Salazar; el d'ailleurs elle était fort éloi-
gnée de vouloir faire la moindre peine aux jésuites, á qui elle avait loutes sorles d'obli-
gations. Aussi ne crut-elle pas pouvoir se dispenser de répondre avec fermeté au pére 
provincial, et dans des termes qui lui íissent sentir combien elle mérilait peu quron 
eút d'elle de pareilles idées. 11 esl des occasions oü Ies saints peuvent semettreen co-
/ére, sans biesser la charilé, et oü il leur est permis de repousser Tinjure el la calom-
nie. 

Le pére recteur donl il est ici parlé était le pére Gonzale, recteur des jésuites d'Avila, 
auqucl esl adressée la lettres xxxni. 

L E T T R E X X X V I . 

A U R É V É R E N D P É R E J É R Ó M E G R A T I E N D E - L A - M É R E - D E ^ - D I E U . 

SE.CONDE. 

La Sainte le détourne du dessein oü il était de prendre sur son compte l'élection d'un 
provincial particulier pour la reforme ; lui propose de s'adresser plulól á Rome pour 
en obtenir la permission,. et lui indique les motjens d'y réusstr ; elle lui parle aussi de 
deux de ses swurs, qui étaient dans la volante et sur le point de prendre í habít de la 
reforme. 

Jésus soit avec votre révérence , mon cher pére 

15 A v r ü 1578. — Depuis le départ du pére prieur de Mancére , j'ai 
parlé au maítre Daca et audocteur Rueda, surl'affaire de la province; 
car je ne voudrais pas que vous fissiez rien á quoi Ton pút trouver á 
rediré PÍ cela rae ferait plus de peine, quand m é m e par l 'événemcnt , la 
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diosc tournerait á bien, que lous les revers qui pourraient nous a r r i -
ver, sans qu'il y eút de notre faute Tous deux s'accordent á diré que 
c'est une entreprise bien difíicile, á moins que votre commission ne ren-
ferme quelque clause particul iére, qui vous donne le pouvoir de faire 
cette séparat ion . Le docteur Rueda surtout est de ce sentiment, et je d é -
fére beaucoup á son avis, parce que je vois qu'il pense juste en toutes 
choses, et qu'il est e x t r é m e m e n t savant. II dit que l'élection d'un pro
vincial souffre de grandes difficultés, parce que c'est un point de jur i -
diction ; qu'il n'y a que le pape ou le généra l qui puissent faire un pro
vincial, et que l 'unaniniité des suffrages ne peut y suppléer ; qu'il n'en 
faudrait pas davantage pour donner lieu aux peres mit igés d'avoir re -
cours au Pape, et de crier hautement qu'on cherche á se soustraire de 
r o b é i s s a n c e , en se choisissant ainsi des supér ieurs sans y étre autori-
s é s . II ajoute que cette entreprise serait mal interprétée , et qu'á son 
avis on aurait plus de peine á obtenir du Pape la confirmation du pro
vincial, que la permission de faire une province á part; que, pour peu 
que le roi veuille mander á son ambassadeur d'en parler au pape, sa 
Sainteté se fera un plaisir d'accorder cette permission ; que, pour y par-
venir , il suffira de représenter au pape la facón dont les péres mit igés 
traitent les péres de la ré forme; qu'il se pourrait faire, si on en touchait 
quelque chose au ro i , qu'il s'y portát de l u i - m é m e ; et que de plus ce 
serait un grand coup pour la r é f o r m e , parce que les péres mit igés en 
auraient plus de considérat ion pour nous, et perdraient l 'espérance de 
nous détruire . 

Je ne sais, mon révérend p é r e , s'il ne serait pas á propos que vous 
conférassiez de cette affaire avec le pére maitre Chaves , en lui portaní 
la lettre que je lui é c r i s , que le pére prieur vous remettra. C'est un 
homme fort prudent, et s'il employait le crédit qu'il a auprés du roi , 
p e u t - é t r e qu'il obtiendrait ce que nous souhaitons; et dans ce cas nos 
péres députés se rendraient á Rome, munis des lettres du roi; mais 
quand on n'auraitpas ees lettres, jevoudrais toujours qu'on y a l lá t , 
parce que, comme dit le docteur Rueda, la voie la plus droite et la plus 
s ú r e , c'est de s'adresser au pape ou au pére généra l . Je suis persuadée 
que, si le pére Padille se fút joint á nous pour solliciter auprés du roi 
de la bonne f a c ó n , ce serait déjá une affaire faite. Vous pourriez méme 
encoré lui en parler, ou vous adresser á l 'archevéque; car s'il faut que 
le provincial, aprés étre elu, soit encoré confirmé et soutenu par le roi, 
i] est bien plus simple de commencer par obtenir de sa majesté la per
mission de l 'él ire. Si on ne réuss i t pas , au moins nous nous épargne-
rons l'affront qu'il y aurait á ne pouvoir le faire confirmer aprés l'avoir 
é iu . Considérez , je vous prie , quelle honte ce serait pour nous et com
bien vous perdriez de votre crédi t , si Ton avait á vous reprocher 
d'avoir fait plus que vous nepouviez, et d'avoir m a n q u é de disccr-
nement. 

Le docteur Rueda dit encoré que, si c'était le visiteur apostolique de 
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S. Dominique, ou quelqu'autre qu¡ fit cette é l e c t i o n , on y trouverait 
moins á rediré que si les prieurs entreprenaient de la faire; et que, dans 
ees mal iéres de juridiction , le point le plus irnportant, comme j'ai dé ja 
dit, est que le chef soit établi par une puissance l ég i t ime . E n yérité je 
perds courage , quand je viens á penser qu'on pourrait bien dans cette 
affaire jeter loute la faute sur vous, avec quelque sorte de raison; au 
lieu que, quand il arrive qu'on vous bláme sans raison, loin de me 
d é c o u r a g e r , je ne m'en sens que plus a n i m é e . Aussi n'ai-je eu rien de 
plus pressé que de vous é c r i r e , pour vous recommander de bien exami-
ner toutes choses. 

Savez-vous , mon révérend p é r e , ce que je me suis i m a g i n é e ? J'ai 
p e n s é qu'il se pourrait bien faire que notre pére général se servil con-
tre nous des lettres que je lui ai écrites (quoiqu'il n'y ait pourtant rien 
que de bon), et qu'il les eút remises aux cardinaux; et il m'est venu dans 
l'esprit de ne lui plus é c r i r e , jusqu'á ce que nous ayons vu la fin de 
cette affaire; mais on ferait, je crois, fort bien, d'en toucher quel 
que chose au nonce, si l'occasion s'en présentait . Je m'aper^ois 
que, quand vous étes á Madrid, vous avancez beaucoup en un jour. Je 
me persuade qu'en parlant aux uns et aux autres, en faisant agir les 
dames que vous connaissez á la cour, et le pére Antoine employant le 
crédit de la duchesse, on n'aurait pas grande peine á obtenir cette gráce 
du r o i , dont je connais les bonnes intentions pour le maintien de la r é -
forme. Le pére Marian , qui a souvent l'occasion de lui parler, pourrait 
l'en entretenir, l'en supplier, et m é m e lui représenter le temps qu'il y 
a que le pére Jean, ce petit saint, languit dans la prison. Enfin i l est 
certain que le roi écoute tout le monde; et je ne vois pas á quoi il tient 
qu'on ne lui parle, et qu'on ne lui demande cette gráce, surtout le pére 
Marian. 

Mais á quoi bon vous parler ainsi, et que d'impertinences je vous 
déb i t e ! Cependant vous me souffirez tout. Je me consume de regret de 
n'avoir pas la l iberté d'aller faire par m o i - m é m e ce que je souhaite que 
les autres fassent. V o i l á le roi qui va partir pour s'en aller bien loin ; 
je voudrais qu'il y eút quelque chose de fait avant son départ. Dieu est 
le maítre ; je le conjure d'y mettre la main. 

Nous attendons vos dames avec grande impatience; et nos soeurs veu-
lent absolument que mademoiselle votre soeur n'aille pas plus loin pour 
prendre l'habit. C'est quelque chose d'étonnant que l'envie qu'elles ont 
de vous obliger. Je leur en sais un gré infini, car leur nombre est déjá 
fort grand, et elles ne sont pas á leur aise; mais le désir qu'elles ont d© 
posséder quelque chose qui vous appartienne, les fait passer par dessus 
toutes les difficultés. 11 n'y a rien que la petite Thérése ne dise et ne 
fasse. Je serais la [premiére á m'en réjouir , si cela pouvait se faire, 
parce que je ne pourrai pas posséder cette chére postulante oú elle doit 
aller, comme je ferais i c i ; et p e u t - é t r e m é m e ne la reverrai-je plus , 
" é l o i g n c m c n t des lieux. Avec toint cela i l ne tient qu'á moi, et c'est moi 
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seule qui m'j oppose, par la raison qu'elle est déjá recue á Valladolid, 
qu'elle j sera foYt bien; et que, si elle n'y allait pas , nos soeurs de l á -
bas en seraient extrémemet í t fáchées , surtout la soeur Casilde. Je compte 
garder la petile Julienne, quoique je n'en témoigne rien ici; car de Ten-
voyer á S é y i l l e , ce serait un trop grand chagr ín pour madame yotre 
mere, et p e u t - é t r e la petite personne en serait-elle fáchée e l l e -méme , 
lorsqu'elle sera plus grande. Mon Dieu , que je voudrais bien avoir ici 
votre autre soeur, qui est chez ees demoiselles I L a pauvre enfant ne 
connaí t pas ses besoins; elle serait ici bien mieux instruite, et plus 
tranquille qu'oú elle est. 

Mon frére Laurent, qui ¿vous remettra cette lettrc, va á la cour; il 
doit passer quelques jours á Madrid, d'oú i l se rendra, je crois , á |>é -
ville. Je pense que la mere prieure vous écrit, Ainsi je n'ai rien de plus 
á vous mander. 

L a prieure d'Albe est tres-mal, priez Dieu pour elle. Quelque chose 
qu'on en dise , on perdra beaucoup en la perdant; elle est fort o b é i s -
sante, et s'il lui arrive de s'écarter en quelque chose, au moindre avis 
qu'on lui donne , elle se corrige. Oh ! quel tintamarre parmi nos soeurs 
de Malagon, au sujet de la mére Briande! J'ai bien r i de l'idée qui leur 
est venue de me prier d'y retourner. 

Madame Louise de la Cerda a pcrdu la plus jeune de ses filies. Je suis 
cx trémement touchée des afflictions que Dieu envoie á cette dame! 11 
ne lui reste plus que la veuve. Je pense que vous feriez bien de lui 
ecrire une lettre de consolation; vous savez que nous lui avons de gran
des obligations. 

Voyez, mon r é v é r e n d p é r e , si nous garderons mademoisellc votre 
soeur. E n cas que vous le jugiez á propos, et que madame votre mére 
soit bien aise de l'avoir plus prés d'elle, je ne m'y oppqserai pas ; mais 
ce que je crains , c'est que, comme elle a fait son plan d'aller á Valla
dolid, elle n'ait par la suite quelque regret d'étre restée ic i , parce 
qu'elle entendra raconter quanti té de choses de ce c o u v e n t - l á , qui ne 
se trouvent point ic i , ne f ú t - c e que le jardin , qui y est fort beau; au 
lieu qu'ici nous n'avons qu'un terrain fort ingrat. Je prie le Seigncur 
qu'il vous donne de longs jours, et qu'il fasse de vous un aussi grand 
saint que je le dés ire . Ce sont les yoeux de celle qui est avec autant 
d'attachement que de v é n é r a t i o n , mon révérend pére , 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

Mon bras va de mieux en mieux. Madame Guiomar est ici , elle se 
porte mieux , et a grande envíe de vous voir. Elle ne cesse de pleurer 
son pauvre frére Jean-de-la-Croix; et toutes nos soeurs en font de 
m é m e . C'est un é v é n e m e n t bien triste que ce lu i - lá . Le couvent de l'In-
carnation commence á se remettre. 

R E M A R Q U E S . 

Le pérc Jeróme Gratien, a qji la Sainte écrivit cette leure, ful le premier visiteiir 
et le premier provincial de la reforme, el celui qui contribua le plus á ee grand ou-
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vrage, qui lui altira les plus ci uelles persecuiions. Sa vie a éié écrilc p ir dom Fi an-
«¿ois-Gratien Berrustuele, secrélaire interprete du roí. 

Les moyens (jue la Sainle proposait á ce pére, pour parvenir á faire de la réforme 
uneprovince sépaiée , furent employés avec succés. Le roí en fit la demande au pape, 
et le pape y consenlit. Ce fut un conp décisif pour le soutien de la réforme. 

Mais malgré les remontrances de la Sainte, lespéres de la réforme ne laissérenl pas 
de teñir un chapitre a Almadouar, le 9 octobre suivant, oú ilsélurent un provincial, 
électiondont ils eurenl tout lieu de se repentir par la suite.Voyez niistoire générale 
de l'ordre, seconde part., liv. chap. 5. 

Le pére inaitre Chaves, dont il est lait ici menlion, élait sms doute le pére Jacques 
de Chaves, dorninicain, confesseur du roi, et qui l'avait été de la Sainte ; c'était un 
liomme de beaucoup d'esprit, et d'nne grande verlu. On rácente de lui que quelques 
négocianis lui ayant porté leursplaiiiles des vexations d'un ministre d'élat, il en aver-
tit le roi (Philippe 11), et chargea sa conscience d'y mettre ordre. Le roi en parla á 
son ministre; mais celui-ci n'ayant pas pour cela changé de conduite, a la premiére 
occasion oü le roi eut besoin du pére de Chaves pour le confesser, ce pére s'en excu
sa, et lui écrivit qu'il ne croyait pas pouvoir lui donner l'absoluUon, jusqu'á ce qu'il 
eut obligé le ministre á rendre justice. Je crains, sire, luí marquait-il, pour votre saluí 
tant que vous ne mettrez pas ordre á cctle affaire. Venez-, répondit ce prince religieux, 
venez me confesser, je remédierai a lout, et f espere me sauver, puisque je souffre ce que 
vous me dites, et approuve votre hardiesse. Le vertueux confesseur n'en demeurapas 

mstre, en cas qu'il vint á manquer á son engagement. 
La Sainte parle á la fin de sa leltre du voyage de dona Juana, mére dupéreGratien, 

laqueMe menait sa (ille dona María á Valladolid, pour y prendre l'habit de la réforme; 
elle dit qu'on désirail fort de la garder á Avila; mais qu'elle compte garder dona Ju
liana qui élait une autresoeur du pére; celle-ci prit aussi depuis rhabit, mala' ce ful au 
couvent de Séville. 

Dans toule cette leltre on remarque l'sprit de la Sainte, sa prudence, sa bonne con
duite, et la grande aífection qu'elle poriait au pére Gralien et á touK sa fainille parce 
que c'étaieuí des personnes sclou son cosur. 

11 est impovtant d'observer que lors de cette lettre le projet d'envoyer des dépulés á 
Roine élait déjá formé, et que le pére Jean-de-la Groix était encoré en prison. 

L E T T R E X X X V I I . 

á LA R É V É R E N D E MÉRE M A R I E — D E - S A I N T — J O S E P H . 

SIXIÉME. 

Elle lui apprend les mesures qu'elle a prises pour faciliter et assurer leur correspondance, 
témoigne son indifférence pour les satisfaclions de ce monde, approuve le travail ma-
nuel pour fournir aux besoins d( la cíe, donne des instructions pour la réception des 
snjels qui se présenient, rejette les caracteres mélancoliques,remercie d'un secoursqiCon 
lui avait envoyé, parle de la maladie de la prieure de Malaaon el traite divers aulres 
sujels. 

Jésus soit avec votre r é v é r e n c e , ma chére Olle. 
7 septembre 1578. —J'aitant de plaisir á lire vos leltres, que je désire 

continuellement d'en recevoir. Je ne sais d'oú cela vient, mais j'ai une 
lendresse parl icul iére pour votre maison, et pour toules celles qui y 
demeurent; c'est p e u t - é t r e parce que j'y ai beaucoup souffert. Je me 
porte assez bien p r é s e n t e m e u t , Dieu merci, si ce n'est que je suis fort 
e n r h u m é e ; mais la í iévre m'a quit tée . 

J'avais bien prévu que les peres mitigés ne manqueraient pas de diré 
el de faire tout ce qu'ils pourraient pour vous chagriner. Ils ne nou? 
ont pas épargnées non plus dans ce pays-c i ; mais Dieu nous ayant 
tüéjá délivrécs du pére Tostat, j 'espére qu'il nous fera gráce ent iére . Ne 
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cessez pas de le prier avec ferveur, afm qu'il vienne á notre secours ef. 
qu'il rende le calme á nos maisons; car tant que le révérendiss íme pérc 
généra l sera indisposé contre nous, je vous assure que nous aurons 
assez d'occasions de mériter . Je ne vous dis r íen pour cetle fois de nos 
affaires, parce que vous saurez lout de notre pere; je vous prie seule-
ment, par c h a r i t é , d'avoir grand soin de m'écrire ce qui se passe de 
vos c ó t é s , quand notre pére ne pourra pas le faire par l u i - m é m e ; 
comme aussi de lui remettre nos lettres, et de vous charger des siennes. 
Vous savez assez les alarmes o ü nous sommes tous les jours par rap-
port á nos lettres, quoiqu'il soit actuellement á Sévi l le : que sera-ce 
quand il en sera si é lo igné ? Le maítre de la poste d'ici est cousin d'une 
de nos soeurs de S é g o v i e ; il m'est venu voir, et m'a promis de faire des 
merveilles pour l'amour de sa cousine. II se nomme Figueredo. Nous 
nous sommes arrangés ensemble : i l dit que, pourvu qu'on ait soin chez 
vous de porter les lettres directement au maítre de la poste, je pourrai 
recevoir de vos nouvelles presque tous les huit jours. Voyez quelle sa-
tisfaction ce serait pour moi! II dit encoré que, mettant vos lettres sous 
une enveloppe avec cette adresse : A u m a í t r e de l a poste de T o l M e , 
on ne doit pas craindre qu'il s'en perde aucune. Tout cela n'est que de 
la peine pour vous, ma chére filie; mais je sais que vous en prendriez 
bien d'autres pour l'amour de moi , comme il n'y en a point que je ne 
prisse volontiers pour vous. Figurez-vous qu'il me prend de temps 
en temps de si grandes envies de vous voir, que je ne puis m'occuper 
d'autre chose; c'est la p u r é vér i té . Informez - vous quelle qual i té il 
faudra donner á ce maitre de poste, et si on doit le traiter de magni 
fique;]?, vous observe qu'il est fort á son aise. Si quelque chose est 
capable de me faire trouver le séjour de Toléde a g r é a b l e , c'est cette 
commodité de recevoir souvent de vos lettres, et quelques autres agré 
ments que je ne trouve point á Avila. II n'y a que mon frére que je 
regrette, parce que je sais que mon absence lui est ex trémement sen
sible. Yous étes une méehante personne de ne lui pas écrire quelque-
fois. Voici une lettre de lui que je vous envoie, par laquelle vous verrez 
le peu de santé dont il jouit; je loue Dieu cependant de ce qu'il est sans 
fiévre. 

J'oublie toujours de garder les lettres o ú l'on me parle de T h é r é s e . II 
n'y en a pas une oü nos soeurs ne me mandent qu'elles sont confuses 
de voir le progrés qu'elle fait dans la vertu, et son inclination pour les 
plus bas emplois de la maison. Elle leur dit qu'on ne doit pas l'estimer 
davantage pour étre n i é c e de la fondatrice, mais qu'au contraire on doit 
Ten estimer moins. Toutes nos soeurs l'aiment beaucoup, et disent d'elle 
mille jolies choses. Je vous rapporte tout cela á vous, ma filie, et á mes 
soeurs de Sévi l le , parce que c'est chez vous qu'elle a puisé ees bons sen-
timents, et pour que vous en remerciiez Dieu. J'apprends avec une 
grande satisfaction que vous ne l'oubliez pas dans vos pr iéres . J'aime 
beavicoup son p é r e , a s s u r é m e n t ; et, malgré cela, croiriez-vous queje 
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suis bien aise á'en étre é lo ignée ? J'ai peine á me rendre raison á moi-
méme de cette situation d'esprit; á moins que cela ne vienne de ce que 
les douceurs de la vie me sont á charge, par la crainte que j'ai de m'y 
trop attacher, ce qui m'en fait év i ter roccasion. Cependant quant á pré-
sent, et pour n'étre pas ingrate des services qu'il nous a rendus, je vou-
drais étre auprés de lui seulement jusqu'á ce qu'il eút arrangé certaines 
affaires pour lesqoelles 11 attend mon retour. 

J'ai r e n o u é raffaire de la prétendante du pére Nicolás , que j'avais 
d'abord r e m e r c i é e , parce qu'il est revenu á la charge. Notre pére ne 
trouve pas que cette filie nous convienne. Cependant je n'ai pas cru de-
voir refaser le pére Nicolás une seconde fois, sur ce que j'ai fait r é -
flexion que vous pourriez bien vous trouver en telle nécess i té que vous 
TOUS repentiriez de ne l'avoir pas du moins admise á l 'épreuve. Que 
sait-on ? peut -é tre sera-ce un meilleur sujet que l'on ne pense. Parlez-
en á notre pére , pour p é u que vous en soyez embarrassée ; et informez-
YOUS des défauts qu'elle peut avoir. Je n'ai pas eu grand entretien avec 
lui sur cet article; mais ce qui m ' i n q u i é t e , c'est la situation de vos 
affaires, qui, á ce que je vois, n'est rien moins qu'avantageuse. 

J'ai été charmée d'apprendre que vous TOUS occupez á faire des bas, 
et que vous y gagnez quelque chose. Pourvu que YOUS vous aidiez, Dieu 
vous aidera. Quant á la question que YOUS me proposez, savoir si vous 
ferez bien de vendré les rentes qui vous sont dues pour rembourser 
cellos que vous devez , i l n'est pas douteux que c'est toujours bien fait 
de se l ibérer. 

Sur l'autre question, j e r é p o n d s que, dans les circonstances o ü vous 
vous trouvez, c'est un coup bien hardi de recevoir une soeur sans dot; 
mais que cependant cela se peut faire pour l'amour de Dieu. C o n s i d é -
rez, je vous prie, que vous n'en avez encoré recu aucune de cette 
f a c ó n ; et que si vous recevez celle qui se p r é s e n t e , Dieu vous assistera 
en vous en attirant d'autres, qui vous récompenseront de ce que vous 
aurez fait pour lui. Je suis d'avis cependant que vous attendiez que 
notre pére en soit si importuné qu'il se détermine á vous en parler, et 
que jusque la vous n'en ouvriez pas la bouche. Mais ce que je vous 
recommande le plus, ma chére amie, c'est de ne jamáis rien précipiter 
sur le choix de vos religieuses, parce qu'il y va de la vie de bien 
discerner cellos qui sOnt propres pour notre état . A l'égard de celle 
que propose le pére N i c o l á s , je ne lui crois d'autre défaut que d'étre 
un peu-simple. • 

II me parait que ce que je vous ai mandé de la n iéce ou cousine de 
monsieur Garcie Alvarez, n'est que trop certain. Cavaillard me l'a 
confirmé, et je ne crois point que ce soit mademoiselle Clémence , mais 
bien l'autre. Vous pouvez done diré tout franchement á monsieur A l 
varez que vous avez appris que cetle filie a eu de grands accés de 
mélanco l i e . Cavaillard ne fui pas si r é s e r v é , car i l me dit clairement 
qu'elle avait été folie, et c'es* ce qui m'empécha depuis de parler á cette 
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filie. Quand cela ne serait pas, vous n'étes pas en s i tuat íon présente 
ment d'augmenter les charges de votre maison; vous devez songer au 
contraire á acquitter vos dettes le plus tót que vous pourrez. Attendons 
un peu. 11 n'est pas fort é tonnant que, dans l'embarras o ü nous jettcnt 
les péres m i t i g é s , il ne se présen le point de sujets tels qu'il nous Ies 
faudrait. 

Ayez soin de teñir un état de ce que vous dépenserez en ports de 
lettres, afm de vous acquitter par la petit á petit des quarante ducaís 
qu'on vous a e n v o y é s de Saint-Joseph d'Avila; n'y manquez pas au 
moins. Ce serait une s implic i té plutót qu'une politesse d'en user autre-
ment; j'ai mes raisons pour vous donner ce conseil. Mais y pensez-vous 
de m'envoyer de l'argent? quoi! dans le temps que je suis ici dans la 
plus grande inquiétude sur les moyens que vous pourrez trouver pour 
subsister! E n v é r i t é , vous étes admirable I Quoi qu'il en soit, cet ar-
gent est venu fort á propos, et me servirá aussi pour payer mes ports 
de lettres. Dieu vous le rende I Je vous remercie aussi de votre eau de 
fleur d'orange, qui est arr ivée bien c o n d i t i o n n é e , et je suis obl igée á la 
soeur Jeanne-de-la-Croix du voile qu'elle m'a e n v o y é . Passe pour cette 
ibis; mais je vous défends e x p r e s s é m e n t , á vous, ma filie, et á nos 
soeurs, de m'envoyer de v o u s - m é m e s quoi que ce soit. Soyez assurées 
que quand j'aurai besoin de quelque chose, je vous en avertirai, et que 
je m'adresserai á vous avee autant et plus de franchise qu'á celles sur 
qui je compte le plus, parce que je vous connais á toutes un bon coeur. 

Cette filie qui a la voix si belle, n'est pas revenue depuis. Je suis 
toujours occupée á vous chercher quelque sujet qui vous convienne. 
A h ! que je voudrais bien qu'on vous donnát de l'eau! Je le souhaite si 
fort que je n'ose l 'espérer. J'ai pourtant bonne idée de ce que c'est le 
pére Bonaventure qui est actuellement gardien des cordeliers, parce 
que j'imagine que le pére Marian et notre pére auront quelque crédit 
sur son esprit. Dieu veuille que vous r é u s s i s s i e z ! ce serait pour vous 
une grande douceur. Vous jugez bien qu'aujourd'hui que notre pére est 
sur le point d'aller á Avila, j'airnerais beaucoup mieux y étre qu'ici, 
au risque d'avoir quelques mauvais quarts d'heure á passer avec l 'évé-
que. Je suis toute surprise de vous voir toutes si joyeuses et si contentes. 
Dieu a tout fait pour le mieux. Qu'il soit béni en toutes choses, et qu'il 
lui plaise de vous conserver longtemps, ma chére filie I 

Pour ne vous point faire de peine, je voudrais pouvoir me dispenser 
de vous apprendre celleque je ressens du triste état oü est actuellement 
la mere prieure de Malagon, quoique Dieu, qui l 'a t irée du néant , puisse 
bien encoré la guérir . Mettant á part I'amitié que je lui porte, je la 
trouve e x t r é m e m e n t á rediré dans un temps aussi critique que celui-ci. 
Je l'aurais fait venir ici, si notre médec in ne m'eút assurée qu'au lieu 
l'un an qu'elle a p e u t - é t r e á vivre en restant o ü elle est, elle ne vivrait 
pas ici un mois. Priez bien Dieu pour elle, car elle est abandonnée 
des médec ins , et Fon dit qu'elle est é t ique . Qu'on se garde bien cbey 
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vous de boire de l'eau de salsepareille, quelque bonne qu'elle soit pour 
les maux d'estomac. La prieure et nos soeurs vous font mille compli-
ments. J'ai été bien fáchée de la maladie de mon saint prieur (1) 
íous n'avons pas m a n q u é de prier Dieu pour lui. Failes-moi savoi í 
jomment i l se porte, et ce qu'est devenu Delgade. Mes compliments á 
km tes celles et á tous ceux que vous jugerez á propos, et demeurez avec 
Dieu. Je ne comptais pas étre si longue. Je suis charmée que vous vous 
portiez bien toutes, et vous principalement, ma chére filie ; car je crains 
surtout pour les prieures, á cause du besoin que nous en avons. 

Dieu vous conserve, et croyez-moi bien tendrement, ma révérende 
m é r e , Votre servante, THÉRÉSE DE JESÚS. 

Je recois ici de temps en temps des lettres de Garavaque et de Veas. 
On ne manque pas de chagrins á Garavaque; mais j 'espére que Dieu y 
remédiera . Nous nous écr irons plus souvent présentement . Pourquoi 
done ne me dites-vous rien du pére Grégo ire? Assurez-le de mes 
respects, et rendez-iui compte de tout ce qui se passe chez vous. Si 
vous n'avez pas soin de m'écrire , personne n'y pensera. Marquez-moi 
comment vous étes avec le pére Antoine—de-Jésus . Je ne ferai r é p o n s e 
au pére Nicolás que quand j'aurai recu de vos nouvelles. Vous mettrez 
un demi-réa l de port quand i l n'y aura que trois ou quatre lettres , et 
plus quand il y en aura davantage. Comme je sais ce que c'est que de 
se voir dans la n é c e s s i t é , et la peine qu'il y a de trouver de Fargenl 
á S é v i l l e , je n'ai pas o s é pour le présent refuser absolument le pére 
Nico lás . Lorsque vous demanderez á notre pére son avis sur quelque 
chose, preñez si bien votre temps qu'il ait le loisir de vous écouter et de 
saisir toutes les circonstances; autrement, comme il est fort o c e u p é , je 
craindrais que ses r é p o n s e s ne fussent pas toujours justes. 

REMARQUES. 

On voit bien que lors de celte lettre la persécution conlre les religieuses de Séville 
n'était pas encoré dissipée; et comme c'etait une íille melancolique qui avait été le 
mobile de celte persécution, il n'y a pas lien des'élonner de rélolgnement que marque 
ici la Saínte pour ees sorles de caracteres, qu'elle a d'ailleurs toujours regardés, 
comme extrémeraent incommodes et dangereux á la societé 

La prieure de Malagon était la mére Briande de-Saint-Joseph. Elle etait alors dans 
m étát bien triste, puisqu'elle s'élait rompue une veine dans le corps, et jelait le sang 
jvirla bouclie:On altribuailcela aux peines et á la fatigue qu'elle avait eues en entrani 
íiansrordre. 

(1) Le prieur de la cbartreuse des Groítes. 

L E T T R E XXXV11L 
AU RÉVÉUEND PÉRE J E U O M E GRATIEN D E - L A - M E R E - D E - D I E U . 

TK01S1ÉME. 
La Sainte répond a une leltre qú'eUe avait regué de ce pére, oh elle lid faisait part des 

mauvais bruits qui couraient sur le couvent de Valladolid, a foccasion d'une novice qui 
en était sorlie. 

28 sept. 1578. — Jésus soit avec votre révérence , mon pére . 
J'ai déjá eu l'honnour de vous écrire par la voie de Toledo. Je recois 
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aujourd'hui celle que vous m'écrivez de Valladolid. L a nouvelle donf 
vous me faites part m'a d'abord a l a r m é e ; mais j'ai fait reflexión presqm 
auss i tót que les jugements de Dieu sont impéné lrables , qu'il ai me notn 
ordre, et que sans doute il tirera de cet é v é n e m e n t quelque bien auquel 
nous ne nous attendons pas, ou qu'il s'en servirá pour nous garantir 
de quelque mal. A u nom de Dieu, ne vous mettrez point en peine. J'ai 
grande p i t i é d e cette pauvre enfant; c'est elle qui est la plus á plaindre. 
fuelle dérision de lui supposer des sujets de m é c o n t e n t e m e n t , avec la 
gaité et la satisfaction qu'ellc a toujours montrées tañí qu'ellc a étc 
parmi nous! Dieu ne veut pas apparemment que nous recherchions la 
favcur des grands; il veut que nous nous contentions de Tamitié des 
pet i ís , comme faisaient les apotres. Ainsi cet événement doit nous étre 
Indsfférent. D'ailleurs, puisque ce seigneur a aussi ret iré son autre filie 
de Sa¡nte -Cather ine-de-S¡enne ,pour la reprendre chez lui, cela ne peut 
nous faire aucun tort dans le monde. P e u t - é t r e m é m e feriens — nous 
mieux de ne considérer que Dieu seul. Qu'il en arrive ce qu'il lui plaira; 
mais qu'il me préserve de ees grands seigneurs qui peuvent tout, et 
n'ont d'autre regle que leur caprice. La pauvre pe ti te n'a pas su ce 
qu'elle faisait, et s'est du moins bien trompée en se figuraní qu'elle 
pourrait retourner dans l'ordre; car je ne pense pas qu'il nous convínt 
de la reprendre. S'il y a quelque mal dans tout ceci, c'est qu'il est a 
craindre (surtout dans ees commencements) que la paix intérieure de 
la maison n'en soit troublée. Encoré si cette novice eút m a r q u é son 
m é c o n t e n t e m e n t , comme celle que nous avons ic i ! Mais je tiens pour 
impossible qu'elle eút d i s s imulé aussi longtemps, si sa peine eút é íé 
telle qu'on la suppose. Je plains bien la pauvre prieure et notre amie, 
la mere Marie-de-Saint-Joseph; é c r i v e z - l u i , Je vous prie. Mon Dieu, 
que je suis fáchée que vous vous é lo igniez si fort I Je ne sais pourquoi 
je vous suis si fort at tachée . Dieu vous conduise heureusement. Mes 
compliments, je vous prie, au pére Nico lás . Toutes nos soeurs vous pré-
sentent leurs respeets, et je suis avec une vénérat ion parfaite, mon 
révérend p é r e , votre t r é s - h u m b l e servante et filie, 

THERÉSE DE JÉSOS. 
REMARQUES. 

Celle letlreest remarquable par son style serré et laconique. Un grand seigneur avait 
deux filies qui voulaient se faire religieuses. L'une avait pris l'haMt dans le couvem 
de Valladolid, rautre avait choisi celui de Sainte-Catherine-de-Sienne. Le pére ayant 
Jugé á propos de les relirer toules deux, II se répandit un bruit a la eonr de Áladrid que 
celle qui avait quitté les carmélites n?en était sorlie qu'á tause des mauvais procedes 
qu'on avait eus pour elle. (Test dans ees circonstances que la Sainie écrivit cetle lettre. 

L E T T R E X X X I X . 

A DES DEMOISELLES QUI DÉSIRAIENT ÉTRE CARMÉLITES. 
Elle les encourage á persévérer dans léur vocalion. 

1578 ou 1579. — Jésus soit avec vous, mesdemoiselles. 
J'ai recu la lettre que vous ra'avez fait l'honneur de m'écrire. C'esí 

s. T H . II. 22 
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loujours une grande satisfaction pour moi d'apprendre de vos nouvelles, 
et de voir que le Seigneur vous affermit dans vos bonnes réso lut ions . 
Ce n'est pas une petite gráce qu'il vous fait, au milieu de cette Babylone 
o ü vos oreilles ne sont frappées que de choses plus capables de vous 
détourner de la piété , que de vous y entretenir. L a vérité est que, pour 
de bons esprits tels que les v ó t r e s , le spectacle de tant de différentes 
scénes qui se succédent ici-bas les unes aux autres, ne peut que vous 
convaincre de plus en plus de la vani té des choses de la terre, et du peu 
qu'elles durent. 

Les affaires de notre ordre vont si mal depuis plus d'un an, qu'á ne 
pas connaitre les voies du Seigneur, 11 y aurait bien de quoi s'afíliger; 
mais tout nous apprend que Dieu se sert des tr íbulat ions pour purifier 
nos á m e s , et au'á la fin i l vient au secours de ses serviteurs. Ainsi , 
loin de nous alarmer, nous devons souhaiter ardemment que nos peines 
augmentent, et louer Dieu de ce qu'il nous fait la gráce de souffrir pour 
la justice. Vous ne pouvez mieux faire que de vivre dañs ees sentiments; 
et soyez sures que vous verrez vos désirs accomplis dans le temps que 
vous y penserez le moins. Dieu veuille vous entretenir toujours dans 
la sainteté . G'est la gráce que lui demande pour vous, 1 

Mesderaoiselles, votre servante, TnÉRÉSE DE JÉSUS. 

D E M A R Q U E S . 

La circonstance qu il y avait plus d'un an que les affaires de l'ordre allaient mal, 
fait presumer que cette leltre peut avoir été écrile sur la fin de l'année 1578, ou au 
commencement de l'année 1579 ; car ce fut vers le mois d'aoút 1577, lors de Tarrivée 
du nonce Sega, que la reforme commen̂ a á éprouver les plus grandes perséculions, 
ce qui dura iusqu'á fassemblée générale des commissaires du roL tenue le premier 
avril 1579. 

L E T T R E X L . 

A U TRÉS-REVÉREND PÉRE PRIEUR D E L A C H A R T R E Ü S E DES GROTTES 

DE S É V I L L E . 

¡m Sainte implore son assistance pour ses religieuses duxoment de Séville, el lui recom-
mande le porteur de la lettre. 

31 j a n v . 1579. — L a gráce du Saint-Esprit soit avec votre révérence 
Que dites-vous, mon révérend p é r e , de ce qui se passe dans notre 

maison de Saint-Joseph, de la maniere dont on a traité et dont on traite 
encoré nos religieuses, qui sont vos filies, et des persécut ions qu'elles 
essuient depuis si longtemps da la part de ceux de qui elles devraient 
altendre leur consolation? Pour moi , ce que j'en dis, c'est que si elles 
ont demandé des croix et des souffrances au Seigneur, i l les a bien exau-
cées . Que son saint nom soit bén i . 

Je ne suis point du tout en peine de celles qui vinrent avec moi pour 
.'a fondation; au contraire, i l y a des moments oú je me réjouis des 
grands avantages qu'elles retireront de cette guerre que le démon leur 
fait; mais je m'afflige pour celles qui depuis ont pris l'habit: il est bien 
triste pour elles de se voir ainsi troublées dans un temps o ü elles de-
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vraient n.'étre occupées que du soin d'acquérir la paix i n t é r i e u r c , ct 
d'apprendre les regles de leur é lat ; ce sont des ames nouveí les á qui de 
pareiis commencements ne peuvent que faire beaucoup de torl. í l y a 
assez de temps que le détnon les persécute . J'avais écrit á la prieure de 
vous communiquer toutes ses peines; apparemment elle n'aura pas o sé 
le faire. Ce serait une grande consolation pour moi de pouvoir vouj 
parler á coeur ouvert; mais par écrit ce serait trop hasarder; et m é m e 
je ne vous en aurais pas tant dit, si je n'étais pas aussi súre que je ía 
suis du porteur de cette lettre. 

Ce jeune garcon est venu me demander si je connaissais quelqu'un á 
Sévi l le qui put lui servir de répondant pour le faire entrer en c o n d i ü o n ; 
l'air de ce pays—ci est trop froid pour lui, et lui est si contraire qu'il ne 
peut y demeurer, quoiqu'il y sol í n é ; il a servi un chanoinc d'ici, qui 
est de mes amis, et qui m'assure qu'il est sage et í idé le ; de plus , il sait 
bien écrire et chiffrer. Je vous supplie, mon révérend pére , pour i'amour 
de Dieu, de me faire le plaisir de le placer, si Foccasion s'en présente . 
Vous ferez une oeuvre agréable á Dieu, et vous pourrez repondré de lui 
en toute súreté pour les qualités que je vous marque; car celui qui 
me l'a adressé n'est pas capablc d'en imposer. 

Je me suis réjouie en le voyant de ce qu'il me fournissait une occa-
sion de me consoler un peu avec vous. Oserais-je vous prier de faire en 
sorte que l'ancienne prieure lise cette lettre, ainsi que les autres lettres 
que je prends la l iberté de vous adresser pour elle ? Vous savez sans 
doute de quelle maniére on Ta d é p o s é e , pour mettre en sa place une 
des nouve í l e s professes; et vous n'ignorez pas tout ce qu'on a fait soul-
frir á ees pauvres filies, jusqu'á les forcer á re mettre les lettres qu'elles 
avaient recues de moi, qui sont présentement entre les mains de monsei-
gneur le nonce. Le plus fácheux pour elles, c'est qu'elles n'ont eu per-
sonne pour leur donner conseii. Les docteurs de ce pays - ci sont tout 
é l o n n é s des choses qu'on leur a fait faire par la crainte des excommu-
nications. J'appréhende fort qu'elles n'aient chargé leur conscience dans 
leurs dépos i t ions ; j'ai remarqué qu'elles ont aecusé faux sur plusieurs 

, faits qui sont de ma connaissance, pour s'étre passés sous mes yeux. 
Peut -é tre aussi n'ont-elles pas senti la valeur de leurs#expressions; et 
il ne serait pas d'ailleurs fort étonnant que la téte eút tourné á quel-
ques-unes, car je sais qu'il y en a eu telle qu'on a interrogée six heures 
durant, et quelques-unes auront été assez simples pour signer tout ce 
qu'on aura voulu. Cela nous a servi de lecon á nous autres, pour nous 
faire prendre garde á ce que nous signions : aussi n'a-t-on pu t ron ver 
á y mordre. 

On peut diré que Dieu nous a vis i tées de toute facón depuis un an et 
demi; mais j'ai une confiance parfaite qu'il prendra enfin la défense de 
ses serviteurs et de ses servantes, et qu'il dévoi lera les mystéres d'ini 
quité que le démon a opérés dans cette maison, 3'espére que le glorieux 
& Joseph nous aidera á dégager la vérité des nuages qui l'obscurcis-
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sent, eí qu'on reconnai í ra la vertu des religieuses qui sont sorties d'ici. 
Pour les autres, je ne les connais point; je sais seulement que Ies su-
périeurs ont pris en elles trop de confiance, el que cela a donné lieu a 
de grands maux. 

Je vous supplie done encoré une fois, mon révérend pére , et pour 
l'amour de Dieu, de ne pas abandonner mes pauvres filies, et surtout 
de les assister de vos priéres dans ce temps de tribulation. Aprés Dieu, 
elles n'ont que vous sur la terre avec qui elles puissent se consoler; 
car leur innocence lui est connue : sans doute i l les protégera , et vous 
inspirera le désir de les secourir. 

Je leur envoie ma lettre toute ouverte, afin que vous chargiez quel-
q u im de la leur lire , en cas qu'on leur ait commandé de remettre au 
pére provincialtoutes celles queje pourrais l e u r é c r i r e ; j'iraagine que 
ce sera pour elles une grande consolation de voir seulement mon écri-
lure. 

On conjecture ici que le pére provincial (1) pourrait bien les chasser 
du m o n a s t é r e , et Fon dit qu'en ce cas les novices demanderont á sortir 
avec elles. Pour moi, je crois tout de bon que le démon ne peut souffrir 
qu'ü y ait sur la terre ni carmélites , ni carmes d é c h a u s s é s , et que 
c'est pour cette raison qu'il leur fait une si cruelle guerre; mais j'es-
pére que Dieu fera avorter tous ses pernicieux desseins. 

Souvenez-vous, mon révérend p é r e , que vous avez été le protecteur 
déclaré de raes filies lors de leur établ issement á S é v i l l e : aujourd'hui 
qnelies ont plus besoin que jamáis de votre assistance, je me flatte 
que vous voudrez bien encoré leur tendré la main. C'est un ser vice de 
plus que vous rendrez au glorieux S. Joseph. Vous avez eu tant de 
charité pour nos peres d é c h a u s s é s ! j ' espére que vous n'en aurez pas 
moins pour ees pauvres filies. Je prie Dieu qu'il vous conserve long-
temps pour elles, et qu'il vous fasse faire tous les jours de nouveaux 
progrés dans la sainteté. Ce sont les voeux de celle qui est pleine de vé-
nérat ion et de reconnaissance, mon révérend p é r e , votre indigne et 
t r é - s o u m i s e servante, THÉRÉSE DE JÉSÜS. 

Vous pouvez lire ce que j'écris á nos soeurs, si cela ne vous en-
nuie pas. 

REMARQUES. 
La SaiuteécrivU celte lettre au plus fort de la secondeperseeulionqui s'éleva contre 

le couvenl de Séville. Car il y en avait eu une premiére suscitée par une novice, qui, de 
d¿pil d'avoir été renvoyée, alia aecuser les religieuses au tribunal de Tlnquisition, de 
se confesser les unes les autres. LaSainte, qui était alors á Séville, n'eut pas de peine 
á faire tomber raecusation; on reconnut que celte prélendue confession n'était autre 
chose quel'usage oü sont les religieuses de diré \eiir coulpe en plein chapitre, et de s'a-
genouiller devant. la supérieure pour recevoir ses avis. 

La seconde persécution, qui est celle dont il s'agil ici, fut beaucoup pluslongue, et 
ful excitée par les péres mitigés depuisle départ de la Sainte, et en Tabsence du pére 
Gratien qui était alié á Madrid. Soit que ees péres agissent par un zéle mal entendu 
ou paranimosilé, ils déposérent la prieure, mirent á sa place une des uouvelles profes-
ses, et firent faire une information qulls remirent au nonce du Pape, tant contre le 

(4) Le provincial des mitigés. 
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pére Gralien que contre quelques-unes des anciennes rcligieuses, et mém;; contre la 
Sainie. Mais Dleu permit par la suite que le conseil du roi d'accord avec le nonce, or-
donna une nouvelle information, par révénement de laquelle la calomule fut conton-
due, et rínnocence triompha. 

Le pére prieur de la chartreuse des Grottes, á qui cette lettre est adressée, s'ap-
pelait Pantoja de son nom de famille, el était nalif d'Avlla, córame la Sainte nous 
l'apprend dans le livre de ses fondalions. Elle s'y loue beaucoup de lui, pour les se-
cours qu'elle en avait regus, lors de la fondation du couvent de Séville. 

Cette lettre et la suivante, qui y était renfermée, furent écrites le méme jour51 
janvier; mais dansquelle annee.c'est ce qull n'est pas facile de pénétrer. (Tetait dans 
le temps de la seconde persécution de Séville; mais cette persécution dura depuis 
environ le mois d'aoút 1577 jusqu'á l'assemblée des commissaires du roi, tenue le pre
mier ávril 1579, oü le pére Ánge de Salazar fut nommé vicaire-général de la reforme. 
Ce qu'il y a de certain, c'est que, lors de ees deux lettres, la mere Marie-de-Saint-Jo-

Fannée 1576, mais il parait que l'auteur s'est trompé, et nous voyons clairement qu'ello 
ne le fut qu'au commenGement de l'année 1S79, puisque loutesles lettres que la Sainte 
lui écrivit pendant le cours de rannée 1578 annoncent qu'elle gouvernail alors sa 
maison. Ainsi, on ne peut placer ees deux lettres oü il est parlé de la mére vicaire 
qu'en l'année 1579. 

L E T T R E X L I . 

AUS. RELIGIEUSES G A R M E L I T E S DÉCHAUSSÉES D ü MONASTÉRE D E S É V I L L E . 

PEEMIÉRE. 

L a Sainte les f¿licite, les consolé et les encourage a foceusion d'une violente persécution 
qui s"était élevée contre elles et contre la réforme, et désapprouve le manvais prorédéde 
quelques-unes d'entre elles. 

31 j a n v . 1579. — L a gráce de l'Esprit saint soit avec vous, mes c h é -
res sceurs et mes chéres filies. 

Je suis bien aise de vous diré que je ne voiis ai jamáis tant a imées 
que je vous aime présentement , et que vous n'eútes jamáis une si belle 
occasion de servir Notre — Seigneur comme vous avez á p r é s e n t , qu'il 
vous fait la gráce de vous associer pour quelque chose aux souñrances 
de sa croix, et de vous faire éprouver une partie de cet abandon gé -
néral oü il s'est t rouvé l u i - m é m e sur le Galvaire. Heureux le jour nú 
vous entrátes á Sév i l l e , puisqu'un temps si favorable vous j était pré-
p a r é ! Que je vous porte envié I Rien n'est plus vrai que le jour que 
j'appris tous ees changements (car on eut grand soin de me rapporter 
tout cela trés - f idé lement) , surtout lorsqu'on me dit qu'on voulait vous 
chasser de votre maison, et quelques autres particularités dans ce goút -
lá , au lien d'en étre chagrine, j'en sentís au-dedans de moi une joie 
inexprimable, de voir que, sans vous faire traverser les mers, Notre-
Seigneur vous faisait découvrir des mines d'or qui allaient vous enri-
chir pour l 'éternité , et dont vous pourriez aussi nous faire part á nous 
autres; car je suis bien persuadée queDieu, par sa misér i corde , vous 
fera surmonter toutes ees traverses, sans l'offenser en aucune maniere. 
Ne vous aflligez done pas si vous éprouvez en v o u s - m é m e s un peu trop 
de sensibi l i té . Sans doute Dieu veut vous faire entendre p a r - l á que 
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vous présumiez trop de votre forcé dans le temps que vous désiriez tant 
de souffrir pour lui. 

Courage, courage, mes chéres filies. Souvenez-vous que Díeu ne nous 
envoie jamáis des peines a u - d e l á de ce que nous en pouvons suppor-
ter, et qu'il habite ayec ceux qui sont dans rafí l ict ion. Si cela est cer-
tain, comme 11 n'est pas permis d'en douter, loin d'avoir rien á craindre, 
vous avez tout lieu d'espérer que Dieu, par sa misér i corde , fera con-
naítre la véri té de lentes choses, et qu'avcc le temps il dévoi lera cer-
taines mauoeuvres que le démon a tenues cachées jusqu'á p r é s e n t , et 
qui me font plus de peine que ce que vous souffrez actuellement. 

A l'oraison, mes chéres sceurs, á Toraison; c'est maintenant que doit 
éclater votre humi l i té et votre o b é i s s a n c e , en montrant l'exemple aux 
autres de la parfaite soumission á rautor i té de la nouvelle supér ieure 
qu'on vous a d o n n é e , á commencer par Fancienne prieure. Ohl le bon 
temps pour cueiliir le fruit de la réso lut ion que vous avez prise, en 
vous consacrant á Notre-Seigneur, de le servir en toute occasion! 
Considérez qu'il se plait souvent á éprouver les ames, pour voir si les 
effets répondent aux promesses. 

Tendez la main aux enfants de la Vierge, qui sont vos fréres, pour 
leŝ  aider á se tirer avec honneur de l'affreuse persécut ion qu'ils endu-
rent. Si vous les secourez, le bon Jésus vous secourra. II semble dor
mir sur la mer au plus fort de la t e m p é t e ; mais le moment viendra oü 
i l commandera aux vents de s'arréter. II veut que nous ayons recours 
á lui; et il nous aime tant, qu'il va toujours cherchant ce qui peut nous 
procurer quelque avantage. Que son saint nom soit á jamáis béni • 
Ainsi soit-il, ainsi soit-il, ainsi soit-il. 

On ne cesse de prier Dieu pour vous dans toutes nos maisons ; ainsi 
j 'espére que vous verrez bientót la fin de vos peines. T á d i e z done de 
vous teñir joyeuses, et considérez que, tout bien e x a m i n é , ce qu'on 
peut souffrir pour un Dieu si bon et qui a tant souffert pour nous, est 
toujours bien peu de chose. Car enfin vous n'en étes pas venues au 
point de verser votre sang pour lu i ; vous n'étes pas non plus en A l -
ger; vous étes avec vos sceurs. Laissez faire á votre É p o u x : vous 
verrez bientót la mer engloutir ceux qui nous font la guerre, comme 
il arriva au roí Pharaon; bientót le peuple de Dieu recouvrera sa 
l iber té , et l'amour des souffrances s'allumerade plus en plus dans vos 
coeurs, á la vue des grands avantages que vous aurez reí irés de vos 
afílictions pas sées . 

J'ai recu votre lettre, etj'airegret que vous ayez brúlé ce que vous 
aviez écr i t , persuadée que je suis qtie cela ne nous aurait pas été mu
tile. Vous auriez bien pu vous dispenser de remettre mes lettres, sui-
vantce que disent les docteurs de ce pays-ci; mais il n'y a pas grand 
mal á cela; et plút á Dieu qu'on me fit porter la peine de toutes les 
fautes, quoique en vér i té j'aie ressenti les peines de ceux qui ont tant 
souRcrt sans le mériter , comme si c'eussent été les miennes propres. 
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Une chose m'a été ex trémement sensible : 9'a été d'apprendre que, 
dans quelques déposi t ions de rinformation qu'a fait faire le pére pro
vincial, on a avancé cerlains faits dont je connais la fausseté , pour y 
avoir été présente . Qu'on examine, pour l'amour de Dieu, quel est le 
motif qui a déterminé les soeurs qui ont déposé de ees faits, si c'a été par 
crainte, ou si elles étaient troublées par l'appareil de l'interrogatoire. 
Quand Dieu n'est point offensé, tout le reste n'est rien; mais des men~ 
songes qui portent sur la réputation du prochain, je vous avoue que 
cela me perce le coeur. Enfin, j'ai peine á croire que la chose soit 
comme on me Ta dite; car il n'y a personne qui ignore la candeur et 
la vertu avec laquelle le pére Gratien s'est toujours conduit vis-á-vis de 
nous, et combien ses conseils nous ont toujours été úti les pour notre 
avancement dans le service du Seigneur; et puisque cela est ainsi, c'est 
une grande m é c h a n c e t é de l'accuser, quand ce ne serait que de fautes 
l égéres . Avertissez charitablement ees soeurs, et demeurez en paix avec 
la t rés - sa inte Trinité. Je suis bien tendrement, mes chéres filies, votre 
indigne servante, THÉRÍSE DE JÉSUS. 

C'est demain la veille de la Ghandeleur. 
Toutes nos soeurs vous saluent et vous embrassent. Elles comptent 

que, quand tous ees nuages seront passés , la seeur S.-Francois voudra 
bien leur en donner une relation exacto. Je salue la bonne soeur G a -
brielle, et je la prie d'étre désormais tranquillo et contente; car j'ima-
gine a i s é m e n t la douleur qu'elle aura eue du traitement qu'on a fait á 
la mére Mario de-S.-Joseph. Pour la soeur S . -Jéróme, si le désir qu'elle 
a toujours marqué de souffrir pour Dieu , est s incére , comme je n'en 
doute pas, je ne saurais la plaindre; autrement je la trouv erais plus á 
plaindre qu'aucune autre. 

A l 'égard de monsieur Garcie Alvarez, j'aimerais beaucoup mieux lui 
parler que de lui écrire , ayant des choses á lui diré que je ne puis con-
fier au papier: c'est ce qui fait que je ne lui écris point. Vous ferez 
aussi mes compliments á toutes les sojurs á qui vous jugerez que cette 
lettre pourra étre c o m m u n i q u é e sans inconvénient . 

R E M A R Q U E , 

La surveille de la Ghandeleur est bien le 51 janvier. Voyez la note sur la lettre 
précédente, adresséeau prieur des Grottes. 

L E T T R E X L I L 
AU BÉVÉREND PÉRE JEAN DE JÉSUS ROCCA, CARME DÉCHAUSSÉ, 

A PASTRANE. 
La Sainle lui marque la tranquillité dont ellejouit dans son couvenl, ou elle est retenue 

comme prisonniere, et le regret qu'elle a de voir souffrir les nutres á cause d'elle, et lui 
fait part d'une révélalion qu'elle avait eue, qui lui annongait la fin prochaine de la per-
sécution. 

25 wiars 1579. — Que Jésus , Mario et Joseph soient dans l 'áme de mon 
pére Jean de Jésus . 

J'ai recu la lettre de votre révérence dans cette prison, oú je rae 
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Irouve e x t r é m e m e n t contente, en considérant que tout ce que je souffre 
est pour l'amour de Dieu et pour mon ordre. Si quelque chose , mon 
pére , me fait de la peine, c'est de savoir que vos révérences sont dans 
raffliction par rapport á moi. Ne vous affllgez done point, mon fils, 
ni vous , ni les aútres religieuxj car je puis bien diré comme un autre 
S. Paul (quoiqu'il n'y ait niille eomparaison á faire de lui á moi pour 
la sainteté) , que les prispns, les souffrances, les persécut ions , les tour-
ments, les ignominies et les affronts sont pour moi des régals et des 
faveurs, quand c'est pour Jésus-Chris t et pour mon ordre que je les 
endure. 

Jamáis je ne me suls vue si d é g a g é e de soins et d^embairás que je 
le suis présentement . C'est le propre de Dieu d'accorder son seeours 
et sa protection á ceux qui vivent dans la peine et dans les fers. Je 
lui rends mille g r á c e s , et il est juste que vous lui en rendiez tous 
autant, pour les faveurs qu'il me fait dans cette prison. Ah í mon cher 
fils et mon cher p é r e , y a- t - i l une plus grande sa í i s fac t ion , un plus 
grand réga l , un plus grand plaisir, que de souffrirpour un si boa 
Maítre l Dans quel temps les saints ont-ils été au comble de leur joie, 
si ce n'est quand ils ont souffert pour leur Sauveur et leur Dieu? 
C'est l á le chemin le plus súr pour arriver au ciel, puisque la croix 
doit faire un jour toute notre félicité. Ainsi , mon p é r e , cherchons la 
croix, soupirons aprés la croix, embrassons les souffrances; et malheur 
á nous et á notre réforme, si jamáis elles viennent á nous manqner! 

Vous me m a r q ü e z par vo íre lettre que monseigneur le nouce a dé-
fendu que Ton fondát dorénavant aucun couvent de ré formés , et qu'il a 
m é m e donné ordre, á la réquis i t ion du pére g é n é r a l , qu'on détruis i t 
ceux qui ont été fondés jusqu'á présent ; que ce prélat est furieusement 
irrité centre moi; qu'il me traite de femme inquiéte et qui ne demande 
qu'á courir. Vous ajoutez que tout le monde s'arme centre moi et 
centre mes enfants , et que ceux-ci sont obl igés de se cacher dans les 
cavernes les plus inaccessibles des montagnes, ou dans les maisons Ies 
plus é c a r t é e s , pour n'étre point découverts et arrétés . V o i l á ce qui fait 
couler mes larmes; voilá ce qui me fait saigner le coeur, de voir raes 
chers enfants en bulte aux persécut ions et aux travaux, et cela pour 
une pécheresse , pour une mauvaise reüg ieuse telle que je suis. Mais si 
tout le monde les abandonne, Dieu ne les abandonnera pas; c'est de 
quoi je suis bien certaine : il n'abandonnera pas ceux qui l'aiment tant. 

Et afin que vous vous réjouiss iez , mon fils, avec les autres religieux, 
vos f réres , je vais vous diré une chose bien consolante; mais que cela 
demeure, je vous prie, renfermé entre vous et moi et le pére Marian ; 
je serais fáchée que d'autres en fussent instruits. Vous saurez, mon 
p é r e , qu'une religieuse de cette maison, étant en oraison la veille de 
saint Joseph , mon protecteur : ce grand saint, la sainte Vierge et son 
Fils lui apparurent, les deux premiers intercédant pour la r é f o r m e ; et 
Dieu dit á la religieuse que I'enfei et beaucoup de gens sur la terre fai-
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saient de grandes réjouissances de ce que la reforme était sur le point 
de pér ir ; mais qu'au moment m é m e que le nonce avait prononcé la 
sentence de destruction de ce saint é tab l i s sement , Dieu Tavait au con-
traire conf irmé; que nous n'avions qu'á nous adresser au ro i , et qu'il 
nous servirait de pére en toutes choses. L a sainte Vierge et saint Joseph 
tinrent le m é m e discours á la religieuse, et lui dirent m é m e bien d'au-
tres choses que je n'ose confierau papier; entre autres, que s'il plaisait 
á Dieu je sortirais de prison dans vingt jours. Ainsi, r é j o u i s s o n s - n o u s 
tous tant que nous sommes, puisqu'á compter de ce jour la réforme du 
carmel fera tous les jours de nouveaux progrés . 

Ce que je vous recommande, raen révérend p é r e , c'est de vous teñir 
chez madame Marie de Mendoca, jusqu'á ce que vous ayez de mes nou-
velles. Le pére Marian ira porter cetle lettre au roi , et l'autre á la d u -
chesse de Pastrane. Surtout ne sor íez point de la maison, de peur qu'on 
ne vous arréte , et soyez súr que dans peu nous nous verrons en liberté. 

Je me porte á merveille, Dieu merci, mais ma compagne n'a point 
d'appétit. Recommandez-nous, je vous prie, á Notre-Seigneur, et dites 
une messe d'action de gráces á mon pére saint Joseph. Ne m'écrivez 
point sans nouvel avis. Je prie Dieu qu'il vous donne la perfection de 
votre é t a t , et qu'il fasse de vous un grand saint; et je demeure avec 
beaucoup de respect, mon révérend p é r e , votre t r é s - h u m b l e servante, 

THÉRÉSE »E JÉSÜS. 

Je mande au p é r e Marian qu i l faut que vous négoc i iez secrétemení 
notre affaire, vous et le pére Gratien, avec le duc de l'Infantade. 

REMARQUES. 
On remarque dans cette lettre legoút merveilleux que la Sainte avait pour Ies souí-

frances, qui lui faisait diré continuellemeut: Ou mourir, ou souffrir. 
II n'est pas douteux que ceite religieuse, qui eul la révelation dont il est ¡ci parlé, 

fút la Sainte elle-mérne; et tout ce qui lui avait élé révélé s'accomplit exactement; la 
persecuiion cessa, et elle sonit de prison. 

L'emprisonuement de la Sainte avait élé ordonné par un décret du cbapiire géné-
ral tenu á Plaisance en líalie, la Sainte élant pour lors á Séville; mais il ne fut exe-
cuté qu'á Tolede, d'oü cette lettre fut ecriíe. 

Le duc de rinfanlade fut le plus zéié protecteur de la réforme dans celéoips de ca-
lamité. 11 était de la maison de Mendoza. 

Le saint religieux á qui ceite lettre est adressée fut un des premiers fondateurs de 
la réforme. 

L E T T R E XLIII. 

A L A R É V É R E N D E M É R E M A R I E - D E - S A I N T - J O S E P H . 

SEPTIÉME. 

La Sainte la consolé de la persécution qu'elle avait essuyée, el lui marque le cas particu-
lier qu'elle fait tfelle. 

1579. — L a gráce du Saint-Esprit soit avec votre r é v é r e n c e , ma 
chére filie. 

J'étais déjá fort at tachée á nos soeurs de votre couvent, mais je le suis 
iufiniment davantage á présent ; et je vous aime encoré plus que les 
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autres, parce que c'est vous qui avez le plus souffert. Mais je puis vous 
assurer que, quand j'appris qu'on vous avait d é p o s é e , et qu'on vous 
avait m é m e pr ivée de toute voix et s é a n c e au chapitre, j'en eus une 
consolation toute part icul iére; car quoique je ne doute pas que ma filie 
ne soit une assez méchante personne, je suis pourtant fort persuadée 
qu'elle craint Dieu, et qu'elle est incapable de l'offenser jusqu'á m é -
riter un pareil chát iment . 

J'espére que Dieu découvrira avec le temps la vérité . On Fa bien peu 
respectée dans votre maison; et c'est ce qui me chagrina le plus , lors-
qu'on m'apporta á lire rinformation faite centre vous, oü je remarquai 
bien des choses dont je connaissais la fausse té , pour m'étre trouvée 
sur les lieuxdans le temps m é m e . Depuis quej'ai reconnula manoeuvre 
de cette affaire, j'ai rendu á Dieu de t r é s - h u m b l e s gráces de ce qu'il 
u'a pas permis qu'on ait p o u s s é encoré plus loin la calomnie; mais ees 
deux ames me pésent beaucoup. Nous devons toutes prier, particu-
l iérement pour elles , afin qu'il plaise á Dieu de les éclairer. Je vous 
dirai que dés le moment que je vis la maniere dont le pére Garcic Alva-
rez s'y prenait, j'eus un pressentiment de tout ce qui arrive aujour-
d'hui. 

L'endroit de votre lettre o ü vous me parlez des compliments qu'on 
vous fait sur votre clocher, m'a fort réjouie . Vous avez tout lieu de 
vous fé l i c i t er , s'il fait un aussi bel effet que vous le dites. J'espére 
qu'aprés tant de persécut ions Dieu fera fleurir et prospérer votre mai
son plus que j a m á i s . Vous dites si bien tout ce que vous dites, que sí 
on voulait suivre mon avis , on vous choisirait aprés ma mort pour fon-
datrice; et je voudrais de tout mon coeur que vous fussiez reconnue 
pour telle, m é m e de mon vivant; car vous savez beaucoup plus que 
moi, et vous étes beaucoup meilleure; rien n'est plus vrai. Je n'ai 
d'autre avantage sur vous qu'un peu d 'expér ience ; mais i l n'y a plus 
á compter sur moi, et vous seriez vous -méme é t o n n é e de voir combien 
je suis vieille et peu propre á tout. Dieu vous conserve, ma filie, et 
vous rende une grande sainte. Faites bien mes compliments á toutes 
nos soeurs. Je suis toujours bien tendrement, ma révérende mere, 

Votre servante, TUÉRÉSE DE JÉSUS,, 

REMARQUES. 

llyatouteapparencequecetle lettre futecrite sur la fin deladerniérepersécutionde 
Séville. Je croiraisméme volontiersque la persécutionétaitentiérement apaisée; mais, 
quol qu'il en soit, onnepeut placer cette lettre qu'en 1579. La Sainte, par ees deux ámes 
qui lui pésent beaucoup, entend parler de doux religieuses qui, soit par crainte, soit 
par malice, avaient trahi la vérité dans rinformation que le provincial des mitigés 
avait fait faire contre le pére Gratien, et contre la maison de Séville. La Sainte y 
était raéme impllquée. 

L'endroit, oü ¡1 est parlé deM Garcie Alvarez, est assez difficile a entendre; car cet 
ccclésiastique qui était confesseur du couvent de Séville, et á qui pour cette raison, la 
Sainte donne le nom de pére, était un homme d'une grande vertu, el dont elle a tou
jours parlé avec éloge. Mais peut-étre la Sainte veul-elle diré ici qu'il avait agi impm-
demment. La prudence peut manquer aux plus grands saints. 
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L E T T R E X L I V . 

A LA R É Y É R E N D E M E R E P R I E Ü R E E T A Ü X RELIGIEUSES D U MONASTÉRE D B 

V A L L A D O L I D . 

TROISIÉME. 
SainteThérése leur demande unsecours d'argent pour les afraireŝ de fordre, et les mgage 

á user de générosüé á l'égard de la mere du pére Jéróme Gratien. 

JÉSUS, MARIA, JOSEPH. 

1579. A v r ü ou m a i . — La gráce de l'Espril saint soit avec votre r é -
yérence , ma chére mére , et avec vous toutes, mes chéres soeurs. 

Je suis bien aise de vous rappeler que, depuis la fondation de votro 
maison, je ne vous ai jamái s d e m a n d é , ni que vous recussiez une reli-
gieuse sans dot, ni aucune autre chose qui fút de quelque iniportance, 
d ü moins autant qiie je puis m'en souvenir. 11 n'en a pas été de m é m e 
des autres maisons ; vous savez que dans quelques-unes on a re^u des 
filies qui n'ont rien a p p o r t é ; et certainement ees m a i s o n s - l á , loin de 
s'en étre mal t r o u v é e s , sont aujourd'hui les mieux établ ies . Je veux 
maintenant vous demander une chose que vous étes ob l igées de faire 
pour le bien de l'ordre et pour plusieurs autres raisons. C'est un ser-
vice que vous vous rendrez á v o u s - m é m e s , et dont je ne laisserai pas 
de prendre sur moi la reconnaissance , comme si vous n'eussiez obl igé 
que moi seule. 

Je vous dirai que je suis dans r inquíé tude et dans la crainte que 
nous ne venions á étre p r i v é e s , faute d'argent, d'un avantage é g a l e -
ment important pour le service de Dieu et pour notre repos. Par les 
lettres ci-jointes, qu'un de nos peres, prieur du Galvaire, nous écrit 
de Rome , o ú il est nouvellement arrivé , TOUS verrez comme i l nous 
presse de lui envoyer deux cents ducats. A leur égard ils sont absolu-
ment hors d'état de rien donner, parce qu'ils n'ont point de chef. 
Vous savez méme qu'il leur fut impossible de rien contribuer pour le 
voyage du pére J e a n - d e - J é s u s et du prieur de P a s í r a n e , qui sont ac-
tuellement en chemin pour se rendre á Rome, s'ils n'y sont arrivés ; et 
qu'outre ce que je donnai á ees deux peres, la maison de Veas leur 
donna cent cinquante ducats. C'est encoré une grácé tóute part icul iére 
que Dieu nous fait que quelques-unes de nos maisons soient en état de 
suppléer á l'indigence de ees bons peres. Au bout du compte ce n'est 
qu'nne fois dans la YÍC. Le pére Nicolás m'écrit de Madrid qu'il a t r o u v é 
une personne qui avancera ees deux cents ducats, en lui donnant ai 
prendre pareille somme sur la dot de la soeur Marie-de-S.-Joseph , $ 
la charge qu'on lui remettra la quittance de votre maison. II ne demaüide 
rien davantage, et attendra sans impatience le temps de son rembour-
sement. C'est le plus grand bonheur qui pouvait nous arriver. Je vous 
prie done, pour l'amour de Dieu, d'envoyer chercher un notaire á la 
réception de ma lettre , et de lui faire expédier l'acte de profession de 
cette soeur dans la meilleure forme , de maniere qu'on ne puisse pas y 
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trouver la moindre chose á rediré , parce que sans cet acte on ne pour-
rait rien faire , et vous meTenTerrez tout auss i tót avec la quittance. II 
ne faut pas que l'un et l'autre soient sur un m é m e papier; mais la quit
tance doit étre séparée de l'acte de profession. Vous conceyez combien 
le cas requiert célérité . 

Peut -é tre vous semblera-t-il qu'on exige beaucoup de vous,etpeut-
étre aussi demanderez-vous pourquoi on ne fait pas contribuer les 
autres maisons. Je réponds á c e l a qu'il n'y en a pas une qui ne fasse 
tout ce qui est en son pouvoir; mais que celles qui ne peuvent rien 
donner, comme celle—ci, par exemple, ne donnent rien. Nous ne por-
tons toutes un m é m e habit que pour nous marquer que nous devons 
nous aider les unes les autres, et que tous biens doivent étre communs 
entre nous. Celui - lá donne toujours beaucoup qui donne tout ce qu'il 
peut donner. D'ailleurs les dépenses qu'il faut faire journellement sont 
si excessives que vous en seriez é t o n n é e s , si vous en aviez connais-
sance. L a sceur C a t h e r i n e - d e - J é s u s est en état de vous diré ce qui en 
est; et si les maisons n'y pourvoient pas , comment ferais-je pour en 
gagner, surtout avec mon bras es tropié? Si je pouvais travailler, cela 
me ferait bien moins de peine, que d'aller de cóté et d'autre , comme 
je suis obl igée de faire, pour quéter etmendier. Je puis bien vous as-
surer que, pour tout autre motif que pour l'amour de Dieu, je ne vou-
drais pas supporter un pareil tourment. 

Outre ees deux cents ducats, il faut encoré que j'en trouve autant 
pour donner au chanoine Montoye á qui je les ai promis, et qui nous a, 
pour ainsi d i r é , rendu la vie par ses services ; et Dieu veuille que cela 
suffise pour nous mener au but o ú nous aspirons. Je regarde comme 
un effet de la misér icorde de I>ieu qu'il ne faille que de l'argent pour 
acquérir un repos aussi p r é c i e u x . Ce queje viens de vous diré est chose 
absolument nécessa ire et indispensable; mais ce queje vais yous pro-
poser, je le laisse á votre v o l o n t é , en vous observant seulement 
que c'est une chose raisonnable, et qui sera agréable á Dieu et au 
monde. 

Vous savez bien, mes chéres filies , que vous avez consent í de rece-
voir la soeur Marie de-S.-Joseph sans dot, par cons idérat ion pour notre 
cher pére Gratien, son frére-

J'ai appris depuis que madame leur mere, qui est dans une grande 
n é c e s s i t é , avait différé l 'entrée de sa filie dans votre maison , jusqu'á 
ce qu'elle eút pris des arrangements pour vous fournir les quatre cents 
ducats qu'elle avait promis pour les accommodements. Elle avait m é m e 
p e n s é que votre a í íect ion pour le pére Gratien pourrait vous mener 
plus loin, et que vous ne prendriez rien du tout, au moyen de quoi elle 
se serait servie de cet argent pour subvenir á ses besoins qu i , comme 
je dis, sont tres-grands. Elle s'apercoit aujourd'hui que cet argent lui 
fera faute, et je n'en suis point étonnée. Cependant c'est une si bonne 
dame qu'elle se loue perpétue l lement de la charité que vous avez exer-
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cée envers elle. Or, de ees quatre cents ducats, vous avez vu parla l eüre 
queje vous envoyai derniérement du pére Gratien, qu'il est d'avis qu'on 
en rabatte cent, pour la dépense que sa mere a faite. Ainsi je conclus 
de la que votre quiltance doit étre de trois cents ducats. Vous ne devez 
g-uére compter sur la légit ime de cette soeur. Cette famille n'a point de 
revenus , elle ne subsiste que des bienfaits du r o i ; de sorte que le se-
crétaire v e n a n t á mourir, les enfants n'auront rien; et quand il leur 
resterait quelque chose, ils sont en si grand nombre que ce serait 
presque rien pour cbacun. C'est ce que la mere m'a écrit el le»méine 
depuis la profession de sa filie. Je ne sais si j'ai gardé sa lettre. Si je la 
trouve , je vous l'enverrai; mais j'en reviens toujours l a , que la quit-
tance doit étre au moins de trois cents ducats. 

Voudriez-vous mieux faire encoré? Ce serait d'envoyer quittance des 
quatre cents. Je suis bien súre que la mere ne laisserait pas de vous 
en envoyer cent, lorsqu'elle les aura recus ; et quand elle y manque— 
rait, elle les a bien gagnés par les chagrins et les déboires affreux 
qu'elle a e s suyés á Foccasion de son fils, depuis qu'il visite nos mai -
sons. E h l quelles obligations n'avons-nous pas á ce cher p é r e ? Nous 
avons recu tant de filies qui ne nous ont rien apporté du tout! Pouvons-
nous moins faire que d'en recevoir une pour l'amour de lui? Vous sa-
vez que nos soeurs de Toléde n'ont rien demandé pour l'autre soeur, 
et qu'on ne leur a absolument rien d o n n é , ni lit, ni meubles, ni habit, 
ni quoi que ce soit, et m é m e elles ne demandaient pas mieux que de 
prendre encoré celle-ci de la m é m e f a c ó n , si elle eút voulu y entrer. 
Ge n'est pas sans une sorte de justice; car ees filies sont si remplies de 
mérite et de bonnes q u a l i t é s , qu'il n'y a point d'endroit oú on ne les 
eút regues plus volontiers pour rien, que d'autres avec une bonne 
dot. Au reste, vous en userez comme vous jugerez á propos, á 
l'égard des cent derniers ducats; mais pour les trois cents autres, i l 
n'y a pas moyen de faire autrement, vu la situation de cette pauvre 
dame. 

Ce qu'il y aura á faire aprés que nos affaires seront finios, ce sera 
d'arréter le compte de la dépense g é n é r a l e , de voir combien chaqué 
maison en doit supporter pour son contingent, et de rendre á celles 
qui auront trop donné . C'est á quoi Fon ne manquera pas á votre 
égard; mais pour le présent secourons-nous les unes les autres, com
me nous pourrons. Je prieDieii qu'il vous rende toutes de grandes sain-
tes; et je suis bien s i n c é r e m e n t , nía révérende mere , et mes chéres 
filies , votre servante, THÉRÉSE DE JÉSÜS. 

Je demande en gráce á la m é r e prieure de laisser un champ libre 
aux bonnes intentions des soeurs, et j e . p r é s u m e assez de leur bon 
coeur pour étre persuadee qu'en cette occasion elles se comporteront 
comme de vraies filies de Fordre, á l'exemple de nos soeurs des autres 
maisons , qui font humainement tout ce qu'elles peuvent. 

En tous cas, je prie la soeur Cather ine-de-Jésus de lire ma letíre á 
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toüte la c o m m u n a u t é , de méme que celles-ci qui viennent de Rotne. 
Je serais fáchée qu'on y changeát le moindre mot. 

R E M A R Q U E S . 

La suscription de celte leltre est en ees termes dans I'oríginal: A la mere prieure 
et a mes sceurs et mes filies du Moni-Carmel, dans le monasterede Valladolid. La prieure 
était la rnére Marie-Baptiste, niécedela Sainte ; et les deux cents ducats dont il s'agH 
étaient principalernent destines á la dépense du bref de séparalion, que le pére Pierre-
des-Anges, prieur do Calvaire, sollicitait á Rome. 

Onvoitpar-lá que la Sálate til la réíorme des religieux de«onordre, non seulement 
par ses conseils, inais encoré par Targent qu'elle tira de toutes ses maisons ; en sorte 
qu'on peut diré que les carmes déchaussés sont en méme lemps les peres el lesenfants 
des carmélUes. 

La mere du pére Grallen et des deux religieuses dont ¡1 est ici parlé se nommait 
Jeanne d'Anlisíiue ; c'étalt une dame de grande naissance el de beaucoup de mérito, 
mais peu accommodée des biens de la fortune, avec une nómbrense famille. Le pére 
élait secrétaire du roi Philippe 11, grand homme de bien, et point du tout intéressé; 
aussi avait ¡1 acquis l'estime de son niaitre, á leí point qu'il l'appelait son ange. Mal-
heureusemenl pour sa famille 11 ne vécul pas assez longlemps. 

On ne peut s'empécher de remarquer dans celte lettre le vlf intérét que la Sainte 
prenaiten tout cequiiouchaitau pére Graden, á qui elle avait eífeclivement de grandes 
obligations. La reconnaissance des bienfaits a toujours élé la verlu favorite de la 
Sainte ; et c'est le témoignage qu'a rendu d'elle la congrégation des cardinaux qui ont 
présidé á sa canonisation. 

II est dit par celte leltre que le pére Jean-de-Jésus et le prieur de Pastrane, que 
Ton avait députés pour aller á Rome solliciter le bref de séparation, étaient en che-
min, s'ils n'étaient déjá arrivés; et á se régler sur fHistoire générale de l'ordre, deu-
xiéme part. liv. 5, chap. premier, qui íixe le dépan de ees députés au commencement 
de l'année 1580, il laudrait placer celte leítre en 1580; mais en ce cas 11 y aurail une 
conlradiclion manifesté entre cetle leltre et celle qui suil, datée du 10 juin 1579, oü 
la Sainte aecuse la réception de ce qu'elle avait demandé par celle-ci aux religieuses 
de Valladolid; il suil de la nécessairement que les dépu és partirent bien plus tót que 
ne dit l'histoire, c'est-a-dire vers le commencement du mois d'avril 1579; et que par 
conséquent la présenle leltre a dú élre écrite sur la fin du méme mois, ou au plus tard 
dans le mois suivant, d'autant plus que les députés flrent le voyage par mer. 

L E T T R E X L V . 

A ü R E V E R E N D PÍ5RE J É R O M E G R A T I E N D E - L A - M É R E - D E — D I E Ü . 

QÜATRIÉME. 

L a Sainte lui fait part des mesures qu'elle a prises pour fournir á la dépense du bref de 
séparalion de province, et du clwix qiCon a fait d'elle pour étre prieure á Malagon. Elle 
sé loue aussi du zele des religieuses de Valladolid pour la cause commune 

10 j u i n 1579. — L a gráce du Saint-Esprit soit avec votre révérence , 
mon pére . 

Je souhaile qu'il vous ait comblé de ses dons préc ieux pendant ees 
fé tes , et que vous puissiez par leur moyen vous acquitter des obliga-

itions que vous avez á Dieu, d'avoir mis dans vos souffrances le remede 
á nos maux. Que son saint notn en soit á jamáis b é n i ; il y a bien de 

• quoi penser dans tout ceci, et de quoi faire de pieux mémoires . Quoique 
je ne sache pas absolument le détail de la conc lus ión de cette affaire, 
je concois a i sément que nous avons tout lieu d'en étre satisfaits. Du 
moins, si le Seigneur permet qu'on fasse de nous une province separée , 
on pourra diré qu'il ne s'est point encoré fait d'établissement en E s -
pagne avec autant d'autorité et de précaut ion . Ce qui marque que Diru 
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destine les carmes déchaussés á de plus grandes choses que nous ne 
pensons. Plaise á sa divine Majesté d'accorder de longs jours á Paul, 
pour qu'il puisse é tre témoin de ees merve i l í e s , et y contribuer par son 
zé le , taniiis que je les regarderai du haut du ciel, si je suis assez heu-
reuse pour y arriver. 

On m'a apporté la quittance de Valladolid, et l'argent est envoyé , dont 
je suis bien charmée . Dieu veuille que l'affaire soit bientót terminée 
Nous avons pour le présent un tres-digne supérieur assurément ; mais 
ce n'est pourtant pas tout á fait celui qu'il nous faudrait pour mettre 
les choses dans leur perfection. G'est toujours un étranger . 

Vous verrez, mon révérend p é r e , par la lettre ci-jointe, ce que Fon 
veut faire de la pauvre petite vieille. Ce n'est p e u t - é t r e qu'un soupcon 
mal fondé de ma part; mais il y a toute apparence que le besoin de la 
maison de Malagon a moins de part au choix que Ton fait de moi, que 
l'envie qu'ont nos peres mit igés de me teñir é lo ignée d'eux. C'est ce qui 
m'a un peu f á c h é e ; non que je me fasse la moindre peine d'aller á M a -
lagon, si ce n'est d'y aller pour étre prieure; car je vous avoue que je 
ne suis plus propre á cela, et que je crains fort de manquer au service 
de Notre-Seigneur. Priez-le de ne pas permettre que je m'en é c a r t e , et 
du reste, arrive ce qui pourra ; plus je souffrirai, et plus je m é r i t e r a i ; 
en tout cas faites-moi le plaisir de déchirer cette lettre. J'ai bien de la 
joie d'apprendre que vous étes en bonne santé ; mais je ne voudrais pas 
que vous demeurassiez l á - b a s durant les chaleurs. Oh 1 mon pére , quelle 
solitude mon á m e éprouve chaqué jour de se voir é lo ignée de vous ! 
Hcureusement il me semble toujours que je suis prés du pére Joseph , 
et c'est ce qui me fait couler la vie dans la paix , quoique privée des 
consolations de la Ierre. Pour vous, je ne vous regarde plus comme un 
habitant de ce monde, depuis que Dieu vous a fait perdre les occasions 
de vous y atlacher, et qu'il vous a fourni si abondamment celles qui 
conduisent au ciel. E n vérité , plus je réí léchis á cette horrible tempéte 
que vous avez e s s u y é e , et aux moyens dont le Seigneur s'est serví pour 
vous en délivrer, et plus ma surprise augmente; mais si c'était sa vo-
l o n t é que ees gens d'Andalousie rentrassent dans le devoir, je tiendrais 
á faveur s ingul iére que ce ne fút pas vous qui les y fissiez rentrer. II me 
semble que, les choses ayant tourné á votre avantage, il vous convien-
drait moins qu'á personne d'user de rigueur envers eux; et c'est ce qui 
m'a toujours fait dés irer que Dieu se servit d'un autre. 

Ce que le pére Nicolás m'écrit lá -dessus m'a fait grand plaisir, et c'est 
pourquoi je vous envoie sa lettre. Toutes nos soeurs se recommandent 
á vous. Elles ne peuvent penser sans chagrín que je dois les quilter. Je 
vous donnerai avis de ce qui en sera. Ayez la charité de recomraander 
cette affaire á Notre-Seigneur. Vous TOUS souvenez-bien de tout ce qu'on 
a déja dit de mes voyages, et qui sont ceux qui en ont m u r m u r é . 
Considérez quelle est ma vie; mais heureusement c'est ce qui m'im— 
porte peu. 
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J'ai mandé au p é r e vicaire l ' inconvénient qu'il y a de me choisir pour 
prieure, qui est que je ne puis suivre les exercices de la c o m m u n a u t é . 
Pour tout le reste, je n'y ai point de r é p u g n a n c e , et je suis préte á aller 
au bout du monde par obé i s sance ; plus m é m e i l y aurait de travail et de 
peine á endurer, plus je me réjouirais de pouvoir faire du moins quel-
que petite chose en ma Tie pour l'amour de ce grand Dieu á qui je suis 
si redevable ; d'autantplus queje suis bien persuadée quecequ'on fait 
pourlui par o b é i s s a n c e , est toujours ce qui lui est le plus agréable . E h ! 
que n'ai-je pas fait pour obé ir á mon cher Paul! N'é ta i t - ce pas assez 
que je susse qu'une chose dút lui faire plaisir, pour que je l'entreprisse 
avec joie? Je pourrais yous rappeler sur cela bien des circonstances 
dont le souvenir vous serait a g r é a b l e ; mais je crains les explications par 
écrit , surtout dans les choses qui regardent l 'áme. 

Pour vous réjouir , voici des couplets que je vous envoie, de la facón 
de nos soeurs de l'lncarnation; quoiqu'en vér i té i l y ait plus á pleurer 
qu'á rire, de voir le mauvais état de cette maison. Ges pauvres filies 
táchent ainsi de dissiper leur c h a g r í n . Je ne doute pas qu'elles ne regar
dent mon départ pour Malagon, comme un é v é n e m e n t fort triste et de 
grande c o n s é q u e n c e pour elles; car elles espérent e n c o r é , et je l 'espérc 
comme elles, que la maison de Malagon se remettra bien sans que j'y aille. 

Nos soeurs de Valladolid ont donné les deux cents ducats de la meil-
leure gráce du monde; et la mére prieure m'a m a r q u é que, si elle n'eút 
pas eu de quoi les faire, elle les aurait empruntés . Elle m'a m é m e e n v o y é 
la quittance totale des quatre cents ducats. Je lui en sais d'autant plus 
de gré , que je la connais pour une bonne m é n a g é r e , e x t r é m e m e n t atten-
tive aux intéréts de sa maison; mais aussi je lui avais écrit de la bonne 
facón. Madame votre mére m'a fait r ire , et n'a pas la issé de me sur-
prendre, en me marquant qu'elle n'était pas sans quelque inquiétude 
de ce que je disposais de cet argent, sans vous en avoir p r é v e n u . V é r i -
tablement je Tai toujours t rouvée fort sensible sur tout ce qui peut inté -
resser la sceur Marie-de-S.-Joseph, s a c h é r e filie, etl'on voit aussi par la 
l 'amitié qu'elle vous porte. Je prie le Seigneur de vous conserver, mon 
révérend pére , et je demeure avec la vénérat ion la plus parfaite, 

Votre indigne servante, THÉRÉSE DE JÉSUS. 
Mes compliments, je vous prie, au pére recteur, et au pére qui m ' é -

crivit l'autre jour. C'était hier la derniére des fétes de la Pentecóte . L a 
mienne n'est point encoré venue. 

REMARQUES* 

Celte lettre ful écrile au pére Gratien quaud la persecuiion fut passée, et qu'il fut 
question d'envoyer á Rome Targent nécessaire pour la depense da bref qui devail sé-
parer les carmes reformes d'avec les mitigés. Sous le nom de Paul que la Sainte em-
ploie deux fots <Jans celte lettre, il faut entendre le pére Gratien lui-méme, que 1» 
Sainte avait eoutume d'appeler ainsi en certaines occasions. Lorsque la Sainte écri-
vit cette lettre, Ûe avait regu ordre du pére Ange de Salazar, vicaire general de la 
réforme, d'aller á Malagon pour gouverner celte maison, et examiner Tesprit de la ve
nerable mére Anne de S. Auguslin. Quant aux couplets spirituels, dont il est ici parlé, 
la Sainte était charmée que ses filies s'amusassent á en faire, pour se consoler dans 
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leurs aflliclions, ct pour s'enlrelenir dans les louanges du Seigneur. Personne ifa ja
máis su mieux qu'elle méler Tagréable a rutile. 

La pricurede Vailadolid élait la niécede laSainte, et s'appelail la mere Mane-Bap-
íiste, . . . 

II est parlé dans cette letlre d» dessein qu'avait formé le pére Ticaire general 
d'envoyer la Sainte á Malagon, et Pon sait qu'elle n'y arriva qu'a la fin de l'annee 
1579 ; ainsi ceüe leüre doit étre nécessairement antérieure, et cependant de la niémei 
année. Elle a dúétre écrite le 10 iuin, la Penlecóte étant lonibée le 7 de ce moisdans 
rannéo 1579. 

'Voyezdans la lettre précédentece que c'est que cette quiltance de quatre cents du-
cats, envoyée par la prieure de Vailadolid. 

L E T T R E X L V I . 

A L A R É V É R E N D E M É R E M A R I E - D E - S A I N T - J O S E P H . 

HUIT1ÉME. 
Elle lid reproche sa négligence a écrire, faií félogedu pere Nicolás de Jésus-Maria, hlü-

me ceíte mere du refus qtí'elle fait de reprendre sa place de prieure, et lui apprend son 
départ pour Vailadolid et Salamanque. 

Qkj 'uin 1579. — L a gráce de l'Esprit saint soit avec votre r é v é r e n c e , 
ma chére filie. 

Je ne cornprends pas ce qui peut vous engager á garder si longtemps 
le silence, comme TOUS faites, dans un temps o ú je voudrais savoir 
l'état de vos affaires d'un moment á l'autre. E n y é r i t é , je ne vous res-
semble point, car je ne cesse de parler de ce qui vous touche. Vous 
savez que le pére Nicolás qui est á présent prieur á Pastrane, est i c i , et 
m'est venu voir. J'ai recu une grande consolation de sa visite, et j'ai 
bien remerc i é le Seigneur d'avoir d o n n é á notre ordre un homme d'un 
si grand mérite et d'une vertu aussi parfaite. 4 considérer ce que votre 
maison lui coúte de travaux et de peines, il semble que le Seigneur l'ait 
choisi entre tous pour en étre le défenseur et l'appui. Je le recommande 
á vos p r i é r e s ; elles lui sont bien dues. 

CTest, ma chére filie, une perfection mal entendue, et dont il faut, s'il 
vous p l a í t , vous désister tout au plus vite, que de ne vouloir pas re 
prendre votre place de prieure. II y a longtemps que nous désirQns cet 
événement , et que nous faisons nos efforís pour y parvenir; et vous ne 
nous opposez que des raisons d'enfant. Ce n'est point votre affaire per-
sonnelle, c'est celle de tout Fordre en g é n é r a l , et je voudrais déjá que 
cela fút fait, sachant combien la gloire de Dieu y est in téres sée , de 
méme que l'honneur de votre maison et celui du pére Gratien; et il n'y 
aurait point d'autre parti á prendre, quand m é m e vous ne seriez nulle-
raent propre pour cette place; á plus forte raison, puisque nous n'a-
vons (1), comme on dit, rien de mieux. Ainsi, s'il plaít á D i e u de nous 
faire cette g r á c e , ayez pour agréab le de vous taire et d'obéir sans la 
moindre r é p l i q u e , et songez qu'á faire autrement vous me fácherez 
beaucoup. Votre conduite nous a assez fait connaítre que vous ne 
désiriez point votre ré tabl i s sement; et en vérité il n'est pas besoin de 
faire de grands efforts pour me persuader que c'est une croix bien 

(1) La Sainte fail ici allusion a un proverbc espagnol. 
»• TH. II. 23 
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pesante que d'étre prieure, puisque j'en ai l ' expér ience par devers 
moi; mais Dieu vous aidera, et vous yoyez que la tempéte est enfm 
apa i sée . 

Je suis bien en peine de sayoir si ees religieuses reeonnaissent leur 
faute, ou si vous éprouvez encoré de leur part quelque contradiction, 
en un mot, ce qu'elles font. Je vous avoue que l'état de leurs á m e s 
m'inquiéte infiniment. Par charité instruisez-moi bien au long de toutes 
vos afifaires. Vous n'aurez qu'á adresser vos lettres á Roch de Houerte 
par la voie de l ' a r c h e v é q u e ; 11 me les fera teñir quelque part o ü je 
sois. L a soeur Isabelle de S. Paul va vous écrire au bas de ma lettre 
tout ce qui se passe i c i , car pour moi je n'en ai pas le temps. Bien 
des amit i é s , je vous prie , á ma filie Blanche. Vous lui direz que je suis 
e x l r é m e m e n t contente d'elle, et bien obl igée á monsieur son pére et 
á madame sa mere des bons offices qu'ils vous ont reudus. Remerciez-
les-en de ma part. 

Je ne reviens point de la surprise que me causent les différents é v é -
nements qui sont arrivés chez vous, et j'attends avecun grand empres-
sement que vous m'en envoyiez la relation bien claire et bien exacte ; 
mais ce qui me presse le plus, c'est d'étre part icul iérement inslruite de 
la conduite de ees deux soeurs, dont je vous ai déjá dit que j'étais si fort 
inquiete. Mes compliments, je vous prie, á toutes nos soeurs, á ma 
chére Gabrielle, et á la soeur Saint-Francois. L a m é r e - v i c a i r e voudra 
bien recevoir cette lettre, comme si elle lui était adressée . 

On vient m'avertir que le pére Nico lás m'attend au parloir, et je pars 
demain pour Valladolid. Notre pére vicaire général m'a e n v o y é ordre 
de m'y rendre incessamment, et de la á Salamanque. Pour Valladolid, 
i l n'était pas fort néces sa i re que j'y allasse, mais madame Marie (1) 
e t l ' é v é q u e l'ont demandé . A l'égard de Salamanque, nos soeurs y ont 
grand besoin de secours. Outre qu'elles sont dans une maison fort mal 
saine, elles ont encoré beaucoup á souffrir de la part de celui qui la leur 
a vendue, qui ne cesse de les tourmenter, et leur fait chaqué jour de 
nouveiles traeasseries : vous ne sauriez croire les chagrins que cet 
h o m m e - l á leur a d o n n é s , et qu'il leur donne journellcment. Priez le 
Seigneur qu'on puisse leur trouver une autre maison plus commode et 
á bon compte. Pour mol je le prie , ma cbére filie, de vous conserver, 
et de me donner la satisfaction de vous voir avant de mourir. Je suis 
bien tendrement, ma révérende mere, votre indigne servante, 

THERÍÍSE DE JÉSÜS 

Je vous ai déjá dit que je partáis demain. J'ai tanld'occupations qu'il 
m'est impossible d'écrire á mes filies, ni de vous rien diré de plus. M a r -
quez-moi si elles ont recu une lettre de moi. 

REMARQUES. 

C'est du pére Nicolás de Jesus-Maria que la Sainte parle dans celte lellre, qui f'ut 
depuis premier général des carmes dechausses; ii était de rüluslre maison des Ooria 

(1) La Sainte entend parler de madame Marie de Mendoza. 
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de Genes. Elant encoré prétre séculier, il eut occasiou de rendre un service á la 
Sainte; cí elle, pour s'acquílter envers lui, pria Diou pour lui pendant un an, au bout 
duquel tempsil prit Tliabit de l'ordre. C'était un homme d'une éminente vertu, et si 
grand observateur de !a régie, qu'il avait coutume de diré á ses religieux pour Ies ex-
citer á la regulante, qu'aprh sa mort on entendrait ses os se heurter les uns contre les 
autres dans son ceraieit, et crier: Observance réguliére, obsérvame réguliére! 

II parait que les deux religieuses dont il est ¡c¡ fait mention, et qui causaient tant 
d'iníjuiétudes á la Sainte, s'étaient mal conduiles dans le temps de la persécutiorí, et 
qu'elles avaient trahi le parti de la vérilé. 

On voit bien que eetle lettrefut écrile en 4579, puisquMl élait alors queslion du ré-
lablissement de la rnére Marie-de-Saint-Joseph dans sa place de prieure, et que ce 
rétablissement est annoncé conirae fait par la letlre suivanie datée du 22 juillet de la 
méme année. 

L E T T R E XLVII . 

A L A R E V É K E N D E MÉRE M A R I E - D E - S A I N T - J O S E P I I . 

NEÜVIÉME. 

L a Sainte lui témoigne sa pie de Vheureux changement des affaires de ceñe maison 
i'enceurage a prendre patience dans sa place de prieure, qxd lui avait élérendue mal-
gré elle, lui recommande d'avoir lemoinsdecommunication (ju'elle pourra avec d"autres 
religieux que les carmes déchaussés, et traite quelques «Mires sujets. 
^2 j u i l l e t 1579. — L a gráce de l'Esprit saint soit avec votre révérence , 

ma chére filie. 
J'ai bien lieu de vous appeler ainsi; car, quoique je vous aie toujours 

beaucoup a i m é e , ma tendresse est aujourd'hui si fort a u g m e n t é e , que 
j'en suis toute é tonnée ; aussi ne vous puis-je exprimer le désir que j'ai 
de vous voir et de vous embrasser tout á mon aise. Que Dieu , qui est 
la source de tout bien, soit á jamáis béni de vous avoir fait sortir victo-
rieuse d'une bataille aussi cruelle. J'attribue moins cet heureux é v é n e -
ment á votre vertu qu'aux priéres sans nombre qu'on a faites pour vous 
dans toutes nos maisons. Plaise á Dieu que nous soyons telles, que les 
actions de gráces que nous lui rendons d'un si grand bienfait lui soient 
agréables . 

Je vois par les lettres de nos soeurs que le pére provincial m'a en-
v o y é e s , et par la vótre que le pére Nicolás m'a fait remettre, que vous 
étes maintenant rétablie dans votre charge. J'en ai ressenti une grande 
consolation : c'était le seul moyen de rendre la paix á quantité d'ámes 
troublées . Ayez un peu de patience, et puisque le Seigneur vous a donné 
un si grand désir de souffrir pour lui , réjouissez-vous de pouvoir sa-
tisfaire ce désir dans l'exercice de vos fonctions de prieure. Je sais com
bien elles sont fatigantes et p é n i b l e s ; mais si nous voulions mettre un 
choix dans les souffrances, et ne prendre que celles qui nous convien-
draient, ce ne serait pas imiter notre é p o u x , qui, dans les angoisses 
mortelles du jardín des olives, termina sa priére á son Pére par ees pa
roles, fíat voluntas tua. C'est á cette volonté qu'il faut toujours nous 
conformer; et du reste , que Dieu dispose de nous comme il lui plaira. 

Comme le pére Nicolás est ex trémement prudent, et que d'ailleurs il 
vous connatt, je l'ai prié de vous donner les avis dont il jugera que vous 
pourriez avoir besoin ; ainsi je m'en rapporte á cet égard á ce qu'il vous 
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écrira. Tout ce que je vous demande, c'est de communiquer le molns 
que YOUS pourrez avec d'autres religieux qu'avecnos peres d e c h a u s s é s ; 
j'entends parler des affaires de conscience, tant pour vous que pour 
nos soeurs. Et s i , dans quelque rencontre, vous aviez de la peine á 
trouver de nos peres , cela ne doit pas vous embarrasser; car il y a 
raoins d' inconvénient á attendre, et m é m e á communier moins f r é -
quemment, que de risquer á tomber dans des raains étrangéres , commo 
il vous est arrivé . Bien entendu qu'il fautlaisser la l iberté de changer, 
tantaux confesseurs qu'aux péni tentes . 

J'ai si peu de loisir que j'ai p e n s é ne vous pas écrire . Faites bien mes 
compliments, ma diere filie, á toutes nos sceurs, et reraerciez-les de ma 
part d'étre si bien entrées dans mes vues, en vous élisant (1), et de m'a-
voir par la donné la satisfaction que je désirais . Je prie la sainte Vierge 
de les en récompenser , de leur donner sa bénédict ion et de les rendre 
saintes. 

Je crois que vous ne pouvez vous dispenser de recevoir la filie a ínée 
de Henri Freyle, attendu les grandes obligations que nous lui avons. 
Vous en ferez, au reste, ce que vous conseillera le pére N i c o l á s ; je m'en 
rapporte á lui. Pour ce qui est de la plus jeune, elle ne vous convient en 
aucune facón , tant pour sa trop grande jeunesse que parce que trois 
sceurs ensemble dans le m é m e couvent ne font jamáis un bou effet; á 
plus forte raison dans nos maisons, o ü les religieuses sont en si petit 
nombre. A u surplus, il faut donner de bonnes paroles aux parents, ne 
leur toucher que l'article de la jeunesse, et faire en sorte qu'ils ne se 
retirent pas mécontents de vous. 

Vous ne sauriez croire, ma chére filie, la part que mon frére a prisc 
á vos chagrins. Je souhaite, pour sa satisfaction part icu l i ére , queDieu 
vous envoie toute sorte de bonheur et de consolalion. Écr ivez -moi bien 
au long tout ce qui se passe, surtout á l'occasion de ees deux pauvres 
filies qui m' inquiétent beaucoup; t é m o i g n e z - l e u r de l 'amit ié , et em-
ployez les voies que vous jugerez les plus con venables pour les amener, 
s'il est possible, au point de reconnaitre leur faute. Je partirai d'ici, s'il 
plait á Dieu, le jour de sainte Anne, et je compte faire quelque séjour á 
Salamanque; ainsi vous pourrez m'écrire á l'adresse de Roch de Houerte. 
Toutes nos sceurs d'ici vous font miile compliments , á vous et á toute 
votre c o m m u n a u t é . Vous leur devez beaucoup pour rattachement 
qu'elles vous portent á toutes. 

Nos maisons d'ici autour sont en si bon état, que nous avons bien des 
gráces á rendre au Seigneur; mais recommandez-Iui celle de Malagon 
et l'affaire qui m'appelle á Salamanque, et n'oubliez pas de prier pour 
ceux qui nous ont rendu service, surtout dans ees temps de tribulation 
et de calamité . J'ai ici tant d'occupations, que je ne sais comment j'ai 
pu vous faire cette lettre; je m'y suis reprise á plus d'une fois. J'avais 

(1) Ces mols ne sonl pas du texle, mais on a cru devoir les suppléer, pour plus 
de ciarle. 
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dessein d'écrire au pére Grégo ire , mais i l n'y a pas moyen. Écr ivez -
lui , je vous prie , pour moi; faites-lui mille compliments de ma part, et 
marquez-lui que je suis ravie qu'il ait supporté sa bonne part de la 
guerre qu'on vous a faite, parce que j 'espére qu'il aura aussi sa part du 
butin. Dites-moi des nouvelles de la santé de notre cher prieur des 
Grottes, afm que je sache de quelle facón je dois lui écrire sur quel-
ques affaires. Je suis toujours bien tendrement, ma révérende m é r e , 

Votre servante, THERÉSE DE JÉSUS. 
Ce jour de la Madelaine, 1579. 

R E M A R Q U E S . 
Cette lettre fut écrite aprés que la persécuiion de Sevilla ful apaisée, et que le pére 

Ange de Salazar, vicaire general de la reforme, eut ordonne le rétablissement de 
la mére Marie-de-Sainl-Joseph dans la charge de prieure; ce qu'il fit par une patente 
en date du 28 juin 1579. Sainte Thérése exhorte cette mére á se conformer en cette 
occasion á la volonté de Dieu, el á vaincre pour l'amour de lui la répugnance qu'ello 
avait pour la place de prieure. Elle était elle-méme si persuadée des avantages d'uae 
parfaite résignation á la volonté de Dieu, qu'elle disait souvent á ses religieuses, se-
lon ce que j'ai appris : Preñez garde ,mes filies; faisons en toules chases la volonté du 
Seigneur, car de maniere ou fiauire ü faut toujours qu'elle se füsse. 

Saint Bernard disait á ce propos que quand on porte sa croix avec résignation, au 
lieu de peser á Táme, la croix la porte; et qu'il en est de cela comme de la plurae des 
oiseaux, dont le poids, loin de les empécher de voler, leur y est nécessaire. TSum 
veré leve est quod porlantem non graval, sed levat ? Occurrit mihi de pennis avium quee 
et corpulentiorem reddunt substantiam et agüiorem. Hoc plañe in pennis Chrisli oneris 
exprimit similitudinem, quod et ipsce ferunt, a quibus (eruntur. 

La Sainte observe ici trés-judicieusement qu'il n'est pas á propos de recevoir trois 
soeurs dans le méme couvent, surtout lorsque la communaulé n'est pas nómbrense. 
La raison en est sensible : c'est que les religieuses, quelque saintesqu'elles puissent 
étre, ne sont pas pour cela exemptes de faiblesse et de passion, et que tfóis soeurs 
dans une pelite communaulé pourraient aisément se rendre les mailresses de tout par 
le concours de leurs suffrages. Dans le collége des apotres, il n'y avait que deux fré-
res, Jacques et Jean, et qui assurémenl étaieut tous deux de grands saints; cepen-
dant nous voyons qu'ils s'unirent enseñable pour briguer les deux premiéres places du 
royaume de Dieu, et que leur mére ne voulait pas mérae que saint Fierre, qui élait 
le premier des apotres, fút assis á colé de Notre-Seigneur. 

Cet Henri Freyle, dont parle ici la Sainte, élail un riche portugais qui demeurait a 
Séville, et dont la femme se nommailEIéonoreYalére. C'éiaient defort bonnétes gens, 
qui avaienl assisté le couvent de Séville de tout leur pouvoir, au temps de la persécu-
tion. Dieu recompensa leur charité, en appelanl leurs enlants á la religión. Elles 
étaient irois filies, dont Tune était alors déjá regué, et se nommait Blanche-de-Jésus. 
La Sainte en parle dans la précédente lettre. Elle fut du nombre des religieuses qu i 
furent envoyées depuis pour commeneer rétablissement de la réforme dans le 
royaume de Portugal. 

11 est important d'observer que le frére de la Sainte vivait encoré lors de cette let 
tre. Ceci trouvera dans la suite son application. Voyez la lettre suivante. 

La Sainte était á Valladolid, lorsqu'elle écrivit cette lettre. 

L E T T R E XLV1II. 
A DOM LAURENT DE CEPÉDE, SON ERÉRE. 

S1XIÉME. 
Elle lid retid compte d̂ une emplette qu'elle avait faite pour lui, el lui donne quelques avis 

spirituels. 
29 j u i l . 1579. — L a gráce de Jésus -Chris t soit avec vous, mon cher 

frére. 
Je vous avoue que ce parent qui m'est venu voir m'a bien ennuyée ; 

mais qu'y faire?ll faut passer ainsi la vie. Nous ne sommes pas tout á 
fait á l'abri de ees b i e n s é a n c e s , nous autres qui faisons profession de 
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vivre séparées du monde. Croiriez-vous que, dans tout le temps qu'il y 
a que je suis ic i , je n'ai pas encoré pu trouver celui de parler á nos 
soeurs, je veux diré á chacune en particulier, quoiqu'il y en ait plu-
sieurs qui dés irent beaucoup de s'entretenir avec nioi ? il n'y a pas eu 
moyen. Cependant je partirai, s'il plaít á Dieu, jeudi prochain sans 
faute, et je laisserai un petit mot d'écrit pour vous, afin que celui qui 
a coutume d'apporter l'argent porte aussi ma lettre; il n'en coútera pas 
davantage. 

J'ai é té bien aise d'apprendre qu'il y a déjá trois mille r é a u x de préts 
et un cál ice assez bon. 11 n'est pas besoin qu'il soit plus riche. Le poids 
est, je crois, de douze ducats et un réa l , et la facón de quarante r é a u x ; 
ce qui fait en toutseize ducats moins trois r é a u x (1). II est ent iérement 
d'argent. Je compte que vous en serez content. On m'en a montré un ici 
de ce métal dont vous meparlez; mais, quoiqu'il soit assez nouvelle-
ment fait et m é m e doré , on ne laisse pas de voir ce que c'est. II est si 
noir sous le pied, que cela dégoúte . II ne m'en fallut pas davantage 
pour me déterminer á ne pas l'acheter. Je jugeai que, tandis que vous 
vous faites servir chez vous en vaisselle d'argent, i l y aurait de l ' indé -
cence que vous cherchassiez un métal commun pour le service de Dieu. 
Je ne comptais pas d'en trouver un á si bon marché et d'une grandeur 
aussi raisonnable. Nous en avons I'obligation á la prieure, qui est une 
maí tresse filie; elle a n é g o c i é cette emplette á l'aide d'un de sesamis, 
qui croit que c'est pour cette maison. Elle vous fait bien ses compli-
raents, et vous aurait écr i t , si je ne m'étais chargée de le faire pour 
nous deux. C'est quelque chose d'admirable que la facón dont elle gou-
verne cette maison, et le taient qu'elle a pour sa place. 

Ma santé est á peu prés la m é m e qu'elle était á Avila, et m é m e un 
peu meilleure. Je crois que le mieux que vous puissiez faire, est d ' é -
viter la rencontre des personnes dont vous me parlez. II vaut mieux 
que votre mélancol ie (car ce n'est que cela) s'exhale de cette facón que 
d'une autre, qui serait sujette á de plus grands i n c o n v é n i e n t s . J'ai été 
bien charméc d'apprendre que le pére d'Avila s'est tiré d'affaire. Gomme 
c'est un horame de bien, Dieu lui a fait la gráce qu'il soit tombé malade 
dans un endroit oü il ne pouvait étre que bien traité. 

Je ne m'étonne point de l'ennui qui vous accable; mais ce qui ra'é-
tonne, c'est qu'ayant un si grand désir de servir Dieu, une croix si 
l égére vous semble néanmoins si pesante. Vous m'allez diré que si vous 
souhaitez d'en étre dél ivré, ce n'est que pour servir Dieu davantage. A h ! 
mon cher frére , que nous nous connaissons peu n o u s - m é m e s , et que 
nous m é l o n s d'amour-propre en toutes choses I Ne vous é tonnez pas 
de ce que vous aimez á changer de croix. C'est l 'áge qui vous porte á 
cela; et ne pensez pas, malgré cette imperfection, que tout le monde 
soit aussi exact que vous á remplir ses devoirs. II faut remercier Dieu 
de ce que vous n'avez pas de plus grands défauts 

(i) C'est á raison de onze réaux par ducat. 
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Je resterai á Médine trois ou quatre jours tout au plus, et á Albe moins 
de huit jours. II m'en faudra deux pour me rendre de Médine á Albe, et 
d'Albe j'irai droit á Salamanque. Vous verrez par cette leltre que j'ai 
recue de Sévi l le que la prieure a été ré tab l i e ; ce qui m'a fait grand plai-
sir. Si vous voulez lui é c r i r e , envoyez-moi votre lettre á Salamanque. 
Je lui ai déjá marqué de s'arranger pour vous payer, parce que vous 
avicz besoin de votre argent. Je tiendrai la main á votre paiement. 

Le pére Jean de Jésus est arrivé á Rome. Nos affaires vout bien, et ne 
tarderont pas á flnir. Le chanoine JVIontoye, qui négocia i t l á - b a s pour 
nous, est de rctour. G'cstlui qui a apporté le chapeau á l 'archevéque de 
Toléde . C'est un homme que nous trouverons toujours dans le besoin. 
Par char i té , voyez de ma part monsieur Francois de Salcedo, et donnez-
lui de mes nouvelles. J'ai appris avec bien de la satisfaction qu'il se 
portait mieux et qu'il était en état de diré la messe. Je souhaite que sa 
santé se rétabl i sse e n t i é r e m e n t , et nos soeurs d'ici ne l'oublient point 
dans leurs priores. Je pric Dieu de vous bénir . Vous pouvez parler de 
tout librement avec la soeur Marie de S. J c r ó i n e , si vous le jugez á 
propos. II y a des temps o ü je voudrais teñir Thérese ic i , principale-
ment quand nous nous promenons dans le jardin. Dieu veuille vous 
rendre saints l'un et l'autre. Mes compliments á mon frére Fierre d'Ahu
mado. Je suis de tout mon cceur, mon chcr frére, votre servante , 

THÉRÉSE DE JÉSUS. 

C'était hicr la féte de sainte Anne, je me suis souvenue que vous aviez 
toujours eu de la dévot ion pour cette sainte, et que vous deviez lui faire 
bátir une eglise, si vous ne l'avez déjá fait. Cette réf lexion m'a c a u s é de 
la joie, 

REMARQUES. 
On reconnaít par plusieurs endroits de cette lellre qu'elle fut écrite a Yalladolid. 
Le pére Jean-dc-Jesus, dont il est parlé vers la Qa, se nommait Rocca de son nom 

de larnilíe, et avait été envoyé a Rome pour négocier la séparalion des maisons de la 
reforme, d'avec celles de l'observanee miligée. Dom Diégue López de Montoye était 
un 'íhanoine de l'église d'Avila. íl venait d'arriver de Rome, oü 11 était agent général 
derinquisition, et en méme-lemps celul déla Sainte. L avait apporté le chapeau de 
cardinal a dom Gaspard de Qulroga, archevéque de Toléde. Dom Francois de Sal
cedo était un gentilhomme d'Avila, fort arni de la Sainte, et qirellc appelait le saint 
cayalier. II parait méme qu'il avait été marié. Apparemment ce gentilhomme, devenu 
veuf, s'était fait prétre, puisque la Sainle dit ici qu'elle est bien aise d'apprendre qu'il 
soit en état de diré la messe. 

La seule circonstance, que cette lettre suivit de prés le rétablissement de la prieure 
de Séville, prouve sulíisamment qu'elle fut écrite en l'année 1579, puisque l'ordon-
nance de ce rélablissement était du 28 juin de la méme année. 

Cette lettre confirme encoré ce qui a été dit sur la lettre XLIY, que les députés 
éíaient partís pour Rome vers le mois d'avril 4579. Et de plus elle prouve que ce 
n'est point en 1579 que mourut dom Laurent de Cépéde, puisque sa morí arriva lo 
dmianche d'aprés la Saint-Jean, etque cette lettre est du 29 juillet. 
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L E T T R E X L I X . 

A L A R É V É R E N D E MÉUE M A R I E - D E - S A I N T — J O S E P H . 

BIXIÉME. 

La Sainle lui fait excuse de la maniere un peu dure dont elle l'avait reprise de quelqiu 
faute oü elle élait tombée, l'exhorte a élre plus attentive sur la conduite de ses religieuset 
et plus docile a ses conseüs, el lui parle d'un événement désagréable arrivé dans les 
monaslérede Malagon. Elle recommande qu'on ne reQoive point de religieuses au-delá 
du nombre prescrit, et qu'on ait plus d'égard au mérite qu'á l'age dans les élections. 

1580, au eommencement. — L a gráce de l'Esprit saint soit avec votre 
r é v é r e n c e , ma chére filie. 

Dans la lettre que j 'écris au pére Nico lás , je me suis é tendue sur cer~ 
taines choses que je ne répéterai point ici parce que vous les trouverez 
la. Votre derniére était écrite avec tant de bonté et d'humilité , qu'elle 
mériterait bien une plus ampie r é p o n s e ; mais vous avez voulu que j ' é -
crivisse au bon pére Rodrigue Alvarez : je le fais aussi, et ma pauvre 
tete n'est guére capable de davantage. Etienne me promet de donner 
mes lettres á quelqu'un qui les remettra en main propre; Dieu veuille 
que cela soit. Quoique j'aie été bien aise de le voir, je suis fáchée 
qu'il ne soit pas demeuré á Sévil le . Je lui ai su si bon gré de ce qu'il a 
fait pour nous dans le temps de la persécut ion , qu'il n'était pas n é -
cessaire de m'en faire ressouvenir. Je tácherai de trouver moyen de le 
faire retourner l á - b a s ; car c'est un grand point pour nous que d'y avoir 
quelqu'un en qui nous puissions prendre confiance. 

Ma santé est meilleure ici qu'ailleurs. Ce que la soeur Gabrielle me 
mande du mauvais état de la vótre m'a fait beaucoup de peine; mais 
les chagrins que vous avez e s suyés ont été si vifs que, quand vous 
auriez eu un cceur de pierre, ils ne pouvaient manquer de prendre 
sur votre tempérament . Je voudrais bien n'avoir pas á me reprocher 
d'y avoir contr ibué; mais pardonnez á mon amitié : je voudrais que 
ceux que j'aime ne manquassent en rien, et j'avoue que sur ce point 
je suis insupportable. L a m é m e chose m'est arrivée avec la mére 
Briande; je lui écr ivais des lettres terribles : toute la difference que j'y 
trouve, c'est que je n'avaneáis presque rien avec elle. E n vérité , quand 
je considere la manoeuvre que le démon a e m p l o y é e pour troubler cette 
raaison o ú je suis, je la trouve pire en quelque maniere que la persécu
tion qu'il vous avait susc i l ée . Si cette persécut ion a duré plus long-
temps, le dommage a été ici beaucoup plus considérable par le scandale 
qui a été donné á ceux du dehors. Je ne sais si nous pourrons remédier 
á tout aussi parfaitement qu'on a fait chez vous; j'en doute fort. Cepen-
dant nous sommes venues á bout de rétablir le bon ordre et la paix 
au-dedans de la maison, et tout y est tranquille présentement , gráce au 
Seigneur ; que son saint nom soit béni. Les religieuses étaient peu cou-
pables. Celle qui m'a le plus fáchée a été la soeur Béatr ix de Jésus ; j a 
máis je n'en ai pu tirér une parole, ni n'en puis encoré rien tirer, 
«juoiqu'elle voie que loules les autres m'ouvrent leur coeur, et que jo 
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suis au fait de tout. C'est, selon moi, manquer en m é m e temps de vertu 
et de discernement. Apparemment elle s'iinagine remplir les devoirs de 
l 'amit ié ; mais il faut qu'elle soil furieusement p r é v e n u e , car a s s u r é -
ment ce n'est pas une marque d'amitié que de dissimuler la maladie de 
son ami, au risque de la rendre incurable, tandis qu'il eút été facile d'y 
apporter reméde, si elle eút d'abord été connue. 

Pour l'amour de Dieu, ma chére filie , gardez-vous bien de jamáis 
rien faire qui , yenant á étre connu „ puisse causer du scandale; defai-
sons-nous une bonne fois pour toutes de ees bonnes intentions qui nous 
coútent si cher ; vous ne sauriez croire la peine que j'ai eue á adoucir 
le recteur et tous Ies autres. Heureusement j'en suis venue á bout; mais 
je n'y ai rien oubl ié , jusqu 'á écrire á Reme, d'oú je crois que nous est 
venu le reméde. Dans la lettreque j'écris au saint homme,le pére K o -
drigue Alvarez , je lui marque , et au pére Soto, toute ma reconnais— 
sanee des services qu'ils nous rendent. Faites bien mes compliments á 
ce dernier, et dites-lui qu'á mon avis il entend mieux témoigner son 
amitié par Ies effets que par les paroles; car il ne m'a pas encoré écrit 
une seule fois, ni méme fait faire des compliments. 

Je ne sais o ü vous avez pris que le pére Nicolás vous a mise mal dans 
mon esprit; vous n'avez pas au monde un plus zé lé défenseur : mais i l 
me disait la v é r i t é , afin que connaissant vos maux, je ne me trompasse 
point aux remédes qu'il convenait d'y apporter. O ma chére filie, á 
quoi bon toutes ees excuses v i s -á -v i s de moi! Je puis bien vous assurer 
que ce m'est chose indifférente qu'on fasse ou qu'on ne fasse pas cas de 
moi, pourvu qu'on ne manque pas á son devoir. Or je ne sais si je me 
trompe, mais i l me semble que c'est y manquer de ne pas m'écouter , 
et de me laisser me fatiguer en vain , tandis que je ne cherche que 
l'avantage de mes filies, et avec tant de sollicitude et tant d'amour. 
C'est ce qui m'avait si fort dégoútée , que j'ai été sur le point de tout 
abandonner, voyant que je n'avancais r ien, comme c'est la v é r i t é ; 
mais l'amour que Je porte á mes filies est si grand que je reprendrai 
bientót courage, pour peu que je m'apercoive queje gagne quelque 
chose; ainsi ne parlons plus de cette affaire. 

Serran m'a dit que vous veniez de recevoir une novice, et il juge que 
vous devez étre vingt religieuses dans votre maison. Sur ce p ied- lá 
votre nombre est complot présentement ; et s'il Test, qui que ce soit ne 
peut vous donner la permission de l ' e x c é d e r , non pas m é m e le pére 
vicaire—général , parce qu'il ne peut rien faire centre Ies constitutions 
et les brefs apostoliques. Qu'on y prenne garde, pour l'amour de Dieu. 
Vous seriez étonnée si vous saviez le danger qu'il y a dans nos cou-
vents, d'étre beaucoup de religieuses, quoiqu'ils soient rentés et qu'ils 
aient de quoi vivre. Je ne sais pourquoi vous payez tant de rentes tous 
les ans, puisque vous étes en état de les rembourser. J'ai bien de la joie 
de ce secours qui vous vient des Indes. Dieu en soit loué . 

Quant á l'article de la sous-prieure , il est certain qu'avec le peu de 
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santé que vous avez, vous n'cles pas en état de suivrc le choeur, et qu'il 
voiis faut quelqu'un qui puisse vous remplacer. Que la soeur Gabrielle 
para ísse jcune , cela est peu important; il y a longtemps qu'elle est reli-
gieuse , et d'ailleurs elle a beaucoup de vertu, c'est le principal. Si l'on 
trouve qu'elle n'ait pas totite l ' expér ience nécessa ire pour parler á ceux 
du dehors, la soeur S. Francois peut l'aecompagner. Du moins elle est 
o b é i s s a n t e , et ne fera que ce que YOUS youdrez. De plus elle jouit d'une 
santé parfaite, ce qui est important pour le service du choeur; au lieu 
que la soeur S. Jéróme est valétudinaire . Ainsi on ne peut mieux faire 
en conscience que de donner cette place á la soeur Gabrielle; et puis-
qu'elle a déjá m e n é l e choeur du vivant de lapauvre vicaire , nos sceurs 
ayant été á portée de voir si elle s'en acquittait bien, lui donneront 
plus volontiers leurs suffrages; en un mot pour faire une sous-prieure, 
c'est moins l 'áge qu'on regarde que l 'habileté. 

Pour ce qui est de la maí tresse des novices , j'en écris au pére prieur 
de Pastrane. Oh , que je vous sais bon g r é d e ce que YOUS me marquez 
que vous souhaiteriez qu'il y en eút peu! car c'est, comme je l'ai déjá 
dit, un grand inconvén ien t que le trop grand nombre de religieuses, 
et le plus souvent c'est par cet endroit que les maisons pér issent . 

C'est une belle charité que vous fait le prieur des Grottes de vous 
fournir le pain. Si nos soeurs d'ici en avaient autant , elles pourraient 
se í irer d'affaire ; mais je ne sais ce qu'elles deviendront, n'ayant pris 
jusqu'á présent que des religieuses qui ne leur ont rien apporté . Quant 
á la fondation de Portugal, dont vous me parlez , l 'archevéque me 
presse fort, mais mon dessein n'est pas de me háter beaucoup pour y 
ailer. Je vais lui écrire si j'ai assez de temps, et vous rae ferez le plaisir 
de lui envoyer ma lettre le plus tót que vous pourrez, et par une voie 
súre . 

11 serait á souhaiter que le repentir de la soeur Béatr ix fut tel, qu'elle 
eút le courage de se dédire de ce qu'elle a dit á monsieur Garcie Alva-
rez touchant l'état de son á m e ; mais je crains bien qu'elle ne sache ce 
qu'elle fait, et qu'il n'y ait que Dieu qui puisse l 'éclairer. Je le conjure 
de vous rendre une grande sainte, ma chére filie, et de vous conserver; 
car toute raéchante que vous é t e s , je voudrais bien encoré avoir quel-
ques sujets qui vous resserablassent. En v é r i t é , je ne sais o ú donner de 
ia te té , et s'il se présente quelques fondations á faire, je ne vois pas o ú 
je pourrai prendre des prieures. Ce n'est pas que nous n'ayons des su
jets fort m é r i t a n t s , mais r e x p é r i e n c e leur manque; et la cons idérat ion 
de ce qui s'est p a s s é ic i , me rend e x t r é m e m e n t craintive pour Tavenir, 
parce qu'il arrive souvent que le démon fait servir á ses vues les meil-
leures intentions. C'est pourquoi nous devons toujours marcher avec 
crainte, mettre toute notre confiance dans le Seigneur , et nous défier 
de nos propres Juiméres. Autrement et quelque bonnes que soient 
nos intentions, Dieu perraettra que nous nous é g a r t o n s , lors m é m e 
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que nous serons le plus persuadées que nous marchons dans le bon 
chemin. 

Vous avez l ' expér ience de cette vérité dans ce qui vient de se passer 
dans YOtre maison, pu i squ 'á présent YOUS en étes instruite. 11 est é v i -
dent que le démon se proposait de faire unebonne capture. Pour moi 
j'étais toute é tonnée des belles choses que vous m'écriviez, et dont vous 
íaisiez tant de cas. Oú était votre esprit, ma chére filie? et que dirons-
nous de la soeur S. Francois? Mon Dieu, quede fadaises i ly avait dans 
l a lettre de cette soeur! Et tout cela pour arriver á ses fins. Je prie le 
Seigneur qu' i l nous donne sa lumiére ; quand elle nous manque , nous 
n'avons de forcé et d'habileté que pour le mal. 

A u reste je suis ravié que vous soyez si bien désabusée ; cela vous 
servirá á beaucoup de choses. II vous sera avantageux d'avoir m a n q u é , 
pour mieux réuss ir á l'avenir. C'est ainsi qu'on acquiert l ' expér ience . 
Dieu vous conserve. Je n'aurais jamáis cru étre si longue. L a prieure 
et nos soeurs vous font mille compliments. Et je suis toujours bien ten-
drement, ma révérende mere, votre servante, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

REMARQUES. 

II parait .que cette lettre fut ecrite au commencement de l'année 1580, et que la 
Sainte était pour lors á Malagon, oü elle avait été élue prieure par ordre du pére 
Ange de Salazar, vicaire général de la reforme. C'est ce qui est annoncé par la lettre 
XXV (1), tant au texíe qu'aux remarques. 

ÍI y a lieu de croire qu'une des religieuses du monastére ele Séville était torabee 
dans quelque faute considérable enmaliérede spiritualité, qu'il s'agissait méme de ré-
vélations, et que la mére prieure ne s'éiáit pas conduite avec prudence dans une ren-
contre aussi déiicate. 

Les supérieurs ne sauraienl examiner trop scrupuleusement ees serles de voies 
surnaturelies dans lesquelles croient quelquefois marcher les ames qui leur sont con-
liées; car, en supposant ees voies véritables, elles ne sont pas pour cela toujours útiles 
quand on s'y altache, et souvent méme elles font plus do mal que de bien ; et quand 
elles sont reconnues fausses, elles déshonorent la personne et le couvent. 

Ou voit encoré par cette lettre que, quoique la Sainte eíu pensé d'abord que ses re
ligieuses ne devaient pas étre plus de treize dans chaqué maison, l'expérience luí 
ayant fait connaítre que le nombre n'était pas sufílsant, il íut fixé par la suite a vingt-
une. 

L'archevéque, dont elle parle vers la fin de sa lettre, qui la pressait si fort de ve
nir en Portugal pour y faire une fondation, était dom Tutonio de Bragance, arehevé-
que d'Ebora. 

C'est á ce prélat que sont adressées la IXe ct la XXXIY" lettre. 

(1) C'est ici la XXLV*. 

L E T T R E L . 

ÁUX RELIGIEUSES CARMELITES DECHAUSSÉES DU MONASTÉRE DE SEVILLE. 

SECONDE. 

Ja Sainte les félicite sur Célecüon qu1 elles venaieni de faire d'une prieure; les exhorte á on-
blier tout ce quis'étaU passé durant la persécution, et invite celles qui avaient manqué, á 
réparer leur faute. 

1580, au commencement. — La gráce de l'Esprit saint soit avec vous, 
mes chéres soeurs et mes dieres filies. 

Yous m'avez fait grand plaisir de m'écrire loutes , et je voudrais bien 
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vous pouvoir répondre á chacune en particulier; mais je n'en ai pas 
le ternps, attendu la multitude de mes occupations. Ainsi je vous prie 
de ra'excuser , et de receyoir ma bonne vo lonté . ' 

J'aurais bien de la satisfaction de connaitre celles qui viennent de 
faire profession , et celles qui ont pris l'habit. Je les félicite sur le bon-
heur qu'elles ont d'étre á présent les épouses cu les fiancées d'un aussi 
grand roi. Plaise á sa divine Majesté les rendre telles que je le d é s i r e , 
afin qu'elles jouissent de la félicité supréme dans cette éternité qui 
n'aura point de fin I 

Dites,jevous prie, á la soeur S. J é r ó m e , qui a pris dans sa signa-
ture le surnom de F u m i e r , que je souhaite de tout mon coeur, pour 
l'amour d'elle, que cette humi l i té ne se termine pas á la simple expres-
sion; et á la soeur Gabriélle , que j'ai recu le saint Paul qu'elle m'a 
er ivoyé , que j'ai trouvé fortjoli, et qui m'a fait d'autant plus de plaisir 
qu'il est petit comme elle. J'espére qu 'uñ jour elle sera grande devant 
Dieu. L a véri té est qu'il nous semble á toutes que Dieu veut vous ren
dre plus parfaites que nous , puisqu'il vous a susc i té de si grandes per-
sécut ions ; mais preñez garde de n'en point perdre le mérite par votre 
faute. Que son saint nom soit loué et béni en tout lien , de vous avoir 
fait si bien rencontrer dans l 'é leet ion que vous venez de faire; c'a été 
pour moi un grand sujet de consolation. Nous avons l 'expér ience dans 
nos couvents de ce pays-ci que la premiére supér ieure qu'on met á la 
téte d'une maison lors de sa fondation , est toujours plus ass is tée des 
gráces du Seigneur, plus attachée aux intéréts de sa maison, et plus 
attentive aux besoins des soeurs que les autres supér ieures qui vien
nent aprés elle. C'est ce qui me fait penser qu'on ne devrait point chan-
ger ees premieres supér ieures , á m o i n s de quelques grands défauts qu'on 
eút reconnus en elles; et en eí íet il y a dans ce changement plus d'in-
convénients que vous ne sauriez vous l'imaginer. Dieu veuille vous 
éc la irer toujours, mes chéres filies, et vous faire prendre en toutes 
choses le parti qui lui est le plus agréable . Ainsi soit-il. 

Je prie la soeur Béatr ix de la m é r e de Dieu , et la soeur Marguerite, 
comme je vous en ai déjá toutes priées , de ne plus s'occuper de ce qui 
s'est p a s s é , si ce n'est devant le Seigneur, ou avec leur confesseur. Si 
elles sont tombées dans quelque é g a r e m e n t , en n'observant pas dans 
leurs dépos i t ions toute la droiture et la charité que Dieu exige de nous, 
qu'elles fassent sur e l l e s - m é m e s une attention s é r i e u s e , pour qu'il ne 
leur échappe plus rien désormais qui ne soit dans la plus exacto vérité . 
Je leur conseille aussi de faire satisfaction aux personnes qu'elles peu-
vent avoir offensées , sans quoi elles seront perpétue l l ement troublées 
et ag i tées , et le démon ne cessera pas de les tenter. Pourvu que Notre-
Seigneursoit conten í , tout le reste n'est rien. On devaitbien s'attendre 
que le d é m o n e n r a g é d e notre saint é tabl i ssement , ferait tous ses eflbrts 
pour le ruiner dans ses commencements; et il n'y a lieu que de s 'éton-
ner qu'il ne nous ait pas fait plus de mal. Dieu permet souvent que nous 
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tombions, afín que l 'áme en devienne plus humblo; et quandnous nous 
relevons avec des intentions droites et la conviction de notre propre 
faiblesse, nous tirons de notre chute, de nouyelles forces pour avancer 
dans les voies du Seigneur, comme il est arrivé á plusieurs saints. Ainsi, 
mes filies, puisque vous avez laSainte Vierge pour votre premiére mere, 
et que vous étes toutes soeurs, faites en sorte de vous aimer les unes 
les autres, et que toní le passé soit enseveli dans l'oubli. Je parle á tou
tes en généra l . 

Cellos qui croient que je suis le plus fáchée contre elles , ce sont cel-
les-Iá m é m e q u e j'ai r ecommandées á Dieu plus part ícul iérement; mais 
j'ai été sensiblement affligée par rapport á elles, et je le serai encoré 
davantage, si elles négl igent de faire ce que je leur demande pour 
l'amour de Dieu. J'ai aussi toujours eu devant les yeux ma chére amie 
la soeur Jeanne-de-la-Croix, et je me persuade qu'elle aura beaucoup 
méri té durant celte t empéte . G'£st ajuste titre qu'elle a pris le nom de 
la Croix, puisqu'elle a eu sa bonne part des souffrances communes. Je 
me recommande á ses bonnes pr i ére s , et Je la prie de croire que, si Dieu 
nous a fait faire une péni tence si g é n é r a l e , ce n'est, ni pour ses péchés 
á elle, ni pour les miens qui sont bien plus grands, ni pour ceux d'au-
cune autre en particulier. Je vous prie toutes de penser de m é m e , et de 
ne me point oublier devant Dieu. Vous y étes encoré plus par t i cu l i é re -
ment obl igées que nos sceurs d'ici. Je prie le Seigneur de vous rendre 
toutes aussi saintes que je le dés ire . Ce sont les voeux les plus ardents 
de celle qui est avec une véritable tendresse, mes chéres filies, 

Votre servante , THÉRÉSE DE JÉSUS, carmél i te . 

REMARQUES. 

On volt clairement que celte lettre fut écrite aprés la derniére persécution de Séville. 
Dans cette élection, sur laquelle la Sainte féliciie Ies religieuses de ce couvent, ellos 
avaient continué la Mere Marie-de-S.-Josepli. 

Cette lettre est seulement dalée de l'année, sans qu'on voie dans quel mois elle a 
été écrite; mais, comme la Sainte y parle de la fin de la derniére persécuiion, comme 
d'un événement encoré récent, et qu'on sait que cette persécution était flnie des l'an
née 1S79, il y a lieu de croire que la lettre a été écrite au commencement de l'année 
1580. 

L E T T R E L l . 

A LA RÉVÉRENDE MU&RE MARIE-DE-SAINT-JOSEPH. 

0NZ1ÉME, 
La Sainte exige d'elk qu'elle quitte la serge pour porter du Unge, allendu le besoin qu'elle en 

a, fencourage á remplir sans dégoút ses fonclions de prieure, lui apprend son déparl 
pour la fondalion de Villeneuve-de-la-Xare, lui donne des conseils sur le clwix d'une 
ÍOUS prieure , seplaint de deux religieuses dont Vune lui écrivail d'un slyle a/J'ecté, el 
i'aulre manquaií de confiance en elle, et excite cette mere, par la considération de la 
disgráce de lammson de Malagon, a redoubler son attenlion sur sa commumuté. 

1580. 2 f é v r i e r . — La gráce du Saint-Esprit soit avec votre révércnce , 
ma chére filie. 

Aujourd'hui, veille de la Présentat ion de Notre-Seigncur, j'ai roen 
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vos lettres et cellos de nos sceurs, qui m'ont fait grand plaisir. Je ne 
sais comment cela se fait; mais vous avez beau me donner du c h a g r í n , 
je ne puis m'empécher de YOUS aimer toujours bien tendrement, et 
j'oublie dans le moment tout ce que vous m'avez fait; je sens m é m e 
que ma tendresse pour Yotre maison est augmentée á proportion de 
l'accroissement de mérite qu'elle a recu dans la persécut ion dont elle 
a é t é afíligée. Dieu soit béni de ce qu'il conduit tout á une si heu-
reuse fin. 

Je me doute que votre santé est un peu meilleure, puisque vos filies 
n'ont pas le ton si plaintif qu'á l'ordinaire. Mais quant á la tunique que 
vous désirez de garder tout l ' é t é , si vous voulez me faire plaisir, vous 
la quitterez aussitót la présente recue, que íque peine que cela puisse 
vous faire. Toutes vos filies savent que c'est pour vous une nécess i té ; 
ainsi vous ne devez pas craindre qu'elles en soient mal édif iées , et de 
plus vous ferez chose agréable á Dieu en m'obé i ssant ; n'y manquez done 
pas. Je sais par expér ience le chaud qu'il fait dans le pays oú vous é t e s , 
et je trouve qu'il vaut beaucoup mieux que les religieuses soient en étal 
de suivre les exercices de la c o m n m n a u t é , que si elles étaient obl igées 
de s'en abstenir pour cause de nialadie. Ce que j'en dis , est pour toutes 
celles qui se trouveront dans le méme cas que vous. 

Je remercie Dieu du bon succés de l 'é lect ion. On dit que, lorsqu'elle 
se fait de cette f a c ó n , le Saint-Esprit y préside toujours. R é j o u i s s e z -
vous des occasions de souffrir que vous allez avoir, et ne donnez pas 
lieu au démon de troubler la paix de votre á m e , en vous inspirant du 
d é g o ú t p o u r votre charge. Je vous trouve charmante, en v é r i t é , de me 
mander comme vous faites, que vous seriez bien aise d'apprendre que je 
prie Dieu pour vous, tandis que je ne fais autre chose depuis un an, et 
qu'on en fait au íant á ma sollicitation dans toutes nos maisons ! C'est 
peut -é tre á nos priéres que vous étes redevable de tout le bien qui vous 
est arrivé. Dieu veuille vous en faire encoré davantage par la suite. 

J'étais bien a s s u r é e que le pero Nicolás allant á Sév i l l e , tout serait 
bientót arrangé ; mais peuauparavant que vous l'eussiez d e m a n d é , et 
qu'il en eút recu l'ordre, vous avez été sur le point de nous perdre, 
parce que vous ne pensiez qu'á votre maison , tandis qu'il était oceupé 
des affaires générales de l'ordre pour la partie qui dépendait de luí . 
Heureusement Dieu nous a traitées en bon pére . Je voudrais bien que 
le pére Nicolás pút rester á Séville ou ic i , jusqu'á ce qu'il eút terminé 
cette importante affaire. J'aurais m é m e souhai té qu'il pút étre de retour 
ici assez á temps, pour que nous eussions une entrevue ensemble; mais 
il n'y a pas d'apparence; car vous saurez, ma chére mere, que le pére 
vicaire général m'envoya, i l y a quatre ou cinq jours, une patente pour 
aller fondor un monastére á Yilleneuve-de-la-Xare, tout prés de la Rodé. 
11 y a prés de quatre ans que nous sommes imporíunées d'aller faire 
cette fondation par les magistrats de ce l i e u - l á , et par d'autres per-
sonnes, et part icul iéremenl par l'inquisiteur de la Couenquc, qui est le 
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méme qui était procureur fiscal á Sévi l lé . Jry trouvais de grands incon-
vénients qui m'en é l o i g n a i e n t ; mais le pére Antoine de Jésus , etle pérc 
prieur de la Rodé , sont al lés sur les lieux, et ont tant fait qu'ils m'ont 
determinée . II y a vingt-huit lieues d'ici. Je regarderais comme un grand 
bonheur, si ce pouvait étre le chemin de passer par chez vous , pour 
avoir le plaisir de vous voir et de bien vous querelier, c u , pour mieux 
diré , de m'entretenir avec vous. A présent que vous avez passé par le 
creuset des souffrances, vous devez étre une personne accomplie. II faut 
que je sois de retour ici, s'il plait á Dieu, avant Paques; car je n'ai de 
pcrmission que jusqu'au jour de S. Joseph. Dites-le au pére prieur, 
a í i n qu'il me vienne voir l á - b a s , si c'est son chemin. Je lui ai écrit par 
la voie de la cour, et je lui aurais écrit d'ici beaucoup plus souvent, aussi 
bien qu'á vous, si j'avais o s é ; raais j'ai été retenue par la crainte que 
mes lettres ne fussent perdues. J'ai appris avec bien du plaisir qu'il ne 
s'en est perdu aucune, d'autant plus que dans une je vous marquais 
mon sentiment au sujet de la sous-prieure. Vous connaisscz mieux 
que moi le vér i table intérét de votre maison; mais je vous répéte que 
c'est une chose é trange que la prieure et la sous-prieure d'une maison 
soient toutes deux infirmes, et que c'est un autre i n c o n v é n i e n t que la 
sous-prieure ne sache pas bien lire, ni conduire le choeur. Cela est méme 
centre nos constitutions. Qui vous e m p é c h e d'envoyer au parloir celle 
que vous voudrez, s'il est question de parler d'affaire? Et que feriez-
vous si vous étiez trop malade pour y al íer v o u s - m é m e ? Je suis súre 
que la goeur Gabrielle ne s'écartera jamáis de ce que vous lui aurez 
prescrit; et pourvu que vous lui donniez de l'autorité ét du crédit parmi 
les soeurs, elle a assez de vertu pour ne leur jamáis donner que de bons 
exeraples. Ainsi je me réjouis , m a c h é r e mere, que vous penchiez pour 
elle, et je prie Dieu d'en ordonner comme il jugera le plus con venable. 

J'ai trouvé fort plaisant que vous m'ayez m a r q u é qu'il ne faut pas 
croire tout ce que dit la sceur S. Jéróme, comme si je ne vous avais pas 
mandé la m é m e chose, je ne sais combien de fois. Vous devez m é m e 
vous souvenir d'une lettre que j 'écr ivais á monsieur Garcie Alvarez, et 
que vous déchirátes , dans laquelle je lui disais assez clairement, qu'il 
ne fallait pas faire fond sur resprit de cette soeur. Mais avec tout cela 
je vous assure que c'est une bonne á m e , et que si on ne la pervertit 
pas, elle vaut incomparablement mieux que la soeur Béatr ix , parce que 
s'il lui arrive de faire des fautes , ce sera manque d'esprit, et non pas 
par malice. Je ne crois pas me tromper, et je suis persuadée que vous 
en viendrez á bout, pourvu que vous ne lui permettiez pas d'aller á 
confesse á d'autres qu'á nos peres; ou si par hasard elle va á monsieur 
Garcie Alvarez ( á qui je vous prie de faire toujours bien mes compli-
ments ), vous aurez soin de le prevenir sur l'opinion que j'ai d'elle. 

^'a été pour moi une grande satiafaction de voir parles lettres de nos 
sfEurs, rattachement qu'elles ont pour vous; vous le méritez bien as suré -
ment: mais tout de bon la vótrc m'a donné une récrcation parfaite, et j'en 
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avais grand besoin pour dissiper le dégoút que m'a donné celle de la 
S í E u r S . Francois. A h ! que cette lettre annonce peu d'humilité ct d'obéis-
sance;De gráce , ma chére mere, preñez soin de son avancement dans la 
vertu! car je trouye qu'elle s'est un peu gátée á Paterne. Recommandez-
lui de ne point tantdonner dans l ' exagérat ion . On croit ne point mentir 
a veo tous ees d é t o u r s ; mais en véri té ce style est bien opposé á la perfec-
tion re l ig í euse , qui ne permet pas qu'on s'exprirae autrement qu'avec 
iranchise et clarté. C'est exposer les supérieurs á faire mille b é v u e s . Je 
vous serais obl igée de vouloir bien lui diré cela de ma part, pour toute 
réponse á sa lettre; et que je ne serai contente d'elle, que quand elle 
se sera corrigée de ce défaut. Mais je souhaite bien plus encere qu'elle 
contente le Seigneur; car pour moi c'est peu de chose. 

Que n'ai-je le loisir, ma filie, et l á t e t e assez forte, pour m'étendre 
dans cette lettre sur les choses qui se sont passées ic i , aíin de vous 
instruiré par cet exemple, et vous porter A demander pardon á Dieu 
de ne m'avoir pas donné avis de ce qui est arrivé chez vous; car j'ai 
su que tout s'est p a s s é en votre présence I II y en a quelques-unes que 
ia bonne intention peut excuser; mais toutes ne sont pas dans ce cas- lá . 
Que cela vous serve de lecon, ma chére m é r e , et puisque vous étes si 
amie des regles, tenez-vous-y toujours a t tachée , si vous ne voulez, en 
gagnant bien peu de chose avec le monde, perdre tout avec Dieu. 

Toutes nos religieuses d'ici comprennent enfin qu'elles couraient á 
leur perte dans la conduite qu'elles ont tenue, et m é m e elles en con-
viennent. II n'y a que la soeur Béatr ix de Jésus qui , par un faux prin
cipe d'amitié pour ses soeurs , non seulement ne m'a point avertie dans 
le temps, mais m é m e persiste encoré aujourd'hui á ne vouloir rien 
déclarer , quoiqu'elle voie clairement que tout est d é c o u v e r t ; aussi ai-je 
beaucoup rabattn de l'estime que j'avais pour elle. Le confesseur ordi-
naire n'a point confessé les soeurs depuis que je suis a r r i v é e , et je ne 
crois pas m é m e qu'il les confesse davantage. C'est une complaisance 
qu'il a fallu avoir pour le peuple, que j'ai t rouvé terriblement an imé . 
Cependant, c'est un homme fort propre pour cet emploi, et c'est dom-
mage qu'il ait affaire á des gens si peu raisonnables. Dieu veuille 
pardonner á quiconque est la cause que cette maison en est pr ivée . II 
y aurait fait beaucoup de bien, et s'y serait l u i - m é m e a v a n c é dans la 
vertu. II vient me voir quelquefois, et il est le premier á approuver le 
parti que j'ai pris á son égard. Je lui ai toujours fait politesse, et je 
crois qu'il ne conviendrait pas d'en user autrement avec lui. Je suis 
surtout charmée de sa franchlse. 11 faut avouer que la trop grande 
jeunesse et le défaut d 'expérience sont quelquefois bien nuisibles. O má 
chére m é r e , que le monde est plein de malice, et qu'il se plait á em-
poisonner toutes choses! Si nous ne profitons pas , vous et moi, de 
l 'expér ience que nous avons du p a s s é , et si nous ne prenons garde á 
nous, tout ira de mal en pis. Pour l'amour de Dieu, puisque vous avez 
si bonne part dans cette e x p é r i e n c e . rendez-vous vieille avant le temps, 
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en redotiblant votre attention sur tout ce qui est confié á vos soins, 
et je ferai la m é m e chose de mon cóté . 

J'ai été é tonnée que vous ne m'ayez point e n v o y é de chansons spiri-
í u e l l e s ; car á coup sur, i l y en a eu beaucoup de faites á l'occasion de 
votre é lec tkm. Je ne demande pas mieux qu1on se réjouisse dans votre 
maison, pourvu que ce soit avec modéra t ion ; et s'il m'est arrivé d'y 
í r o u v e r á rediré , vous savez que c'a été pour des considérat ions parti— 
cul i éres . C'est á ma chére Gabrielle qu'il faut s'en prendre. Faites-lui, 
je vous prie, mille a m i ü é s de ma part. J'aurais bien voulu pouvoir lui 
écr ire . 

Je méne avec moi pour sous-prieure de la nouvelle fondation la soeur 
S.-Ange,et je prendrai la prieure á T o l é d e ; mais je ne suis pas encoré 
déterminée sur le choix. Priez bien toutes le Seigneur qu'il bénisse cette 
fondation; et n'oubliez pas aussi dans vos priéres la pauvre B é a t r i x , 
qui me fait grande pit ié . Je suis contente de ce que la sceur Marguerite 
me marque, si les choses sont comme elle le dit. Soyez súre que tout 
s'arrangera avec le temps, pourvu que vos filies voient que vous les 
aimez. 

Je suis en véri té confuse des obligations que nous avons au bon 
prieur des Grottes; faites-lui passer les assurances de mon respect et 
de ma reconnaissance. Recommandez-moi aux priéres de toutes vos 
filies, et ne m'oubliez pas dans les v ó t r e s ; car je suis bien vieille et bien 
c a s s é e . Le pére prieur ne fait pas un grand effort de m'aimer, il me 
rend seulement ce qu'il me doit. Dieu le conserve; nous possédons en 
sa personne un si grand trésor , que nous sommes in léressées á prier 
Dieu pour sa conservation. Dieu veuille aussi vous conserver et de— 
meurer toujours avec vous. Je suis bien tendrement, ma révéreude 
mere, 

Votre indigne servante, THÉRÉ:SE DE JESÚS. 

Vous jugerez par la longueur de ma lettre de l'envie que j'avais de 
vous écrire . Celle—ci en vaut bien quatre de celles que j'écris aux prieures 
de nos cantons, et méme je leur écris rarement de ma main. J'ai été bien 
aise d'apprendre le bon ordre que le pére prieur a mis dans vos affaires, 
pour empécher la perte de ce qui est dú á mon frére, dans le cas m é m e 
o ü la maison deviendrait plus pauvre. Toutes nos sceurs sont ici tres— 
tranquilles, et la prieure est e x t r é m e m e n t raisonnable. Je vous assure 
que c'est une des bonnes que nous ayons ; et, de plus, elle jouit d'une 
s a n t é parfaite, ce qui est un grand point. Enfin, toute la maison est 
comme un paradís . Bien des compliments au pére Grégoire . Je voudrais 
bien savoir pourquoi il m'oublie. Mes respects aussi au pére Soto. Son 
amit ié vous a été bien utile. 

REMARQUES. 

II esl évidenl qne cette lettre ful écrite en 1580 , puisque la Sainle était alors sur 
son depart pour Ville-Neine-de la-Xare, oü elle arriva le 21 fcvrier 1580-

S. T H . II. 24 
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L E T T R E LII. 

A SON E X G E L L E N C E MADAME MAKIE H E N R I Q U E Z , D U G H E S S E D ' A L B E . 

¿a Sainte lui rend compte de fétat de sa santé; la consolé et l'encourage a supporter les 
peines de cetle vie; et lui recommande les jésuites de Pampelune. 

8 ma i 1580. — L a gráce du Saint-Esprit soit toujours avec votre 
excellence, madame. 

J'ai eu toutes les env íes du monde d'éerire á votre excellence, depuis 
que j'ai su qu'elle était de retour chez elle; mais ma mauvaise santé 
ne me Ta pas permis. J'ai toujours eu la í iévre depuis le jeudi saint, 
e x c e p t é depuis en virón huit jours, encoré était-ce la le moindre de mes 
maux. Les médec ins voulaient que ce fát un a b c é s , qui se formát dans 
mon foie; mais au moyen des purgations et des sa ignées qu'on m'a 
faites, Dieua voulu que je demeurasse dans cette mer de peines et de 
tribulations. Je prie sa divine majes té de les garder toutes pour moi , 
et de les épargner á quelqu'un qu'il me fácherait plus de voir souffrir, 
que de souffrir moi -méme . \ 

II parait, madame, sui vant ce que j'ai o u í diré ici, que vos affaires sont 
heureusement terrainées. Pour moi , ce queje puis en d i r é , c'est que 
Notre-Seigneur ne veut pas apparemment que nous goút ions en ce 
monde aucune satisfaction qui ne soit m é l é e de peine; car je me figure 
a i s é m e n t celle que votre excellence doit ressentir á se voir é lo ignée de 
celui qu'elle aime avec tant de tendresse. Mais Dieu permettra, m a 
dame, que cette peine passagére vous fera bcaucoup mériter devantlui, 
et que la consolation viendra ensuite tout a la fois. Puisse-t-il exaucer 
mes voeux etles priéres ferventes que lui font á cette occasion nos reli-
gieuses dans toutes nos maisons ! Je leur ai r e c o m m a n d é sur toutes 
choses le succés de cette affaire. Jene cesse de la présenter á Dieu, tout 
indigneque je suis, et nous continuerons d'en user de m é m e , jusqu 'á 
ce que nous recevions les nouvelles que je dés ire . 

Quand je pense, madame, aux pé ler inages et aux oraisons dont 
vous ailez vous occuper présentement , j'imagine que plus d'une fois il 
vous semblera que vous meniez une vie plus douce dans la prison; 
mais, hé las 1 que nos idées sont vaines et fausses dans ce monde 1 Que 
nous ferions bien mieux de ne désirer ni repos ni aucune consolation 
humaine, et de remettre entre les mains de Dieu toutes les affaires qui 
nous touchent 1 Ne sait-il pas mieux que nous ce qui nous est avanta-
geuxl 

II me tarde beaucoup, madame, d'étre instruite de l'état de votre 
santé et de tout ce qui vous intéresse . Je vous supplie de m'en donner 
des nouvelles ; et ne vous mettez pas en peine que ce soit de votre main 
ou d'une autre. Considérez , je vous prie, qu'il y a un temps infini que 
je n'ai recu de vos lettres, et que je suis réduite aux compliments que 
le pére Gratien me fait de temps en temrs de votre part. Je ne vous 
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parle point de l'endroit o ü j'irai au sortir d'ki, ni de bien d'autres choses, 
parce que je crois que le pére Antoine de Jésus ira incessamment dans 
vos quartiers, et qu'il vous rendra compte de tout. 

J'ai maintenant une gráce á vous demander, madame, car il m'im-
porte qu'on sache que votre excellence me favorise en toates rencon-
tres. Vaici le fait. On a fondé nouvellement á Pampelune de Navarre 
une maison pour les péres j é su i t e s , dans laquelle ils sont entrés fort 
paisiblement. Depuis il s'est élevé contre eux une si grande p e r s é c u -
tion, qu'on ne les menace pas de moins que de les chasser de la ville. 
lis ont eu recours au connétable , qui leur a fait un accueil favorable et 
íeur a déjá rendu quelques services. L a gráce que je demande á votre 
excellence, c'est de vouloir bien lui é c r i r e p o u r le remercierde ce qu'il 
a déjá fait pour ees p é r e s , et lui recommander de les favoriser par la 
«uite en tout ce qu'il pourra. Je vous avoue, madame, que j'ai grande 
pitié de ees peres, sachant par m o i - m é m e quelle afíliction c'est pour 
des religieux de se voir en butte á la persécut ion . Et comme je suis 
trés-persuadée qu'on gagne beaucoup devant Dieu á les proté^er et á 
Ies aider, je souhaiterais que cet avantage pút tomber á votre excel
lence. C'est une oeuvre si bonne et si mér i to ire , que j'aurais demandé 
á monsieur le duc la m é m e gráce que je vous demande, s'il eút été dans 
ce pays-ci. La populace dit qu'elle aura de moins ce que ees péres dé-
penseront. Cependant la maison leur est donnée par un gentilhomme 
qui y altache un revenu fort h o n n é t e ; ainsi ce n'est pas l á une fonda-
tion de p a u v r e t é ; et quand c'en serait une, i l faut avoir bien peu de foi 
pour craindre qu'un Dieu aussi grand que le nótre manque de moyens 
pour nourrir ceux qui le servent. Je le conjure de vous conserver, ma
dame , et de vous donner tant d'amour pour l u i , pendant l'absence de 
monsieur votre man , que vous la puissiez supporter avec patience 
car que vous la supportiez sans peine, je sens bien que cela est impos-
sible. 

Votre excellence aura la bonté de donner la lettre que je lui de
mande á la personne qui viendra prendre la r é p o n s e á celle-ci; et que 
ce ne soit point, je vous en conjure, une lettre ordinaire de recomman-
dation, mais qu'il paraisse que vous avez vér i tablement cette affaire á 
coeur. Je suis bien importune, madame; mais aussi n'est-il pas juste que 
vous souffriez quelque chose de ma part, en considération de ce que j'ai 
souffert et de ce que je souffre journellement pour vous ? 

Je suis avec le plus profond respect, madame. 

De votre excellence l'indigne et tres-soumise servante, 

THÉRÉSE DE JÉSUS. 

Du couvent de St.-Joseph de To léde , ce 8 avril, j'ai voulu diré mai. 

R E M A R Q U E S . 

Ce fut en l'année 1580 que la Sainle écririt cette lettre á la duchesse d'Albe, 
femme du duc Ferdinand de Toléde, premier ministre el grand-maílre de la maison 



378 LETTRE LUI. 

du roi Philippe II, homme d'un profond savoir, et le plus graud general de son 
temps. 

Pour entendre celle leltre, ¡1 fant savoir que ce seigneur avait été arrélé et mis en 
prison, pour avoir raarié son fils sans l'agréiuent du rol, et qu'il en sortit pour aller 
commander rarmée du roi, á roccasion de la guerre que l'Espagne eul á souteuir 
pour l'union du Portugal. J'ai oui diré que lorsqu'il requt l'ordre pour le eommande-
ment de Tarmée, il répondit qu'il obéissait, afín qu'il fút dit que le roi d'Espagne 
avait des vassaux qui, tout en trainant leurs chaines, lui conquéraient des royaumes. 
En effet, il termina bientót celte guerre, a la satisfaction de son maítre, par la réduc-
tion du Portugal. Ce ful sa derniére expédition militaire. II mourut áLisbonne age de 
plus de 80 ans. 

J'ai encoré appris d'un ancien courlisan que sur la fin de sa vie les médecins lui 
ayant ordonné de léler une jeune femme, dans Tespérance que cela prolongerait ses 
jours, et sentant quemalgréce reméde il s'affaibiissait de plus en plus, il disait agrea-
blemcnt á cetle femme : Nourrice, je crains bien que celle mumlure-á ne vous fasse 
pas d'honneur. 

Le connétable de Navarre, á qui la Sainle priait la duchesse de recommander les 
jésuites, était beau-frére de celle dame; el c'est par lui, á ce que je crois, que Til-1 
lustre maison des Beaumont est entrée dans celle d'Albe. La Sainte était í'ort atta-
chée á ees peres, dont elle connaissait le zéle pour le salut des ames; et d'ailleurs, 
elle voulait leurrendredans leurs nouveaux ótablissements les services qu'elle avait re-
?us d'eux dans ses íbndalions. Ce que la Sainte dit á la duchesse á la íin de sa lel tre, 
qu'elle a beaucoup souffert, et qu'elle souffre encoré heaucoup pour elle, doit s'en-
lendre des austérités el des mortilications que la Sainte pratiquait, pour obtenir 
de la miséricorde de Dieu le succés des affaires de celte dame. 

L E T T R E LUI 

A L A RÉYÉRENDE M&RE MARIE-DE-S.-JOSEPH , PRIEURE DE SÉVILLE. 
DOUZ1ÉME. 

La Sainte lui fuit parí de la mort de son frére, qui lui fournit matiére á des réflexions 
chrétiennes. 

h- j u i L 1580. — Le Saint-Esprit soit avec votre révérence , ma chére 
mere. 

Je vois bien que le Seigneur ne veut pas que je sois longtemps sans 
añl ict ion. Vous saurez qu'il lui a plu d'appeler á lui son bon ami et son 
serviteur Laurent de Gépéde. II lui a pris un yomissement de sang si 
yiolent, qu'en moins de six heures il a é l é suffoqué. II avait communié 
deux jours auparavant, et i l est mort en se recommandant á IMeu, ayant 
conservé la connaissance jusqu'au dernier moment. J'ai lieu d'espérer 
que Dieu lui aura fait misér i corde , et qu'il est actuellement dans la 
gloire, car il vivait de facón que tout lui était á charge, hors ce qui con-
cernait le service de Dieu. Aussi restait-il volontiers á sa maison de 
campagne á une lieue d'Avila, pour se dé l ivrer , disaiMl, duhonteux 
commerce des compliments. 

On pouvait diré de lui qu'il priait continuellement, puisqu'il se tenait 
toujours en la présence de Dieu, et i l en recevait des faveurs si gran
des , que quelquefois J'en étais surprise. II était fort porté á la p é n i -
tence, et sur cet article il allait souvent plus loin que je n'aurais voulu; 
car c'était á moi qu'il confiait ses plus secrétes p e n s é e s , et il y avait 
lieu de s'étonner du cas qu'il faísait de tout ce que je lui disais , ce qui 
venaitde la grande amitié qu'il m'avait y o u é e . Je ne puis mieux lui en 
marquer ma reconnaissance, qu'en me réjouissant , comme je fais, de 
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ce qu'il est sorti de cette vio misérable , et de ce qu'il est á présent dans 
un asile assuré . Et ne pensez pas que ce soit facón de parler; car i l est 
exactement vrai que la pensée de son bonheur me cause de la joie. II 
n'y a que ses enfants qui me font de la peine; mais j 'espére que Dieu 
les assistera en faveur de leur pére . 

Je suis en írée dans ce détail avec vous, ma chére mere, dans la vue 
de vous consoler, parce que je ne don te pas du chagrín que cette mort 
vous cansera. Et certainement mon frére mérito bien que vous le r c -
grettiez vous et tontos nos sceurá; caria part qu'il prenait á vos peines 
et Fattachement qu'il avait pour vous étaient inconcevables. Le temps 
est venu de vous acquitter envers luí en prianl Dieu pour le salut de 
son ame , á condition que si elle n'en a pas besoin , comme je le crois , 
et comme j'ai lieu de le croire, suivant les lumiércs de la foi, vos priores 
scront appl iquées aux ámes qui se trouveront dans la plus grande n é -
ces s i t é , et tourneront á leur profit. 

Quelque peu avant sa mort, il m'avait écrit ici (je veux diré au cou-
vcnt de S.-Joseph de Ségovie , o ú je suis p r é s e n t o m e n t , qui est á onze 
lieues d'Avila ) , et il rae disait des dioses par sa lettre, qui faisaient 
bien connaitre qu'il était instruit du peu de temps qu'il avait á vivre. 
J'en ai été e x t r é m e m e n t é tonnée . Je vois, ma filie , que tout passe si 
promptement, qu'au lieu de nous occuper continuellement, comme 
nous faisons, des moyens de vivre, nous ne devrions penser qu'aux 
moyens de bien mourir. Dieu veuiile , puisque je reste en ce monde , 
que j'y puisse faire quelque chose pour son service. Je suis Fainéo de 
mon frére de quatre ans, et je ne puis parvenir á mourir. A u con-
í r a i r e , me voi lá parfaitement rétablie de ma maladie ; je n'ai plus 
que mes incommodi tés ordinaires , et entre autres mes maux de tete. 

Envoycz d i r é , je vous prie, au pére Rodrigue Alvarez que j'ai recu 
sa lettre bien á propos, puisqu'elle roulait ent iérement sur les avan-
tages des afflictions, et que je trouve que Dieu fait déjá des mirados 
par son moyen durant sa vie. Que sera-ce aprés sa mort? 

Je viens d'apprendre que les Morisques de Sévi l le avalent c o m p l e t é 
de se rendre mal tres de la ville. Vous a v i e z - l á une bello occasion d'éíre 
martyres. Sachez, je vous prie, ce qui en est, et chargez la mere sous-
prieure de me le mandcr. Je suis charmée qu'elle se porte bien, et 
fáchée de votre peu de santé . Pour l'amour de Dieu, m é n a g e z - v o u s le 
plus que vous pourrez. On m'a ense igné un remede, qu on d i t é t r e bon 
pour la rétent ion d'urine; ce sont des gratteculs cuei í l i s dans leur 
m a t u r i t é ; on les laisse s é c h e r , aprés quoi on les réduit en poudre, et 
on en prend le poids d'un demi-réal tous les matins. Informez-vous-en 
á un m é d o c i n , et no soyez pas si longtemps sans m'écr i re , jo vous 
en conjure. Mes compliments á toutes vos filies, sans oublier la soeur 
S.-Francois. Nos sceurs d'ici et la prieure leur font aussi los leurs. U, 
doit vous paraítre á toutes fort plaisant de vous trouver parmi les é t en -
dards et les cris de guerre. Dieu veuilie que cela vous proíite , el que 
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les nouveautés qui frappent vos oreilles vous fassent faire d'utües r é -
fl^ions. Vous avez grand besoin de toute votre attention pour ne vous 
pas di&traire de vos exercices. Pour moi ce que je d é s i r e l e p l u s , c'est de 
yous voir saintes. 

Que diriez-vous si la fondation de Portugal s 'exécutai t? Dom Tuto— 
n i » , qui est aujourd'hui l 'archevéque d'Ebora, me mande que cette 
ville n'est é lo ignée de chez vous que de quarante lieues. A s s u r é m e n t 
ce serait une grande satisfaction pour moi; car, puisque je demeure 
sur la terref je voudrais bien employer au service de Dieu le peu qui 
me reste á vivre, p luté t que de le passer dans l ' o i s i ve t é , comme j'ai 
fait ees derniéres a n n é e s , oú j'ai seulement souffert quelques peines 
i n t é r i e u r e s , sans produire au-dehors aucune bonne oeuyre. Demandez 
toutes au Seigneur qu'il me donne des forces, afin que je puisse faire 
quelque chose pour lui. Je crois vous avoir déjá p r i é e , ma chére filie, 
de remettre la présente lettre au pére Grégoire , en le suppliant de la 
recevoir comme si elle lui était adressée . Vous lui direz aussi que je 
Taime beaucoup en Notre-Seigneur, et que j'ai grande envié de le voir^ 
Mon frére est mort le dimanche d'aprés la S.-Jean, Je prie le Seigneur 
qu'il vous conserve , et qu'il vous rende aussi parfaite que je le dés ire . 
Croyez que personne n'est plus tendrement que moi , ma r é v e r e n d e 
m é r e , 

Votre servante j THÉHÍSE DE JÉSÜS. 
Ce 4 juillet 1579. 

REMARQUES. 

On admire dans cette lettre la fermeté heroíque avee laquelle la Sainte annonce la 
mort d'un frére qiTelle aiinalt tendrement, et entre dans le délail de cetie mort. Mais 
ce qui soutenait la Sainte dans celle triste conjoncture, c'était Fassiirance oú elle était 
du bonheur éternel de ce cher frére, dont on dit qu'elle avait eu une révélalion. i 

Une des plus grandes difficultés que j'aie rencontrées dans Tarrangement des let-
tres de la Sainte, c'est la date de celle-ci, qui dans l'édition espagnole est du 4 juil
let 1579. II semble d'abord qu'on ne puisse équivoquer sur cette date, parce qu'elle 
parait avoir été mise en toutes lettres de la main de ia Sainte; mais quand on y fait 
plus d'attenlion, on reconnait qu'il y a ici de l'erreur, soit que la Sainie sé soit mé-í 
prise elie-méme, soit ( eomme il y a plus d'apparenGe ) que quelqu'un se soit ingéré 
aprés coup de marquer l'année sur la leltre, qui vraisemblablement n'était datée que 
du mois. En effet deux ou trois circonstances se réunissent pour prouver que dom 
Laurent de Cépéde mourut en 1580, et non pas en 1571>, comme l'annonce cette let
tre, D'abord ce ne fut que dans Ies derniers jours de l'année 15&0 que la Sainte écri-
vit á son neveu aux ludes, pour lui faire part de la mort de son pére. Quelle appa-
rence, si la morí de dom Laurent fút arrivée á la S.-Jean 1579, qu'on eút diíféré pen-
dant un an et demi d'en faire part á son fds? En second lieu je trouve deux lettres qui 
justifient que dom Laurent vivait encoré á la fin de juillet 1579; ce sont la XLVIÍ 
et la XLVlll, dont la premiére a été entiérement datée par la Sainte, tant pour l'an
née, que pour le mois. J'oppose done ici la Sainie á elle-méme, puisqu'il y aurait un< 
contradiction visible enlre la lettre XLVII et la présente, á supposer celle-ci écrite ei 
1579. Voilá les raisons qui m'onl déterminé á dater cette lettre du 4 juillet 1580. 
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L E T T R E LIV. 

A D O M SANCHO D'AVILA , DEPUIS É V É Q U E D E J A E N , L'UN D E SES 

D I R E C T E U R S . 

PnEMIERE. 

Elle le consolé sur la morí de sa mere dont elle fail l'éloge , et le rassure sur quelques 
scrupules* 

1580. 10 oc tobre .—La gráce de l'Esprit saint soit toujours avec vous, 
rnonsieur. 

Vous vous reprochez, comme un défaut de sentiment, d'avoir enfin 
modéré l 'excés de la douleur que vous a causée la mort de madame la 
marquise votre mere. Pour moij'en loue Dieu , et l'en remercie comme 
d'une faveur smgul i ére qu'il a bien voulu vous accorder. E n perdant 
cette chére dame, nous avons tous fait une perte i rréparable , raais elle 
jouit de Dieu présenteraent; et plút au ciel! eussions-nous fait tous une 
pareille fin. 

Que je vous sais bon g r é , rnonsieur , d'avoir écrit sa vie 1 On peut 
bien diré qu'elle fut toute sainte, et c'est une vérité dont je suis témoin . 
Vous me faites grand plaisir de me diré que vous voulez me l'envoyer. 
J'y trouverai une ampie matiére á méditer, et de nouveaux motifs pour 
louer Dieu. 

Quant á la peine que vous vous faites de ne pas sentir au-dedans de 
vous cette ferme réso lut ion de ne jamáis offenser Dieu, je ne la trouve 
pas f o n d é e , pourvu qu'en eífet vous ne l'ofíensiez pas, lorsque l'occa-
sion s'en présente. C'est la la preuve la plus convaincante que vous 
puissiez avoir que tel est votre désir. D'ailleurs votre empressement 
á vous approcher c h a q u é jour de Notre-Seigneur dans le trés-saint 
Sacrement del'autel, et le regret que vous avez, lorsque vous n'en 
approchez pas, sont des marques bien ceríaines de votre amour pour 
lui. Occupez-vous done sans cesse des gráces infinies que vous recevez 
de ses mains l ibérales , et ne vous arrétez point trop sur le détail de 
vos m i s é r e s ; car nous en avons bonne provis ión , surtout m o i , et c'est 
assez, je crois que nous nous les représent ions en gros. 

Pour ce qui est des distractions que vous éprouvez en récitant 
roffice divin, j'y suis sujette comme vous , et je vous conseille d'attri-
buer cela, comme je le fais, á faiblesse de t é t e ; car le Seigneur 
sait bien que, puisque nous le prions, notre intention est de le bien 
prier. 

Ma santé est meilleure, Dieu merci, et je puis diré que je me porte 
bien, en comparaison de l 'année p a s s é e , quoique je ne sois g u é r e s a n s 
souífrir; mais ce n'est rien que cela, et puisqu'il faut se résoudre á 
vivre, le mieux sans doute c'est de vivre en souffrant. 

Je salue t r é s - h u m b l e m e n t rnonsieur le marquis votre f rére , et ma
dame la marquise votre soeur. Assurez-les bien, je vous prie que^ 
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quoique je me sois é lo ignée d'eux, je ne les oublie point dans mes fai-
bles priores. C'est aussi le moins que je puisse faire pour YOUS , mon-
sieur, puisqu'en quali té de mon confesseur, vous étes mon maitre et 
raon pére. Voulez-vous bien vous charger de mes compliments pour 
Dom Fabrique et madame Marie. Ma téte se rcfuse absolument, sans 
quoi je leur écrirais . Pardon de la liberté que je prends. Je prie Dieu 
qu'il vous conserve, et qu'il vous donne les gráces nécessa ires pour 
votre sanctification; et j'ai rhonneur d'étre t r é s - r e s p e c t u e u s e m e n t j 
monsieur, 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JESÚS. 

D'Avila ce lOoctobre 1580. 
R E M A R Q U E S . 

Dom Sancho (TAvila, a qui la Saime écrivait cette lettre, éíait de la maison des mar-
quis de Velada; 11 fut depuis successivement évéque de Carthagéne, de Jaén,de Plai-
sance, eten dernier lieu, si je ne me trompe, de Siguenga. Cetait un prélat fort exem-
plaire, dont nous avons un savant irailé sur la Vénération des reliques des saints. Ce 
íut lui qui précha a la canonisation de la Samte, et il avait été son confesseur étant 
encoré fort jeune, ce qui doit nous donner une grande idée de sa vertu. II ne laissait 
pas cependant d'avoir recours aux lumiéres de sa pénitente; et par obéissance la saintc 
disciple donnait quelquefois des lê ons á son maitre. 

Au reste, il n'y a pas lien de s'etonner, que la Sainte fút sujette, córame elle le d¡tr 
aux dislraciions involontaires. G'esi le défaut ordinaire des personnes qui ont Tima-
gination vive, et ses ceuvres nous apprennent combien la sienne devait Tétre. Je ne 
doule pas qu'il ne lui soit arrivé souvent derégler les affairesde trois ou quaire de ses 
eouvents en disant son bréviaire. Tout ce qu'elle pouvait faire, c'était de ranimer son 
altention aussilót qu'elle s'en apercevait. 

L E T T R E L V . 

A MONSEIGNEUR L'LLLUSTRISSIME DOM ALONSO VELASQUES, ÉVÉQUE D'OSMK,. 
L'UN UE SES DIRECTEÜRS. 

Elle lui apprend la maniere de (aire roraüon. 
1581. — Monseigneur et mon p é r e , 
Je regarde córame une des plus grandes gráces que le Seigneur m'ait 

faites celle de m'avoir donné le goút de l 'obéissance . Je trouve un con-
Icntement et une coBsolation inexprimables dans la pratique de cette 
vertu, qui est celle qu'il nous a le plus reconunendée . Ainsi , monsei
gneur, quoique je sois fort exacto á prier le Seigneur pour vous, il est 
eertain que le cominanderacnt que vous m'en Otes l'autre jour m'y a 
rendue encoré plus ardente. Je me suis depuis acquit tée de ce devoir, 
sans m'arréter á mon peu de m é r i t o , et uniquement parce que vous 
l'aviez ordonné. C'est ce qui me donne lieu d'espérer que vous obtien-
drez de sa bonté divine ce que j'ai cru lui devoir demander pour vous, 
et que mon zéle vous sera d'autant plus agréable qu'il est le fruit de ma 
soumission. 

J'ai done e x p o s é aux yeux de Dieu les gráces queje sais qu'il vous a 
faites en voî s donnant r h o m i l i t é , la charité , et ce zé le infatigable, tant 
pour le salut des ames que pour sa gloire ; et, connaissant vos bonnes 
mtentions , je lui ai demandé pour vous raccroissement de toutes ce& 
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vertus, afín que vous fussiez aussiparfait que l'exige la dignité o ü il lui 
a plu de vous é l c v e r ; mais on m'a fait connaí lre que le principal vous 
manquait, c'est-á-dire , le fondcment de toutes ees vertus; et vous savez 
qu'oü manque le foudement rédifice est bientót renversé . Or ce prin
cipal qui vous manque, c'est l'oraison avec la lampe a l lumée , qui est la 
lumiére de la foi; c'est la persévérance dans l'oraison avec la forcé n é -
cessaire pour rompre et briser tout ce qui s'oppose á l'union de l ' á m e , 
qui n'est autre chose que l'onction du Saint-Esprit, par le défaut de la-
quelle l 'áme n'éprouve que sécheresse et dissipation. 

I II faut souffrir patiemment cette foule de p e n s é e s , d'imaginations 
importunes, et de mouvements «aturéis et i m p é t u c u x , dont les uns 
viennent de l'áme á cause de sa sécheresse et de sa dissipation, les 
autres du corps par le défaut d'assujét issement de l'esprit. Nous ne nous 
apercevons pas de toutes ees i m p e r f e c í i o m ; mais quand Dieu nous quvre 
les yeux de Fárne, comme il a coutume de faire dans l'oraison, c'est alors 
qu'clles se présentent á nous telles qu'elies sont. 

Voici l'ordre qu'on m'a montré que vous deviez teñir dans le com-
mencement de votre oraison. Aprés que vous aurez fait le signe de la 
croix, vous vous aecuserez de tous les péchés que vous aurez commis de-
puis votre derniére confession. Vous vous dégagerez detentes les choses 
d'ici-bas, comme si vous deviez mourir á l'heure m é m e . Vous exciterez 
en vous un regret sincere de toutes vos fautes , et pour péni tence vous 
réciterez le Miserere . Eosuite vous direz á Dieu : Je viens á votre éeoler 
Seigneur, pou r a p p v e n d r é , et non pas p o u r enseigner. J 'osera i tn'entre
t eñ i r avec votre souveraine m a j e s t é , quoique je ne sois que cendre et 
pouss i é re et u n mi sé rab l e ver de ierre. B a i g m z , Seigneur, manifester en 
moi votre puissance, quoique j e ne sois quune misé rab le fourmi . Cela dit, 
vous vous oífrirez á Dieu en perpótuel sacrifice d'holoeauste, et v@us 
mettrez devant vos yeux, soit de l 'áme, soit du corps, l'image de Jésus 
erucifié, que vous considérerez attentivement et en détai l , avec tout le 
recueillement et l amour dont vous serez capable. 

Vous cons idérerez d'abord la nature divine du Verbe éternel du Pe re 
unie avec la nature bumaine, qui par e l l e -méme n'était rien, si Dieu ne 
lui eút donné Fétre. Vous réñécbirez sur cet amour ineffable et celte 
humilité profonde d'un Dieu qui s'est anéanti en se faisant homme pour 
faire de Fliomme un Dieu. Enfin vous ferez attention á cette magnifi-
cence et cette l ibéral ité avec laquelle Dieu a usé de son pouvoir pour 
se communiquer aux hornmes, et les remdre participants de sa gloire, 
de sa puissance et de sa grandeur. 

Si cette considération produit en vous Fadmiration qu'elle produit 
ordinairement, arrétez-vous—y; vous ne sauriez trop méditer sur F é l é -
vation de celui qui s'abaisse et sur la bassesse de celui qui est é levé . 

En foyant la téte de ce divin Sauveur couronnée d'épines, vous pen-
serez á la faiblesse et á Faveuglement de notre esprií . Vous lui deman-
derez qu'il lui plaisc de nous ouvrir les yeux et d'éclairer notre esprit 



384 LETTRE LV. 

de la l u m i é r e de la foi, afín que nous puissions comprendre avec humilité 
ce que c'est qu'un Dieu, et ce que nous sommes ; et que cette humble 
connaissance nous porte á garder ses commandements, á suivre ses 
conseils, á faire en tout sa vo lonté . 

A la vue de ses mains c l o u é e s , vous penserez á sa libéralité et á notre 
insuffisance, et vous comparerez ce qu'il nous donne avec ce que nous 
lui donnons. A la vue de ses pieds pareillement clones, vous c o n s i d é -
rerez la promptitude avec laquelle il vous cherche, et la lenteur avec 
laquelle nous le cherchons. L a plaie de son c ó t é , par laquelle il nous 
laisse voir son coeur á découvert , vous fournira d'utiles réf lexions 
sur l'amour e x t r é m e qu'il nous a m a r q u é , lorsqu'il a voulu que cette 
sacrée plaie fút notre nid et notre asile, et qu'elle nous servít de porte 
pour entrer dans l'arche au temps du dé luge des tentations et des tribu-
lations. Vous le supplierez que, comme i l a voulu que son cóté füt ou-
vert pour preuYe de l'amour qu'il nous portait, il donne ordre que le 
nótre s'ouvre á son tour, que nous lui d é c o u v r i o n s notre coeur, que 
nous lui déc lar ions nos m i s é r e s , et que nous lui en demandions av ec 
succés le remede. 

Vous devez, monseigneur, yous présenter á l'oraison ayec r é s i g n a -
tion et soumission, et vous laisser conduire sans rés i s tance par le che-
min o ü Dieu voudra vous faire marcher, vous coní iant absolument en 
sa divine m a j e s t é ; vous écouterez avec attention les lecons qu'il vous 
donnera, soit qu'il se retire en YOUS fermant la porte et vous laissant 
dehors, soit qu'il vous montre son visage en vous prenant par la main 
et vous conduisant dans l ' intérieur de son palais. II faut tout prendre de 
sa part avec une parfaite égalité d'esprit; et quand il vous fera quelques 
répr imandes , approuver avec humil i té son jugement équitable . 

Lorsqu'il daignera vous consoler, vous vous en reconnaí trez indigne, 
et en m é m e temps vous louerez sa bonté qui Fengage á se manifester 
aux hommes et á les rendre participants de sa puissance et de ses per-
fections. C'est lui faire une grande injure que de douter de son incli-
nation l ibérale á nous favoriser. II se plait davantage á faire éclater sa 
magnificence que sa justice. Et comme ce serait un horrible b lasphéme 
de nier le pouvoir qu'il a de venger les injures qui lui sont faites, c'en 
est encoré un beaucoup plus grand de douter de ce m é m e pouvoir dans 
l'objet o ú i l cherche le plus á le faire connaitre, je veux diré dans la 
distribution de ses bienfaits. Ne vouloir point soumettre son entende-
ment dans l'oraison, ce serait vouloir instruiré et ne vouloir pas étre 
instruit, tandis que c'est l'instruction que l'on doit principalement cher-
cher; ce serait aller directement centre la fln qu'on doit se proposer. 

11 ne suffit pas de reconnaí tre que l'on est cendre et pouss i ére , il faut 
encoré en avoir les qua l i t é s , dont la premiére est de s'attacher á la 
terre ; mais comme c'est le propre de la pouss iére de s 'é lever quand le 
vent soufile, de se soutenir en l'air tant qu'il dure, et de retomber k 
terre quand il cesse, de méme l'áme dont elle est l 'embléme doit de-
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meurer dans l'oraison bassement assise sur la connaissanee de son 
n é a n t ; et quand le doux souffle du Saint-Esprit l ' é l éve , la met dans le 
coeur de Dieu, et l'y soutient en lui découvrant sa bonté et lui rnani-
festant son pouvoir, i l fant qu'elle sache jouir d'une aussi préc ieuse 
faveur avec reconnaissance, puisqu'alors Dieu l'introduit, pour ainsi 
diré, dans ses entrailles, en la serrant centre sa poitrine, comme fait 
un tendré é p o u x á son épouse b i e n - a i m é e . 

Ce serait sans doute une incivi l i té et une gross iéreté impardonnabie 
á la femme d'un roi (femme qu'il aurait chois íe dans une basse condi-
tion) de ne pas paraítre á la cour un jour oú le roi aurait désiré qu'elle 
y parút, comme l'Écriture nous apprend que fit la reine Vasthi, et ce 
qui lui attira rindignation de son mari. Notre-Seigneur regarde du 
m é m e ceil les á m e s qui se retirent de lui, et i l nous le déclare l u i - m é m e 
en disant, que ses p l u s g r m d s p l a i s i r s sont d ' é t re avec les enfants des 
hommes. II suit de ce passage que si toutes les ámes s'éloignaient de lui, 
elles le priveraient de ses plaisirs. Et cette conduite ne pourrait méme 
étre e x c u s é e par un sentiment d'humil i té; car ce serait plutót une indis-
erét ion, une incivi l i té , et une espéce de mépris de ne pas recevoir de la 
main de Dieu ce qu'il veut bien nous donner. Quelle idée aurait-on du 
jugement d^un h o mine qui, ayant besoin d'une chose pour le soutien de 
sa vie, la refuserait quand on la lui présenterait . 

Ta i dit encoré que vous.devez étre comme un ver de terre. Or, la 
la propriété du ver est dravoir toujours le ventre centre terre; d'étre 
íoujours humble et soumis, non seulement au Créateur, mais á toutes 
les créatures , et de ne jamái s s'élever, quoiqu'on le foule aux pieds et 
que les oiseaux le piquent. De m é m e on peut diré que celui qui prie est 
foulé aux pieds lorsque la chair se révolte contre l'esprit, et que par 
mille tromperies et mille inquiétudes elle luí représente qu'il pourrait 
s'occuper á toute autre chose avec plus de profit, comme par exemple 
á secourir le prochain dans ses nécess i tés , á étudier pour se mettre en 
état de précher , ou á régler les affaires dont il est chargé . 

On peut répondre á cela que nous devons étre plus touchés de nos 
propres besoins que de ceux des autres; que la charité bien ordonnée 
commence par s o i - m é m e ; et qu'enfin le pasteur qui fait son devoir doit 
se teñir sur le lieu le plus é l e v é , pour de la découvrir son troupeau, et 
voir si les loups ne l'attaquent point. Or ce lieu é levé c'est celui de l'o
raison. 

Reprenons la comparaison du ver de terre; il a beau étre p iqué des 
oiseaux du ciel, i l ne s'éléve pas pour cela, il ne se dérange point de 
la soumission qu'il doit au Créateur, laquelle consiste á ne point quitter 
le lieu qui lui a été as s igné . De m é m e l'homme doit demeurer ferme 
dans son poste, qui est celui de l'oraison, quoique les oiseaux, qui sont 
les demous, le piquent, le fatiguent par des imaginations etdes p e n s é e s 
importunes, et détournent son attention par mille i n q u i é t u d e s , en le 
faisanterrer timtót d'un c ó t é , tantót d'un autre. Le malheur est que le 
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coeur suit la p e n s é e ; mais c'est toujours tirer beaucoup de fruit de 
l'oraison, que de soufFrir avec patience toutes ees importuni tés ; et c'est 
ce que j'appelle s'offrir en holocauste, c ' e s t - á - d i r e , consumer totale-
ment la victime dans le feu de la tentation, de maniere qu'il n'en 
reste rien. 

E n effet, i l ne faut pas croire que ce soit un temps perdu que de 
demeurer en oraison, sans en tirer aucune consolation sensible. C'est 
au contraire gagner beaucoup, parce que c'est travailler sans intérét , et 
pour la seule gloire de Dieu. Car, quoiqu'il semble qu'on travaille alors 
inutilement, il en arrive á r á m e comme aux enfants qui travaillent 
dans le champ deleur pére ; ils ne sont pas payés á la j o u r n é e comme 
les autres, mais ils recoiYent leur r é c o m p e n s e tout á la fois á la fin 
de l 'année . 

Ceci a beaucoup de rapport á roraison de Notre-Seigneur dans le 
jardin des Oliviers. 11 priait son Pére de lui é p a r g n e r l'amertume et la 
peine e x t r é m e qu'on éprouve quand i l estquestion de vaincre la faiblesse 
de la nature humaine. II ne demandaitpas á é tredé l ivré des souffrances, 
mais de la répugnance que la nature lui donnait pour les souffrances. 
II désirait pour la partie inférieure de Tbomme, que la forcé de l'esprit 
c o m m u n i q u á t á la chaír , de maniere que celle-ci se trouvát d i s p o s é e , 
comme l'esprit, á tout souffrir; mais il ne recut d'autre r é p o n s e , sinon 
qu'il fallait boire le cálice, c ' es t -á -d ire , surmonter le découragement et 
la faiblesse de la chair; pour nous faire entendre que, quoiqu'il ful 
vraiment Dieu, i l ne laissait pas d'étre aussi vraiment homme, puisqu'il 
était assujét i comme nous aux peines du péché . 

Gelui qui se dispose á l'oraison, doit encoré étre laborieux comme la 
fourmi. II doit, comme elle, ne jamáis se lasser de travailler tant que 
durent l'été et les beaux jours, et d'amasser des provisions pour l'hiver, 
et pour le temps des grandes eaux; afín de ne pas mourir de faim dans 
ees mauvais temps, comme les animaux sans p r é v o y a n c e . L a mort et le 
jugement sont pour l'homme le temps des grandes eaux. 

Enfin, pour aller á l'oraison, il faut prendre la robe nuptiale, l'habil 
des grandes fétes , des jours de repos et de dé lassement . E n ees jours-
lá chacun se pare du mieux qu'il lui est possible; on n'épargne rien 
pour honorer la fé te , et si Fon y réussit^ Fon ne regrette point son 
argent. II n'est pas possible dans le monde de devenir un grand homme 
de lettres, ou un courtisan dist ingué sans beaucoup de dépense et de 
travail. De m é m e , pour devenir courtisan du ciel et pour acquérir la 
science des anges , il faut qu'il en coúte beaucoup de temps et de 
travaux. 

Je n'en dirai pas davantage, monseigneur, et je demande pardon á 
votre grandeur de la hardiesse que j'ai eue de lui faire ees remontrances. 
Elles sont sans doute bien défectueuses et bien indiscretos; mais elles 
sont Feffet du zéle et de Fattachement que je dois avoir pour vous, 
eomme étant une de vos brebis. Je me recommande á vos saintes priéres,,, 
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je pneDieu qu'il augmente en vous sa g r á c é , et je demeure avec la 
vénérat ion la plus parfaite, et le plus profond respect, monseigneur, 
De votre grandeur l'indigne et soumisé servante, THERÉSE DE JÉSUS. 

REMARQUES. 

Cette lettre est imprimée avec les oeuvres de la Sainte, et c'est assurément une 
des plus belles que nous ayons d'elle. 11 semble que la Providence nous Tait conser-
vée pour le grand proílt que lout le monde en peut retirer, et principalement les évé-

e'est qu'ayanl passé du siége d'Osme á celui de Compostclle, aprés qu'il eút gouverné 
celte cglise pendant quelque temps, il representa au roi Philippe II que le roi ni lui 
n'étaient en ¡súrete de l'aire leur salut tant qu'il demeurerait en place, atienda que 
ses iriíirmiles ne lui perraetlaient plus de la reraplir, disait-il, comme il devait; á 
quoi le roi répondit, aprés avoir beaucoup insislé, qu'il n'accepterait sa démission 
qu'á condition qu'il lui nommerait deux sujets capables de lui succéder, ne voulant se 
réserver que la faculté do choisir entre ees deux sujets. La seconde, c'est que le roi 
lui ayant demandé quelle pensión il voulait se réserver, U répondit que c'élait assez 
de rnille écus pour lui, deux domestiques et deux chapelains ; mais le roi lui assigna 
dome mille écus, et il alia finir ses jours á Talavére. 

II était né á Tudéle de Duero , et avail toujours mené une \¡e apostolique, á tel 
point qu'il visitait son diocése a pied, comme nous l'apprenons de la Sainte dans son 
livre des Fondations. On peut juger quelle devait étre la maitresse qui avait un si 
grand prélat pour disciple. 

Pour moi, je crois fermement que cette lettre est l'ouvrage de Dieu méme, et que 
la Sainte ne lit que lui préter sa plume. Aussi voyons-nous que la Sainte ne parle pas 
comme d'elle-niénie, rnais se sert de ees expressions : On tria fait connaitre ; on »¿'a 
montré. Au reste il est bou de faire une observalion sur l'endroil oü la Sainte dit que 
dans les distraelions le coeur suit la pensée. Elle ne veut pas diré par la que la vo-
lonté y consenle, mais seulement que les premiers mouvements d" coeur le portent 
naturellcraent k suivre la pensée, si celui qui prie n'y resiste avec la gráce de Dieu, en 
ranimant son attention dés qu'il s'apereoit de la distraction. 

L E T T R E L V I . 
AU RÉVÉREND PÉRE JEROME GRATIEN-DE-LA-MERE-DE-DIEU , SON 

D I R E C T E U R . 

CINQÜIEME. 

La Sainte fengage a concilier les carmélites (VÁlbe avec leur fondalrice; et lui recom-
tnande de veiller a £ observalion de la regle pour la fermelure des grilles des parloirs 
dans toutes les maisons. 

1581. J a n v i e r ou f é m i e r . — Jésus soit avec vous, mon revérend 
pére. 

Votre révérence verra par la lettre ci-jointe ce qui se pas se entre 
les carméli tes d'Albe et leur fondatrice. II paraít. que nos sceurs com-
mencent á la craindre, parce qu'elle leur a fait recevoir quelques novi-
ces qui Ies réduisent á une grande n é c e s s i t é , et je ne veis pas trop quel 
remede on peut apporter á cela. Ayez la bonté de vous informer de 
tout. 

N'oubliez pas aussi, je vous prie, de recommander dans toutes les 
maisons l'observation de nos constitutions quant á l'ouverture des gri l 
les , et qu'il soit bien explique pour quelles personnes elles doivcnt 
étre ouvertes ou fermées; afin que les religieuses ne viennent point á 
se tdaindre par la suite qu'on les tient plus resserrées qu'elles ne doi-
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vcnt r^trc. Je ne crains ríen tant que de leur voir perdre cette heureuse 
paix dans laquelie Notre-Seigneur les a maintenues jusqu'á présent. Je 
sais ce que c'est qu'une religieuse mécontente ; ec tant qu'elles ne don-
neront pas d'occasion á les resserrer davantage, je crois qu'on ne doit 
pas exiger d'elles plus qu'elles n'ont promis. 

A Fégard des confesseurs je ne vois point de raison pour leur parler 
la grille ouverte, non plus qu'aux religieux de quelque ordre que ce 
soit, et encoré moins á nos peres réformés ; mais on pourrait se r e l á -
cher, par exemple, en faveur d'un oncle, a l'égard de celles qui n'ont 
point de pere, lorsque cet oncle leur en tient lieu; cela me parait ra i -
sonnable. On pourrait en user de m é m e pour une princesse, ou quel-
qu'autre personne du premier rang; et enfin dans toutes les occasions 
o ú il y aurait quelque avantage sans aucun risque. Hors ees cas, la 
grille doit toujours étre fermée ; et s'il s'en présentait quelqu'un o ú i l y 
e ú t du doute, je voudrais qu'on consultát le provincial, et qu'on n'ou-
vrít point sans lui avoir demandé la permission; encoré est-il á crain-
dre que le provincial ne la donne avec trop de facilité. 11 me semble 
que y pour trai íer des choses spirituelles, i l n'est pas nécessa ire de se 
voir. Je m'en rapporte sur tout cela á votre révérence . 

Je désire fort que Ton puisse bientót recevoir á Albe quelques novices, 
dont la dot puisse servir á payer la dépense du bát iment . Dieu connait 
les besoins de cette maison , je le prie d'y pourvoir; nos sceurs d'ici sont 
fort á leur aise; elles ont abondamment tout ce qu'il leur faut, du moins 
pour le temporel; mais ce n'est pas l'abondance qui donne la paix á 
i 'áme. Cette paix se trouve plus a i sément dans la pauvreté . Dieu veuille 
nous faire bien comprendre cette vérité , et vous donner les gráces n é -
cessaires pour votre sanctification. Ce sont les voeux de cclle qui est 
avec la plus parfaite v é n é r a t i o n , mon révérend p é r e , 

Votre indigne et t r é s - s o u m i s e servante, THÉRÉSE DE JÉSTJS. 
REMARQUES. 

11 y a lieu de croire que la Sainte écrivit cette lettre dansje temps qu'elle etait á 
!a fondation de Palence. La fondatrice d'Albe etait «ne femníe attachee au duc de ce 
nom , de laquelie la Sainte parle ave beaucoup d'éloge dans le livre de ses Fonda-
tions. Cependant elle ne laissa pas d'avoir quelques démeles avec les religieuses. 

Comme on était aussi, lors de cette lettre, á la veille du chapitre qui devait se 
teñir á Alcalá de Heniles, pour la séparation des grands carmes d'avec les réformés, 
la Sainte proíila de cette circonstance pour écrire á plusieurs supérieurs de la réíbrme, 
auxquels elle donna ses avis toucliant le gouvernement des religieuses, el le pére Gra-
lien fut du nombre de ceux á qui elle écrivit. 

Cette lettre ayant été écrite á Palence avant la tenue du chapitre général, oü la sé
paration fut prononcée et exécutée, on ne peut lui donner d'autre date que le mois de 
janvier ou de février 1581, puisque la Sainte n'arriva a Palence qu'au comraencement 
de janvier i 581, et que le chapitre fut tenu le 3 mars suivant. 

L E T T R E LVII. 
A DOM DIÉGUE BE MENDOgA, C0NSE1LLER D'ÉTAT. 

Elle le remercie (Fuñe lettre qu'il lui avait écrite ainsi qiCa ses religieuses, et l'exhorte a se 
retirer pour travailler á son salut. 

1581. 20 a o ú t . — L'Esprit saint soit toujours avec TOUS, monsieur, 
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Si vous saviez la douce consolation et la joie que nous a c a u s é e votre 
lettre á nos soeurs et á moi I cela est inconcevable. On nous écrit tous 
les jours de tous les c ó t é s , et i l nous est assez ordinaire de recevoir des 
gráces des personnes de la premiére cons idérat ion; mais nous n'y som-
rnes point sensibles comme nous l'avons été á votre lettre. II y a quel-
que chose lá -dessous que je ne comprends pas, et j'en ai fait la remar
que tant sur nos soeurs que sur m o i - m é m e . Le messager est, dit-on , 
prét á partir, et on ne nous laisse qu'une heure pour vous faire r é -
ponse. Mais vraiment i l en faudrait bien davantage á nos soeurs pour 
s'acquitter comme elles le voudraient de la commission que vous leur 
donnez. Yotre c o m m é r e entre autres croit d é l a meilleurefoidu monde 
que ses avis ne vous seront pas i n ú t i l e s , et je le croirais comme elle, si 
l'effet répondait á sa bonne intent ion; mais c'est l'ouYrage de Dieu; i l 
n'appartient qu'á lui de toucher les coeurs. C'est déjá beaucoup, et nous 
lui en rendons gráces de vous ouvrir les yeux, et d'exciter en vous 
debons d é s i r s . II est impossible que ees deux dispositions n'aboutissent 
pas insensiblement á une heureuse fin dans un si grand esprit que le 
vótre. 

Tout ce que je puis vous d iré , monsieur, c'est que mettant á part ce 
qui intéresse monseigneur l ' évéque , je n'envisage rien qui put me faire 
tant de plaisir que de vous voir maitre de v o u s - m é m e . Je suis intime-
ment persuadée qu'il n'y a que Dieu qui soit capable de remplir les 
désirs d'une aussi grande á m e que la vótre , et je regarde comme une 
gráce s ingul iére qu'il vous fait, de permettre que YOUS soyez oubl ié et 
nég l i gé de ceux qui pourraient vous donner en ce monde quelque légére 
satisfaction. 

Mais je m'apercois, monsieur, que j'extravague. Pardonnez-le-
moi. Vous savez que les sujets les plus bornés sont toujours les 
plus t é m é r a i r e s , et que pour peu de liberté qu'on leur donne, ils en 
abusent. 

Le pére Jéróme Gratien m'a paru bien sensible á l'honneur de votre 
souvenir. Je connais son attachement pour vous, et l'envie qu'il a de 
vous étre utile autant qu'il le doit, et m é m e a u - d e l á . Je sais qu'il a soin 
de vous recommander aux priéres des bonnes á m e s avec qui il commu-
nique, et il le fait avec un si grand désir que ees priéres vous soient pro-
fitables , que je ne douíe pas que Dieu ne les exauce. II n'est pas con-
tent, á ce qu'il me dit un jour, que vous soyez un grand homme de 
bien, i l veut encoré que vous soyez un saint. 

Pour moi je ne porte pas mes vues si haut, et je serais bien contente 
de vous voir penser á votre salut, sans que votre charité s'étendit jus-
qu 'á procurer celui des autres. Travaillez seulement á mettre la paix 
dans votre áme. Vous en viendrez bientót á bout; vous acquerrez i n 
sensiblement le goút des biens é t erne l s ; et vous trouverez du plaisir á 
servir ce maítre si bon, qui vous tiendra toujours avec lu i , sans se las-
ser de vous faire du bien. 
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Nous ét ions déjá instruites du jour que tombe la féte de votre sainí . 
Nous sommes convenues de communier toutes ce j o u r - l á á votre inten-
tion. C'est une dette dont nous voulons nous acquitter. Nous nous ferons 
un plaisir de cé lébrer pour vous cette féte, et nous la passerons le plus 
dévotement qu'il nous sera possible. 

Quant aux offres de service que vous me faites, monsieur, je prévois 
que je ne manquerai pas d'occasions de m'en prévaloir . Maís Dieu sait 
que le plus grand service que vous me pourriez rendre, ce serait de 
vous mettre en situation de ne pouvoir m'en rendre aucuns quand vous 
le voudriez. Je ne laisserai pourtant pas d'avoir recours á vous dans le 
besoin, comme au mai íre de cette maison. 

L a soeur Marie, la soeur Isabelle, et votre c o m m é r e sont bien em-
barrassées pour vous écrire . J'cntends ici le bruit qu'elles font. Pour 
Isabotte, autrement la soeur S.-Jude, elle ne soufíle pas, et je ne sais pas 
trop comment elle s'en tirera; car c'est son coup d'essai. J'ai réso lu de 
ne leur pas corriger un seul mot. Je suis bien aise que vous essuyicz 
toutes leurs impertinences, puisque c'est vous qui les leur faites diré. 
Et sans doute ce ne sera pas pour vous une petite rnortification de 
lire ees belles lettres, comme ce n'est pas une petite preuve de votre 
humi l i té de vous étre si mal adres sé . Je prie le Seigneur qu'il nous 
éc la ire toutes, aíin que vous ne perdiez pas le fruit de votre bonne 
oeuvre par notre incapacité j et j'ai l'honneur d'étre, avec autant de 
respect que de reconnaissance, monsieur, 

Votre indigne servante et véritable filie, THERÉSE DE JESÚS. 

C'est aujourd'hui dimanche etle 20 aoút , si je ne me trompe. 

REMARQUES. 

Le seigneur dom Diégue de Mendoza était un des plus grands hommes de so¡.i 
temps, bon polilique et sage courtisan. 11 fut conseiller d'état sous Philippe II. II nous 
a laissé mistoire de la révolie des Maures de Grenade, que je compare pour Télé-
gance á la Vie de Pie Y de Fuen Mayor. Ces deux ouvrages sont sans conlredit ce que 
íious avons de mieux écrit en langue castillane. 

II parait que ce grand homme avait formé le dessein de se retirer, et que par 
humilité 11 avait demandé sur cela non seulement l'avis de la Sainte, mais aussi ceux 
de ses religieuses. La Sainte lui dit agréablemeut qu'aprés Fevéque c'est á lui qu'elle 
est le plus altachée. II y a lout lien de croire qu'elle enlendail parler de dom Alvaro 
de Mendoza (1), évéque d'Avila, el apparemment frére du conseiller d'état. Ainsi c'était 
un compliment qu'elíe íaisail á tous les deux. 

Si la Sainte ne s'est poinl trompee, et s'il esl vrai que cette lettre fut écrite un di-
manche 20 aoút, on ne peut la placer dans une autre année que 1581; car cette année 
est la seule de sa vie, depuis qu'elle eúlconnu le pére Gratien, oü le 20 aoút se soit 
rencontré un dimanche. 

(1) 11 n'était plus lors de ceite lettre évéque d'Avila, il avait passé á l'évéché de 
Palence. 
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L E T T R E LVIII. * 

X LA REVERENDE MÉRE PRIEUUE, ET AUX RELIGIEUSES CARMÉLITES DR— 
CHAUSSÉES PU COÜVENT DE LA SAINTE—TRINITE DE SORIE. 

PREMIÉUE. 
La Sainte les remercie cTun secours qu'elles lui avaient envoxjé, ayant appris que son 

couvent était dans le besoin; et leur dome des avis spirituels. 

29 décembre 1581. — L a gráce du Saint-Esprit soit avec vous, ma ré -
vérende niére et mes chéres filies. 

Je crois que YOUS ne doutez pas que je ne souhaitasse de tout mon 
coeur pouvoir écrire á chacune de vous en p a r ü c u l i e r ; mais, comme 
nous sommes á la veille de notre départ, je me trouve dans un si grand 
embarras d'affaires, que c'est encoré beaucoup que j'aie le temps de 
vous faire ce petit mot pour toutes en généra l . Demandez á N o t r e - S e ¡ -
gneur qu'il bénisse nos entreprises, et surtout cette fondation que nous 
al Ion s faire á Burgos. 

Je recois une grande consolation de vos lettres; mais ce qui m'en 
donne davantage, c'est de voir, autant par vos actions que par vos 
expressions, la tendré amitié que vous avez pour moi. Avec tout cela, 
et m a l g r é la l ibéralité que vous venez d'exercer si généreusement á mon 
cgard , je crois encoré que vous étes en reste avec moi, tant je vous 
aime. Je n'ai pas l a i s s é de vous savoir un gré infini de ce secours dont 
nous avions grand besoin. Notre-Seigneur vous en rendra la r é c o m -
pense. II parait bien que vous le servez comme il faut, puisqu'il vous 
a mises en état de rendre un si bon office á nos religieuses. Elles vous 
sont toutes sensiblement ob l igées , et prieront Dieu pour vous. Quant 
á moi qui ne cesse de le faire, que pourrai-je vous oflrir? 

J'ai bien de la joie d'apprendre que tout va bien, et part icul iérement 
de ce que vous vous trouvez en butte aux murmures du monde, sans 
y avoir donné lien. Ce vous doit é tre chose fort a g r é a b l e , ayant eu si 
peu d'occasions de mér i ter lors de votre fondation. Quant á notre cher 
p é r e Vallejo, je n'en puis diré autre chose, sinon que Notre-Seigneur 
r é c o m p e n s e toujours par de grandes souffrances Ies services qu'on lui 
rend; et comme le bien que ce bon pére fait á votre maison est assu-
rément d'un grand prix , je ne m'étonne pas que Dieu lui fournisseles 
occasions de mér i t er de plus en plus. 

Ayez attention, mes chéres filies, quand cette sainte dame entrera 
chez vous, que la mere prieure et toutes les soeurs aient pour elle toutes 
sortes d'égards, et qu'on lui marque beaucoup d'amit ié , comme il est 
juste. II y a en elle un si grand fonds de vertu, qu'il est inutile de la 
presser sur aucun point. Rien qu'á vous voir faire, et en écoutant les 
avis d'un aussi bon pére spirituel que celui qui vous dirige, je crois 
qu'elle apprendra facilement tout ce qu'il faut qu'elle sache. Je prie 
Dieu qu'il vous conserve en bonne santé pendant une longue suite 
d'heureuses années . 

s. TU. i i , 25 
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Je suis charmée que la mere sous-prieure se porte mieux. Faites- la 
¿oujours manger gras si elle en a besoin; et m é m e il n'y a pas d'incon-
vénients qu'elle cont inué durant le caréme . On ne péche point contre la 
régle quand 11 y a nécess i té . N'ayez sur cela aucune inquiétude . Ce que 
je demande á Dieu pourvous, ce sont des vertus chré t i ennes , surtout 
que vous soyez h ü m b l e s , et que vous vous aimiez les unes les autres. 
C'est-lá le point le plus important. Plaise á sa divine majesté que j'aie 
la satisfaction de vous voir avancer dans la pratique de ees vertus, et 
demandez-lui la m é m e gráce pour moi. Je suis de tout mon coeur, mes 
chéres filies, 

Yotre servante, THÉRESE DE JESÚS. 
C'est aujourd'hui la veille de la féte du roi David. II y a un an que 

nous arr ivámes á pareil jour á la fondation de Palence. Recommandez, 
je vous prie, á Dieu la soeur Thérése de Jésus et la m é r e sous-prieure. 
Elles sont au lit toutes les deux, et la sous-prieure est fort mal. 

REMARQUES. 

La Sainle ecrivit cette lettre du couvent d'Avila, comme elle etait sur le point d'eu 
partir pour aller faire la fondation de Burgos. Celte sainte dame, dont 11 est parlé dans 
cette lettre, était, suivant les apparences, madame Béatrix de Yeamonté, qui, aprés 
avoir donué á Dieu sa rnaison pour la fondation du couvent de Sorie, voulait encere se 
donner á lui elle-méme. Elle exécuta depuisce pieux dessein, enprenant l'habildans 
le couvent de Pampelnne. 

11 est aisé de déierminer l'année oü cette lettre a été écrite, pnisque ce fut précisé-
ment un an aprés, jour pour jour, que la Sainte était arrivée a Palence, et qu'on sait 
qu'elle y arriva le lendemain des Innocents de l'année 1580. D'ailleurs, depuis la fon
dation de Sorie, la Sainte n'a passé d'autre mois de décembre que celui de 1581, étant 
morle le 4 octobre 1582. La prieure de Sorie était la mere Marie de Christ, á qui est 
adressée la lettre LXII ci-aprés. 

L E T T R E L1X. 

A LA SOEUR É L É O N O R E DE—LA.—MISÉR1CORDE , NOVICE D U MONASTÉRE D E 

L A SAINTE—TRINITÉ D E SORIE. 

La Sainte la rassure et la foríifie sur certains scrupules qu'elle se faisait dans les com-
mencements de sa vocation. 

1582. — Le Saint-Esprit soit avec vous, ma chére filie. 

A h , que je youdrais bien n'avoir point d'autres lettres á écrire que 
celle-ci, pour répondre tout á mon aise aux deux v ó t r e s , dont la pre-
miére m'a été remise par les peres Jésu i tes ! Persuadez-vous, ma chére 
filie, que je ne recois point de lettre de vous sans ressentir une satisfac
tion toute part icul iére . Ainsi, s'il vous venait dans l'esprit de ne me plus 
écr ire , regardez cela comme une tentation du démon. Celle que vous 
é p r o u v e z actuellement, en ce qu'il vous semble que vous ne faites a u -
cun p r o g r é s , vous en fera faire un trés -cons idérab le . C'est ce que le 
temps vous apprendra. Dieu vous traite comme une personne qu'il tient 
déjá dans son palais, et qu'il sait ne pouvoir lui échapper . 11 veut vous 
donner moyen de mériter de plus en plus. Peut-étre auparavant vouá 
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traitait-il avec plus de douceur, mais c'est que ce trailement vous était 
alors nécessa ire pour vous détacher des choses du monde. 

Je me souviens, á propos de cela, d'une sainte que j'ai connue á Avila; 
je l'appelle sainte, parce qu'assurément elle en menait la vie. Elle avait 
donne pour l'amour de Dieu tout ce qu'elle possédait au monde. II ne 
lui restait plus qu'une couverture; elle la donna encoré . Auss i tót 
a p r é s , Dieu lui íi í é p r o u v e r pcndant quelque temps des peines i n t é -
rieures inexprimables et de tres—grandes sécheresses . Elle en faisait 
ses plaintes á Notre-Seigneur, et lui disait agréablement : Vra imen t , 
Seigneur, vous étes admirable! aprés m 'avoi r tout ó t é , vous me laissez 
lá. Ainsi , ma filie, mettez-yous dans l'esprit que Dieu est de ceux qui 
paient les grands services qu'on leur a rendus par des mortifications; 
et c'est bien l á le meilleur paiement qu'on puisse receyoir, puisquon 
acquiert par - lá l'amour de Dieu. 

Je lui rends gráce du profit intér ieur qu'il vous fait faire dans la 
vertu. Laissez-le agir en maítre dans votre ame; elle est son é p o u s e ; 
i l vous en rendra bon compte, et la conduira par le meilleur chemin. 
II vous semble que la nouvelle vie que vous menez, et les exercices 
qu'on vous fait pratiquer, é lo ignent de vous cette paix aprés laquelie 
vous soupirez; mais ne vous mettez point en peine, tout viendra á la 
fois ; mettez votre gloire á porter la croix du Sauveur; ne faites aucun 
cas des douceurs et des consolations; i l n'appartient qu'aux simples 
soldats de vouloir étre p a y é s par jour; servez gratuitement comme les 
grands seigneurs servent le ro i , et que celui du ciel soit toujours avec 
vous. 

Je réponds ce qu'il faut á madame Béatr ix au sujel de mon départ. 
Madame Joseph, votre ande , est sans doute une bonne á m e , et nous 
conviendrait fort; mais elle est si utile dans sa maison, que je ne sais si 
elle fait bien d'en vouloir sortir; je m'y oppose autant que je puis, dans 
la crainte de me faire des ennemis; cependant si le Seigneur le veut, cela 
ne laissera pas d'arriver. Mes obé i s sances t r é s - h u m b l e s , je vous prie, 
a ceux de messieurs vos fréres que je connais. Dieu vous conserve et 
vous rende telle queje souhaite. Je suis bien tendrement, ma chére filie, 

Votre servante, THÉRÉSE DE JÉSÜS, 
REMARQUES. 

La soeur Éléonore de la Miséricorde était sceur de dom Jéróme d'Ayance, d'une 
maison illustre du royanme de Navarre. Elle avait épousé un gentilhomme du méme 
pays, nomme dom FranQois de Véamonté; mais ayant été depuis séparée de lui par 
une sentence de dlvorce, elle s'était retirée á Sorie, oü Sainte-Therése la irouva lors-
qu'elle alia dans celte ville pour y fonder un couvent. Cette dame congul une grande 
amitié pour la Sainte ; et ayant appris d'elle la vocaüon du pére Nicolás Doria, que 
la Sainte avait attiré á son ordre en priant Dieu pour lui pendant un an entier, elle 
se sentit inspirée de Dieu de prendre le méme parti. Ayant done fait profession au 
couvent de Sorie, elle y vécut dans la pratique des plus eminentes vertus, et alia finir 
ses jours dans celui de Pampelune, sa patrie. 

J'ai appris que cette veríueuse femnie d'Avila, donl la Sainte rapporte ici un Irait, 
était la venerable Marie Días, que ron regardait en effet dans cette ville comme une 
Saime. 
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L E T T R E L X . 

A LA SOEUR THÉRÉSE DE JESUS, NlÉCE DE LA SAINTE, NOVICE Aü MONAS— 
TÉRE DE S. JOSEPH ©'AVILA. 

La Sainle donne a sa niéce de salutaires instructions. 

7 mai 1582. — La gráce de l'Esprit-saint soit ayec vous, ma chére filie. 
Votre letlre m'a fait grand plaisir; et comme nous avons quelque 

temps á passer é lo ignées Tune de l'autre, je suis charmée que les 
miennes fassent le méme effet sur vous. Par rapport aux sécheres se s 
que vous é p r o u v e z , il me parait que Dieu vous traite déjá comme une 
á m e forte, puisqu'il veut vous mettre á l ' é p r e u v e pour connaitre l 'a-
mour que vous lu í portez, et pour juger si cet amour est de m é m e dans 
la sécheresse comme dans la consolation. Vous devez teñir ce traitement 
á trés-grande faveur de sa part, bien loin de vous en chagriner. C'est 
dans la pratique des Tertus, bien plus que dans la ferveur sensible, que 
consiste la perfection; et d'ailleurs la ferveur reviendra dans le temps 
que vous y penserez le moins. 

Quant á ce que vous me marquez de cette religieuse, c'est une pens ée 
que vous devez chasser de votre esprit; et n'allez pas non plus vous 
figurer qu'une simple p e n s é e soit un p é c h é , quelque mauvaise qu'elle 
soit. Ge que vous me dites de cette filie n'est rien au fond; mais je vou-
drais qu'elle éprouvát cet état de sécheresse et de t iédeur o ú vous étes 
p r é s e n t e m e n t , car je doute qu'elle sache ce qu'elle fait, et nous pouvons 
lui souhaiter cet état pour son plus grand avantage. D o r é n a v a n t , ma 
chére filie, quand il vous viendra quelque mauvaise p e n s é e , faites le 
signe de la croix, ou dites un Pa ter , ou frappez-vous la poitrine, et 
faites en sorte de détourner votre esprit á d'autres objets. E n rés is tant 
de cette fa^on vous tirerezun méri te de la tentation m é m e . 

J'aurais bien voulu répondre á la soeur Isabelle de S. Paul, mais je 
n'en ai pas eule temps; faites-lui mes compliments. Elle sentbien que 
vous devez étre la plus chérie . Dom Francois se porte á merveille; i l 
vit comme un saint; il communia hier avec tous ses domestiques. Nous 
allons demain á Valladolid, d'oú i l vous écrira, car je ne l'ai point averti 
de ce messager-ci. Dieu vous conserve, ma chére filie, et vous rende une 
grande sainte. Je me recommande á toutes nos soeurs, et suis toujours 
votre bonne tante, 

THÉRÉSE DE JÉSÜS. 
C'est aujourd'hui St. Albert. 

REMARQUES. 

La soeur Thérése de Jésus était filie de dom Laurent de Cépéde, frére de la Sainte. 
Lors de celle letlre elle était novice au couvent de Si. Joseph d'Avila, oü elle fil pro-
fession le 9 novembre de la méme année 1582, et mourut le 10 septembre 1610. 

Dom Franjéis, donl il est ici parlé, était aussi íils de dom Laurent, et par consé-
qnent frére de celle religieuse. Ce gentilhomme,qui venait de perdre son pére, accom-
pagnaii alors sa lante dans son voyage. II se maria quelque temps aprés a Madrid avec 
mademoiselle Orophrise de Mendoza et Caslille, qui élail de la maison de l'Infantade 
el Mondejar. 
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Cette leiire ayant e;éécrile le jour de S. Albert, dans Tarmée du noviciat do la soeur 
Thérése de Jésus, sa date csi par conséquent le 7 mai 1582. 

L'anieur des remarques s'esi trompe sur l'époqne du mariage de dora Brangois qui 
ful célébré le 8 décembre 1588. Voyez la note sur la 157e leilre de ce vol. 

L E T T R E L X I . 

A DOM SANCHO D'AVILA, DEPUIS ÉVEQUE DE JAEN, L'UN DE SES DIREC-
TEURS. 

SECONDE. 
Elle U remercie d'une de ses leltres; lui apprend le suecés de la (ondation de Burgos, et 

lui recommande son beau-frére. 

12 a u ú t 1382. — La gráce de l'Esprit-saint soit toujours avec vous 
monsieur. 

Si j'eusse su oú vous é t iez , j'aurais répondu plus tót á la leltre que 
vous ra'avez fait l'honneur de m'écr ire ; cari l me tardaitde vous téraoi-
gner Textréme consolation qu'elle m'a donnée . Je prie le Seigneur de 
vous en récompenser par une abondance de biens spirituels, que je lui 
demande tousles jouro pour vous. 

J'ai eu tant de peines, si peu de s a n t é , et tant d'occupaíions á la fon-
dation de Burgos, qu'il ne me reslait guére de temps pour me donnerla 
satisfaction de vous écr ire ; mais tout est présentement terminé , gráce 
á Dieu, et m é m e avantageusement. Je voudrais bien, monsieur, pouvoir 
aller oü vous é te s . J'aurais certaines choses á vous communiquer qui 
s'expliquent mal par écri t ; mais Dieu permet rarement que je fasse ma 
volonté . Que la sienne s'accomplisse toujours, c 'est- lá le point le plus 
important. 

J'ai grande e n v i é de voir la Vie de madame la marquise votre mere. 
Je me doule que madame l'abbesse votre sceur est aprés la lire, puis-
qu'elle ne me l'a pas encoré e n v o y é e , ou p e u t - é t r e aura-t-elle re^u ma 
lettre Irop tard. Vous avez bien eu raison de ne pas permettrequ'une si 
belle vie demeurát dans l'oubli. Dieu veuille qu'il ne vous soit rien 
échappé l Toute mon appréhens ion est que vous ne vous soyez point as-
sez étendu. 

Mon Dieu, que j'ai souffert pour gagner sur les parents de ma niéce 
qu'ils la laissassent á Avila jusqu'á mon retour de Burgos! Mais j'ai 
tenu bon, et je l'ai emporté . Je ne saurais assez vous remercier des 
bontés que vous voulez bien avoir pour eux. J'espére que vous serez 
leur appui. En revanche, je prie le Seigneur qu'il vous conserve et qu'il 
vous comble de ses gráces . Et je demeure pleine de vénérat ion , mon
sieur. 

Votre indigne et t ré s - soumise servante, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

De Palence, ce 12 aoút 1582. 

REMARQUES. 

La Saime parle dans celle leltre de la peine qu'elle eul á la fondaiion de Burgos, 
oü elle essuya des conlradictions infinies de la part de l'arclievéque. C'élait alors dom 
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Chrístoval Vela, qni était pourlanl un prélat forl régulier. Elle dit de lui assez plaí-
samment dans ses fondatious qu'il ne lui ref'nsait pas son agrément; mais que cet 
agrément était toujours accornpagué de conditions impossibles, (jm le rendaient mu
tile. Ce prélat se laissa cependant fléchir á la fin, el luí aecorda de bonne gráce tout 
ce qu'elle demandait. „ / . • » • • 

Nous apprenons d'une aulre lettre de la Sainte que cette mece, dont̂ elle lait ici 
mention. 
sa soeu 
mort de _ 
trix de Jésus. Elle fut prieure du couvent de Madrid. Je Tai forl connue, et luí ai sou-
vent parlé. C'élait une sainte íille, et une religieuse accomplie. Je conserve d'elle tres-
précieusement un petil crucifix, dont elle me fit présent, et qu'elle avait porté sur 
soi pendant quarante ans. Elle mourut á Madrid en 1639, en odeur de sainteté. 

L E T T R E LXII . 

A LA KÉVÉRENDE MERE MA.RIE DE CHRIST, PRIEURE Dü MONASTERE 1>K 

LA SAIiNTE—TRINITÉ DE SORIE. 

SECONDE. 

Celte letlre route sur divers sujets , entre autres, sur te peu de cas qu'on doit faire des 
préséances dans les maisons religieuses. 

15 sepú. 1582. — Jésus soit avec votre r é v é r e n c e , ma chére filie, et 
vous conserve. 

J'ai recu vos lettres qui m'ont fait grand plaisir. J'aurais bien souhai té 
que ce que je vous ai marqué au sujet de la cuisine et du ré fec to ire , 
eút pu se faire ; mais, córame vous éíes plus á portée de voir ce qui 
convient, vous en ferez ce que vous jugerez á p r o p o s . Je suis bien aise 
d'apprendre que la filie de Roch de Houerte soit un bon sujet. Quant á 
la profession de la soeur dont vous me parlez, je trouve fort á propos 
qu'on la différe jusqu'au temps que vous dites. Comme elle est encoré 
ex trémement jeune, il n'y a pas d'inconvénient. Et ne vous étonnez 
point de lui voir quelques petites fantaisies ; cela est de son á g e , et ce 
sont ordinaireraent ce l les - lá qui avec le temps deviennent les plus mor-
lifiées. Dites, jevousprie, a l a soeur Éléonore de la Miséricorde que 
ce qu'elle me demande est le moins que je voulusse faire pour son ser-
vice. Plút á Dieu qu'il me fút possible d'aller á sa profession , j'irais de 
grand coeur, et cela me ferait plus de plaisir que bien des choses qui 
m'occupent ici. 

Pour ce qni est de la fondation, je ne puis me résoudre á y donner les 
mains , á moins qu'elle ne se fasse avec quelque revenu. G'est, je crois, 
le parti que nous devons prendre, vu le peu de charité qui régne p r é -
sentement. II y aurait de l'indiscrétion á établir une maison si é lo ignée 
des autres, sans pourvoir aux besoins de la vie. Cela est différent de 
ees cótés -c i : si une maison tombe dans la n é c e s s i t é , les autres l'assis-
tent. Je suis cependant bien aise de ees bons commencements, de ce 
qu'on parle de cette affaire, et de ce que cela nous donne lieu de con-
naitre des personnes charitables. Si Dieu s?y i n t é r e s s e , il saura bien 
toucher les coeurs, et nous fera trouver des secours qui nous manquent 
pour le présent. 
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Je resterai peu á Avila, parce que je ne puis me dispenser d'aller á 

Salamanque , oü vous pourrez m'adresser vos lettres. J'aimerais mieux 
cependant que l'affaire de Madrid pút r é u s s i r , comme j'en ai quelque 
espérance , parce que je me trouverais plus prés de vous. Recomman-
dez-la á Notre-Seigneur, 

A l'égard de votre religieuse, si elle voulait venir á Palence, cela me 
ferait plaisir, parce qu'on en a besoin dans cette maison. J'en écris á 
la m é r e A g n é s de Jésus , afin que vous arrangiez cela ensemble. 

Par rapport á ees p é r e s , j'approuve fort, ma diere filie, que vous 
leur rendiez tous les services qui dépendront de vous. Ce n'est pas choso 
indifférente; la vie est sujette á mille vicissitudes, et p e u t - é t r e un jour 
seront-ils á portée de se revancher des bonnes facons que nous aurons 
eues pour eux. Dites , je vous prie , de ma part tout ce que vous juge-
rez á propos á madame Béatrix . J'aurais bien voulu lui écr ire ; mais 
nous sommes sur notre dépar t , et je suis si accablée d'affaires , que la 
téte m'en tourne. Dieu venille tirer sa gloire de toutcet embarras. Ainsi 
soit-il. 

A u reste, si je suis d'avis qu'on difiere la profession de la petite no-
vice, ne pensez pas que ce soit dans la vue de donner á sa compagne 
l 'ancienneté sur elle, á cause de la différence de leurs á g e s . Ce sont - lá 
de ees petites vani tés mondaines que je ne puis souffrir, et auxquelles 
je serais fáchée , ma chére filie, que vous vous arrétass iez . Mais je con
sidere seulement qu'elle est fort jeune, et qu'il est bon de larendre 
plus mortitiée qu'elle n'est. Si je savais qu'on dút prendre la chose au-
trement, je ne voudrais pas qu'on différát d'un moment á lui faire faire 
ses voeux , dans ropinion o ú je suis que c'est dans nos actions que doit 
paraitre l 'humi l i té , dont nous faisons profession. Vous étes la premiére 
á qui je parle de ceci; car á l'égard de la sceur Éléonore de la Misér i -
corde, je la crois trop humble pour faire la moindre attention á de p a -
reilles minuties. J'approuve done le retardement par les raisons que je 
viens de vous diré. Je ne puis m'étendre davantage, parce que nous 
allons partir pour Médine. Ma santé est comme á l'ordinaire. Mes com-
pagnes se recommandent á vos priéres . Nous avons recu depuis peu 
une lettre de la mére Anne, qui nous mande ce qui se passe l á - b a s . 
Mes compliments á toutes nos soeurs. Dieu les rende saintes, et vous 
aiissi. Je suis de tout mon coeur, ma j-évérende m é r e , 

Votre servante, THÉRÉSE DE JÉSUS, 
De Valladolid , ce 15 septembre. 
Nous voici arrivées á Médine , et je suis si oceupée , que je n'ai que 

le temps de vous diré que nous avons fait bon voyage. Surtout en re 
me tía nt la profession de la soeur Isabelle , conduisez- vous avec tant de 
précaut ion qu'on ne soupQonne pas que la préséance y ait la moindre 
part, puisqu'en effet ce n'est pas le motif qui nous détermine. 

REMABQUES, 
La mére Catherine de Christ fut, aprés sainte Thérése, la premiére prieure du 

couvcni de la Trinité de Sorie, d'oü elle passa dans la raéme qualilé aux couvents de 
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Pampelune et de Barcelcmne , aprés la mort de la Sainie. Ce fut une cxcellente refi-
gieiise. 

L E T T R E LXIII. 

A DOM DIÉGÜE DE GUSMAN ET CÉPÉDE SON NEVEÜ. 

Elle te consolé sur la mort de sa femme. 
Année incertaine. — L a gráce de TEsprit-saint soit ayec vous, mon-

sieur et cher neveu, et MOUS donne la consolation dont vous avez be-
soin, pour vous faire supporter avec constance ce que nous regardons 
aujourd'hui comme une tres-grande perte. Dieu, qui Ta ainsi permis, 
et qui nous aime plus que nous ne nous aimons n o u s - m é m e s , aménera 
le temps o ú nous connaítrons que c'était au contraire la plus grande 
gráce qu'il pouvait faire á ma cousine et á tous ceux qui lui étaient 
attachés , p u i s q u ' ü ne Ta rel irée de ce l íe vie que pour la faire passer á 
une meilleure. 

Ne vous añl igez point, mon cher neveu, sur ce qu'il vous semble que 
vous ayez encoré longtemps á demeurer sur la terre. Ce qui finit sitót 
cst toujours court. Gonsidérez plutot que ce temps qui vous reste á pas
ser sans cette chére compagne n'est qu'un moment, et mettez tout 
entre les mains de Dieu , qui disposera toutes choses pour votre plus 
grand avantage. Ce qui doit le plus nous consoler, c'est que ma cou
sine a fait une fin qui ne nous permet pas de douter qu'elle ne vive ac-
tuellement pour ne plus mourir. Croyez que si vous la perdez pour 
cette vie , elle vous sera d'un bien plus grand secours dans l'autre , oít 
elle priera Dieu pour vous etpour vos enfants. Puisse-t-il exaucer les 
ferientes priéres que nous lui adressons á cette occasion, et vous don-
ner la gráce de vous conformer en tout á sa sainte v o l o n t é , avec les 
l u m i é r e s néces sa i res pour bien comprendre combien peu durent les 
plaisirs et les peines de ce monde! Je suis avec toute la tendresse pos-
sible, monsieur et cher neveu, 

Votre indigne servante, THÉRESE DE JÉSUS. 

REMARQUES. 

Ce neveu de la Sainte était íils de Marie de Cépéde, sa soeur, el de dom Marlin de 
Cusman et Barrientos. II avait épousé madame Jéróme de Tapia , sa tanle á la mode 
de Breiagne, et cousine germaine de la Sainte, laqnelle était filie de dom Frangois AI-
Varez de Cépéde, frére de dom Alense Sánchez de Cépéde, pére de la Sainte. 

On ne voifc rien qui annonce la date do cette lettre. 

L E T T R E LX1Y. 

Elle consolé un mari de la mort de sa femme. 
Année incertaine. — L a gráce du Saint-Esprit soit avec vous, mon

sieur, et vous donne la forcé de l'esprit et du corps dont vous avez be-
,soin, pour soutenir un aussi grand coup que celui que vous venez 
d'essuyer. Je suis si t ouchée de votre é t a t , q u e si je ne sava í s pas que 
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ce coup part d'une main misér icordieuse et infiniment juste , je n'entre-
prendrais a s s u r é m e n t pas de vous consoler. Mais je connais Tamour 
s incére que Dieu nous porte; je sais d'ailleurs que vous étes persuade 
de la m i s é r e , et du peu de stabilité de cette malheureuse vie. C'est ce 
qui me fait espérer que Dieu yous éclairera de plus en plus , et que 
yous concevrez la gráce s ingul iére qu'il fait á ceux qui ont le bonheur 
de le conna í t re lorsqu'il les retire de ce monde. II ne vous est m é m e 
pas permis de douter, suivant les lumiéres de la foi, que cette sainte 
á m e ne soit actuellement dans un lieu de repos, o ü elle recoit la re
compense des longs travaux qu'elle a éprouvés dans cette vie, et qu'elle 
a supportés avec tant de patience. 

Je n'ai pas la i s sé cependant de bien prier pour elle, et nos soeurs 
en ont fait autant á ma recommandation. Nous avons aussi suppl ié la 
divine Misér icorde , de vous donner la consolation et la s a n t é , qui 
vous sont n é c e s s a i r e s pour vous mettre en état de lutter de nouveau 
contre les tribulations de cette vie. Bienheureux ceux qui en sont 
dél ivrés pour j a m á i s . L a circonstance ne me permet pas de vous en 
diré davantage; je ferai beaucoup mieux de redoubler mes voeux au 
Seigneur pour qu'il se charge de vous consoler l u i - m é m e . Dans une 
affliction aussi excessive, vous ne de vez rien attendre des créatures , 
et surtout d'une misérab le pécheres se telle que je suis. Que le Tout— 
Puissant soit done votre refuge, et qu'il vous tienne désormais compa-
gnie, de maniere que yous ne í rouv iez point á rediré celle que vous 
a vez perdue. C'est ce queje souhaite ardemment, monsieur, 

Votre indigne et trés - soumise servante, THÉRÉSE DE JÉSÜS . 

C'est aujourd'hui la veille de la Transfiguration de Notre-Seigneur. 

REMARQUES. 
On ne sait ni á qui cette lettre élait adressee, ni dans quel lemps elle a élé écrile. 

L E T T R E L X V . 

Á LA RÉVÉRENDE MÉRE PHIEURE ET AUX RELIGIEUSES D'üN MONASTERE 
NOUVELLEMENT ÉTABLI (1). 

La Sainte les reprend avec un zele et une sagesse admirables ; leur dome d'excellentes 
instructions touchant l'esprit cfobéissatice et d'humilité; leur représente que la gloire de 
Dieu ne consiste pas dans le grand nombre des monastéres, mais dans la perfection des 
religieuses, et que le dégagement de Valladle aux créatures est proprement l'esprit des 
carmélites. 

30 mar 1582. — L'Esprit-saint soit toujours avec vos révérences , mes 
chéres filies. 

Je trouve fort étranges les plaintes que vous faites du pére provincial, 
aprés avoir nég i igé de lui écrire depuis le temps que vous lui avez 
mandé votre établ i ssement . Vous n'en avez pas mieux u s é á mon égard, 
puisque je n'ai eu connaissance de ce qui s'est passé chez vous, que par 
la m é r e p r i e u r e de Sévi l le , qui me manda avoir ou í diré que vous ache-

(1) C'était le mouastére de Grenado. 
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tiez une maison de douze mille ducats (1) : je fis part de celte nouvelle 
au pére proyincial qui était ici le jour de la Sainte-Groix, ct qui ne sa-
vait rien de vos affaires. 

II n'est pas é tonnant qu'on ait fait des réglements un peu sévéres pour 
un couvent oü régne une grande prospérité : mais j'avoue quel'artifiee 
dont vous avez u s é pour ne pas obé ir m'a sensiblement touchée par 
le scandale qu'il cansera á tout l'ordre, et parce que les prieures pour-
ront se donner á l'avenir de ees sortes de libertes, qu'elles croiront 
toujours pouvoir excuser. D'ailleurs, vos révérences é tant aussi á charge 
qu'elles le sont aux messieurs chez qui vous logez, 11 faut convenir que 
ce n'a pas été une petite indiscrétion d'avoir a m e n é avec vous tant de 
religieuses (2), outre la difficulté qu'il y aura á les renvoyer si loin, 
aprés qu'elles ont e s s u y é la fatigue d'un long voyage. Je ne sais si Fon 
pourrait trouver des coeurs assez durs pour ne pas gérair de cette 
conduite. 

On aurait pu , ce me semble, avoir déjá r e n v o y é á (3) les reli
gieuses qui en sont arr ivées , et quelques autres encoré avec elles; car 
ce fut une étrange confus ión de partir en si grand nombre, et l'on peut 
diré que j a m á i s rien ne fut plus mal concerté . On devait prévo ir que 
cela donnerait bien de la peine, et vous causerait á v o u s - m é m e s beau-
coup d'embarras, faute d'avoir une maison arrétée. II est visible qu'on 
eút mieux fait de les laisser oü elles é ta ient , et j'admire la patience de 
vos h ó t e s ; mais on s'est aveuglé dés les commencements, etpuisque votre 
r é v é r e n c e , ma mere, n'y tro uve d'autre remede que celm qu'elle pro
pose, je crois qu'il est d'autant plus nécessa ire de s'en servir, que vous 
vous rendez extraordinairement dif í ici leá recevoirdes religieuses. II est 
vrai qu'il faut y prendre garde, de peur de devenir trop á charge; mais 
cela n'est pas fort á craindre pour une si grande ville. 

Je n'ai pu m'empécher de rirc de la crainte que vous voulez me don
ner, en disant que monseigneur l 'archevéque supprimera votre 
é t a b l i s s e m e n t : il n'y a plus de droit, et s'il voulait le détru ire , il y a 
quelque apparence qu'il mourrait avant que d'en venir á bout. Je ne 
sais pourquoi vous embarquez ce prélat dans votre affaire. Si néanmoins 
ce monas tére doit établir dans l'ordre des principes d'indépendance, il 
vaut mieux l 'anéantir d'abord; notre avantage n é consiste pas á avoir 
beaucoup de couvents, mais á avoir de saintes religieuses. 

II n'est pas possible de diré préc isément quand le pére provincial 
(1) Yo vez ravertissement. 
(2) La'prieure en avait amené hnit : deux que sainte Thérése luí avait envoyées 

d'Avila, sqvoir la mere Ma,rie de Chrisl, qui achevait son lemps de prieure de Saint-
Josepli á Avila, et la mere Antoinette du-Saint-Esprit, Tune des qualre premieres re
ligieuses de la réíbrme; une que la Sainte aussi lui avait envoyee de Toléde, savoir 
la mere IJeatrix de Jésus, Tune de ses plus chéres! lilles; trois qu'elle prit dans 
son couvent de Véas sans y avoir été suffisamment aulorisée, et deux que la mére 
Marie de Saint-Joseph lui avait envoyées de Séville par ordre de la Sainte. Voyes 
fHist. gén., 2 part., livre 5, chap 23, el les /eííres23 el 25 de la Sainte a la mere M(m$ 
de-Saint-Josenh. 

(3) Veas. 
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pourra recevoir les lettres que vous lui adressez : je crains que ce ne 
soit de plus de six semaines; je suis m é m e en peine par quelle voie l'on 
pourra alors les lui faire teñir súrement . E n partant d'ici 11 alia á Soric, 
et de- lá faire ses visites en tant de monastéres , qu'on ne sait o ú il est 
présentement , ni quand on recevra de ses nouvelles. II arrivera á V i l -
leneuve, si je ne me trompe, en m é m e temps que nos pauvres sceurs; 
ce qui m'afflige sensiblement, á cause de la douleur et de la honte que 
je prévois qu'il en recevra. Comme la ville est fort petite, il sera impos-
sible d'y cacher leur a r r i v é e ; ainsi tout le monde connaí tra combien 
cette conduite est indiscréte , et c'e&t ce qui peut faire un trés -grand 
tort. 

On pouvait év i ter de les faire voir au pére provincial; i l n'y avait 
qu'á les envoyer á . . . (1), jusqu'á ce qu'il fút informé de tout. Aussi 
bien n'eurent-elles pas d'obédiences pour aller dans le monastére d'oü 
on les a t irées , et elles étaient par son ordre conventuelles de la maison 
de... (2). Jene doute done point qu'on n'eút t rouvé quelque reméde á ce 
mal: mais votre révérence , ma mére , en est la seule cause, pour n'ayoir 
pas dit combien vous aviez a m e n é de religieuses^ni si vous aviez re^u 
quelques soeurs converses; d'ou l'on peut conclure que vous n'avez 
pas faitplus de cas du pére provincial, que s'il n'était point votre su-
périeur. 

Suivant ce qu'on m'a dit, i l n'y a pas d'apparence qu'il puisse aller 
á V é a s avant l'hiver : Dieu veuille que le pére vicaire provincial soit en 
état de s'y rendre. On vient de m'apporter de Sévi l le des lettres de la 
mére prieure, qui me marque que la peste y est, quoiqu'on n'en demeure 
pas tout -á- fa i t d'accord, et que ce pére en est frappé, aussi bien que le 
frére Barthélemi de Jésus . Je suis fort en peine de l'un et de l'autre ; 
recommandez-les á Notre-Seigneur, si vous ne l'avez pas fait e n c o r é ; 
l'ordre perdrait beaucoup s'il les perdait. L a mére prieure ajoute sur le 
dessus de la lettre que le pére vicaire est mieux, quoiqu'il ne soit pas 
t o u t - á - f a i t hors de péril. Nos soeurs de ce monastére sont fort abattues, 
et ce n'est pas sans sujet, car elles souffrent é t rangement ; ce sont de 
vraies martyres qui endurent bien d'autres travaux que vous, dont 
n é a n m o i n s elles ne se plaignent pas tant que vous faites. Lorsque l'on 
a de la s a n t é et de quoi vivre, ce n'est pas un si grand malheur que 
d'étre logées un peu étroitement : vous étes d'ailleurs est imées et proté-
gées des grands seigneurs; quels sujets avez-vous done de vous plaindre? 
tout ne réuss i t pas selon nos dés irs . 

La mére Béatr ix écrit au pére provincial qu'on attend le pére vicaire 
pour renvoyer chez elles les reüg ieuses de Véas et de Sévi l le . On n'est 
pas en état á Sévi l le de les recevoir, et i l y a fort loin; ainsi cela ne 
convient nullement. Lorsqu'il sera sur les lieux, il verra si la nécess i té 
est aussi pressante qu'on le dit. Pour celles de ... (3), je trouve si á pro-

(1) Yéas. 
h) Véas. 
(5) Véas, 
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pos de les y renvoyer, que si je ne craignais de vous donner occasion 
d'offcnser Dieu par votre désobé i s sance , je vous en enverrais sans ba -
lancer l'ordre e x p r é s , car j'ai tout pouvoir sur les carmél i tes d é c h a u s -
sées., Mais j'ai tort de douter de votre soumission. C'est done en vertu 
de ce pouvoir queje vous commande de faire retourner á . . . . (1) le plus 
tót que yous le pourrez, c o m m o d é m e n t n é a n m o i n s , toutes les religieuses 
qui en sont sorties, quand m é m e vous seriez déjá dans une maison á 
vous , si ce n'est que vous eussiez aussi un revenu suffisant pour vous 
tirer de la nécess i t é o ú vous é t e s ; car dans une fondation naissante, il 
n'est pas avantageux de s'amuser á tant consulter, quoiqu'en d'autres 
occasions cette attention soit néces sa i re . 

J'ai r e c o m m a n d é durant quelques jours cette affaire á Notre-Sei-
gneur : c'est pour cela que je n'ai pas voulu vous faire si tót r é p o n s e , 
et j'ai reconnu qu'il étai t du service de sa divine Majesté d'en user 
ainsi, et que l'ordre que je vous donne de renvoyer ees religieuses 
lui serait d'autant plus a g r é a b l e , que vous le ressentiriez davantage. 
Ríen n'est plus é l o i g n é du véri table esprit des carmél i tes d é c h a u s s é e s 
que l'attachement aux créatures . Quand m é m e ce serait á sa prieure 
qu'on s'attacherait, cela ne laisserait pas d'étre un obstacle á la perfec-
tion, et d'empécher qu'on n'avancát dans la vertu. Dieu veut des épouses 
libres et dégagées de toutes Ies choses de la terre, et a t tachées á lui seul 
par un ardent amour. Je ne prétends pas aussi que cette maison ait les 
m é m e s commencements que celle d'oíi vous étes sortie, car je n'ou-
blierai de mes jours une lettre qu'on m'écrivit de ce monas tére , lorsque 
vous quittátes la charge de prieure. Les attachements sont des sources 
de partis et d'autres désordres , dont on ne s'apercoit pas á l'instant. 
N'ayez done point maintenant, je vous prie, d'autres sentiments que 
les miens; dans la suite, lorsque vous serez mieux établ ies , et vos soeurs 
plus détachées , oa pourra les faire revenir si on le juge á propos. 

L a véri té est que j'ignore qui sont celles (2) qui vous ont suivie; 
vous vous étes cachée avec soin du pére provincial et de moi. Je n'ai 
point cru aussi que vous dussiez en amener un si grand nombre. Mais 
ie m'imagine bien que vous avez choisi et préféré celles qui sont le 
plus at tachées á votre révérence . O esprit de la véritable et de la par -
faite obé issance I Comment se peut-il que parce qu'une personne nous 
tient la place de Dieu, nous ne fassions plus scrupule de nous y atta-
cner si naturellement? Considérez s é r i e u s e m e n t , ma m é r e , dans cet 
esprit d 'obé i s sance , que vous é levez des ames pour étre les é p o u s e s 
d'un Dieu crucifié, et qu'elles doivent étre crucifiées e l l e s - m é m e s , n'a-
voir plus de v o l o n t é , ne se plus attacher ni amuser á des bagatelles. 
Faites réf lexion aussi que vous jetez Ies fondements de notre ordre dans 
un royanme nouvellement conquis; et que vous étes toutes obl igées 

(1) Veas. 
(2) C'éiaient les soeurs Béatrix de Saint-Miche^Léonore-Baplisleet Lucie de SainU 

Joseph, 



LETTRE XLV. 403 

d'avancer dans la vertu, non comme des femmelettes láches ettimides, 
mais comme des hommes pleins de courage et de valeur. 

A quoi vous arrétez-vous , ma mere, de remarquer si le pére p r o 
vincial TOUS nomme s u p é r i e u r e , p r é s i d e n t e , prieure, ou bien (1) par 
votre nom ? II est visible que si vous n'étiez pas á la téte de la commu-
n a u t é , on ne s'adresserait pas á vous plutót qu'á une autre , puisqu'il 
y en a qui, comme votre révérence , ont été prieures. On a eu si peu de 
soin d'avertir ce révérend pére de ce qui s'est passé chez vous, qu'il 
n'est pas é t o n n a n t qu'il ne sache rien de vos é lect ions . Quel affront 
me faites-vous que les carmél i tes déchaussces soient t o m b é e s en si peu 
de temps dans cette pitoyable bassesse, et qu'elles n'aient pas seule-
ment été c h o q u é e s in tér i eurement , mais qu'elles aient aussi m u r m u r é 
entre elles, et que la m é r e M a r i e de Jésus -Chr i s t , comme les autres, en 
ait fait un point d'honneur I II faut de deux choses Tune, ou que le 
chagr ín vous ait tout-á-fa i t tourné l'esprit, ou que le démon fasseles 
derniers efforts pour semer dans notre ordre des principes diaboliques. 

Aprés cela onloue le mérito de votre r é v é r e n c e ; on publie que vous 
étes fort vaillante : comme si la soumission eút dú vous óter le carac-
tére d'héroine I Dieu fasse la gráce á mes filies (2) d'étre humbles í>t 
obé i s santes ; car si l 'humil i té et r o b é i s s a n c e n'accompagnent pas 
ce pré tendu courage, il ne peut étre l u i - m é m e que la source d'une infi
ni té d'imperfections. 

Je me souviens á l'heure qu'il est que vous m'avez m a n d é , i l n'y a 
pas longtemps, qu'une des religieuses que vous avez amenées avec 
vous a dans la ville des parents qui vous ont rendu de bons offices á sa 
c o n s i d é r a t i o n . Si cela est, je vous permets, ma mere, d'examiner en 
conscience s'il vous est plus avantageux de la garder que de la ren-
voyer; mais je ne vous donne pas la méme l iberté á l ' é g a r d des autres. 

Vous aurez, j'en suis p e r s u a d é e , de grands travaux á essuyer dans 
ees commencements, qui ne peuvent étre que trés-rudes et trés -di f f i -
ciles.Nevous en effrayez pas cependant; une entreprise si importante 
ne se termine point sans beaucoup de peine et sans oppositions; mais 
aussi l a r é c o m p e n s e sera proport ionnée aux fatigues que vous aurez 
e n d u r é e s . Dieu veuille que les imperfections qui s'y commettent ne vous 
attirent point des chátiments p lutót que des r é c o m p e n s e s ; je suis tou-
jours dans cette crainte. 

J'écris á la mére prieure de (3) de contribuer auxfrais du voyage, 
pour lequel on trouve bien peu de commodi t é s ; je lui marque que si 
Avila é ta i t aussi proche, je me ferais un vrai plaisir de rappeler mes 
religieuses; cela se pourra faire dans la suite, si c'estla v o l o n t é d e 
Dieu. C'est pourquoi, ma m é r e , vous pouvez les assurer que, lorsqu'on 
fondera d'autres m o n a s t é r e s , on les rem'erra dans le leur propre, si 

|1) II y a dans TEspagnol, o ANA DE JÉSUS, c'est-a-dire , ou bien Aune de Jésus. 
2) A mes carmes déchaussés, dans rédilion espagnole. 
¡5) Veas. 
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elles ne sont point nécessaires dans celui oú elles sont présentement , 
et si vous avez recu chez vous d'autres religieuses. 

II y a peu de temps que j'écrivis une fort grande lettre á votre r é v é -
rence, aux autres méres , au pére Jean de-la-Croix, et queje leur rendís 
compte de ce qui s'est passé dans ees quartiers; ainsi j'ai jugé á propos 
de n'écrire que cette seule lettre pour toutes. Dieu veuille, sur le pied 
o ú les choses sont aujourd'hui, qu'on ne s'en offense pas, comme on a 
été blessé de ce que le pére provincial vous a appelée s u p é r i e u r e , au 
lieu de prieure. Lorsque ce pére arriva ici ayant nos élections faites, 
nous nommions supérieure ou prés idente , et non pas prieure, la rel i -
gieuse qui gouvernait. Des m i s é r e s , un rien que tout cela. 

Toutes les fois queje vous écris j'oublie de vous diré qu'on m'a aver-
tie que, depuis m é m e la tenue du chapitre g é n é r a l , les religieuses 
de (1) continuent á sortir pour parer l 'église : je ne comprends pas 
sous quel prétexte cela s'est pu faire, le pére provincial m é m e n'ayant 
pas le pouvoir de le permettre, puisque le pape l'a défendu e x p r e s s é -
ment sous peine d'excommunication, par un décret donné motu p r o -
p r i o ; outre que c'est un point capital de constitution. Cela nous íit ici 
quelque peine d'abord, mais nous en sommes trés -a i se s á présent. On 
ne doit pas non plus sortir pour fermer la porte de la rué : les reli
gieuses d'Avila le savent si bien; je m'étonne qu'elles ne vous l'aient 
pas appris. Que votre r é y é r e n c e , ma mere, s'y soumette, s'il lui plaí t ; 
et Dieu aura soin de vous donner quelqu'un pour parer l ' ég l i s e : OD 
trouve des expédients pour tout. 

Je ne puis penser sans douleur á l'embarras que vous causez á vos 
bienfaiteurs : je vous écr iv i s , i l y a huit jours, que vous fissiez votre 
possible pouravoir b i e n t ó t u n e maison, quand m é m e elleserait étroite, 
peu logeable et peu solidement bátie. Quelque incommodité que vous 
püiss iez y ressentir, vous ne serez pas au moins si resserrées . Mais 
quand m é m e vous le seriez également , ne vaut-il pas bien mieux que 
vous souffriez, que de voir souffrir des personnes qui vous comblent de 
bienfaits ? J'ai écrit á madame Anne (2) pour lui marquer la recon-
naissance que j'ai de ses l ibéral i tés ; Dieu ne manquera pas de l'en ré -
compenser; c'est le principal. 

Si vous souhaitez quelque chose du pére provincial, comptez que 
vous ne lui avez pas écrit; car, je vous Tai déjá dit, il se passera bien 
du temps avant que je puisse lui faire teñir vos lettres. Je m'en charge 
néantnoins ; il doit aller de Villeneuve á D a m i e l prendre possession de 
ce m o n a s t é r e ; de la á Malagon, á Toléde, á Salamanque et á Alve pour 
assister á plusieurs élect ions de prieures. On ne croit pas qu'il arrive á 
Toléde avant le mois d'aoút. J'ai bien du chagrin de ce qu'il fait un si 
long voy age dans un pays si chaud. Ne l'oubliez pas dans vos pr iéres , 

í l ) Veas. 
(2) De Pegnalosa, soeur de dom Louisde Mércalo. 
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et táchez par le moyen de vos amis de lui procurer un logement. 
Vos religieuses auraient pu rester chez vous jusqu'á ce qu'on l'eút 

informé de tout, et i l eút vu ce qüi était le plus avantageux : on ne lui 
a d o n n é nul avis de ce qui s'est p a s s é , et personne ne lui a mandé pour-
quoi on ne les renvoie pas. Plaise á Dieu de nous faire part de ses l u -
miéres ; sans quoi on ne manque pas de s'égarer. Je le supplie , ma 
révérende mere, de vous éclairer et de vous conduire. 

G'est aujourd'hui le 30 mai. THERÉSE DE JÉSÜS. 
J'écris á la mere prieure de (1) touchant le voyage de nos soeurs ; 

je souhaite qu'on le tienne secret; ce n'est pas qu'il y eút grand danger 
si on venait á le savoir. Pour ce qui est de la lettre part icul iére que je 
vous écris , qu'il n'y ait, s'ilvous pla í t , que la mére sous-prieure, ses 
deux compagnes et le pére Jean de-la-Croix qui la voient. J'ai trop mal 
á la téte pour écrire davantage. 

(1) Yéas. 
REMARQUES. 

Celta admirable leltre, que sainte Thérése écrivit quatre mois et qiiatre jours avant 
son heureuse mort, est pleine de vérités trés-vives et trés-forles, parce que son style, 
soit qu'elle soit indignée ou embrasée d'amour, est le plus éloquent et le plus spiri-
tuel que nous ayons dans TÉglise. 

Ce qui donna occasion au déplaisir que la Sainte fait parailre ¡c¡, fut qu'étant sur 
le point de partir pour une fondation pressée, il s'en présenla une seconde qu'elle 
crut ne devoir ni refuser ni différer. Ainsi elle ordonna á une mére prieure qu'elle 
estimait extrémement, eten qui elle avail une parfaite coníiance, de faire au plus tót 
ce second établisseruent, lui envoyant pour compagnes deux religieuses fort vertueuses. 

Outre cela le pére provincial avait écril á cette mére prieure de prendre les reli
gieuses dont elle croirait avoir besoin, sans lui en marquer le nombre; cela fut cause 
qu'elle en prit plus qu'elle ne devait, ce qui donna íieu á la Sainte d'attribuer cette 
fausse conduite, non pas á l'erreur, mais á rattacliement et á l'amour nalurel que des 
filies, presque toutes élevées de sa main, avaient pour sa personne. De plus, eiles ne 
rendirent compte ni á la Sainte, ni au pére provincial de ce qui s'étail passé dans 
cette fondation ; et il y eut quelques religieuses qui trouvérent á rediré que dans la 
lettre que le pére provincial leur écrivit, il n'eút pas donné la qualilé de prieure a 
celle qu'elles avaient élue. 

Telles furent les fautes pour lesquelles sainte Thérése, cette savante maitresse 
dans la vie spirituelle. Jes instruisit, Ies reprit, les mortifia vivement; et par la elle 
a laissé cette nouvelle maison si éclairée et si solidement établie dans ses saintes 
máximes, que lorsque, passant dans leur pays, je les allai voir en 1649, je leur trouvai 
tant d'esprit et de perfection, qu'elles auraient pu donner á d'autres les instructions 
qu'elles avaient regues de leur sainte mére dans leur établissement. 

Lorsque la Sainte écrit a la mére prieure que si elle ne craignait de l'exposer a 
oífenser Dieu par sa désobéissance, elle lui enverrait un ordre exprés, c'étail une se-
vére réprimande, et non point une marque qu'elle la crút capable de désobéir : elle 
connaissait trop bien la vertu de sa chére fdle, son humilité profonde, sa soumission 
deja mise á l'épreuve des plus pénibles commandements; et l'on n'en peut pas douter, 
puisqu'un moment aprés elle lui ordonne, sans nul adoucissement et sans fagon, do 
renvoyer au plus tót plusieurs des religieuses qu'elle avait amenées, et qui étaient 
précisément celles qu'elle aimait le plus, cellesqui lui étaient les plus altacliées. Elle 
connaissait certainement la forcé d'esprit et la grandeur d'áme de cette mére : mais 
la voyant attachée trop humainement á ses filies, quoique ce fut aussi avec une sainte 
intention, elle voulut retrancher ees branches inútiles de ce bel arbre, qui devait 
<1ans la suite s'élever au-dessus de tous ceux du Carmel. 
Auoc remarques qu i p r é c é d e n t et gue nous avons extraites de Vil lus t re 

évéque d'Osme , aom J u a n de P a l a f o x , nous avons c r u devoir j o i n -
dre les notes suivantes, que nous trouvons dans la traducti 'on des 
Lettres de S a i n t e - T h é r é s e p a r mademoiselle de Maupeou . 

L'air mystérieux qui a regné dans toute la traduciion de cette lettre a dú se foire 
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sontir aux Icctenrs : la mera h qui la Sainte écrivait n'y a poinl de nom; le couvent 

historien , á ensevelir cette circonstance de sa vie; et pour la méme raison qu'eureni 
aulrefois quelques méres carmélites du faubourg S.-Jacques a Paris , de retrancher 
de la traduclion faile par M. Tabbé Pelicot du premier tome des Leltres de sainle 
Thérése, celle-ci qui en faisait partie ( i) . On croirait lout perdu si on laissail 
des ombres dans Ies tableaux des personnes verlueuses á qui Ton prend un inierét 
parliculier; el leí esl le zéle de bien des filies pour la gloire de leurs sainles méres, 
que si le public y découvrait quelques laches, elles croiraient leur propre honneur 
blessé. 

Pour nous, qui savons que les plus grands saints avaient trés-cerlainernenl des de-
fauts, et que irés-certaineinenl ils ont fait des faules ; qui sommes persuades que de 
les reprcsenier comme parlaits, c'est, en allérantla vérité, rebuter les personnes á qui 
on les propose pour modeles; qui eníin avons souvenl eprouvé que rien n'est plus 
propre á soulenir et a ranimer los ames pusillanimes , lorsque le sentiment de leurs 
miséres les décourage et les abat, que l'exemple des sainls , qui malgré des miséres 
semblables sont parvenus a une perleclion eminente et au bonheur éternel: loin d"hé-
siter a diré que la mére qui avail mériie d'étre reprise si verlement par sainle Tlieréso, 
élail elle-méme une sainte; loin de craindre de la nomraer, nous ressentons d'avance 
une sorte de satisfaction á le faire; d'autant plus qu'en applaudissant á la correction 
qu'elle essuya, nous aurons tellement de quoi monlrer, dans le précis que nous allons 
donner de sa vie, combien elle élail respectable dés-lors, el combien elle se rendit 
dans la suite encere plus respectable, qu'on aura lieu de nous savoir bon gré d'avoir 
eu pour cetle mére un zéle moins timide. 

C'est la venerable mére Aune de Jesús , premiére fondalrice des carmélifes refor-
mees en France et dans la Flandre. Tous les hisloriens de Tordre, et quantité d'au-
tres écrivains espagnols, franjáis , flamands , ilaliens, en ont fait de grands éloges : 
mais je m'arrélerai presque uniquement á ce qu'en apprend rhistoire de sa vie, com-
posée en espagnol par dom Ange Manrique, vicaire général de l'ordre de S. Bernard 
en Espagne, traduiie en franjáis par M. Gaultier, conseillerd'élat, et imprimée á Paris 
en 1()36. 

Elle naquit la méme année que le célebre pére Jeróme Gratien, c'est-a-dire en 
154.5, le 25 de novembre, dans la villede Médine-du-Champ, de parenis fort nobles, 
mais pauvres ; et elle fu voeu de cbasteté á Táge de dix ans. Ses gráces croissanl avec 
Táge, et pressée vivement á d5 ans de se marier, elle imagina, pour dégoúler ceux 
qui la recherchaient, de se noircir le visage en l'exposanl souvenl á Tair et au soleil, 
aprés s'étre lavée avec de l'eau claire : mais peu aprés, étant chez un de ses parenis a 
Plaisance, elle ful si ébranlée par les attraits d'un jeune bomme qu'ils lui proposaient, 
qu'elle ful sur le point d'enfreindre sa promesse. Dieu vint á son secours, et se servil 
d'un accident. Frappée de la morí d'une jeune demoiselle, son amie, elle arbore la 
piéié, se coupe les cheveux, fait voeu d'étre religieuse dans l'ordre qu'elle estimera 
le plus parfait, et se met sous la direction du sainl pére Rodríguez, jésnile, qui la 
conduisit plusieurs années dans la pratique exacte de la raortiíication, de l'obéissance 
et de rhumililé. 

Avertie par ce pére de la ferveur des carmélites de S.-Joseph-d'Avila, elle y prit 
l'habil le 1" d'aoál 1570, avec le nom cTAnne de Jésus ; et trois mois aprés sainle 
Thérése la mena á la fondalion d'un couvent á Salanianque , oü elle la chargea, 
quoique novice, d'instruire les novices ses contpagnes. Une griéve maladie qui lui 
survint ne lui permit de faire profession que le 22 oclobre 1571 , agée de 26 ans : 
mais elle la fit avec une circonstance remarquable. Son historien raconieque l'évéque 
et le peuple étant assernblés á l'église, auprés de la grille du cboeur, pour assister á 

exlraordinaire , et d'une imposture si signalée faite au public : on sut qu'en cela 
t ni le traducteur, ni l'imprimeur ríélaient en fauie; et que cela venait de cerlaines 
« moniales auxquelles le traducteur (a/ors absent) avait conlié sesécrils; eí ^MÍ avaient 
• ólé loute ccííelettre avec les remarques. » L'accusationtfimpostureesloulrée : c'élait 
puré faiblesse. 
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la profession de la soeur Annc de Jesús, aprés qu'elle eút prononcé deux IOIS ses 
voeux, el avanl que de les prononcer pour la iroisiéme fois, seíon l'usage de l'ordre, 
elle se tul. L'assemblée, éionuée de ce silence, la contemple ; on la voit absorbee et 
ravie; un moment aprés 51 lui sort du visage un í'eu éblouissant: et c'est de cet é \é-
nement, dit Tauteur, fju'est venue la loi, depuis inviolable parmi les carmélitcs re--
formées, de prononcer leurs voeux dans le chapitre devant la prieure et les religieuses 
seules, pour ne plus exposer aux yeux du pubile les faveurs extraordinaires qirellcs 
recevaienl de Dieu. 

Aprés sa profession elle continua avec le plus granel succés Femploi si important de 
maitresse des novices : mais coinme on la surprit souvent dans des exlases, sainte 
Thérése ordonna que pour la distraire on la fit portiére, sans que pour cela lesravis-
sements cessassent. La Sainle les examine et les approuve, Texergant pour cette raison 
méme plus qn'auparavant dans l'obéissance et dans í'humilité ; et elle en conout tant 
d'eslime, qu'au commencement de Tanuée 1574. elle la choisit pour taire la fondalion 
du couvent de Veas, et pour y étre prieure, quoiqtrelle n'eút que vingt-neuf ans 
d'áge , et deux ans et deux mois de profession. Selon Tauteur de rtlisloire genérale 
de l'ordre (2 part., liv. 2, chap. H), la mere Anne était des lors prieure de Salamaa-
que, en qnoi nous croyons qu'II s'est trompé. 

Aussi sage á gouverner qu'elle avait été religieuse á obéir , elle regoit quatre no
vices , et les forme adrnirablement dans la vertu; Dieu lui révéle souvent l'état 
de leurs consciences; sa communauté vit dans la simplicité de la plus parí'aite 
soumission; elle pratique elle-méme les plus admirables actions de mortilication et 
d'liumilité ; ajoutant á lous ees dons et á toutes ees vertus le ía.ent méme de bien 
conduire les aífaires. C'est ce dontsainte Thérése donne d'une maniere fort agréable 
un témoignage dans une de ses lettres précédenies au pére Ambreise Marian. « Aíiu 
< que vous voyiez, lui dit-elle, comme mes religieuses sont plus agissanles et plus pro-
« pres pour taire des aífaires que vos révérences, je vous envoie ce petit mot de lettre 
c de la mere Anne de Jésus, prieure de Véas. ¡!é bien ! n'a-t-elle pas irouvé une 
« bonne maison pour nos péres de la Pegnouella? Que vous en semble-t-il? J'oserais 
< gager que vous n'eu seriez pas si tót venu á bout. Elle m'a fort contentée.» 

Peu aprés la soeur Catherine de Jésus, encoré novicc, et l'une des deux fondatrices 
du couvent de Yéas, étant tombée de dessus rentablenient, se brisa tellement toui le 
corps , les jambes surtout, que les os brisés avaient percé la peau, et que les méde-
cins et chirurgiens en désespérérent. Arrive une féte; et la vénérable mére Anne, 
pressée d'un niouvement intérieur, étant allée voir sa malade, lui dit: Hé ! comment, 
ma filie! ne voulez pas nous venir aider mjourd'hui á chanter au ctmur ? Hélas! si je le 
ponvais , répondit-elle, et que ees méchanís os me le permissent, je serais bien contente 
d'étre mee les nutres. La mére ajouta : IS'avez-vous pas la foi que Jésus-Christ peut re-
mettre tous ees os chacun en sa place? Oui, répondit-elle, oui. Or sus, lui dit alors la 
mére, la prenam par la main avec une vive foi, au nom de Jésus-Christ je vous com-
mande par obéissance de vous habiller. La malade se léve sur son lit, s'habille, marche, 
mais en tremblant, comme saint Fierre sur les eaux, et en s'appuyant centre le mur. 
Ne vous appuyez pas, lui dit la mére; c'est aller en enfant. Elle se met done á marcher 
sans souíien, sans douleur, trés-aisément. Conlestalion alors entre la mére et la filie 
devant toutes les soeurs éionnées el ravies : la fdle attribue le miracle aux mérites de 
la mere, et la mére á l'obéissance de la fdle. Toutes deux avaient raison. Ce miracle 
a été vériíié dans les formes. 

Anne de Jésus et toutes ses filies s'étant mises en 1576 , par le conseil de sainte 
Thérése, sous la direction du saint pére Jean de-la-Croix, en recneillirent des frnits 
merveilleux : elles couraient auparavant dans les voies de Dieu ; alors elles y volérent. 
Cependant les trois années du priorat de la mére Anne a Véas expirent; on í'y éjit de 
mniveau; el pendant ce second triennal il s'opéro comme par son ordre, él par la 
vertu de l'obéissance et de la foi, uu autre insigue miracle en faveur d'une des soeurs. 
Peu aprés, la persécution contre la réforme étant devenue trés-vive, elle vient á son 
secours avec tanl de zéle et de sagesse, que le provincial des carines miligés lui écri-
vil comme « celle qui, aprés Thérése d'Ahumade, était la capitaine des prieures déchaus-
sées (ce furenl ses termes), et Texhorta « les réunir á leur souche. Mais comme la 
souche était dans la regle primitivo, et non dans la mitigalion, elle lui réponditavec 
une modestie pleine de fermeté, relevant auiaist dans sa réponse sa sainle mére, que 
le provincial avait paru la rabaisser dans sa lettre. 

Sainte Thérése , ayant appris tout ce qui s'élait passé, se crut obligée de lui écrire 
cu eos termes : Ma filie et ma couronne, je ne saurais me lasser de remercier Dieu de la 
faveur qú'il m'a faite d'amener V . R. á ma religión Vous en éles la colonne Dieu 
est dans votre áme, puisque vous agissez avec tanl de gráce, etc. Et depuis ce temps-iá 

S. TH. II. 26 
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il íni étail ordihaire de diré avee une aimable et náive humilité : Anne a les mitres, el 
moi le bruil. Elle íit plus : les dépulés de la réfonne élant rcvenxis de lióme triom-
piianls, elle determina le chapilre provincial a les envoyer remercier la mere Anne au 
norn de loute la rél'orme. \oilá celtc mere comblée de mérites devant Dieu, et de 
gloire devant les hommcs. 

Un aulre événement arrive oü sainle Hiérese montra bien Testime qu'elle faisait de 
sa prudence etde sa verlu , mais oú malheureusement elle montra bien á son tour 
que ni verlu ni prudence n'cst paríaite dans cetie vie. Sainte Thérése, sollicitée de 
íaire une fondation á Grenade, el ne pouvant Texéculer par elle-méme, parce 
qu'elle aHait en faire une á Burgos, la choisit pour cette oeuvre. Ne parlons ni de 
la douleur d'Anne quand elle se vil destinée á une si diflicilc entreprise sans la pre
sen ce de sa sainle mere , ni du courage qu'elle opposa á une multitude d'obslacles, 
ni du glorieux succés qui enfin couronna ses travaux : pensohs seuleinent aux 
l'autes qa'eile (it dans cette occasion ; et, sans les exagérer, ne les exténuons pas; 
riniérét de la vérilé l'exige, ainsi que nolrerespect pour le jugemenlque sainte Thé
rése en porta. 

Non contente d'amener les cinq religieuses de mérite que la Sainte lui avait en-
voyées pour la fondation a Grenade, deux d'Avila , une de Toléde, deux de Séville, 
nombre qui devait bien lui sul'íire pour commencer cet établissement, elle en veut 
aussi quelques-unes de son choix : et, soit qu'elle fút atlendrie parles regrets detrois 
de ses plus dieres tilles de Véas, soit que son propre coeur rexcilát á ne s'en point 
séparer, soit qu'elle espérat encoré plus d'atlachement de leur pan que de celle des 
aulres, ou pour tomes ees raisons ensemble , sur une permission vague qu'elle inier-
préle selon ses désirs, elle les prend toules trois contre les régles de la prudence et 
du devoir. Ainsi accompagnée, elle arrive á Grenade le 20 janvier 1582, et, l'aute de 
niaison oü elles pusfrent se relirer, car les mesures avaient élé mal prises, elle n'au-
tait su que devenir, sidom Louis de Mercade et madame de Pegnalosa, sa soeur, 
i'avaient eu la charilé de les retirer dans la leur, et de les y garder sept mois. Neuf 
religieuses dans une maison particuliére ue devaient pas étre au large : aussi elles le 
sentirent et en murmurérent, quoique assez bien d'ailleurs. Elles auraient été moins 
serrées si elles n'avaient été que six. 

La mére Anne n'élail encoré que leur supérieure par ordre de sainle Thérése, et 
par commission du pére Jéróme Gratien, provincial: elles s'assemblent, i'élisent 
prieure, el íbnt bien : mais manquant a un devoir essentiel, la mére Aune n'en donne 
avis ni á ce pére ni á la Sainte, et ne leur marque rien non plus de ce qu'elles ont 
fait etde ce qu'elles veulent taire. L'oubli n'élait pas pardonnable; et s'ii n'était pas 
reílet d'un esprit approchant de celui d'indépendance, il en avail du moins la cou-
leur. Sur ees entrefaites le pére provincial a besoin d'écrire a la mére Anne, etn'étant 
pas prophéte, il la tralla simplenient de supérieure : voilá une affaire de conséquence 
parmí les soeurs; elles s'en scandalisent : n'avaienl-elles pas le droit d'élire une 
prieure? et pourquoi done le pére provincial ne donne-l-il á leur chére mére que le 
norn de supérieure? On se plaint; on murmure ; le respect envers le supérieur est 
blessé; et la mére Anne, ou un peu piquee de n'avoir pas été qualiíiée de son tiire, 
ou du moins flatiée du grand zéle de ses filies pour ses intéréls, les laisse se plaindre 
et murmurer, si méme elle ne se plaignit el ne murmura pas un peu elle-méme. Pou-
vait-elle ignorer la fermentalion qui étail parmi elles? n'étail-elle pas obligée en 
conscience de la réprimer? et ne reút-elle pas en effet réprimée aisément, si elle y 
eút employé ses inslructions et son autorité? Faules réelles assurément, fautes 
inexcusables ; mais que nous n'avons garde de regarder comme griéves , persuadés 
qu'il y eut beaucoup plus de faiblesse que de malice, et que le Sahit-Esprit n'en fut 
que contristé. 

La nouvelle en vient á sainte Thérése : quelle surprise ! quelle douleur! Une filie 
en qui elle avait reconnu lantde sagesse, donner dans l'imprudencc d'amener une co-
lonie si nómbrense sans savoir oü la loger! Une filie qu'elle avait vue d'une patience 
et d'une droilure á l'épreuve, se plaindre, et se plaindre d'élre á l'étroit et d'avoir trop 
de monde, lorsqu'elle aurait dú s'en humilier ! Une filie si dégngée de la naiure et des 
sens, en avoir maintenant suivi les impressions, non sans préjudice de l'obéissance et 
du bou ordre! Une filie si humble et si soumise, faire aujourd liui tout de sa téle, ne 
donner avis á son supérieur et á sa supérieure ni de son élection, ni de ses arrange-
ments, ni de ses projets ! Une filie donl ráme avail jusqu'alors paru si grande, s'offen-
ser de ce qu'on ne lui donne que le litre de supérieure, peliiesse digne á peine des 
plus faibles cerveaux ! Une filie enfin, sainte jusqu'á avoir des exlases et á faire des 
miracles, et ce qui en est une bien meillenre preuve, jusqu'á praliquer les plus héroi-
ques venus, se livrer, ou du moins conniver par «,a tolérance á desplaintes injusles. 
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et a des murmures contre son snperieur! Thérese, donl l'esprit, éclairé de Dien, était 
si pénétrant, vit tout d'un coup oú pouvait aboulir une pareille conduile; el touchée 
d'autant plus qu'elle avait plus d'estime et de tendresse pour la coupable, et que 
deja elle avail sur le coeur une faate que calle mere avait faite en soriant de cliarge 
a Veas, elle va répandre son ame aux pieds du Sauveur, son refuge perpétuel, et le 
consulie plusieurs jours pour en apprendre ce qu'elle doit faire, et comment elle 
doit corriger. 

Sa lettre nous a fait voir qu'on ne pouvait mieux s'y prendre. Ríen ne lui 
échappe : la faule que la mére Anne avait commise h Veas, elle la lui rappelle en peu 
de mols obscurs, mais énergiques ;celles qu'elle elses filies ont commises á Grenade, 
elle les leur mei vivement sous les yeux, et leur en fait confusión ; ordre á elle de 
renvoyer á Veas les soeursqu'une amitié trop naturelle en avait mal á propos retirées; 
insiructions á toutes sur leur conduite, marquées au coin de TEsprit de Dieu. 

Que nous souhaiterions pouvoir raconler ce que la mére Anne éprouva , ce qu'elle 
dit, ce qu'elle íit aprés qu'elle eut lu ceüe letlre ! mais pour nous l'apprendre, il eút 
fallu que ses historiens nous eussent fait connaitre sa faule ; el ils ont preíere de 
nous cacher sa conirilion : comme si c'étail á l'irapeccabililé qu'on connait la vraie 
saintelé, et non á la maniere dont on soulient íes corrections, el dont on se releve 
de ses fautes. Disons néanmoins, sans crainte de nouS tromper, qu'elle re?ut cetle 
réprimande comme une sainle devait la prendre; et que, semblable á ees coursiers 
noblement fiers, qui s'endorment quelquefois jusqu'á faire de faux pas, jusqu'á tom-
ber , mais qu'un coup de fouet ranime , et á qui le chatiment, comme leur chute, 
n'inspire du courroux que contre eux-mémes, la mere Anne, loin de se décourager 
pour avoir failli, ou de s'irriler d'avoir élé sévérement rcprise, ne íit qu'en marcher 
d'un pas plus ferme, et se punir d'avoir été imparfaite, en courant avec plus d'ardenr 
dans les voiesdela perfeclion.La voilá qui renvoie a Veas les íilles de son coeur : elle 
renvoie aussiles deux soeurs de Séville, car une des letlres suivantes lera voir qu'elle en 
avaitreQu la permission ; et semontrede plus en plus obéissante, fervente, trés-sainte. 

Aussi Thérese parut-elle redoubler de conliance dans les lumiéres et dans les 
verlus d'Anne, comme on pourra le voir dans la suite : mais peu aprés elle lui 
donna une marque bien plus précieuse encoré d'eslime et de tendresse. Le 4 d'octobre 
suivant cette sainle meurt á Alve; et dans l'insiant méme de sa mort, ce qui a élé 
prouvé dans une informalion juridique, elle luiapparait avec un visage souriant, loute 
éclatante de gioire, et la charge de donner des avis á une de ses communautés, pour 
qu'on y disconiinuát des praliques de dévolion bonnes en elles-mémes, mais singu-
liéres, el par la reprehensibles. Aune était alors malade á l'exlrémiié d'une fiévre 
chande, et les médecins l'avaient abandonnée : aprés cette visión, elle se trouve en 
parfaite santé. 

Combien d'autres faveurs n'en obtint-elle pas et pour les aulres et pour elle-méme! 
Le marquis d'Ardales, de la maison de Gusman, malade á la mort, pour qui elle in
voque sa sainle mere; le saint pera Jean de-la-Croix, qui était frappé de la pesie, 
dont la villa de Grenade était alors désolée; elle-méme ensuite, frappée du méme 
mal, une relique de la Sainte, qu'on lui avait envoyée d'Alve, les guérit soudainement 
tous Irois. 

Cependant la réputation de sa sagjesse et de sa saintelé s'étend de plus en plus. 
On l'élit de nouveau prieure de Véas ; mais on la retientá Grenade. On lui donne 
ordre, en 1585, d'aller fonder un monastére á Malaga; mais la ville et le parlemenl 
de Grenade s'opposanl á son départ, elle fit la fondalion par ses íilles; jamáis on na 
lui aurait permis d'ensorlir, sans révénemenlque nous allons raconler. 

Le ro¡, voulanl s'assurer s'il fallait ajouler foi au bruit répandu dans toute l'Espa-
gne , que le corps de sainte Thérése était sain al antier, qu'il en sorlail une odeur 
exlrémeraent suave, el qu'il an distillait une huila qui servail d'instrumenl á quanlité 

odeur, el en virent couler l'huile miraculeuse. Une vérifleation si authentique de ees 
merveilles toucha tellement la cour, qu'il fut résolu d'élablir un couvent de carméli-
tes á Madrid; en sorte qu'il na fut plus questlon que de chercher une fondalrica própra 
pour cette capilale. C'est la mére Anne qu'on choisit. 

miraculeusíes, elle prend possession, le 17 seplembre, du couvent qin lui élail destiné 
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dans eetie capitale; y signalant son entrée par la guérison sondaine d'uii jbune homme, 
q\ú en tombant d'une échelle venait de se casser la jambe; et peu aprés par celle du 
comte de Trivulce, désespére des médecins. 

Oublions les autres miracles qu'elle y lit en grand nombre; les revelations qu'elle 
y eut; les apparitions dont sainte Hiérese Yy favorísa; Ies avis qu'elle en regut 
tant pour Tordre que ponr elle-méme ; les fondations qu'elle dirigea ; le don qu'elle 
avait de pénetrer dans les consciences; les grands exemples de vertu qu'elle y 
donna; la baute idee qu'on y avail de ses talents et de sa Sainteté ; les magniíiques 
éloges qu'en firent *les plus sainls hommes et les plus célebres docteurs : et aprés 
avoir remarqué que c'est á ses soins qu'on est redevable de la premiére impression 
qai fut faite á Madrid, en 1588, des ouvrages de sa sainte mére, arrétons-nous sur 
la conjonclure la plus critique de sa vie ; et pesons au poids du sanctuaire, lant la 
conduite qu'elle y tliit envers les supérieurs de la reforme, que la dureté dont iís usé-
rent á son égard. 

Le pére Jeróme Gvatien, dont il a élé question si souvent dans les lettres précédentcs, 
etdonlnouscontinueronsailleursrhistoire, homme zélé, maisd'un zéle toujours tem-

Séré de sagesse, de douceür et de charité, ayant íini le temps de son provincialat, le pére 
[¡colas de Jésus-Maria (1), religieux trés-vertueux,mais d'une vertu excessivementaus-

tére, lui succéda, d'abord en qualilé de provincial, ensuite de vicaire-général independant 
du general de l'ordre; ct c'est en cetle derniére qualité qu'en 1388 il tint un chapitre 
général á Madrid. La, nonseulement il établit, centre l'usage observé jusqn'alors, un 
conseil de six définiteurs pour connaitre avec lui de toutes les affaires, raais encoré ¡1 
y forma le projet de changer quelques points de conslitution des carmélites, et surtout 
celui qui concernait la liberté des confessions, quoique sainte Thérése eút elle-méme 
dressé ees constilulions, et que le chapitre général de la réforme , célébré en 1581 
dans la ville d'Alcala, les eút confirmées. 

II était naturel que ees nouveauiés les eífrayassent: aussi en furent-elles vivement 
alarmées. Que Ies religieux trouvassent bon que sept supérieurs sussent et jugeassent 
leurs affaires, iís étaient les maitres: mais qu'il fallút qu'elles portassent leurs petites 
plaintes, leurs dilíicullés, leurs scrupules, leurs peines á un tribunal si nombreux, 
elles ne pouvaient s'y résoudre. Encoré plus d'inquiétude au sujet des conslitutions : 
puisque c'était leur loi, loi qui leur venait de la réformatrice méme, loi que la réforme 
entiére avaitsolennellement autorisée avec le concours d'un commissaire du pape, 
de nouveaux supérieurs devaient-ils, pouvaient-ils de leur propre autorité y donner 
atleinte ? Telles étaient leurs réflexions, ét assurément elles paraissent solides. Mais 
qu'était-ce de s'afíliger sans agir? Elles comprirent done qu'il leur fallait un chefpour 
les conduire, pour les soutenir*; et par un concert commun elles s'adressérent á la 
mere Aune. Commission délicate: car eníin s'opposer á ses supérieurs, c'élait mellre 
sa conscience en péril, et s'exposer a bien des traversos : mais aussi quels dangers á 
subir un Joug nouveau , jóug si rude et si peu juste en apparence ! quels dangers á 
laisser attaquer leurs usages et leurs statuls ! 

Afm de ne rien faire imprudemment, la mére Anne s'informe secrétement des per-
sonnes les plus sages, et des plus hábiles théologiens, premiérement si dans une telle 
conjoncture elle peut s'adresser au pape pour en obtenir la confirmalion des constitu-
tion's, telles que sainte Thérése les avait dressées : en second lien, si pour affranchir 
les religieuses de la nécessílé a laquelle on voulait les réduire d'avoir sept supé
rieurs , il lui est permis de solliciter sa Sainteté pour qu'elle leur donne un seul 
visiteur subordonné au vicaire-général de la réforme : et tous répondent qu'elle 
en a le droit sáns difficulté. A cette précaution elle en ajoute une aulre. Prudem-
ment, fmement elle propose par deux ibis au pére vicaire-général lui-méme, s'il ne 
serait pas expédient d'agir auprés du pape pour qu'il confirme leurs constitutions ; 
et deux fois il répond qu'il le trouve expédient, et qu'elle fera bien d'y travailler; 
car le révérend pére ne complait pas d'en étre pris au mot; ou tout au moins il pen-
sait qu'elle n'enverrait pas á Fióme sans qu'il le lui éút prescrit ou permis de nou
veau. Mais plus ohéissante qu'il he désirait, Anne, qui connaissait l'importance de la 
promplitude et du secret, dépéche á Rome, en 1589, sans bruit et sans délai; écrit 
au pape, qüi était alors Sixle V, et en obtient, le 5 de juin 1590, un bref tel qu'elle 
le souhaitait. 

Si la surprise du pére Nicolás fut grande a cetle nouvelle, son indignation ne le fut 
pas moins. II declare a ses six assistants qu'il abandonne á sa Sainteté tous les cou-
vents des carmélites, afín qu'elle en confie le soin a qui elletrouvera bon : cinq ap-
prouvent cette brusque démarche ; mais le pére Jean-de-la-Croix, le premier d'entre 

( í ) Voyez la note sur la LXXXVlir lettre. 
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eux tómoígne Timpronver; et des lors le voilá coupable : le pcrc Nicolás va le soup-
conner d'avoir eu parí au bref; et s'élanl confirmé dans celle idee en apprenant quo 
les cannelites avaient supplié le pape de leur donner ce saint lionime pour éire lenr 
visileur, il forme ía résolulion do les en punir elles et luí; resolution qu il executa 
dans le chapitre qu'il tiut au raois de juin de rannée suivante 1591, cu on le desdtua 
de toules charges, en le désignant pour aller gouverner deux couveiits des carmes 
déchaussés dans le Mexique. Mais si le pére Nicolás voulail le punir, Dieu voulait le 
récompenser. Jean-de-la-Croix, retiré dans son eher désert du Petil-Rocher, pour se 

" tornbe 

clara bienheureux Tan 1675. 
Le pére Nicolás n'avait garde d'oublier la mére Anne, et n'attendait que le temps de 

lui faire éprouver sa sévérité. Ce temps ne tarda pas á arriver; Sixle V étaít mort; et 
son bref du 5 juin 1590 ayant été modifié á la sollicitation de ce pére et de son déli-
niioire, par le bref du 25 avril 1591 de Grégoire XIV, son successeur, Anne de Jésus 
et les autres carmélites , incertaines du parti qu'elles devaient preudre , se détermi-
nérent á se désister du bref de Sixte V. Alors le pére Nicolás, redevenu leur supé-
rieur, et animé contre elles d'un terrible zéle , prononce avec son déíinitoire une 
sentence par laquelle il deslitue de leurs cbarges les prieures , prive de voix la mére 
Anne, leur chef, la fait enfermer dans sa cellule; et, ce qui fut la seule pénitence qui 
la mortiüa, mais qui la moriifla jusqu'á lui arracher un torrent de larmes, il la priva 
d'un irés-grand nombre de communions. II rauraitméme chassée de Madrid, si, saris 
qu'elle le sút, rimpératrice n'y avait mis obstacle. Airnée et respcclée comrne elle 
était des grands et des pelits, á la cour et á la ville, elle eut pu jeter le pére Nicolás 
dans de grands embarras : mais elle ne se donna de mouvement que pour qu'on la 
laissát bumiliée ; cbarmée de souffrir avec son époux crucifié; inconsolable seulement 
de ne pouvoir s'unir á lui dans la communion aussi souvent que son coeur y aspirait. 
Teíle fut sa situation pendant trois ans , c'ést-á-dire, jusqu'á la mort de ce pére, la
quelle arriva en 1594. 

Qu'il nous soit permis de réfléchir un moment sur des procédés si rigoureux. On 
nous dit, pour íes justiiier, que le pére Nicolás était un fort grand bomme de bien ; el 
nous Favouons Irés-volontiers ; c'était en cííel un homrne des plus vénérables. Mais 
les carmélites, qu'il traitait si durement, étaient aussi des filies irés-sainles; et sans 
prétendre peser son mérite et le leur , la saintelé d'Anne en partieulier avait des té-
inoignages, ppur lesquels ilaurait pu montrer du résped sans craindre de se dégra-
der. D'ailleurs, toules les aciions des sainls ne sont pas saintes: quelqiiefois le tem-
pérament y domine, lorsqu'ils se tíaltent de suivre TEsprit de Dieu; et il n'est pas sans 
exemple que l'hunieur ait fait illusion au zéle: illusion d'autant plus á soupgonner 
dans le pére Nicolás, qirexcessivement sévére de caractére, il faisait trembler méme 
la vertu ; et que sainte Thérése, qui se connaissait bien en gens, Tavait traité de fa-
rouche en lui écrivant á lui-mérae (1). Au fond, qu'avaient fait les carmélites pour 
mériter d'étre sentenciées comme criminelles ? Monlrer de la répugnance á coníier 
leurs petits secrets á sept supérieurs, n'ayant eu jusqu'alors á les communiquer qu'á 
un seul; teñir á ees constitutions qu'elles avaient reQues de sainte Tbérése, et qui 
étaient revétues de la plus respectable autorité; eníin s'adresser dans leurs peines au 
pape, le pére commun , élaient-ce done des crimes ? Nous ne craignons pas de le 
diré : l'innocence des carmélites était enliére, et la rigueurdu pére Nicolás vint d'un 
zéle peu ré^lé. 

Ce pére éiant mort en 1594, le pére Elie de Saint-Martin, bomme aussi zélé, mais 
dpux de caractére, lui succéda , et en usa avec autant de considération envers la mére 
Anne, que son prédécessem Tavait iraitée avec sévérité. Elle prie néaninoins Tira-
pér^trice de lui permetlre de quilter Madrid, ce qu'elle oblient avec bien de la difíi 
cubé ; el, en élant parjie ppur aí'er á Salamanque, elle passa par Alve, inunie d'un 
ordre de tirer le corps de sainte Tbérése du coffre de fer oh il reposait, pour le mettre 
dans une précieuse cbás^e que la duchesse d'Alve lui avait destinée. Nombre de per-
sonnes de mérite étant assemblées, on ouyre le coffre ; on en tire le saint corps, d'oü 
non seulement il cxhqdait jwe trés-agréabíe odeur, njais qui se trouva encoré sí entier 
el si maniable, qu'on osa le dresser tout droit: et, ce qui est encoré plus admirable, 
la mere Anije , y ayarit apergu une rougeur sur Tépaule, y appliqua successivefnent 
deux ijipuclioirs, qui en furent aussitót remolis de sansr, L'un de ees moucboirs fot 
porté a la cour et présenló au roí. 

(1) Voyczla letlre Gl ]^. 
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Coulons sur les vertus qu'Anne praliqua pendan llmit ans í» Sala manque, sur les 
grSees singuliéres qu'elle y regut. sur les preuves extraordinaires de sagesse et de 
capacité qu'elle y donna, sur les dons de prophétle et de miracles dont Dieu y conli-
uua de la favoriser, sur la haute idee que les plus grands hommes y avaient de ses 
lurniéres el de sa saimete : il est lemps de raccompagner dans notre France, el d'ad-
inirer les succés qu'elle y eut, el les vertus qu'elle y praliqua. 

Les livres de sainle Tliérése ayant élé traduitseu frangais par un prieur des char-
treux de Paris, on congut dans le royaume une si grande vénération pour cette Sainle 
et pour son instituí, que la maréchale de Joyeuse, mére du cardinal de ce nom et du 
pére Ange , capucin , envoya en Espagne, des Tan 1588, M. de Breligny, espagnol 
d'origine, pour lenterd'en amener quelques carméliles ; el que M. Jacques Galeman, 
docleur et curé d'Aumale, s'y rendit aussi pour le méme dessein. De son colé, une 
dame extrémeinent vertueuse, filie de Nicolás Auriliot, seigneur de Champlatreux, 
prés de Luzarche, maitre des comptes á Paris, et femme de M. Acarie , aussi mai-
tre des comptes, pressée intérieurement de travailler a fonder dans cette capitale une 
maison de carméliles , en confére avec dom Jean Beaucousin , vicaire des chartreux, 
avec le docleur André du Yal, et avec M. de Berule, depuis cardinal; et par leur 
conseil elle s'adresse á la princesse de Longueville, qui s'y employa si efficacement 
que le roi chargea M. Gaultier, avocat-général en son grand conseil, el M. de Berule, 
d'aller en Espagne demander de sa part quelques-unes de ees religieuses. Arrivés á 
Burgos au mois de févri^r 1604 , ils en parlirent pour Valladolid, oü le roi leur ac-
corda une audience favorable. II y avait plus de quinze ans qu'on négociail cette 
afíaire, et loujours sans succés, parce que les supérieurs de la reforme ne voulaient 
point qu'elle s'élendit au-deláde TEspagne : mais alors le roi iuterposanl sa volonté, 
et le nonce du pape employant son crédit el son aulorilé, ils accordérent six reli
gieuses , dont la mére Anne de Jésus fut le chef. Depuis longlemps elle avait 
elle-méme cette mission en vue , et s'y sentait un tel allrait, que quelque peu d'ap-
parence qu'il y eúl que les supérieurs consenlissent á la céder, et quelque refus qu'iis 
en eussent fait bien des fois , elle regardait son départ pour la France comme 
certain. 

Elle partil effectivement de Salamanque le 20 aout de la méme année avec deux 
aulres religieuses, savolr Isabelle des Anges el Béalrix de la Conception ; prit en pas-
sant par Avila les soeurs Anne de Saint-Bartbélemi, et Léonore de Saini-Bernard ; et 
aprésyavoir regu la bénédiction du pére généra!, qui la nomma prieure, lui doiinant 
pour sous-prieure la mere Isabelle des Anges, aprés avoir pris aussi a Burgos la soeur 
Isabelle de Sainl-Paul, elle en partit avec elles pour se rendre en France, accompagnée 
de MM. Gaultier, de Berule et Bretigny, de quelques peres de la reforme, et de quel
ques demoiselles qui étaient venues'de France pour les voir, et pour leur étre útiles 
dans le voyage. 

Cependant le sieur de Santeuil, envoyé á Rome, avait obtenu, le 13 novembre 1603, 
une bulle du pape Clément Ylllen faveurde rétablissement des carméliles en France; 
et madame Acarie, aidée des grandes libéralilés de la princesse de Longueville, avait 
fait travailler avec tant de diligence á la construciion d'un couvent á Paris , au fau-
bourg Saint-Jacques, que le pére de Berule, qui avait pris la poste á Bayonne pour 
porter au roi la nouvelle de l'entrée de six carméliles espagnoles en France, le trouva 
tres-avancé. 

De Bayonne elles vont á Bordeaux, y séjournent huit jours, et de la á Saintes , oü 
madame de Foix, abbesse d'une célebre abbaye de l'ordre de saint Benoit, et madame 
la coadjutrice, sa niéce, leur firent le plus honorable aecueil. La coadjutrice en par-
ticulier con̂ ut tant d'afleclion pour elles, et fut sí touchée de leur sainteté, que, de-
venue abbesse , elle fonda á Saintes, en 1617, un couvent de carméliles , et mil dans 
sa propre abbaye une étroite reforme. A Poitiers elles séjournérent trois jours dans 
l'abbaye de la Trinilé, et arrivérent eníin á Paris le 15 oclobre 1604. Le lendpmain , 
jour de roctave de saint Denis, la princesse de Longueville les mena á l'abbaye 
royale de ce nom, demander a ce saint apotre de la France sa protection pour leur 
ordre; de la á celle de Monlmartre, oü ce saint a souffert le martyre; et le 17 
elles entrérent dans la clóture, qui leur avait élé préparée auprés du monastére 
qu'on leur deslinait dans le faubourg Saint-Jacques, el qui n'était pas encoré 
achevé. C'élait au prieuré de Notre-Daine-des-Ghamps, dépendant de l'abbaye de 
Marmoutier. 

Alors les religieux de l'ordre qui les avaient accompagnées parlirent pour reiour-
ner en Espagne, leslaissant sous la conduitede MM. Jacques de Galeman, André dn 
Val et Pierre de Berule, que le pape leur avait donnés pour supérieurs. Le jour de 
la Toussaint suivanl M. Galeman donna l'babit a trois postulantes , et peu aprés á 



L E T T R J i L X V . 

done de Paris, menant 
la compagne presque 
persislé á vouloir étre r, 
jour viendrait oü on Tobligerait á éire soeur du chüeur, EfTectivemeat, les irois supe-
rieurs reniarquérent en elle lant de sagesse et de sainteté, qu'ils la contraignirenl a 
s'y soumeitre. La mere Anne prit encoré pour la nouvelle fondaüon la soeur Isabelle 
de saint Paul et irois des novices qui avaient requ Thabit á Paris. Arrlvées le 15 jan -
vier de Pannee suivanle 1605 a Saint-Denis, oü la princesse de Longueville les avast 
conduites, et y ayant communie le lendemain, de grand matin, elles partirent pour 
Pontoise , oü clleslürent reines et couduites au nouveau monaslére trés-honorabie-
inent par le grand-vicaire de M. rarclievéqne de Roñen, par le gouverneur, par 
les magislrats et par les principaux de la ville, avec le eoncours et rapplaudisse-
ment du peuple. Le grand-vicaire y celebra solennellcment la messe le méme jonr ; 
et des le lendemain la mere Anne de Jesús donna l'habit á qualre filies; aprés quoi 
elle retourna á Paris, laissant á Pontoise pour prieure la mére Anne de Saint-Bartlie-
lemi, et pour sous-prieure et maílresse des novices, la mére Isabelle de Saint-Paul. 

Le monastére que Ton construisaíí dans le faubourg Saint-Jacques á Paris élant 
achevé, la mere Anne et ses filies s'y transportérent le 24 d'aoút de la méme année, 
de la maison qu'elles oceupaient auprés, et dans la méme clóture ; et le 9 septembre 
suivant elle en pariit pour aller londer un aulre monastére á Dijon, accompagnée 
de quelques dames et de MM. de Berule et de Bretigny; et menant avec elle la 
mere Isabelle des Auges pour y étre prieure, deux novices et deux postulantes. Une 
maladie contagieuse régnait alors á Dijon ; la mére Aune en fut attaquée : mais 
lorsquelle était dans le plus grand danger, elle se fit appliquer un bonnet de sa 
saiute mére, qui, lui apparaissant toute resplendissante de gloire, lui rendit si soudai-
nement et si parfaiiement la sanlé, que les médecins publiérent eux-méraes le mi-
racie ; ce qui concilla aux fdles de Thérese une augmentation de respect de la part 
des habitants. 

Bientót aprés, sollicitée vivement par l'évéque d'Amiens, par plusiears seigneurs de 
celte ville, et surtout par la comtesse de Saini-Paul, d'y établir un couvent, elle y 
euvoya la nouvelle prieure de Dijon , qui ayant pris quelques religieuses a Paris, se 
rendit á Amiens en 1006. C'est dans ce nouveau monastére que la célébre madame 
Acarie, qui avait lant contribué , par la íerveur de ses priéres , par ses soins et par 
ses biens á rintroduclion des carmélites en France, el á la coustructicn des monastéres 
du laubourg Saint-Jacques, de Pontoise, d'Amiens et de Rouen , devenue libre par la 
mort de son mari, se fit carrnélite du voile blanc , aprés avoir consacré á l'ordre ses 
trois filies, qui dans la suite furent toules trois prieures, Tune á Tours, l'autre á Char-
ires, l'autre á Orléans. Elle ful nommée Marie de l'íncarnalion ; et aprés avoir édifié 
le couvent d'Amiens par des exemples admirables de religión, ses supérieurs la trans-
férérenl á celui de Pontoise , qu'elle embauma, pour ainsi diré, de ses verlus , et oü 
elle mourul en telle odeur de sainteté, Pan 1618, que quelques années aprés son corps 
füt elevé de ierre avec la permission aulhenlique du pape et de rarclievéque de Rouen, 
et enfermé dans un magnifique rnausolé de marbre blanc, que la reine mére Marie de 
Médicis fit construiré; et oü Dieu a béni son invocation par quantité de miracles de 
guérison, et méme par la résurrection d'un mort. 

Comme le uioment approcbe oü la mére Anne de Jésus va quitter la France , 11 est 
lemps d'observer que quoiqu'elle ne sút que l'espaguol, non seulemeul elle compre-
nait parfaitement lout ce que ses filies frangaises avaient h lui diré, mais encoré qu'elle 
s'en faisait enlendre sans difíicullé; et qüá ce don Dieu avait ajouté celui de pénétrer 
exaclement dans l'intérieur des consciences ; ce qui leur rendait ses avis si útiles, que 
rien n'était plus admirable que leurs progrés dans la perfection. 

L'infante Isabelle , gouvernante alors des Pays-Bas, en ouit parler; et comme elle 
avait pour sainte Tbérése et pour son inslitut la méme affection el le méme respect 
qu'avait eu le roi Philippe II, son pére, et qu'avait le rol Pbilippe III, son frére, elle 
se donna leus les soins nécessaires pour obtenir des supérieurs que la mére Aune 
viut fonder á Bruxelles un monastére de carmélites, el lui écrivil pour cela de sa 
propre main une lellre que l'hislorien de celte véuérable mére rapporte lout au long. 
lis y doruiérent leur consentement: de sorte qu'Anne revint du monastére de Dijon a 
celui de París, oü la mere Anne de Saint-Barlhélemi avait été rappelée de Pontoiso 
pour le gouverner. Do la, aprés y avoir conféré avec celte toute saiute et r especia ble 
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prietire, sur les aíTaires genérales de la reforme en Franco, et luí en avo'rr almmlonná 
la principale direction sous Taiitorilé des trois superieurs, en luí associanl la prieure 
du couvent d'Amiens, elle parlit a» mois de janvier 1607, dans les coches que l'archi-
duc luí avail envoyés , et arriva le 22 du méme mois a Bruxelles, accompagnée des 
soeurs Béatríx de la Conception et Leonore de salrit Bernaíd, deux des einq religienses 
qui étaient venues d'Espagne avec elle, de deux religieuses du monastéro d'Ainiens , 
et d'une de celuí de Ponloise; d'oü la mere Isabelle de saint Paul, qui y était alors 
prieure, alia, six mois aprés, la joindre dans les Pays-Bas, pour y étre a la léle de la 
íondation á Louvain. 

Les honneurs que Tínfante, Tarchicluc, leur cour et loute la ville de Bruxelles ren-
dirent a la mere Anñe ; la piélc el la magniíicenoc de celte illustre et pieuse princesse 
dans la fondalion qü^le y nt; les autres établissements de carmélites dans les Pays-
Bas, entre autres celui d'Anvers, uniquement pour des filies anglaises; nombre de 
dcmoiselles de grand nom qui prirent l'habit dans ees maisons ; la colonie que la vé-
nérablc mere envoya pour fonder á Cracovie en Pologne ; la traduction faite en fla-
mand, par ses soins, de la Yie et des ouvrages de sa sainte mere Therése; l'introduc-
tion des carmes déchaussés dans la Flandre á sa priére et par ses libéraHtés; son 
amour tendré, généreux et vehement pour Dieu ; son zéle a l'égard du prochain; son 
ardeur pour la retraite et roraison , pour la mortification et les austérités , pour sa 
perfection et pour celle de ses fdles; sa patience inébranlable au milieu des plus grandes 
infirmítés et des plus cruelles douleurs; enfin son hnmilité profunde , quoique toul le 
monde parlát de ses succés, des gráecs tout extraordinaires qu'elle recevait de Dieu , 
et des míracles fréquenls qu'elle en obtenait: ce sonl-lá atitant de traits dont le détaü 
annoblit son histoire, mais que nous ne saurions exposer méme en abregé, sans éteu-
dre ce précis de sa víe au-delá des bornes conveuables. Nous ne parlerons done plus 
que de sa précieuse mort. 

En 1621, au mois de février, Ies maladies aigués dont elle était tourmentée depuis 
sept ans, el qu'elle avail soutenues avec la plus constante el la plus parfaite soumis-
sion, étant devenues beauconp plus vives, sa consolation était d'entendre le récit des 
souffrances du Sauveur; récit dont elle était si attendrie, qu'elle en devenait comme 
insensible á ses propres douleurs. Eníin, comblée de vertus et de méritos, elle monrut 
le 4 de mars suivant, ágée de 75 ans 5 mois et 9 jours, 51 ans depuis sa prise 
d'habit, et 39 ans aprés la mort de sainte Tbérése ; ayant fondé en propre persotine 
neuf monastéres de carmélites : trois en Espagne, savoir á Veas, a Grenade, á Ma
drid ; trois en Franco , a París , a Pontoise , á Dijon ; et Irois dans les Pays-Bas , 
a Bruxelles, á Louvain, á Mons ; et plus de cinquante autres par les filies qu'elle avait 
élevées. 

Dés le méme jour une lumiére celeste íil connaítre la gloire de cette sainte filie 
a un de ses anciens confesseurs en Espagne, homme d'une éminente piété; on le 
vérifia dans la suite, en comparant ce qu'íl en avait déclaré le jour méme , avec le 
lemps auquel on apprit plus d'un mois aprés qu'elle était raorle. Pareillo lumiére 
manifesta le bonbeur dont elle jouissait á plusieurs autres saíntes personnes dans 
les Pays-Bas, á Paris , a Bordeaux, en Espagne ; et nombre de míracles achevérent 
d illustrer sa mémoire. De tous ceux qui ont été vériísés nous n'en toucherons qu'un, 
dont loute la cour et la ville de.Bruxelles furent comme témoins, et dont le nonce 
de sa Saínteté en Flandre fit aehever la vérifieation juridique au mois de décerabre 
suivant. 

La mere Jcanne du Saínt-Esprit, carraélite du couvent de Bruxelles, afíligée depuis 
Iitiit ans de goutte el de paralysie, avec de si í'ácheux accidents, qu'elle en perdait sou-
vent la parole et le jugement, était depuis seize mois réduite dans un si triste état, 
qu'elle ne pouvait plus sortir du Iil que pour étre placée dans un petít chariot d'osier, 
oü on la couchait quand il fallait ou la changer cu la conduire au choeur pour entendre 
la messe et pour communier. Le corps de la Sainte défunte y étant encoré exposé, la 
malade pric deux de ses soeurs de í'y transponer dans son chariot; elles luí rendent 
cet office de charité; et par leur seconrs elle vient á bout de baiser le respcctablc corps 
au visage, aux mains, aux pieds. Dans rinstant elle se sent comme arracher un pesant 
fardeau, et ses membres devenir si ágiles , que jetant la couverture qui était sur elle, 
elle commence á marcher librement; guérison si parfaite et si persévérante , que 
l'auieur de rilistoire de la vénérable défunte assurait dix ans apres , temps auquel il 
écrívait, que la mere Jeanne du Saínt-Esprit n'avaít depuis ce raoment ressenti aucun 
mal, smvant toujours la communaulé, et s'exergant dans les plus pénibles emplois. 

Ce miracle, joint au grand résped que tout Bruxelles avait deja pour la saíntelé de 
la mere Arme, atlira á l'églíse des carmélites, pendant les deux jours que son corps ful 
exposé Í«Í choeur, un prodigieux concours de monde : c'était á qui enverrait des cha-
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pelets el des rocdailles pnur les y faire toucher, h qui obtiendrait qnelque larabeau de 
ses véleraents. Le jour destiné pour renlerrement, l'infanle s'y rendit avec ses damos, 
ainsi que l'archidue avec sa cour; on trouva que Ies membres du saint eorps étaient 
mous, la couleur vermeille, l'odeur agréable, et tout le monde en étail dans Tadmira-
tion. Aprés que cette religiense princesse y eut fait toucher aussi son chapelet, et lui 
eut respectueusement baisé les pieds, aprés que ses dames eurent donné les mémes 
marques de vénéralion et de piété, leurs altesses Taccompagnérent jusqn'au tombeau. 
Les lleurs qu'on avait répandues sur son corps, 1c crucifix qu'elle tenait en monrant, 
etle scapulaire enlier qu'elle portail, furent le parlage de rinfante Gouvernante, qui, 
en ayant retenu pour elle une poriion, envoya le reste, parlie au roi d'Espagne, son 
frere, ne sachant pas encoré qu'il était mort, partie á la reine de France, sa niéce , 
partie á l'infante Marguerile , sa cousine. Ainsi s'humilient devanl rimmble sainteté 
ees grandeurs devant qui le monde se courbe. 

L E T T R E L X V I ( i ) . 
A UN DE SES DÍRECTEURS DONT ON NE SAIT PAS LE NOM. 

Elle lui rend compte cTune visión qu'elle a eue de la sainte Trinité, et rexplique suivant 
l'analogie de la foi avec beaucoup de justesse ; mais comme le fond Ini en est incom-
préhemible, elle se retranche á le croire avec d'autant plus de fermeté qu'elle le corn-
prend moins. 

1562. — Le lenderaain de la féte de S. Matthieu, me troirvaní dans 
les dispositions o ú je suis d'ordinaire, depuis que Dicu m'a faYorisée 
de la v i s ión de la sainte T r i n i t é , et qu'il m'a fait voir qu'elle habite 
dans l'áme qui est en g r á c e , sa souveraine majesté m'a fait connaí tre 
encoré plus parfaitement que je n'avais fait jusqu'alors , par certaines 
comparaisons et par une yision imaginaire, de quelle maniere les trois 
personnes divines y font leur demeure; et cette yision s'est tellement 
impr imée dans mon esprit, que quoique dans d'autres temps j'en aie 
eu d'intellectuelles, elles ne me laissaient pas n é a n m o i n s quelques 
jours aprés une impression aussi vive et aussi forte que celle-ci Ta 
fait, au moins pour pouvoir me la représenter . Cela me persuade qu'elle 
est teile que me l'ont e x p l i q u é e diverses fois des personnes savantes é t 
éc la i rées ; et quoique je ne comprisse pas alors ce divin mystére , com
me je le comprends aujourd'hui, je le croyais cependant aussi ferme— 
ment, car je n'ai jamáis eu de tentations centre la foi. 

Les personnes gross iéres et ignorantes ont coutume de se figurer la 
sainte T r i n i t é , comme la représentent certains peintres, sous la forme 
d'un corps qui a trois visages : ce qui nous épouvante et nous eflraie 
tellement, qu'on n'oserait seulement y penser, ou s'en former aucune 
i d é e ; á cause que l'entendement se confond et s'égare dans cette 
cons idérat ion , et qu'on craint de s'exposer á l'erreur et á douter 
de cet incompréhens ib le m y s t é r e , ce qui nous fait perdre un grand 
mcrite. 

Mais i l n'y a rien de semblable dans la v i s ión imaginaire dont je 

(1) Ici se trouvent, dans l'original espagnol, deux lettres écriles, la premiére á 
saint Fierre d'Alcantara, la seconde á un des direcleurs de la Sainte , dont le nom 
n'est pas connu. Nous avons donné Tune et l'autre sous le nom de Relations, d'aprés 
Arnaud d'Andilly, á la suite de la Vie de sainte Thérése, écrite par elle-méme. Ces 
deux lettres commencent le tome 2e dans toutes les éditions publiées Jusqu'á ce 
jour. 
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parle, pu í sque j'ai vu clairement trois personnes d i sünctes qu'on peut 
voir, et á qui Ton peut parler s é p a r é m e n t ; j'ai fait ensuite réf lexion 
que le Fils seul s'étant fait homme, i l nous donnait par la une preuve 
incontestable de cette importante vérité. 

Ges trois diyines personnes se connaissent, s'aiment et se communi-
quent mutuellement Tune á l'autre. Mais si ees trois adorables person
nes sont d i s ü n c t e s , comme Dieu me l'a fait voir , comment ne sont-
elles qu'une m é m e essence , et comment le pouvons-nous croire? G'est 
une vérité si constante et si infaillible, queje voudrais pourla soute--
nir pouvoir endurer mille morts. 

II n'y a dans ees trois augustes personnes qu'une m é m e v o l o n t é , 
qu'une m é m e puissance, qu'une méme autor i t é ; et Tune ne peut rien 
sans l'autre, n'y ayant qu'un seul principe de tout ce qui a jamáis été 
créé . Le Fils pourrait-il done créer une fourmi sans le Pére ? Non, car 
c'est la m é m e puissance que celle du Saint-Esprit, qui ne le pourrait 
pas non plus sans le Pére et le Fils : en un mot elles ne sont toutes trois 
qu'un seul Dieu tout-puissant, et n'ont toutes trois qu'un m é m e em-
pire et qu'une m é m e majes té . Se pourrait-il faire encoré qu'on aimát 
le Pére sans aimer le Fils etle Saint-Esprit? Non, parce que quiconque 
a le bonheur de plaire á l'une des trois personnes divines ne peut pas 
qu'il ne plaise aux deux autres; et quiconque a la témérité d'en offen-
ser une, les offense toutes trois. Le pére pourrait-il étre sans le Fils et 
sans le Saint-Esprit? Non , parce qu'en quelque lieu que soit le P é r e , 
les deux autres personnes s'y trouvent nécessa irement et sans divis ión. 
Comment done pouvons-nous croire que ees trois personnes sont dis-
tinctes, que le Fils seul a pris notre nature, et que le Pére et le Saint-
Esprit ne l'ont point prise ? J'avoue que Dieu ne me l'a pas fait con-
n a í t r e ; les théo log iens le savent;pour moi, ce que je sais, c'est que 
les trois personnes divines ont eu part au mystére ineffable du Fils de 
Dieu. 

Je ne fus pas cependant fort oceupée de cette re f l ex ión , parce 
qu'auss i tót l'admiration o ú je me trouvai de la puissance infinie de 
Dieu, qui peut tout ce qu'il veut, et pourra toujours tontee qu'il voudra, 
fit cesser toutes mes pensées : car moins je comprends les mystéres de 
notre r e l i g i ó n , plus je les crois fermement et sans hés i t er , et plus mon 
amour pour Dieu s'augmente : qu'il soit béni é terne l lement ! 

La Sainte avait ensuite ajoulé ees mots de sa propre main: 

De quoi t'affliges-tu, vile pécheresse? Ne suis-je pas ton Dieu? Ne 
vois-tu pas combien je suis offensé dans le monde? Si tu m'aimes, 
que n'as-tu pitié de moi ? 

REMARQUES. 

Celte leltre nous apprend que Dieu a quelquefois favorisé sainle Thérése de visions 
inlellectuelles de la sainte Trinité , qui la remplissaient d'une connaissaucc de cet 
adorable mvstére bien moins ciaire que celle de la gloire, mais moins obscare que 
celle de la íbi. L'evéque de Terrassonnc, son historien, conlirme ees visions; el elle 
en parle clle-méiuc dans les additioas au Ime qu'elle a écrit do sa Yie. 
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Coimne les visions qtfonasurla ierrenemontrenl pasDieu tel quilest enlui-móme, 
ruáis seulemem tel qu'il veut élre vu de Táme á qul il se communique, on ne doilpas 
étre surpris d'entendre diré á la Sainte, dans cette leltre, qu'elle vit trols personnes 
dislincles qu'on peut voir et a qui Ton peut parler séparément: cen'est que lorsqu'il 
s'agit de la visión intuilive des bienheureux dans le ciel, qu'il est impossible, selon 
S. Thomas, de voir Dieu sans voir en mema temps Ies Irois personnes de la sainte 
Trinité; conformément á ees paroles de Nolre-Seigneur : Philippe, celui qui me voit, 
voit aussi mon Pére. 

L E T T R E L X V I I . 

A LA TRÉS—1IXTJSTRE HADAME LOUISE DE LA CERDA, FONDATRICE DES 

CARMÉLITES DÉCHAUSSEES DE MAL AGON. 

L a Sainte la consolé, la prie de lui renvoyer au plus tdt les mémoires de sa Y te qu'eUe lui 
avaü confies, et fait téloge des carmélites de Malagon et de leur confesseur. 

J u i n 1568. — Jésus soit toujours avec vous, madame. 
Le courrier est si pressé de partir, que je n'ai presque pas le loisir 

de vous l'apprendre. Le désir que j'ai d'avoir Fhonneur de YOUS écr ire , 
me fait profiter d'un moment dérobé . Que ne puis-je vous exprimer 
avec quelle Tivacité je ressens vos peines et vos afflictions! Elles se 
présentent si souvent á mon esprit, que je ne puis négl iger de vous 
recommander souvent au divin Consolateur. Plút á Dieu de rendre 
bientót la s a n t é á vos messieurs, afín que je ne fusse pas toujours aussi 
é l o i g n é e de votre illustre persontie ! Je me consolarais si ja pouvais 
seulement vous voir á Toléde . Pour mol , je me porte assaz bien, Dieu 
merci: ainsi je compte partir pour Valladolid le lendemaia de la féte 
de S. Fierre. 

Je vous conjure, madame, au nom de Dieu, de me renvoyer le plus tót 
que vous pourrez , et par une voie bien sure, le dépót que je vous ai 
confié : il m'importe de l'avoir; c'est le récit de tout ca qui s'est p a s s é 
da plus sacret dans mon áme. Faites en sorte , je vous prie, qu'il soit 
a c c o m p a g n é d'une lettre du saint homme, qui m'apprenne ce qu'il en 
pansa, comme nous l'avons autrefois concerté ensemble. II faut vous 
diré que je suis saisie de crainte, depuis que j'ai appris que le pére 
Dominique viendra Immanquablement cet é t é , tant j 'appréhenda qu'il 
ne me surprenne le vol dans las mains. E n c o r é une fois, madame, 
ranvoyez-moi le dépót bien s ú r e m e n t , dés que le saint homme l'aura 
lu : vous pourrez , si vous le souhaitez , le voir encoré lorsque je re-
tournerai á Toléde . A l'égard du pére Salasar, ne la lui montrez point, 
s'il vous p l a í t , sans una nécess i té bien pressante : il est d'une plus 
grande conséquence de me le renvoyer incessamment. 

On m'a m a n d é , madame, de votre couvent de Malagon , que tout est 
en bon é ta t , et que nos sceurs s'avancent de plus en plus dans la per-
fection. Je n'ai pas de peine á le croire : celles de cette maisOn-ci Ies 
trouvent t r é s - h e u r e u s e s d'avoir le confesseur (1) qu'elles ont; elles le 

(1) Le pére Frangois de la Conception. Voyez ci-dessous la note sur ^ CXXIIl' 
letlre. 
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connaissent beaucoup ; et elles sont fort é tonnées aussi bien que moi , 
tfu'il ait bien voulu accepter cet emploi. Le Seigneur l'a conduit en ce 
fien pour le bien et l'avaetage spirituel du pays, o ú i l fait beaucoup de 
fruit, comme partout o ú i l a été auparavant. On a ici une grande estime 
des carraélites de Malagon, et nos religieux en sont trés -contents : je 
prie Dieu de m'y ramener avec vous , madame. Nos soeurs d'Avila font 
aussi de grands progrés dans la vertu; elles vous assurent toutes de 
leurs t r é s - h u m b l e s respects et obé i s sances . 

Oserais~je vous prier, madame, de faire mes respectueux compli-
raents au seigneur dom Jean et aux dames ? Je n'aí pas le loisir de 
m'entretenir plus long-temps avec vous. G'est demain la féte de S. Jean : 
nous ne manquerons pas de le prier pour nos illustres fondateurs et 
fondatrices. Je suis avec une estime pleiue de respect et de reconnais-
sance, madame, 

Votre indigne servante, THERÉSE DE JÉSUS. 

Obligez-moi d'adresser ici vos lettres avec ce que vous savez, si vous 
ne voulez étre p r é v e n u e par la m é r e sous-prieure. 

REMARQUES. 

Cette lettre, camme laX'.estadresseeá madame Louise déla Cerda, épouse de dom 
Arias de Prado, seigneur de Malagon, et soeur du duc de Medinacéli. Cette excellente 
dame avait tant de véneration pour sainte Thérése, et une si haute eslime de la vertu 
de ses filies, qu'elle fonda un monaslére de carmélites déchaussées dans la ville de 
Malagon. Ce fut done dans le temps celte fondation que la Sainte lui mit entre les 
mains les mémoires de sa Yie, afin qu'elle les fít voir au pére Jean d'Avila , Toracle 
de son siécle et l'apótre de l'Andalousie; persuadée que son approbation toule seuie 
calmerait Tagitation de son coeur et rinquiélude que lui causait l'appréhension de 
n'étre pas dans le bon chemin. Elle n'eut pas plus tót terminé la fondalion de Mala
gon , qu'elle partit pour celle de Valladolid. En chemin elle passa par Avila, oú elle 
arriva la veille de Saint-Jean, Tan 1568, el d'oü elle écrivil cette lettre á madame Louise 
de la Cerda, pour la consoler dans ses afflictions, et la prier de lui renvoyer incessam-
menl le livre de sa Vie, qu'elle ne lui avait confié qu'afin de le communiquer au pére 
d'Avila, et de savoir ses sentiments. 11 est remarquable qu'elle le nomme, sans hési-
ler, le saint homme ; ce qui n'est pas pour lui une petite gloire d'ávoir été canonísé 
de son vivant par sainte Thérése; comme c'en ful une trés-considérable a saint 
Bonaventure, d'avoir été appelé saint par TAngélique docteur saint Thomas-
d'Aquin. 

Le pére Jean d'Avila ne put refuser aux priéres de la Sainte et aux pressantes sol-
licitations de madame Louise de la Cerda, d'examiner altentivement le livre qu'elle juí 
présenlait. 11 le luí avec une exlréme applfcaiion; et aprésavoir admiré le degré -su
blime de sainteté oü la gráce avait élevé celte incomparable filie, et les ricliesses im-
menses dont le Toul-Puissant l'avail comblée, il approuva non seulement sa maniere 
d'oraison, mais aussi ses visions, ses ravissements, ses extases, sa doctrine, sa con-
duite, ses sentiments, les paroles intérieures et exlérieures qu'elle enlendait, et toutes 
les gráces surnalurelles qu'elle rccevait de la libéralilé de son Dieu. Cela parait par 
la lettre qu'il lui écrivil á Montilla sur cette matiére, et que nous allons meltre a la 
suite de celle-ci. 

Cet examen et quelques autres encoré, dont la Sainte ne put se dispensar , rendi-
rent si publiques les íaveurs précieuses que le Seigneur lui faisait dans Toraison, 
qu'elle en était inconsolable , souhaitant, aipsi que le pére Dominique Bagnez, son 
directeur, qu'e" 
cité rendaient 
jie purent 
partout, comme le pére Dominique Bagnez l'a déclaré dans les inforñmiohs qui furent 
faites pour la béatification de la Sainte; et de sapartelle fut lellement alarmée de cea 
manuscrits, qu'elle dit dans cette lettre appréhender vivemenl «pie le pére Domini(ine 
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Bngnez ne la surprfl & son .irrivée á Avila le vol dans les mains, c'esi-íV diré, tenant 
une de ees copies faites furlivement. v 

L E T T R E DU VÉNÉRABLE JEAN D'AVILA 

A LA MÉRE THÉRÉSE DE JESUS, CARMÉLITE, SUR LE SÜJET D'ÜIVE PERSÉ-
CUTION Qü'ELLE SOUFFRAIT TOUCHANT UN LIVRE QÜ'ELLE AVAIT EA1T (1). 

< La graceetla paix de Jésns-Christ soienl toujours avec vous, ma révérende mere,. 
< Lorsque je commengai á lire le livre que vous m'ávez envoyé, ce ne fut pas laui 
i dans la croyance d'étre capable d'tón juger que dans la pensée que je pourrais, avec 
« Tassistance de Dieu , en profiter : et quoique je ne l'aie pas lu avec autant de loisir 
« qu'il serail á désirer, Noire-Seigneui ra'a fait la gráce d'en recevoir de la consola-
« lion ; et il ne tiendra qu'á mol d'en tirer de Tavantage : c'est pourquoi, bien que 
• ceite premiére partie fut seule capable de me satisfaiie, Timporiance de Taílaire et 
i la considération de la personne qu'elle regarde, me fait prendre la liberté de vous 
i diré qlielque Chose de ce que je pense sur ce sujet. 

t Ce livre n'est pas propre a tout le monde, parce qu'il y a quelques endroits dont 
< il faut peser les paroles ; d'auires qu'il faut éclaircir; et d'autres qui ponvant vous 
* élre útiles , ne leseraient pas á tout le monde, á cause que les voies par lesquelles 
« Dieu conduit les ámes Solit diñerentes. Je Ies ai marquées, Ou au moins la plus 
« grande parlie, ponr en faire un mémoire quand je le pourrai; car si vous voyiez 
« queiles sont mes inlirmités et mes occupations indispensables, vous auriez plus de 
< sujet d'avoir compassiOn de raoi que de m'accuser de négligence. 

« J'approuve presque en tout votre maniére d'oraison. Je crois que vous pouvez 
( vous y assurer et la suivre; je tlrouve dans vos ravissements les marques qu'ont les 
« véritables. 

t La maniére de faire que I'áme connaisse Dieu sans l'aide de rimaginalion et sans 
« parole ni intérieúre ni exlérieure , me parait assurée : Je pense que Ton ne saurait 
< se tromper en la süivant, et saiht Angustia rapprouve. 

< Ces paroles inléfieures et extérieures, que Ton croit entendre, ont trompé en ce 
Í temps-ci beaucoupde personnes : les extérieures sont les plus équivoques, II est fa-
< cile de juger qu'elles ne procédent pas de noüs, mais difficile de discerner si elles 
t viennent du bon ou du mauvais eSprit. Plusieurs marques íont connáitre si elles 
« viennent de Dieu. L'une est si elles sont dites dans un grand besoin qu'on en a ; 
t ou si l'on peut en faire quelque grand proíit, soit pour nous forliíier contre les ten-
« tations, ou pour nous assurer dans nos craintes, ou pour nous avertir de quelques 
< périls qui nous menacent, ou pour quelque autre chose semblable ; parce que de 
< méme qu'un homme sage ne dit rien qui ne soit de grand poids, Dieu ne dit rien 
i que de trés-important. Ainsi, ayant considéré que ce qui est dans ce livre est con-
< forme á l'Écriiure sainte et á la doctrine de l'Eglise, j'estime qu'il vient de Dieu. 

« Les visions imaginaires Ou corporelles sont les moins certaines; et l'on ne doit 
e en nulle maniére les désirer. Que si elles viennent sans qu'on Ies désire, il faut faire 
t tout ce qu'on peut pour les rejeter, et prier Notre-Seigneur de ne pas permetire que 
< nous marchions par un chernin qui satisí'asse notre vue, mais de nous réserverpour 
< le ciel la joie de le voir et ses Saints ; et cependant de nous faire marcher dans la 
i voie ordinaire par laquelle il conduit ceux qu'il bonore du nóm de ses amis; á quoi 
< il faut ajouter Ies autres moyens qui seront les plus propres pour éviler ces surtes 
« de visions. Mais si aprés tout cela elles ne laissent pas de continuer, et qu'au lieu 
< de poner á la vanité elles rendent les personnes qui les ont encoré plus humbles ; 
i qu'elles ne leur inspirent rien que de conforme á la doctrine de l'Eglise, qu'elles ieur 
i donnent une salisfaction intérieúre qui se peut mieux sentir qu'exprimer, et qu'elles 
« durent longtemps, onne doit pas les rejeter, pourvu que l'on ne se fie pas en cela 
« a son propre jugement, mais qu'on en coníére avec des personnes capables d'en 
t Juger. Cette conduiteest une regle générale qu'on doit observer dans les choses de 
t cette nature ; ét il fáut espérer de l'assistance de Dieu qu'en se sotimeítant ainsi avec 
« humilité au jugement d'autrui, il ne pfeímettra pás que l'On soit trompé dans le des-
« sein qu'on a de bien faire. 

On ne doit pas s'eífrayer ni se báter de condamner ces sortes de choses sous 
il 

que je l ai vu arriver : car qui osera mettre des bornes á Son ítiñiAe 

(1) Traduction d'Arnaud d'Audilly. 
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< bonlé , principalement dans ees sortes de faveurs qu'il ne donne pas an mérite, 
i et a ceux qui sont le plus fortement établis dans la verlu, mais quelquefois aux 
« plus faibles ; el lorsqiril les fait á une personne sainle, qu'il nc fait pas toujours á 

la plus sainle 
< Ce n'est pas aussi une raison de ne poiut ajouter foi á ees serles de grá 

« qu'elles sont si relevées qu'il ne parait pas croyable qn'un Dieu toul-puis 
gráces, 
puissant 

sujet .„ 
'i s'étonner qn'un tel amour et une lelle bonlé produisent des effeis d'amour et de 
t bonlé si extraordinaires, qu'ils étonnent ceux qui n'en ont point d'experience. Car 
« encoré que plusieurs les connaissent par la foi, ils ne sauraient s'imaginer avoc 
« quel excés d'amour Dieu traite ceux qu'il aime; il faut l'avoir éprouvé pour pouvoir 
< le comprendre; et j'ai vu des personnes se scandaliser de ce qu'on leur en disait, 
« parce qtrétant trés-éloignées de recevoir de semblables faveurs, alies ne pouvaient 
< penser que Dieu en trailát d'autres mieux qu'elles. Au lieu qu'il ii*y a rien de plus 
« raisonnable que de croire que ees faveurs, étant rouvrage de Tamour, et d'un 
< amour incomparable, ce qu'il y a de si merveilleux est une marque qu'il vient de 
< Dieu, puisque Dieu est admirable en toutes ses oeuvres, et principalement en celles 
< dont sa miséricorde est la source : tellement que ce qui ote la croyauce á ees per-
« sonnes devrait au contraire la leur donner; lorsque toutes les circonstauces que 
i j'ai remarquées sont comme autant de preuves qu'il n'y a rien en cela qui doive 
t causer de la défiance. 

c J'ai vu, ce me semble, dans le livre dont il s'agit, que vous avez résisté á ees vi-
« sions, et méme plus que vous ne deviez: car il parait que vous en avez tiré du 
i profit en ce qu'elles vous ont mieux fait connaitre votre misére et vos fautes, et 
« qu'elles vous ont portée á vous corriger, qu'elles ont continué longtemps el lou-
< jours avec avantage pour volre arne, en augmenlant votre amour pour Dieu, votre 
i mépris pour vous-méme, et votre désir de faire pénitence. Ainsi je ne trouve pas 
< qu'il y ait sujet de Ies condamner, mais plutót de les approuver; á condilion néan-
€ moins de vous teñir toujours sur vos gardes, principalement s'il se rencontre dans 
Í ees visions des dioses fort extraordinaires, ou que Ton vous y dise quelque cbose 
< qui ne paraisse pas assez simple : car dans ees occasions el aulres semblables , il 
« faut toujours étre í'ort retenue á y ajouter foi, et demander aussitót conseil. 

< Je dois aussi vous avertir Io, qu'encore que ees dioses viennent de Dieu, il s'y 
t en méle qui viennenl du démon; ce qui fait qu'il faut toujours s'en délier. 2o Que 
< bien que l'on sache que ees visions viennent de Dieu, on ne doil pas beaucoup s'y 
« arréler, parce que ce n'est pas en cela que consiste la sainleté, mais dans un 
« humble amour de Dieu et du prochain; et que dans les autres dioses, quoique 
< borníes, on doit marcher avec crainte pour s'appliquer á l'éiude de l'amour de Dieu, 
< de rhumilité et des autres vertus. 5o Qu'il ne faut point adorer les personnes qui 
t paraissent dans ees visions, mais seulement Jésus-Christ dans le ciel et dans le 
< Saint-Sacrement; et si ce sont des saints, se conleater d'élever notre coeur vers 
« eux dans le ciel, et non pas vers ce qui les représente á nolre imaginaliou dans ees 
< visions, parce qu'il nous doit suffire que ees images nous portent vers ce qu'elles 
i représentenl. 

a. Je trouve aussi que les choses rapporlées dans ce livre étant arrivées h d'autres 
( personnes avec certitude qu'elles viennent de Dieu , il n'y a pas sujet de s'étonner 
« que sa main, qui n'est pas raccourcie, fasse encoré aujourd'hui pour sa gloire, á des 
< créatures frágiles les mémes gráces qu'elle a faites en d'autres siécles. 

i Conlinuez done, ma mere, de marcher dans la voie oü vous étes, mais avecap-
« préhension d'y rencontrer des voleurs. Informez-vous toujours du chemin, afín de 
< ne vous point égarer. Kendez graces á Notre-Seigneur de vous avoir donné son 
« amour, la connaissance de vous-méme, le désir de faire pénitence , de poner voire 
< croix, et ne vous mettez pas beaucoup en peine de lout le reste. Que ce ne soit pas 
i néanmoins avec mépris, puisqu'il peut y avoir des dioses qui viennent de Dieu , et 
i que celles qui n'en viendraient pas ne vous sauraient nuire, pourvu que vous ne 
« fassiez rien sans conseil. 

« Je suis dans une si grande faiblesse que je ne saurais attribuer qu'á vos priéres la 
< forcé que j'ai eue de vous écrire ceci. Je vous demande au nom de Notre-Seigneur 
< de le prier pour moi : il sait Textréme besoin que j'en ai, et je ne doute point que 
« cette raison ne suflise pour vous porter á me l'accorder. Permettez-moi, s'il vous 
« plait, de íinir, parce que j'ai d'autres letlres á écrire. Jésus-Christ soit glorifié de 
« tout el en tout. Ainsi soil-il. » 
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L E T T R E LXVIII . 
A L A T R E S — I L L U S T R E M A D A M E G U I O M A R P A R D O E T T A V E R A . 

La Sainle la consolé sur la maladie de wadarne sa mere, et lui marque l'ulilité des 
afflirtions. 

A n n é e incertaine. — L a gráce du Saint- Esprit vous accompagne i n -
cossamment, madame. 

L a lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire m'apprend de 
si tristes nouvelles , qu'elles m'ont óté la joie que m'aurait donné cette 
marque obligeante de votre souvenir. Cela me fait sentir que Dieu ne 
veut pas que j'aie aucun plaisir qui ne soit mé lé d'amertume : qu'il en 
soit béni á jamáis 1 

II parait, madame, que toute votre illustre famille aime vér i tab le -
mentle Seigneur, puisqu'il a soin de lui envoyertant de diverses afflic-
tions , qui sont en cette vie la r é c o m p e n s e de cet amour; afin que sou-
tenues comme vous les soutenez avec une patience invincible , elles luí 
soient un nouveau motif de la combler de plus en plus de ses dons inef-
fables. Pour moi je suis persuadée que ce ne serait pas une des moin-
dres gráces de Dieu, si de fácheux événements vous faisaient com
pre nd re mieux que vous ne faisiez, le peu de cas qu'on doit faire de 
cette vie p é r i s s a b l e , qui nous menace perpétuel lement de lamort , et 
qui ne cesse point de nous faire sentir fort vivement son peu de 
consistance et son effroyable m i s é r e ; car cette persuas ión vous porte-
rait á désirer tous les jours plus ardeniment cette vie qui n'aura point 
de fin. 

Nous ne manquerons point, madame, de demander á Dieu par d'ins-
tantes priéres le ré tabl i s sement de la santé de madame Louise de la 
Cerda et de dom Jean, que je souhaite avec ardeur : je me flatte que 
vous aurez la bonté de me tirer de l ' inquiétude que votre lettre m'a 
d o n n é e , en m'apprenant de leurs nouvelles des qu'ils commenceront 
d'étre un peu mieux. 

Je vous conjuré au nom de Dieu, madame, de ne vous laisser point 
abattre, mais plutót d'animer votre courage , afin d'en inspirer á m a 
dame votre mere, et de la soutenir par votre constance et votre fermeté 
dans cette rude é p r e u v e que le Seigneur lui a envoyée . Ma p e n s é e est 
que ce serait teuter Dieu que de demeurer plus longtemps dans un 
licu o ü vous ne cessez point d'étre malade. Je le supplie de vous sou
tenir de sa main , et de vous combler de ses bf néd ic l i ons , et madame 
Catherine aussi que je salue trés -respectueusement . Je suis pleined'une 
véritable estime, madame. 

Votre indigne servante, T H É R É S E D E J É S U S . 

J'ai recu aujourd'bui la lettre dont vous m'avez honorée . 
C'est aujourd'hui le 22 octobre. 

K E M A R Q U E S . 

Madame Guiomar Pardo et Tavcra, á qui celte letlre esl adresséc, élail fllle de ma 



422 LETTUE LXIX. 
damé Louise de la Cerda, ct pctile-niéce du cardinal de Tavcra, archcvéque de To-
lede, inquisileur-général et gouverneur des royaumes d'Espagne pendant le regne de 
Charles-Quint. , „ 

N'avant pu décovivrirá aucune marque dans quelle annee cetle lellre a madame 
Guioriíar a été écrite , nous n'avons vu rien de mieux á faire que de la meltre á la 
guite de celie qui est adressée á madame de la Cerda sa mere. 

L E T T R E L X I X 

A DOM FRANgOIS DE SALCÉDE , GENTILHOMMK D ' A V I L A . 

La Sainte lui fait (Taimables compliments, et Péloge du bienheureux Jean de-la-Croix. 

Septembre 1568. — Jésus soit toujours avec yous , monsieur. 
Dieu soit loué de ce qu'aprés avoir écrit sept ou huit lettres d'affaires 

accablantes et indispensables, i l me reste un moment pour me délasser 
de cette fatigue en m'entretenant avec vous, et pour vous assurer que 
je rereis toutes vos lettres avec une vraie joie. 

Ne pensez done pas, s'il vous plait, que ce soit temps perdu de 
m'écr i re ; súrement j ' a i quelquefois besoin que vous me donniez cette 
consolation; á condition cependant que vous ne me répéterez point 
sans cesse que vous étes vieux. Ce discours me chagrine d'autant plus, 
que je ne crois pas les jeunes gens plus assurés de vivre longtemps. Je 
souhaite que Dieu vous conserve jusqu 'á ce que je meure : mais 
comptez que des que je serai morte je le prierai ardemment de vous 
appeler á lu i au plus tót ,aím de ne me trouverpas sans vous en l'autre 
monde. 

Obligez-moi, monsieur, de parler au pére Jean de l a Cro ix , et de le 
lavoriser de tout votre pouvoir dans l'affaire dont i l s'agit. II est t rés -
petit de corps; mais i l est trés-grand aux yeux de Dieu, fort sage et fort 
judicieux. II pratique depuis quelque temps de si étranges austérités , 
que je le crois t rés-propre á notre saint ordre, auquel i l parait que 
Dieu l'appelle. Sa conduite est si édifiante, qu'on ne peut douter que 
Dieu ne le soutienne perpétuellement de sa main : car, bien que je me 
sois quelquefois fáchée centre lu i , et que dans l'accablement d'affaires 
oü nous sommes á présent nous ayons eu bien des occasions d'offen-
ser Dieu , je n'ai pas remarqué en lu i l a moindre imperfection : i l n ' y 
a pas un des religieux qui ne l'estime et qui ne s'en loue; i l ne 
manque pas de courage, et i l a bien besoin d'en avoir pour soutenir 
seul, comme i l est, de si rudes commencements. Je m'attends qu' i l 
vous dirá des nouvelles de nos afl'aires; ainsi je ne vous en dirai pas 
davantage. 

Soyez cependant persuadé que je ne compte pas pour peu que vous 
ayez voulu donner six ducats pour me venir voir ; quoique je. puisse 
vous assurer que je donnerais avec plaisir une bien plus grosse somme 
si je l'avais , pour avoir la consolation de vous entretenir : et ce serait 
avec justice , car vous valez infiniment mieux que moi. De bonne foi, 
quel cas peut-on faire d'une pauvre religicuse, telle que je suis, qui 
n'est bonne á r ien, et qui ne posséde rien ? 
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Plaise á Dieu de confinner la. santé du nouveau marié : ne soyez pas. 
rnonsieur, si i n c r é d u l e ; l'oraison peut tout, et j'espere que le sang 
et la parenté pourront beaucoup. Nous prierons le Seignenr de signa-
ler sa toute-puissance en sa faveur. Le croiriez-vous ? La maladie de 
son épouse me paraí t encoré plus incurable que la sienne. R íen cepen-
dant n'est impossible á Dieu. 

Je baise t rés -respec tueusement les mains á madame votre femme, et 
Je salue la bonne Óspedal . Faites-moi le plaisir d'assurer Maridias, la 
dame Flamande, et madame Marie d'Avila , que je ne les oublie point, 
et que je les supplie de ne me point oublier devant Dieu , et de lui re-
commander aussi les affaires de notre ordre. Dieu veuille yous conser
ver bien des a n n é e s ; peut -é tre que celle-ci ne se passera pas sans que 
j'aie l'honneur de vous aller voir, tant est grand l'empressement qu'a 
la princesse d'Ebulie que j'aille établir des carmélites á Pastrane. Jo 
suis avec mille respects , 

Votre féritable servante, T H É R É S E D E JÉSOS, carmél i te . 

Encoré une fois , rnonsieur, ayez la bonté de parler au pére Jean-
de-la-Groix, et de lui conseiller ce que vous jugerez convenable á sa 
maniere de yie. Dieu lui a donné une grandeur d'áme admirable; sa 
ferveur est ravissante, elle m'anime et m'encourage au dernier point; 
et la vertu qu'il fait éclater en des occasions trés-diffici les, me per
suade que Dieu comblera de ses bénédict ions de si heureux commen-
cements. II est homme de grand esprit et de grande oraison. Plaiso 
au Seigneur de l'y perfectionner de jour en jour. 

R E M A R Q U E S . 

Ceite lettre familiére est tournéé si agréablement, qu'elle me fait souvenir d'un 
illustre lémoignage que rendil á notre Sainte une grande princesse, religieuse dans 
le monastére des capucines de Madrid, lorsqu'á la priére de son altesse royale sainte 
Thérése y alia : car cette princesse et sa communauté en furent si charmées, qu'elles 
ne cessérent point, les qtíinze jours qu'elles la possédérent, de rendre gráces á Dieu 
de leur avoir fait voir une Sainte que toutes pouvaient imiter, qui ne faisait paraitre 
ríen d'extraordinaire ni dans sa conduite, ni dans sa personne, ni dans ses manieres, 
ni dans ses entretiens; qui parlait, riait, raangeait comme toutes les autres, sans 
aíTectation , sans fagon, et sans nulle cérémonie. Elles trouvérent son huraeur el sa 
conversation si humble , si douce et si édiíianle, qu'elles répétaient sans cesse qu'elle 
était remplie de l'esprit de Jésus-Clirist, qirelle vivail et conversait parmi elles, comme 
Jésus-Christ avait vécu et conversé dans le monde. En effet cette Sainte si dure pour 
elle-méme qirelle se consumait du désir de mourir et de souffrir, était si tendré et si 
conipatissante pour les autre ,̂ qu'elle gagnait les coeurs de tous ceux qui avaienl le 
bonlieur de la connaitre. 

Monsieur de Salcéde, á qui cette lettre est adressée, était si vertueux, que la Sainte 
íe nommait sans hésiter le saint Cavalier. C'est lui dont elle parle si souvent dans le 
livre de sa Vie, et á qui elle attribue tant de mérite et de spiritualité. Elle lui écrivU 
cene lettre Tan 1568, á Valladolid, lorsqu'elle y établissait une maison de Camélites 
décliaussées , et qu'elle envoya le bienheureux pére Jean de-la-Croix á Duruelo pour 
y faire un élablissement de carmes décliaussés, el donner commencement á la réfornie 
Jes religieux établie depuis plusieurs années parmi Ies religieuses. Ce fut au mois de 
septembre. Voyez l'IIistoire genérale des carmes décliaussés et des carmélites dé-
chaussées, 1 part. liv. 3, chap. 19. 

S. T H . I L 27 
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mére Anne de S. Fierre ; ct la troisieme, la fiíle ainée de cctle saiirte veiivc, nommée 
mademoiselle GiiRmant. 

11 est rapporté dans les informalions qui fnrent faites pour la beaUncalion de la Sainle, 
qu'une jeune sceur de mademoiselle de Gusmant, qui fut dcpnis caniiélile avee 
madame sa mere au monaslére de saint Joscph-d'Avila, oü elle se nommait Anne des 
auges, désirant avee une extréme ardeur que cette denioisclle l'iniitát dans le dessei» 
qu'elle avait formé de se consacrer á Dien, s'adressa á sainle Tlierése aíin qu'elle luí 
obisnt de Dien une si grande gráce;etque la Sainte, aprés l'avoir écoutée tranquille-
ment, lui dit ees mois : Rendez gráces a Dieu , ma filie, de ce que votre chérc soeur, 
aprés avoir éte maride, sera religiouse ; et de ce qu'elle aura un íils et une filie qui 
serviront Dicu dans la religión. L'evenemcnt justifia la propbétie; car mademoiselle 
de Gusmant fut mariée , et eut un flls bénédiclin et une filie religieuse ; aprés quoi 
elle flt elle-méme profession dans un monaslére de TOrdre de sainl Fran^ois. 

L E T T R E L X X . 

A M A D A M E J E A N N E D ' A H Ü M A D E S A S O E U R . 

Elle la conjure d"avoir soin de son propre salut, lui explique ses scrupules sur la pauvre-
té, el la pñe de ne point Cengager dans les affaires du monde. 

1569, á la fin de Vannee. — J é s u s soit toujours avee vous, ma chére 
sceur. 

Je ne serais pas raisonnable si la crainte de vous importunar m'em-
péchait de vous écrire par une voie aussi súre qu'est celle de ce courrier; 
je loue Dieu de me l'avoir adressé , et je le prie de pourvoir de la mérae 
sorte á tout ce qui nous manque. 

Des affaires importantes ont appeié ici monsieur votre mari, malgré 
l ' extréme appréhens ion que nous avions qu'il fít ce voyage. Peut - é t re 
sera-t-il obl igó de le faire une seconde fois pour recevoir l'argent que 
vous savez, qu'on pourrait cependantlui faire teñir t r é s - a i s é m e n t s'ille 
souhaitait. 11 vous apportera, ma chére sqeur, des nouvelles de monsieur 
votre fils. Quelque joie que j'aieque vos affaires temporelles soient en 
bon é t a t , je souhaite infiniment davantage que cellos de votre salut 
leur soient préférées . Ne manquez done pas, je vous prie, de vous con-
fesser á Noel, et de vous souvenir de moi dans vos priéres . 

Je ne sais si vous avez reraarqué que quoi que je puisse faire, Dieu 
ne veutpas que je sois vraiment pauvre : j'en aurais bien de la peine , 
n'était que l'argent que la Providence m'envoie m'óte le scrupule des 
dépenses queje suis contrainte de faire pour des choses qui ne regardent 
point le service de l'ordre. Je vais done payer de celui que j'ai recu quel-
ques bagatelles que je vous ai d o n n é e s , et laisser de quoi satisfaire á des 
emplettes que nos monastéres ont faites , pour prévenir , si je puis, l ' in-
qu ié tude dont je suis ag i tée dans les occasions que je viens de vous 
déclarer. S'il me restait de l'argent entre les mains , il me serait impos-
sible de le garder, voyant l ' extréme p a u v r e t é du monas lére de l'Incar-
nation. J'aurai beau faire en sa faveur, ¡1 ne me restera pas súrement 
dnquante écus á lui donner. Néanraoins , dans la distribution queje 
(ais de cet argént , je ne souhaite pas que ma v o l o n í é soit faite, mais 
celle de Dieu. Je le prie du fond du coeur de vous soutenir sans cesse de 
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sa main, de vous rendre une grande sainte, et de vous faire passe*- heu -
reusement ees grandes fétes. 

Oserai-je vous diré que je ne suis point contente que monsieur votre 
mari soit toujours hors de chez luí ? N'est-il pas vrai qu'il dépénse dans 
ses voyages plus qu'il ne gagne, et qu'il vous laisse seule dans la maison 
toute triste e t d é s o l é e , et ses affaires e x t r é m e m e n t dérangées? Que n'at-
tendons-nous en patience ce que le Soigneur veut faire, nous effor^ant 
d'accomplir sa divine volonté? Si nous ne songions qu'á lui plaire, 11 
aurait un soin particulier de tout ce qui nous regarde. Surtout, ma 
c h é r e soeur, bannissez de votre coeur la crainte que vous pouvez avoir 
que vos enfants ne viennent á manquer. Croyez-n>oi, ils ne tomberont 
jamáis dans ce malheur, s'il font ce que je leur recommande ici. N'ou-
bliez pas aussi de considérer souvent que tout passe et s'enfuit de nous 
avec une rapidité inconcevable. 

Permettez-moi, ma chére soeur, de vous demander une g r á c e ; c'est 
de ne me point compter pour vous rendre service dans les affaires du 
monde, mais seulement pour vous offrir au Seigneur; car, malgré le 
sentiment de monsieur Godinez, je ne m'en mélera i de mes jours. J'ai 
un directeur qui a soin de ma conscience, et je ne me gouverne pas par 
les conseils de toutes sortes de personnes. Cette déclaration n'est point 
pour vous donner de la peine, mais afin que vous puissiez répondre á 
ceux qui blámeront ma conduite en ce point, que j'ai de bonnes raisons 
d'en user comme j'en use; que tout ce qu'on me donne appartient tel— 
lement á l'ordre, qu'il ne doit étre employé qu'en des choses qui lui 
soient ú t i l e s , et dont i l puisse disposer. 

Mon dessein aussi est de vous faire comprendre que de la maniére 
dont le monde est fait, et dans l'état o ü i l a plu á Dieu de me mettre, i l 
y va de sa gloire et de mon repos particulier, qu'on ne croie pas que je 
fais quelque chose pour vous et pour votre faraille; car, bien que ce 
que je fais soit moins que rien, si Fon venait á s'apercevoir de la 
moindre chose, je suis súre qu'on dirait auss i tót de moi ce que j'entends 
diré de tant d'autres personnes. C'est pourquoi je dois plus que jamáis 
m'observer á cet égard. 

Faites-moi la justice, ma chére soeur, d'étre persuadée que cela ne 
vient point de froideur pour vous, puisque personne ne vous aime et 
ne vous chérit si tendrement que moi. J'essaie quelquefois de vous don
ner des marques de mon amitié en vous rendant certains petits services, 
qui ne vous déplairaient pas si je vous les racontais. Encoré une fois, 
soyez persuadée , je vous prie, que quiconque est aussi e x p o s é que je 
le suis aux yeux du monde, doit ex trémement prendre garde.de quelle 
m a n i é r e i l pratique m é m e la vertu. Vous ne croiriez jamáis la peine 
que j ai á vous refuser ees sortes d'assistance : comme je la souffre pour 
plaire á Dieu, j 'espére fermement qji'il aura soin de vous, ma chére 
sceur, et de tout ce qui vous appartient. Je finis en le suppliant de vous 
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oouserver, car je me suis beaucoup arrétée, etl'on sonne matines. T o u í e 
á vous, 

T I I É R É S E D E Jésus , carmélite . 

J'embrasse tendrement Béatr ix ma diere niéce 
R E M A R Q U E S . 

Madamc Jeanne d'Ahumade, a qui ceite lettre est adressée, etait soeur de sainte 
Therése de pcre et de mere, mais beaucoup plus jeune qu'élle. La Sainte l'avait éle-
vée aupres d'elle ct dans sa cellule , lorsqu'elle était au monastére de rincarnaliou 
d'Avila. Ensuite elle épotisa un geniilhorame de mérile nommé dom Jean d'Ovallé, á 
qul la Sainte adresse la lettre H8 de ce volume. Sainte Thérése avait pour cette 
chére soeur un amour fort tendré, connaissant les rares qualités dont Dieu Tavail par-
lagée, et dont elle fait en quelqne sorte le panégyrique dans la lettre XXIX. La lettre 
XXX nous apprend que celle-ci a été écrite á Toléde á la fin de l'année 1569, lorsqne 
la Sainte regot de dom Laurent de Cépéde, son t'rére, une somme considerable pour 
Temployer a ses fondations, et une autre somme pour madame Jeanne d'Ahumade, pour 
lors en nécessité. 

Avertissement de l a mere de Meaupeou. 
Ceux qui ne savent pas les usages (TEspagne pourront étre surprís de voir par cette 

lettre que la soeur de sainte Thérése ne portait ni le nom de son pére, appelé de Cépéde, ni 
celui de son mari, appelé d'Ovallé, mais le nom de sa mere, appelée d'Ahumade. La coii' 
turne des Espagnols, lorsqu'il y a bien des enfanls dans me famille, est de donner auxuns 
le nom du pére , el aux nutres le nom de la mére s'il leur est également a.vantageux; car 
si la mére est d'une naissance plus illuslre, tous les enfants, sans hésiter, prennent son 
nom préférablement au nom de lew pére. Les familles de Cépéde et d'Ahumade étaient 
fuñe et l'autre tres nobles et trés-dislinguées. On prétend néanmoins que cette derniére 
s'était davantage signedée par des acíions de courage , et que cest pour cette raison que 
presque tous les enfants du second lit de M . de Cépéde portaient le nom de leur mére. La 
Sainte méme favait pris, se faisant appeler, avant que d'étre carmélite déchaussée, Tlié~ 
rése d'Ahumade. Nous nvons vu dans la lelire précédente que deux de ses fréres, Augus-
tin d'Almmade et Fierre d'Ahumade, l'avaient aussi choisi comme plusieurs autresde ses 
fréres et sceurs. 

Pour le nom du mari, les femmes en Espagne ne le ponent jamáis, á moins que ce ne 
soit celui d'un duché, d'un marquisal ou d'un comté; car alors on dit le duc et la du-
chesse, le marquis et la marquise, le comte et la comtesse d'un tel lieu. Mais si les femmes 
partagent les ñires des ierres de leurs époux, elles ne partagent pas de méme les titres de 
leurs charges et de leurs etnplois; car on ne dit point en Espagne comme en France: la 
gouvernanle, la présidente, l'intendante d'une telle province ou d'un tel endroit. 

L E T T R E L X X I , 

A M A D A M E A G N E S N I E T O . 

PREMIÉRE. 

La Sainte lui parle de l'usage de la prospérité, et de la réception d'une filie dans une de 
ses maisons. 

28 d é c e m b r e í M d . — L a g r á c e du Saint-Esprit soit toujours avec vous, 
madame. 

Quoiqueje ne me sois pas d o i m é plus tót l'honneur de vous écrire , 
soyez súre que la nég l igence n'a nulle par í á mon retardement; j'ai un 
soin tout particulier de vous recommander á Dieu dans mes faibles 
priéres ; et córame une véritable amie, j'ai pris toute la part qu'on peut 
prendre á votre bonheur. Plaise á Dieu de vous enfaire jouir ungrand 
nombre d 'années c o n s o m m é e s á son service, car les biens de la terre 
ne sont pas absolument incompatibles avec le cuite souverain que nous 
devons á Dieu, quoiqu'iis y fornient souvcnt d'extrémes obstados. 
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Tout ce qu'on appclle biens dans cette misérablc vie , ne mérite pas 
d'en porter le nom, puisque la plupart ne sont pas des b í e n s , mais de 
vérítables maux. Ainsi, madama, ce n'est pas pour vous un petit avan-
tage de vous étre appl iquée les années précédentes avec tant de ferveur 
atti exercices de piété , parce qu'á la faveur des lumiéres que vous a vez 
puisées dans celui qui en est la source intarissable, vous pouvez faire 
un juste discernement de ce qui est digne d'estime ou de m é p r i s , et ne 
vous pas attacher á ce qui passe comme une ombre. 

Mademoiselle Isabclle de Cordonne a eu depuis peu de grandes C o m 
munications avec la mere prieure de ce raonastére, qui, eslimant beau-
coup sa vertu, ma fait souhaiter de l'entretenir, et m é m e de la recevoir 
en cons idérat ion de monsieur votre mari, dont elle est párente . Cepen-
dant, madame, comme notre maison n'est pas encoré bien établie , 11 sera 
nécessa ire , si nous la recevons, qu'elle contribue á sa subsistance par 
quelque a u m ó n e . Quelque envié que j'eusse de l'admettre pour rien, il 
ne serait pas en mon pouvoir; non seulement parce que madame de 
Mendosa notre fondatrice ne l 'agréerait pas, mais aussi á cause de 
l 'extréme pauvreté de cette maison, á qui je ferais un grand tort dans le 
grand nombre de filies qui se présentent pour recevoir notre saint habit, 
de ne préférer pas celles qui peuvent nous aider á sortir d'une si pres-
sante nécess i té . 

On m'a dit que monsieur votre mari lui promet une dot si elle veut 
étre religieuse; j'ai répondu que Je croyais qu'il la lui donnerail encoré 
plus volontiers pour entrer céans , que pour étre religieuse autre part. 
On assure aussi qu'elle a du bien, mais qu'il est de nature á ne pouvoir 
étre vendu. Si l'on pouvait trouver quelque expédient pour lui donner 
de Targent comptant, quand m é m e ce serait beaucoup moins que ce que 
d'autres filies apporteraient, nous ne laisserions pas de lui donner la 
préférence, en cons idérat ion de monsieur votre mari que j'honore véri -
tablement. Permettez-rnoi de me recommander á vos saintes priéres , et 
de vous assurer que je ne vous oublie point dans les miennes, tout i n 
dignes qu'elies soient. Comment pourrais-je ne pas accomplir un com-
mandement qui est si fort de mon goút? 

On ne peut, madame, étre plus reconnaissante que je la suis de 
l'image que vous avez eu la bonté de m'envoyer; je prie Dieu de vous 
récompenscr d'un si magnifique p r é s e n t ; faites-moi le plaisir de le gar-
der jusqu'á ce que je vous le demande; ce sera lorsque je pourrai m'cn 
servir et demeurer constamment dans quelqu'un de nos monastéros . 
En attendant, je ne cesserai point de demander au Seigneur de vous 
combler de tous les biens spirituels que vous désire celle qui est pleine 
de respp.ct, 

Votre indigne servante, T H É U É S E D E J E S Ú S , carmél i te . 
G'est aujourd'hui la féte des saints Innocents. 

R E M A R Q U E S . 

Sainle Hiérese ccrivit celle lellre a Valladolid, le 28 dé embre 156&. 
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L E T T R E L X X I I . 

A M O N S I E Ü R A L O N S O R A M I R E Z , B O Ü R G E O I S D E T O L É D E . 

La Sainte parle de deux fondaliom qu'elle a faites. Irme la magnificence de féylise qu'il a 
f'aü batir, et traite divers sujeis délachés. 

5 févr . 1571. — Jésus soit toujours avec vous, monsieur, pour vous 
combler de ses saintes gráces . 

Si j'avais autant de loisir que vous en avez, je ne serais pas aussi 
nég l igente á vous écrire que vous é íe s paresseux á me donner de vos 
nouvelles; car j'ai un soin continuel de vous recommander au Sei-
gneur dans raes faibles priéres . L a part que je prends á tout ce qui vous 
regarde me rendrait tres-sensible á cette indifférence, si je n'apprenais 
souvent par d'autres voies l'état de votre santé . Je prie Dieu de vous la 
conserver á tous, afin que vous ayez le plaisir de voir un jour toute 
votre famille avantageusement é tab l i e , et de jouir un grand nombre 
d'années de cette belle égl ise si louée pour sa magnificence. Dieu soit 
béni de tout. 

Je me réjouis de ce que notre révérendiss ime pére général a si heu-
reusement terminé notre affaire : c'est un t r é s - s a i n t homme dont la 
conservation nous est infiniment précieuse: Quelque envié que j'aie de 
me rendre á To léde , 11 m'a été impossible de me donner cette conso-
lation : je n'ai pas eu un jour de repos, et qui n'ait été traversé par bien 
des af í l ict ions; on a fondé depuis peu deux raonastéres, dont celui-ci 
est le moins bien établ i . Plaise au Seigneur que ce soit pour sa gloire. 

Je ne comprends pas pourquoi on ne porte pas le corps de feu mon
sieur Martin Ramirez dans la nouvelle é g l i s e ; car je désire qu'il y soit 
i n h u m é : faites m'en savoir, je vous prie, la raison, et si ce que nous 
avons concerté ensemble a été e x é c u t é . Vous ne croiriez jamáis com
bien je pense á vous dans nos fondations, et avec quelle ardeur je prie 
Dieu de vous r é c o m p e n s e r de ce que vous avez accompli ce que vous 
n'aviez prorais qu'en vous divertissant. Que j'aurais de joie d'étre á por-
tée de vous entretenir souvent, vous que j'aime trés -s incérement en 
Notre-Seigneurl 

Monsieur Ortis me ferait bien du plaisir de m'écrire quelquefois et 
de me donner de vos nouvelles : s'il n'avait pas env ié de le faire, ayez, 
s'il vous plaít, la bonté de l'y engager. Permettez-moi aussi de l'assurer 
de mes respects, et de marquer á madame votre femme combien je l'ho-
nore. Je chéris vos petits anges; je souhaite au'ils soient tous de grands 
saints, surtout mon patrón . 

J'oubliais de vous diré que monsieur d'Ovallé vous baise t r é s - h u m -
blement les mains ; il ne cesse de parler á tout le monde de l'obligation 
qu'il vous a. Que ne devrais-je point faire m o i - m é m e , qui vous en ai 
de si sensibles! Je prie Dieu de vous conserver, de vous soutenir tou-
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Jours (lesa main, et de vous combler d'autant de gráces que vous ea 
souhaite 

Votre indigne servante, T H E R É S E D E J É S U S . 

C'est aujourd'hui le 5 février. 
Je ne vous dis rien , monsieur, du plaisir que vous me faites de pren-

dre tant de soin de la mére Isabelle de saint Paul: les obl igat íons que 
je vous ai sont telles que, ne pouvant jamáis les reconna í t re , j 'espére 
que le Seigneur les reconnaitra et m'acquittera de tout ce que je vous 
deis; vous faites á cette mere une véritable a u m ó n e : Dieu soit béni de 
tout. 

Obligez-moi de diré á monsieur Jacques Ortis qu'il n'oublie pas de 
faire placer la statue de saint Joseph á la porte de l 'égl i se . 

R E M A R Q U E S . 

Sainte Thérése écrivit celte leltre á Al ve Tan 1572, aciuellemcnt oceupee á y eta-
bhr une maison de carmélites. Les difíicultés qu'elle y renconira sont rapportees dans 
le livre de ses londations. On peut diré que quoique la londation de Toléde lui 
ait donné uae peine extrémela cause des différents qui étaient entre les fondateurs, 
Celle-ci ne lui a pas raoins coúté par les perpétuels obslacles qu'on formait á ses 
desseins. 

La Sainte rend comple aM. Ramírez, beau-pére de M. Ortis, de deux fondalions 
qu'elle avait faites depuis celle de Toléde dont il était le fondaleur; une á Salaman-
que, et Tautre á Alve, qu'elle dit étre la moindre des deux. Oserai-je aprés cela la 
nommer la principale? U est cependant vrai que celte maison est la plus estimée de 
loutes, parce que ne cédant pas á un nionastérede son ordre en vertu et en saintelé, 
elle a le bonheur de posséder son sacre corps. 

L'historien de l'ordre donnant de bonnes preuves (tom. 4, liv. 3, chap. 24) que 
cene lettreaélé écrite le 5 février 1571, nous l'avons placee á cetle année, quoique 
les remarques la mettent en 1572. 

L E T T R E LXXIII . 

A M O N S I E U R J A C Q U E S O R T I S B O U R G E O I S D E T O L É D E . 

P R E M I É R E . 

L a Sainte traite cVun établissement, ¿informe d'un procés, et tnontre sa reconnaissance. 

29 mars 1572. — La gráce du Saint-Esprit fasse éterne l lement sa de-
meure dans votre á m e , et vous r é c o m p e n s e , monsieur, de la bonté que 
vous avez eue de m'écrire, et de la joie que votre lettre m'a donnée . 

J'ose me flatter que Vous ne perdriez ni votre temps ni votre peine 
de m'écrire plus souvent, parce que nous pourrions par ce petit com-
merce de lettres nous exciter tour á tour á la fidélité que nous devons á 
Dieu. Sa souveraine majesté sait combien je désire me rendre á Toléde , 
et l'empressement que j ai de conclure au plus tót Tachat d'une maison; 
achat qui me donne une peine ex tréme , quoiqu'il y ait á Salamanque 
un grand nombre de maisons qui ne sont point fort chéres . Cela me 
donne l 'espérance que le Seigneur me fera la gráce de terminer heu-
reusement cette affaire. Si elle ne dépendait que de moi, elle serait déjá 
Gnie, et je me ferais un vrai plaisir de m'cn aller incessamment voir 
monsieur Ramirez. Oserais-jc vous prier de le faire souvenir de 
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raes respects, et de díre á madame sa femme combien je l'honore ? 
Je me persuade qu'ils ont bien de la joie de la oouvelle égl ise : les 

nouvelles qu'on a soin de me mander m'apprennent qu'elle sera t r é s -
belle, ce qui me donne un plaisir sensible- Je prie Dieu qu'ils en jouis-
sentl'un et l'autrebien des a n n é e s , passées dans l'exercice de toutes les 
vertus. Pour vous, monsieur, ne vous inquié tez point, s'il vous plait, de 
ce que cet édifice n'avance pas assez, et ne désirez plus en vain qu'il 
soit fait tout d'un coup, car cela est impossible; je trouve mcme que 
c'est une faveur de Dieu qu'il soit aussi avancé qu'il Test depuis deux 
ans qu'on l'a c o m m e n c é . 

Je ne sais ce qu'on m'a écrit d'un certain procés centre le curé , á rai~ 
son de quelques chapelles ; il faut que ce soit á l'occasion de celle de 
sainte Juste. Obligez-moi, monsieur, de vous en faire instruiré á f o n d , 
et de m'expliquer ensuite quelles peuvent étre ses prétent ions . Je n'é-
cris point á monsieur Ramírez de peur de l'importuner. Gette lettre peut 
lui marquer, comme á vous, monsieur, quelle est ma reconnaissance 
des obligations que nous avons á toute votre famille. Plaise á Dieu de 
vous conserver tous en parfaite s a n t é , et de vous récompenser de vos 
bienfaits, puisque je ne puis autrement que par des priéres m'acquitter 
de ce que je vous dois. Je souhaite ardemment que tous vos petits 
anges (1) soient un jour de grands saints, principalement mon patrón , 
car nous avons un vrai besoin qu'il le devienne. Le Seigneur vous sou-
tienne sans cesse, monsieur, comme l'en supplie, 

Votre indigne servante, THÉRÉSE DE JESÚS. 

C'est aujourd'hui le 29 mars 

(1) Leurs enfants. 
REMARQUES. 

On ne saurait douler que sainte Thérése n'ait écrit celte leltre le 29 mars 1572 á 
Salamanque, oú, aprés rétablissement des carmélites á Alve, elle s'élait transponée 
pour y acheter une maison á ses fdles extrémeraent mal logées dans celle qu'elles 
a va i en t louée. 

11 parait par celle leilre que la Sainte avall projeté de se rendre incessamment á 
ToJéde, pour y ajuster les diflérents qu'avaient entre eux les fondateiirs de ce monas-
tere , louchant les priviléges de certaines cliapelles : mals des affaires plus impor
tantes l'ayant appelée á Médine-du-Champ, elle y régla celle-ci par ses lettres pléines 
de tant de douceur, d'onction et de sagesse qu'elles charmaient tous ceux qui avaienl 
le bonheur d'en recevoir. 

L E T T R E L X X I V . 

A MONSIEUR JACQUES ORTIS , BOURGEOIS DE TOLÉDE. 

SECONDE. 

IJI Sainte répond avec des sentitnents admirables de sagesse et de religión á une leltre 
désobligeante, et traite de plusieurs dijficultés. 

18 mai 1572. — L a gráce du Saint-Esprit vous accompagne incessam
ment , tponsieur. 

Vous me faites une si grande gráce de vouloir bien m ' é c r i r e . et je 
vous en suis si obi igée , que quand votre derniére lettre aurai í eu mi He 
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fois plus de rigueur, je ne laisserais pas d'en étre trés -reconnaíssante , 
ct de me croire dans un nouvel engagement de vous servir, si j'en étaia 
capable. 

Yous me marquez, monsieur, m'avoir écrit la lettre que le pére M a ~ 
r ían m'a donnée , pour me faire cpmprendre combien ce que vous sou-
haitez est raisonnable. Je vous déc lare , monsieur, queje n'ai nul des-
sein de me justifier: vos raisons sont si bonnes, et vous savez si bien les 
ía ire valoir, que mes raisons contraires n'auraient en comparaison ni 
forcé ni solidité. Je ne prétends done pas me défendre par des discours : 
je suis r é s o l u e , ma cause étant si peu soutenable, de prendre le parti de 
demander un arbitre; et je n'en désire point, monsieur, d'autre que 
v o u s - m é m e . Je vous supplie seulement de vouloir bien vous souve-
nir que vous étes plus obl igé de proteger de pauvres orphelins que 
niessieurs YOS chapelains, puisque le monas tére et les chapelles vous 
appartiennent éga lement . J'ose m é m e avancer que les religieuses qui 
remplissent le monas tére vous sont bien plus dévouées que des e c c l é -
siastiques, qui, comme vous l'avez remarqué , ont souvent plus d'envie 
d'étre á la fin de la messe qu'ils commencent que de la diré avec la picté 
qu'exige d'eux un si redoutable mystére . 

Quelle obligation ne vous ai-je point, monsieur, de ce que vous con-
sentez á ce qui est rég l é touchant l'heure de vépres ? Cette obligation 
m'est d'autant plus sensible, qu'il ne serait pas en mon pouvoir, quei-
que respect que j'aie pour vous, de changer cet ordre. J'envoie volrc 
lettre á la mére prieure, et je lui écris de faire á l'égard du reste tout ce 
que vous lui ordonnerez, persuadée qu'il nous sera infiniment plus 
avantageux de remettre ent i érement nos intéréts entre vos mains et 
entre les mains de monsieur R a m í r e z , aí in qu'ensemble vous décidiez 
des choses, que non pas d'en décider n o u s - m é m e s . Permettez-moi de 
Tassurer ici de mes respeets, etde lui marquer la douleur que j'ai sentic 
de son indisposition. Nous n'avons pas m a n q u é de demander au Sei-
gneur sa g u é r i s o n , et de le prier de vous conserver, monsieur, et tous 
vos petits anges, un grand nombre d'années ; Dieu veuille que ees alma-
Mes enfants soientun jour de grands saints. 

II me parait que ce qui peut faire bien du tort aux carmél i tes , et 
leur étre m é m e un sujet de distraclion, c'est d'entendre chanter la messe 
á l'une des chapelles, lorsqu'on y solennisera quelques fétes avant la 
messe conventuelle ; et s'il y a s e r m ó n , je ne comprends pas comment 
cela pourra s'accorder. On pourrait done, si vous l 'agréez , pour p r é -
venir cet embarras , faire chanter ees jours- lá la messe á l'autel prin
cipal, aprés avoir dit une messe á la chapelle; cela ne me parait pas 
pour vous d'une grande c o n s é q u e n c e , quand m é m e ce serait un jour de 
íéte, pourvu que ce ne fút pas de ees fétes que vous y faites célébrer par 
un devoir indispensable; ce qui arrivera rarement. Aínsi ayez, s'il vous 
plalt, la bontc, monsieur, de vous faire violcnce en cette occasion, ct de 
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considérer qu'outrc que vous Ferez une bonne ccuvre, vous nous obli-
gerez toutes trcs-sensiblemcnt. 

Depuis le départ de la lettre au pére général , j'ai fait ré í lexion qu'elle 
était inutile, d'autant que ce que le pére visiteur aura réglé sera solide-
ment établi : son pouYoir est si é tendu, que ni le pére général , ni aucuns 
chapitres g é n é r a u x ne peuvent inutiliser ce qu'il lui aura plu d'ordon-
ner. Je ne doute pas que vous ne soyez ravi d'avoir affaire á ce pére : 
c'est un excellent homme,d'une science etd'une prudence c o n s o m m é e s ; 
je me flatte qu'il vous ira voir immanquableraent c e t é t é , et qu'il accom-
modera les dioses d'une maniére si judicieuse, que vous serez tous 
éga lement contents. 

De raa part je puis vous assurer que je ne perdrai jamáis nulle oc-
casion de vous marquer le désir que j'ai de vous rendre service en tout 
ce qui dépendra de moi. Sur ce p i ed - lá , comptez, monsieur, que vous 
pouvez m'écrire tant qu'il vous plaira, et que je ne m'en fácherai j a m á i s . 
Je connais trop la bonté de votre coeur pour avoir de la peine de ce 
que vous me dites avec une si bonne intention. Le seul chagrín que 
j'ai, c'est de n'étre pas á portée de vous diré de vive voix que personne 
du monde ne vous est plus dévouée que moi. Quel regret n'aurais-je 
done point que les camié l i t e s vous donnassent le moindre sujet de d é -
plaisir I Soyez persuadé , monsieur, que tout ce que vous m'avez écr i t , 
et tout ce que vous pourriez m'écrire, ne me fera jamáis changer de 
sentiraent, ni varier le moins du monde dans l'estime et le respect que 
j'ai pour vous. 

Je me recommande aux ferventes priéres de madame Francoise R a 
mírez . Je suis á présent sans fiévre , gráce á Dieu. Je le prie de vous 
soutenir perpétue l lement de sa main, et de vous combler d'autant de 
gráces que lui en demande pour vous 

Votre indigne servante THÉRÉSE DE JESÚS. 

C'est aujourd'hui le dimanche dans l'octave de l'Ascension. 

R E M A R Q U E S . 

Cette excellente lettre écrite aussi á Salamnnque, Tan 137:2, devrait servir de mo
dele aux personnes qui ont re?u quelque injure ; elle apprend avec quelle douceur et 
quelle humililé il faut répondre á des lettres pleines d'aigreur el de dureté, telle 
qu'était celle de monsieur Onis. 

En 1772, le dimanche dans l'octave de TAscension fut le 18 mai. 

L E T T R E L X X Y . 

Aü RÉVÉREND PÉRE ORDONÉS, JÉSUITE. 

Celte letlre regarde rétablissement d'un collége de filies, sur lequel la Sainte donne qmn-
tité d'excellents avis. 

1573, a o ú t , á la fin. — L a gráce du Saint-Esprit vous accompagne 
perpétue l l ement , mon révérend pére . 

Que j'aurais de joie d'avoir assoz de santé et de loisir pour yous en-
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tretenir de diverses dioses qui me paraissent fort importantes l mais 
j ai été bien plus mal depuis le départ du courrier que je ne l'étais au-
paravant; je me sens mérae á l'heure qu'il est si faible et si abattue que, 
quelque e n v i é que j'aie d'abréger pour ne me fatiguer pas á l ' excés , je 
crains de ne pouvoir éviter d'étre fort longue. 

II est visible que le monastére de rincarnation o ü je suis a pour moi 
présentement des bontés que je voudrais pouvoir mériter. 

L'affairedont il s'agit, étant sur le point d'étre terminée , augmente 
mes soins et mon application, surtout depuis que j'ai appris par la let-
tre du pére visiteur apostolique qu'on m'a apportée aujourd'hui, qu'il 
s'en décharge ent i érement sur le pére Dominique Bagnez et sur moi, 
et qu'il lui a écrit qu'il nous donnait á l'un et á l'autre tout pouvoir. 
Timide comme je suis, je crains toujours de me tromper et de manquer 
de lumiére dans les occasions o ü je me vois obl igée de diré mes senti-
ments et de prendre une derniére réso lut ion . Ainsi j'ai fait redoubler 
les vceux que nous offrons au Seigneur pour le bou succés d'une si 
sainte entreprise. 

11 me parait, mon révérend pére, qu'on ne peut s'appliquer a veo trop 
de soin á considérer les suites fácheuses qu'elle peut avoir si l'on prend 
mal ses mesures et si Fon manque de prévoir les obstacles qui peuvent 
la traverser. S'il arrive qu'elle ne réuss i s se pas, et que ce soit par notre 
faute , comptez que nous en serons vous et moi coupables devant Dieu 
et devant les horames, qui nous accuseront trés-certainement de nous y 
é t r e m a l c o n d u i t s . Nenous soucions done point qu'elle soit conclue quinze 
jours plus tót ou plus tard; ce retardement n'est de nulle conséquence . 

J'apprends avec une vraie joie que la mére prieure aura le gouver-
nement des deux maisons ; car celle-c¡ doit s'établir de telle sorte qu'elle 
ne porte point de préjudice á la premiére , comme vous le remarquez 
trés - judic ieusement . 

Pour ce qui est d'assembler ce grand nombre de filies dont vous par-
lez, j'avoue ne pouvoir étre de votre sentiment; je trouve une infinité 
de raisons qui s'y opposent et qui me persuadent le contraire, surtout 
leur emploi les destinant á instruiré la jeunesse, Cette multitude de 
maítresses dans une maison , comme vous dites qu'il y a q u a n ü t é de 
maitres dans un col lége , rae parait aussi différente que le noir Test du 
blanc, et devoir causer tant de bruit et de c o n f u s i ó n , qu'il est presque 
impossible qu'elles puissent réuss ir á bien é lever des enfants. Ma pen-
sée est que le nombre des maítresses doit étre f ixé, et qu'il serait avan-
tageux qu'il ne passát pas quarante ; c'est m é m e beaucoup, parce que 
si elles sont davantage, elles s'embarrasseront; et, faute de s'entendre, 
leurs bonnes intentions ne seront pas d'une fort grande uti l ité. On m'a ap
pris que le col lége de Toléde n'en a que trente-cinq, et qu'il n'est pas 
permis de passer ce nombre. Encoré une fois, mon p é r e , i l j a mille 
ínconvénients á mettre tant de filies enseñable. Si done on ne fait pas 
d'aumónes qui obligent á ne pas différer, táchez , je vous prio, de ga-



L E I T R E LXXV. 

gner du temps et de preiídre les moyens les plus convcnables pour ren-
dre cette c o m m u n a u t é sainte et édií iante; et Dieu ne manquera pas de 
nous assister. On ne doit pas cependant, en considérat ion des a u m ó n e s , 
faire quelque chose qui soit tant soit peu contraire á la justice et á 
l 'équité. Enfin il est constant que ricn ne presse, et qu'il nous sera 
m é m e avantageux de ne point píéc ipi ter la conc lus ión de ce nouvel 
é tabl i ssement . 

II serait á propos que pour faire le choix des filies qu'on voudra r e -
cevoir, la mere prieure fut oMigée de prendre conseil de deux autres 
personnes qui, comme elle, eussent yoix dans ees sortes de réceptions : 
ceci est trés- important , et doit étre exactement observé . Si le pére prieur 
de Saint-André voulait bien s'en donner la peine, avec encoré un éche-
vin, ou m é m e les deux échev ins de la ville, et qu'ils prissent ensemble 
soin de la recette et de la dépense de la maison, ce serait un trés-grand 
bien, puisque, comme je vous Tai déjá fait remarquer, m o n p é r e , il ne 
faut pas que la mere prieure en áit le maniement, ni méme qu'elle entre 
en connaissance de ce qui regarde le temporel de la maison. 

II serait encoré nécessa ire d'examíner avec beaucoup d'attention les 
qual i tés de corps et d'esprit des jeunes filies qu'on présentera pour étre 
recues, et de convenir avec les parents du temps qu'on les gardera, aíin 
qu'il n'y ait point de mécompte : examinez, s'il vous plait, tout cela 
avec le pére Dominique Bagnez, lorsque vous serez sur les lieux. II se
rait bou aussi que ce que vous aurez conclu ensemble fut encoré pro-
posé au révérend pére provincial, et au pére Balthazar Alvarez. Je ne 
doute nullement qu'il n'y ait bien d'autres choses á observer, comme 
de garder la c l ó t u r e ; mais celles qui me paraissent plus importantes, 
sont les deux premieres que je viens de spécifier. 

Qüant á ce que vous me marquez, mon révérend p é r e , qu'il ne faut 
pas que mademoiselle Jéronime abandonne la rente, la mere prieure me 
l'a aussi écrit, ne comprenant pas assurément qu'elle ne peut étre recue, 
qu'aprés y avoir absolument renoncé , ou que madarae sa mere s'en soit 
tellement chargée qUe le monastére ne puisse étre obl igó de la payer, et 
n'ait jamáis d'inquiétude l á - d e s s u s : je suis persuadée que ce n'est qu'á 
cette condition que le révérend pére provincial a permis qu'on la fit 
entrer, et que c'est agir centre son intention que d'en user autreríient. 
Dieu me garde de le permettre; je n'eri ai pas l é p o u v o i r , et jé sais bien 
aussi que je ne le permettrai dé mes j ó u r s . 

Comme je comprendsque cela causera un furieux embarras á madame 
Héléne de Quiroga, je voudrais qu'on pút trouver quelque expédient 
pour la tirer d'affaire. Le meilleur á mon gré serait de ne pas bálir sitót 
l 'égl ise , onde différer la réception de mademoiselle sa filie,qui, ayant 
plus d'áge, sera aussi plus ferme dans sa vocation, II est dé sa: prudence 
de ne se point trop appüyer sur un fondement peu solide. Que sait-on 
si cette demoiselle aujourd'hui si bien intent ionnéc persévérera dans le 
dessein qu'elle a f o m ó d ' é t r e carmólite ? Nous ne pouvons done, mon 
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révérend p¿re, prendrc trop de précaution. Le tcmps, croyez-moi, ne 
gatera rien. Ainsi, il vaut beaucoup mieux employer quelques années 
á cet établ i ssement , et qu'il subsiste, que de le conclure á la h á t e , et 
qu'il tombe aussitót , et donne sujet á tout le monde d'en plaisanter; ce 
qui néanmoins serait peu considerable, si Ton ne prenait pas de lá 
occasion de tourner la vertu en ridicule, et de mépriser les oeuvres de 
piété . 

II ne faut pas oublier de bien prendre garde avec qui l'on passera le 
contrat, si l'on prend l 'expédient proposé ; car il n'y a plus de súreté á 
présent . Le pére visiteur ne laissera pas de nous reprocher d'entre-
prendre de passer des actes : je serais exempte de cette peine s'il avait 
bien voulu se la donner, au lieu que je me vois contrainte d'agir dans 
cette affaire, comme si j 'étais capable de quelque chose, quoique je ne 
sois bonne á rien. 

Faites-moi le plaisir, mon révérend p é r e , de montrer cette letlre á 
monsieur Galien : je lui suis trés-obl igée des bons offices qu'il me rend 
en toutes occasions, surtout de ce que mes lettres sont rendues si 
fidélement. 

La tendresse qu'a la mere Anne de Saint-Pierre pour ses filies, ne lui 
permeltra pas de consentir qu'on les m é n e si loin; elle n'en a jamáis 
eu la moindre p e n s é e . 

Je pars aprés demain s'il ne me survient rien de nouveau : il faudrait 
que la maladie fíit bien grande pour retarder mon voyage. On a déjá 
cnvoyé toutes les lettres á Saint Gi l í e s ; mais on n'en a point encoré de 
réponse : demain, qui est mardi, l'on tachera d'en tirer une. Mon peu do 
santé me fait commettre bien des fautes.Je suis trés-s incérement , mon 
révérend pére, 

Votre indigne servante et filie, T H É K É S E D K J É S U S . 

Je me recommande aux priéres du révérend pére recteur. 
REMARQUES. 

On ne peut pas douter que Sainte Therese n'ait ecrit cefíe lettre au monastére de 
rincarnalion d'Avila, oü par un ordreexprés du visiteur aposlolique.le R.P. Fierre Fer
nandez, elle alia en 1572 exercer la charge de prieure; et d'oü le méme visiteur í'en-
voya, en 1573, á Salarnanque, étanl encoré prieure de rincarnation, pour procurer aux 
carmélites de cette ville tres-mal logeos une maison plus comrnode: et c'est-lá le 
voyage qu'elle devait enlreprendre dans deux jours lorsqu'elle écrivit au pére Ordo • 
nés. Elle récrivit done á la fin du mois d'aoút, puisqu'il est certain selon l'Hisloire 
genérale de Tordre ( 2e pariie,Kv. 1, 0.19)̂ ^6116 parlit d'Avila pour Salarnanque á 
la fin du mois d'aoúi, cu au coramencement de seplembre de Tannée 1573: 

Le sujel de cette letlre n'a pas besoin d'élre développé. II est pourtant á propos, 
pour en entendre certains endrohs, d'observer que quand la Sainte fonda le monas
tére des carméliles de Médine-du-Champ, le second de sa réfornie,plusieurs dames de 
qualité prirent la résolution de quilter le monde, et d'entrer dans le nouveau monas
tére, excilées par les exemples de verlu que la Sainte et ses filies donnaient dans 
toute lá ville. L'une des principales ful rnadame Héléne de Quiroga, veuve de dom 
Diego de Vil la roe!, niéce du cardinal de Quiroga, archevéque de Toléde. et mere de 
mademoiselle Jéronime de Quiroga, qui ne désirait pas avec moins d'ardeur que ina-
dame sa mére, d'étre cannélite. 

Dieu exauda les vocüx de la mére et de la filie; car mademoiFelle de Quiroga fít pro 
«ession dans ce monastére de Médine Tan 1577, le jour de l'Incarnation, dont cll 
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son le ¡our de la Toussaint, Tan 1582. On la nomma lléléne de Jesús ; elle ful prieure 
du oouvent de Toledo, et mourul en 1696, dans celui de sa profession. Ces deux ex-
cellentes religieuses se sonl rendues encoré plus célebres dans la religión par Féml-
ncnce de leur sainteié, qu'elles ne l'étaient dans le monde par la grandeur de leur il-
lustre naissance. 

Comme mademoisellc Jéronime de Quiroga avail de trés-grands biens, elle proposa 
á madame sa mere, avant son entrée aux carméliles, de fonder dans Medine-du-Ghamp 
un collége oü Ton elevai de jeunes ülles dans la píele, jusqu'a ce qu'elles fnssentcn age 
de prendre parti, et que la nomination des places du collége ful donnée á perpétuiié 
á la prieure des carméliles de Médine. La decisión de celte affaire ful remiso á la dis-
position du visiteur apostolique dont j'ai parlé, et á celia du pére jésuite, á qui celte 
lettre est écrite, et qui pouvait élre conlesseur de ces illussres íondalrices. Le pére 
visiteur ne voulanl point absolument s'en raéler, s'en déchargea enliéremcnt sur la 
Sainle et sur le pére Dominique Bagnez son directeur, qui était pour lors á Médine-du-
Champ. II faut que ce projet ait échoué comme beaucoup d'autres, car on n'en trouve 
nul vestige dans Médine. Dieu a permis cependant que celte lettre si pleine d'instruc-
tions se soit conservée pour servir de regle en de pareils établissements. 

L E T T R E L X X V I . 

A D E S D E M O I S E L L E S Q U I D É S I R A I E N T É T R E G A R M É L I T E S . 

La Sainle leur donne de sages avis pour surmonter les obstacles qu'on formail a fexeculíon 
de leur dessein. 

Année incertaine. — La gráce du Saint-Esprit fasse éternel lement sa 
demeure dans vos á m e s , et vous affermissc de plus en plus dans le des
sein qu'elle vous a fait concevoir de vous consacrer pour jamáis au ser-
vice de Dieu. 

II me parait cependant, mesdemoiselles, que votre vocation n'est pas 
encoré assez éprouvée ; et que vous étes t r é s - é l o i g n é e s d'avoir soutenu 
d'aussi rudes combats que la fdle de monsieur Q u a r é s , laquelle souffre 
depuis six ans avec une fermeté é tonnante et une constance inébran la -
ble les rebuts de son pére et de sa mere , qui ne veulent pas qu'elle soit 
religieuse; et qui pour l'en dégoúter l'ont exi lée depuis ce temps dans 
un v í l lage > oú elle n'a pas la liberté que vous avez, de s'aller confesser 
á Saint-Gilles, ce qu'elle désire pass ionément . 

Croyez-moi, mesdemoiselles, il n'est pas aussi a isé qu'il vous parait 
de prendre Thabit de la rel igión malgré sa famille. Pouvez-vous me re
p o n d r é , aprés avoir pris cet habit fort courageusement, d'étre assez 
parfaites pour n'avoir pas ensuite bien du chagrín de vous étre attiré la 
disgráce de tous vos proches ? 11 vaut done bien mieux ne rien précipi-
ter, recommander cette affaire á Dieu, et tácher par des priéres arden-
tes d'obtcnir de sa bonté qu'il fasse agréer cette entreprise á messieurs 
vos parents. 11 a tout pouvoir sur les coeurs, il les manie et les remuc 
comme il lui plait. Ainsi j'ose espérer qu'il les fera consentir á seconder 
votre pieux dessein; et que lorsque vous y penserez le moins, i l fera 
tourner les choses d'une maniere qui vous surprendra, et dont tout le 
monde sera éga lement contení . 

Vivez done, mesdemoiselles, dans l'attente de cet heureux jour, vous 
soumettant aux ordres de Dieu dont les desseins sont souvent trés-difle-
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rents des nótres . Contentez-vous aussi pour 1c présent de la promesse 
queje vous fais de vous garder des places; et jetez avec confiance toutes 
vos inquiétudes dans le sein de Dieu, afin qu'il dispose de vous et de 
tout ce qui vous regarde , selon son bon plaisir : c'est en cela que con
siste la perfection; et tout ce que vous entreprendriez sans cet aban-
don serait une p u r é illusion 

Faites-moi cependant la justice d'étre persuadées que si votre r é c e p -
tion dépendait de moi uniquement, je ne différerais pas á vous accorder 
cette gráce que vous me demandez avec tant d'instance; mais je suis 
o b l i g é e , comme je vous l'ai fait voir, d'avoir bien des égards . Plaise au 
Seigneur de faire réuss ir ce projet á sa plus grande gloire, de vous con
server, et de vous faire croitre de jour en jour en gráce et en sainteté. 
Je suis tout á vous en qual i té de 

Votre indigne servante, T H É R É S E D E J É S Ü S . 

R E M A R Q U E S . 

On ne saimi le temps, ni le ¡leu oü sainte Thérése écrlvit cette lettre, ni les noms 
des demoiselles a qui elle esl adressée, ni si elles eurent le bonheur d'éire carmeliles : 
il parait seulement qu'elles demeuraientá Avila, puisqu'elle leur parle de la maison 
de Sainl-Gilles, qui éiait le collége des jésuites de celte ville. 

Pour cette leiire il íaut la placer au hasard : ríen á quoi ron puisse s'attacher pour 
parvenir á en trouver la dale. 

L E T T R E L X X V I I . 

A D O M A N T O I N E G A I T A N T , G E N T I L H O M M E n ' A L V E A S A L A M A N Q U E . 

L a Sainte rexcite a texercice íranquille de Voraison, el a celui des sou/franees. 

1574. — L a gráce du Saint-Esprit soittoujours avec vous , mon fils. 
Je ne suis pas assez heureuse pour avoir le loisir de m'entretenir 

longtemps avec vous, quoique je le désire avec ardeur, et que je sois 
ravie de recevoir souvent de vos lettres , et d'apprendre par v o u s - m é m e 
que le Seigneur vous fait tous les jours de nouvelles gráces , pour vous 
r é c o m p e n s e r dés cette vie des services que vous avez la bonté de nous 
rendre. 

Ne vous fatiguez pas, mon fils , á guinder si fort votre esprit, et ne 
vous inquiétez pas de ne pouvoir méditer. Je vous ai dit bien des ibis , 
si vous ne l'avez pas oubl ié , de quelle maniere vous devez vous y pren-
dre pour faire l'oraison, et que ce n'est pas une petite gráce que Dieu 
vous accorde de pouvoir vous y oceuper á louer le nom glorieux de 
sa souveraine Majes té , et á concevoir de brúlants désirs que toutes les 
créatures le louent et le b é n i s s e n t ; car c'est une marque sensible que 
votre á m e e s t t ré s -a t t en t ive á sa divine présence. 

Plaise á Dieu de nous faire la gráce d'avoir de perpétuel les occasions 
de souffrir, pour nous acquitter des obligations infinies dont nous lui 
sommes redevables , dút-i l ajouter á la fatigue de nos voyages la p e r s é -
cutiou des démons . 

Antoine Sánchez voulait nous acheter la maison que vous savez, sans 
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m'cn parler davantage : je nc comprends pas, mon fils, á quoi vous 
avez p e n s é , vous et le pére Julien d'A vila; i l faut que vous ayez ferrné 
los yeux de peur d'cn voir les défauts , car elle ne nous convient nulle-
ment, et c'est un vrai bonheur pour nous que le propriétaire n'ait pas 
voulu la vendré . 

Nous sommes ici fort o c c u p é e s á acheter une belle maison, bien si-
t u é e , dans la rué Royale, qui est le plus bel endroit du faubourg; elle 
est proche de Saint-Francois. Rccommandez mon fils , cette affaire á 
Notre-Seigneur. 

Je suis beaucoup mieux, j'ai pensé diré tout-á-fait bien; car lorsque 
je n'ai que mes iníirmités ordinaires, c'est une grande santé pour moi. 
Je prie Dieu de vous en donner une t r é s - p a r f a i t e , et de vous conserver 
aussi longtemps que le désire 

Votre servante, THÉRÉSE DE JÉSUS. 
REMARQUES. 

Sainte Thérésc parle souvent dans le livre de ses fondations de üom Antoine Gai-
tant; c'étail un genlilhomme d'Alve, qui avait été fort engagé dans les vaniles du 
monde, mais qui lonché de Dieu se consacra á son service, et en quelque sorle a celui 
de la Sainte, á qui il a renda milie bons offices. II eut le bonheur de raccompagner 
a Segovie, Tan 1574, lorsqu'elle y fit un établissement de carmélilcs. La maison oü 
elles étaient logées n'étant que d'emprunt, 11 se chargea fort obligcainment d'en 
acheter une; ce qui fit que la Sainlo parlil aussitót pour Salamanque, d'oü elle lui 
écrivit cette letlre. 

L E T T R E LXXVIII . 

AU REVÉREND PÉRE DOMINIQUE BAGNEZ, DE L'ORDRE DE SAINT—DOMIÑI
QUE, ET L'UN DE SES DIRECTEURS. 

Le capital de cette leltre roule sur fenlrée en religión d'une demoiselle de grande qmlité, 
qui faisait bemicoup d'édat dans le monde. 

1574. F é v r i e r . — L a gráce du Saint-Esprit vous accompagne sans 
cesse, mon révérend p é r e . 

Je suis dans le dernier é t o n n e m e n t que votre révérence n'ait pas recu 
une grande lettre que je me donnai l'honneur de lui écrire, et que j'en-
voyai par le courrier de M é d i n e , étant actuellement assez mal; par 
laquelle je vous rendáis un compte exact des fautes que j'ai commises, 
et du peu de bien que j'ai fait. Que j'aurais de joie d'étre en état de vous 
écrire á pésent une pareille lettre 1 Mais je ne le saurais, car je com-
mence á sentir un petit frisson de fiévre quarte,qui n'était pas venu dans 
les deux derniers accés que j'ai eus , ce qui les rendit bien moins vio-
lents qu'a l'ordinaire. Si mes grandes douleurs ne reviennent point, je 
compterai le reste pour moins que rien. J'ai aussi aujourd'hui quantite 
de lettres á écr i re , qui m'óteront la l iberté de m'entretenir avec vous 
aussi longtemps que je le souhaiterais. 

Je rends cependant mille gráces á l'auteur de tous les biens des fruits 
merveilleux de vos préd ica t ions , dont on m'apprend souvent des nou-
vellos. Que j'envie votre bonheur, mon pére, d'avoir été destiné de Dieu 
pour annonccr sa parole avec tant de s u c c é s l Comme vous étes á p r ó -
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sent sTipérieur des carmclites de Valladolid, je me consume du désir d'y 
aller séjourner . Mais je m'égare dans mes p e n s é e s , et ne sais ce que 
j e d í s : car avez-vous c e s s é d'étre mon supér ieur? Ce me serait n é a n -
moins une vraie consolation d'étre á portée de vous cntrctcnir souTent. 
Mais quand je considere que je ne suis pas digne d'un tel bonhcur, e í 
que je ne mérite que des peines et des c h á t i m e n t s , je loue Dieu de la 
bonté qu'il a de ne me les point épargner . 

L'entrée en re l ig ión de la princesse d'Ebulie est digne de compassion; 
mais celie de notre petit ange est admirable, et peuí é lre d'autant plus 
u í i l e á beauconp de personnes , qu'on y formera plus d'oppositions. De 
ma part je n'y trouve nul i n c o n v é n i e n t : le pis quipuisse arriver, cest 
qu'on la fasse sortir des carmél í tes á main forte. Si Di cu le permet, 11 
en tirera sa gloire par quelqu'autre avantage, tel qu'es í celui d'exciter, 
par un si bel exemple , des filies de qual i té , qui se seraient perdues dans 
le monde, á venir prendre sa place dans la re l ig ión . 

Les jugements de Dieu sont si profonds et si impéné trab le s , que lors-
qne ees personnes illustres, qui par le rang qu'elles tiennent dans le 
monde , courent toujours un péri l extreme de leur salut, désirent de se 
donner ent iérement á Dieu, il ne faut pas craindre de les recevoir, et de 
s'exposer par la aux persécut ions qui en reviennent, et qui ne sont rien 
e n comparaison d'un si grand bien. Je m'imagine que ce qui chagr íne 
ie plus cette jeune demoiselle, ce sont les moyens violents qu'on apris 
pour l'enlever des c a r m é l i t e s , quoiqu'ils ne soient au fond que de bion-
s é a n c e , et pour donner quclque consolation á sa famille. 

Pour les trente jours de dé la i , il est visible qu'ils ne serviront de rien, 
ayant fait la démarche qu'elle a faite : quand m é m e elle s'en r e p e n í i -
rait, elle ne se déclarerait pas s ú r e m e n t un mois aprés . Cependant, s'il 
ne faut que cela pour les apaiser tous, et pour justi í ier notre conduite, 
j'y consens volontiers, quelque persuadée que je sois que ce retarde-
ment sera infiniment sensible a cette charmanle enfant. Je prie Dieu 
d'affermir sa vocation, d'étre toujours avec elle, et de la combler de 
plus en plus de ses bénédic t ions . Ne doulons point que quittant avec 
tant de courage et de généros i té de si grandes richesses pour l'amour de 
son céleste é p o u x , i l ne l'en récompeí i se avec p r o f u s i ó n ; puisque nous 
autres qui ne quittons presque rien, ne laissons pas de recevoir mille 
bienfaits de son immense l ibéral i té . 

J'ai une vraie joie, mon révérend p é r e , que vous soyez sur les lieux 
pour donner conseil á la mere prieure, et pour la consoler dans la per-
s é c u t i o n qu'elle a á soutenir. Béni soit celui qui a si bien disposé les 
choses : j 'espére de sa bOnté qu'il les fera tourner á sa plus grande 
gloire. 

Les carmél i tes de Pastranne sont dans une captivi íé insoutenable, 
depuis m é m e que la princesse d'Ebulie est retournée dans son palais-
Croiriez- vous que le prieur d'Atocha, qui était al ié e x p r é s pour leur 
parler, n'osa jamáis approcher de leur grille, de peur de lui dép la ire f 

s. T H . I I . 
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car elle est éga lement broui l lée avec les religieux. Je ne vois nulle r a í -
son de souffrir plus longtemps un tel esclavage. 

j Madame Béatrix se porte bien : il me yint dans l'esprit vendredi der-
nier, qu'elle fera un jour de grandes choses pour Dieu. Je n'ai plus be-
soin qu'elle fasse rien pour moi. L'amour de Dieu souffre tout: sans luí 
il y a longtemps que cétte affaire serait rég lée . Je le supplie de vous 
conserver, et de vous rendre un aussi grand saint que le désire celle qui 
est pleine de respect et de v é n é r a t i o n , mon révérend p é r e , 

Votre indigne servante et filie, T H É R É S E D E J É S Ü S . 

R E M A R Q U E S . 

Sainte Therése écrivit cette leilre á Salamanque Tan 1574, sur le poinf,, si je ne 
me trompe , de partir pour Ségovie. Ce lut par consequent dans le mois de février, 
puisqu'elle arriva a Ségovie le 18 mars, et qu'elle avait pris sa route par Alve et 
Avila , ce qui iaisait un voyage de AO llenes communes de France ; outre le sejonr 
qu'elle ne put se duspenser de i'aire dans ees deux maisons, oü elle ptit quelques 
religieuses pour sa nouvelle i'ondation. \oyez i'Hist. gén. de l'ordre, 2e part., liv. 2, 
chap. 5. 

Le révérend pére Dominique Bagnez, de l'ordre de Saiut-Dominique, son directeur, 
á qui cette lellre est adressée , conune la iroisiéme, était pour lors régent du célébre 
collége de Saint-Grégoire, deValladolid. 

Pour entendre ce qu'elle dtt de la jcnne demoiselle qui aspirait á étre carmélile, il 
est á propos de raconter ici en abrégé riüstoire de cet événement. 

Mademoiselle Casile de Padille, filie el unique liériliére des plus puissants seigneurs 
de la Castiile, n'avait que douze ans, lorsqu'éclairée d'une lumiére celeste, elle prit 
le parli d'abandonner ses grands biens, pour se consacrer á Jésus-Christ dans le cou-
vent des carmélites réformées de Valladolid. Le fait est rapporté par sainte Thérése 
auxcbapitres dix et onze de ses Fondations, del'édiüon de Madrid, en 1661. Elle y 
rácente que cette demoiselle etant devenue maitresse de tous les biens de sa lamille, 
par h mort de monsieur son pére et I'entrée en religión de tous ses fréres , elle fut 
accordée en mariage a un de ses oncles , frére de monsieur son pére , qui mit tous 
ses soins pour plaire a cette aimable niéce. MaisDieu, jaloux de ce jeune coeur, (it 
servir lant de grandeurs et de délices á la détacher d'elle-méme et de la vanité : il 
lui íit connaitre l'inconstance de tout ce que le monde a de plus éblouissant; des 
amertumes se répaudirent sur ses plaisirs les plus doux, et peu á peu l'ea dégoúté-
jent entiérement; elle s'apergut que les complaisances de son futur époux ref'roidis-
saient insensiblement sa piéié; enfin elle craignit que l'amour de Thomme n'étouffát 
dans son coeur l'amour divin. Plongée dans une mer de tristesse, elle eut recours par 
de lervenles priéres á la protection de Dieu, et ses priéres ne furent pas vaines : aprés 
lant d'agitations et de combats, elle se sentit déterminée á suivre les beaux exemples 
que messieurs ses fréres lui avaient donnés. 

Ainsi résolue, une occasion comme amenée par le hasard se présenle d'enlrer 
avec madame sa mére dans le monaslére des carmélites réformées de Valladolid : 
elle y entre, el des qu'elle en voit la porte fermée, elle declare avec une fermeté 
élonnante qu'elle n'en sortira de ses jours. Cette vertueuse dame, qui possédait 
éminemment l'esprit du chrislianisme, et qui ne désirait rien lant que de consacrer 
lous ses enfants au service de Dieu, fut ravie dans son coeur du cboix que faisait sa 
filie, aimant beaucoup mieux que ses biens si considerables passassent dans une autre 
famille, que de voir quelqu'un de ses enfants rester dans le monde exposé á mille 
périls de son salut: et c'est sur cela que sainte Tbérése s'écrie :« O Seigneur! quelle 
« plus grande gráce pouvez-vous nous faire, que de nous donner de lels parents, qui 
« aimenl leurs enfants d'un amour si solide et si parfait! » Cependant de peur d'étre 
soupQonnée par ses proches d'avoir inspiré á sa tille ce dessein, elle dissimula sa joié. 
lis ne tardérenl pas áéclater: bientótils persccutérent les carmélites pour les obliger, 
ou á leur rendre cette illustre postulante, ou du moins á en diíiérer de trente jours la 
prise d'babit. Dans cet embarras elles consultérenl le pére Dominique Bagnez pour 
lors leur confesseur, aussi bien que celui de la Sainte , qui trouva a propos qu'elles 
accordassent les trente jours de délai, et qui écrivit aussilót á la Sainte pour lui faire 
agréer ce retardement. Ainsi celle lellre n'esl qu'une réponse qu'elle lui fait, et par la-
quelle elle approuvcle conseil qu'il a donné. Le délai ful done accorde; raais il ne servil 
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qu'á augmenter Tardeur de la jenne poslLilante,et á la taire triorapher plus glorieuse-
ment : elle prit l'habit et fit profession. 

II n'en fut pas ainsi de la démarche de la princesse d'Ebulie. Cettedame, fondatrice 
des carmélites de Pastrane , touchee vivemcnl de la mort du prince Ruy Gómez son 
mari, se couvrit á Finstant de Thabit des carmélites, abandonna son palaiŝ et se retira 
dans son monastére de Pastrane, résolue de s'y faire religieuse, et d'y passer le 
reste de ses jours dans la pénitence et dans l'observance de la régle. Mais conime 
elle s'imagina, par une illusion que sainte Hiérese jugeait avec rajson digne de pitié, 
pouvoir conserver dans cet état si rabaissé les grands airs de distinction que lui don-
nait sa naissance , et qu'elle entreprit d'alller dcux choses aussi inalliables que Fhu-
milité du cloitre et le faste orgueilleux de la grandeur mondaine, sainte Thérese fut 
contrainte d'abandonner ce monastére, et de faire passer les rellgieuses qui y élaient 
dans celui de Ségovie, aíin qu'elles pussent dans la paix des enfants de Dieu s'ac-
quitter des devoirs de leur sainte vocation, dont elles étaient perpélueliement dé-
lournées. Celle translation se fit Tan 1574, et c'est á cet le afluiré que la Sainte fait 
allusion vers la fin de cette letlre. 

L E T T R E L X X I X . 

A MONSIEÜR JACQUES ORTIS, BOURGEOIS DE TOLÉDE. 

TROISIÉME. 

La Sainte le comble d'honnétetés , et lui parle (Tune affaire qu'elle remel avec confiance 
entre les mains de lajustice. 

1575,. 26 nov. ou 26 d éc . — La gráce du Saint-Esprit soit ton jours 
avec vous, monsieur. 

Je loue Dieu de la santé qu'il vous donne et á toute votre famillc ; et 
je désire avec ardeur le rétabl issement de monsieur Alonso llarnirés 
que j'aime íendrement en Noíre-Se igneur . Je ne ees se done poiní de faire 
des vceux au ciel et pour lui et pour vous, et de faire souvenir nos soeurs 
de ne vous point oublier l'un et l'autre dans leurs priéres . Permettcz-
moi , s'il vous plait, de présenter ici mes respeets á monsieur et á ma-
dame Ramirés , de les prier de recevoir cette lettre comme adressée á 
e u x - m é m e s , et d'éíre persuadés que, quelque part o ü la Providence me 
conduise, ils trouveront toujours en mol une personne ex trémement 
d é v o u é e á leur service. 

Les non vellos que la prieure de Toléde m'apprend de votre famille , 
et la multitude d'affaires dont je suis souvent a c c a b l é e , sont cause que 
je ne vous écris pas , monsieur, aussi souvent que je le souhaitcrais. 
Ma santé cependant a toujours été assez bonne , gráces á Dieu , quoi-
que je me plaise bien moins dans l'Andalousie que dans la Castille i 
l'humeur des Andaloux ne m'accommode pas comme celle des Cas
tilla ns. 

J'ai p a r l é , monsieur, de notre affaire au pére provincial : il m'a dit 
qu'il fallait étre sur les lieux pour la pouvoir terminer, et qu'il ne pou-
vait s'y rendre á présent parce que monsieur son frére est tombé dan-
gereusement malade. J'ai c o m m u n i q u é depuis peu cette m é m e affaire á 
plusieurs autres personnes, qui conviennent touíes qu'il serait bien dur 
de la conclure de la maniere et avec les conditions que vous proposez. 
C'est pourquoi, monsieur, s'il y a á Toléde quelque tribunal oü elle 
puisse étre j u g é e , et qu'il y ait du danger á différer davantage, vous 
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feroz fort bien de la faire juger; car, pour ce qui est du crédit, j'en ai fort 
peu á la cour, surtout en fait d'intéréts. Ainsi je suis súre que je ne 
T O U S rendrais nul service, quand m é m e je la solliciterais de toutes mes 
forces , et de tout mon pouYoir, qui est trés -mince . Je prie Dieu 
d'avoir égard á notre nécessité , et au besoin que nous avons de ne 
perdre pas notre cause, qui n'est pas pour nous d'une petite impor-
tance. 

Je vous plains, nionsieur, d'avoir cette affaire á solliciter : ce YOUS 

sera un surcroit de chagr ín , accablé que vous étes de tant d'autres 
occupations. Je prie Dieu de vous conserver, de vous soutenir sans 
cesse de sa main, et de vous combler d'autant de gráces que vous en 
souhaite 

Votre indigne servante, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

C/est aujourd'hui le 26. -
REMARQUES. 

Sainte Thérése écrivit cette lettre á Séville, Tan 1575. Rien n'y est remarquable 
que la douceur charmante avec laquelle elle traite en toute occasion un homme qui 
ue cessait point d'en user mal envers elle. Quant á ce qu'elle dit qu'elle se plaisait 
davantage dans la Caslille.que dans TAndalousie, il no faut pas croire qu'elle manquát 
d'estime pour cette illustre province, la plus célébre de l'Espagne, aprés l'éloge qu'elle 
on fait dans sa Ireiziéme lellre : mais c'est qu'elle avait plus d'amour pour la Caslille, 
sa patrie. 

Cette letlre doit étre du 26 novembre ou du 26 décembre, puisqu'il y est fait men-
tion d'un entrelien que la Sainle eut á Séville avec le pére provincial, qui n'y arriva 
qu'aprés le 11 novembre. Voy. rilist. gen. de l'ordre, 2e part., 1. 3, ch. 1. 

L'historien de l'ordre nous apprcnd (part. 1, liv. 3, ch. 24) que, quoique au com-
incncement'de la fondaiion áToléde, faite en 1569, les religieuscs parussent fort sa-
lisfaites d'y avoir une église trés-1'réquenlée, desservie par nombre de chapelains, et 
•oü il se disait cbaque jours beaucoup de messes, Texpérience teur y fit trouver beau 
coup d'inconvénienis, lant á cause de la communication inevitable avec ees cbapelains, 
que parce que les services solennels et les féles particuliéres qui s'y célébraient sou-
«rent les éloignaient de leurs exercices ordinaires. Ce qui les détermina, quatorze ans 
aprés, á ceder cette église et leur maison aux héritiers d'Alphonse Ramirés et de Diégo 
Orlis, et a s'établir d'abord dans unautre endroit de la ville, el, en 1608, dans un lieu 
encoré plus convenable. 

L E T T R E L X X X . 

A HADAME JEANNE D'AHÜMADE, SA SOEÜR, 

La Sainte tui retid compte de sa maladie; luir parle de quelques affaires, et luí fait des 
amitíés. 

1576, h f év r i e r . — Jésus soit toujours avec vous, ma chére soeur. 
J'ai si peu de s a n t é d e p u i s que je suis i c i , que, de peur de vous af í l i -

ger en vous l'apprenant, j'ai rnieux a imé me priver de la consolation 
de vous écrire . L a fiévre me prit un peu devant Noel, avec un fort grand 
mal de gorge, qui m'obligea de me faire saigner deux fois et de me 
purger ensuite. Cette fiévre s'est c h a n g é e en quarte quelques jours 
avant la féte des Rois. Elle n'est cependant pas accompagnée de cet 
étrange dégoút que j'avais auparavant. Ainsi je puis, les jours queje 
n'ai pas la f i évre , manger et aller au choeur et au réfectoire avec les 
autres. Ce changement en rnieux m'est arrivé deouis oue nous avons 
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changé de maison. Ainsi je ne puis ne pas conceroir beaucoup d'espé-
rance que Bien a c h é v e r a ce qu'il a c o m m e n c é , et ne permettra pas que 
ma maladie soit fort longue. Je ne garde jamáis le lit de jour, parce que 
la fiévre vient la nuit; le frisson me prend á deux heures , mais il n'est 
pas violent. 

Outre la maladie dont je vous parle, ma chére sceur, je suis accab lée 
de tant d'autres niaux et de tant de diverses occupations, que je ne sais 
comment j'y puis résister. L'occupation qui me fatigue le plus, c'est 
d'écriredes lettres, quisont en trés-grand nombre : j'ai écrit depuis peu 
quatre fois aux Indes, parce que Farmée qui y va doit bientót s'embar-
quer. Est-il done possible, ma chére sceur, que vous songiez si peu á 
moi dans l'état oú je suis ? 

J'attendais tous les jours monsieur votre mari, qu'on disait étre sur le 
point d'armer : je désirais qu'il fít un voyage á Madrid , pour pouvoir 
enyoyer á rnon frére ce qu'il a prié qu'on lui fít teñir. Peut-étre n'est-il 
plus temps, car les vaisseaux étaient prés de mettre á la voile. Que peut-
on penser d'une telle conduite? II semble qu'on voudrait que toutes 
choses se fissent sans se remuer. Couirne cela est impossible, on ne 
peut éviter d'en étre e x t r é m e m e n t b lámé, 

On ra'a é c r i í , ma chére sceur, que monsieur votre mari et Dom Gre-
goire d'Ovallé font tous leurs efforts pour empécher qu'on ne donne une 
pelite rué á notre monas tére d'Alve : j'ai d'autant plus de peine á le 
croire, que je serais trés-fachée qu'on coramencát cet é tabl i ssement par 
des contestations. II siérait bien mal á ees messieurs d'en avoir avec 
des religieuses , et ils n'y auraient guére d'honneur , quelques sujets 
qu'ils prétendissent que nos soeurs leur en eussent d o n n é s , surtout parce 
que cela me regarde, et que je puis répondre que les carmél i tes n'ont 
jamáis eu dessein de leur donner le moindre déplaisir. S'il y a sujet de 
craindre, c'est pour elles; car leur trop grande s implic i té est capable 
de leur faire bien du tort. Vous m'obligerez de me faire savoir en quel 
état est cette affaire; je me flatte que les nouvelles qu'on m'en a apprl-
ses sont fausses, et que tout ira bien. 

J'ose aussi me flatter que ma maladie n'aura pas de mauvaises su i -
tes. Ainsi ne vous en afíligez point, ma chére sceur. Quoiqu'elle me 
tourmente un peu, elle ne m'óte pas la l iberté de m'acquitter de la 
plupart de mes obligations ; et je la compte pour moins que ríen en 
comparaison de votre absenee , qui m'est tellement sensible , qu'il me 
semble, lorsque vous n'étes point o ú je suis, qu'il n'y a personne, et 
que j'y suis comme dans un désert. J'aurais un vrai besoin que vous 
me fissiez teñir quelqu'argent : le monastére o ú je suis est si pauvre, 
qu'il ne peut me donner que du pain. Faites-moi le plaisir de me l 'en-
voyer le plus tót que vous pourrez, et d'assurer vos messieurs de mes 
trés -humbles respeets. 

J'ai appris que dom Grégoire se porte mieux : je prie Dieu de le 
conserver, et ma chére Béatr ix aussi que j'aime tendrement, et quejQ 
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serais ravie d'avoir avec moi. Mon fr¿re dom Augustin d'Ahumade est 
avec le vice-roi, á ce que m'a mandé monsieur Garoia. Mon frére 
dom Laurent de Gépéde a m a r i é t ré s -avantageusement deux de ses 
niéces : il a voulu les établir avant son départ. Je ne vous en dirai 
pas davantage, car ie suis fort fa t iguée , et il est minuit. Toute á 
vous, 

T H E R É S E D E J É S U S . 

II était hier Saint-Blaise , et avant-hier la féte de la sainte Vierge. 
REMARQUES. 

II paraít par celle lettre que la Sainle récrivit í» Séville, le 4 février 1576, au re-
tour des Indes de dom Laurent de Cépéde, son frére; lequel, avant que de se 
rendre á Séville , passa par Madrid, oü il mana deux de ses niéces, apparemmen t 
orphelines. 

La Sainle y marque a madame sa soeur que le monastére oü elle demeure est si 
pauvre, qu'il ne peut lui donner que du pain ; et c'cst aussi ce que nos chroniques 
nous apprennent; car nous y trouvons que dans les commenceraents de cette fondation 
la nécessilé des religieuses y était telle, qu'elles n'avaient pour lil que le plancher, 

Í)our couvertures que leurs habits, et pour nourriture que le pain que le pére Ambroise 
Carian de Saint-Benoit avait soin de leur procurer. 

L E T T R E L X X X I . 
Á L A R É V É R E N D E M É R E M A R I E D E S . - J O S E P H , P R I E U R E D U M O N A S T É R E D E 

S É V I L L E . 

PREMIERE. 

La Sainte lui (ait de tendres amiliés, et lui parle de la réception de quelques filies.. 
í S j u i n 1576. — Jésus soit toujours avec votre r é v é r e n c e , ma c h é r e 

filie. 
Vous me rendez justice d'étre touchée de mon absence, car je sens la 

vótre avec tant de v ivac i t é , queje ne connais point de termes qui puis-
sent l'exprimer. Plaise au Seigneur d'agréer la violence que je me fais , 
lorsque je suis contrainte de me séparer de mes filies qui me sont toutes 
t r é s - c h é r e s . 

Je vous souhaite, ma chére mere, et á votre c o m m u n a u t é une santé 
parfaite : la mienne est assez bonne, gráces á Dieu. Je n'ai pas le loisir 
de m'entretenir longtemps avec vous, devant partir plus tót queje ne 
pensá i s , á .cause qu'il est dimanche la féte de S.-Jean. Je ne doute pas 
que vous n'ayez recu á l'heure qu'il est toutes les lettres que nous vous 
avons adressées par les rouliers: celle-ci vous sera rendue encoré plus 
exactement, car c'est le P. Grégoire qui en est porteur. 

Je songe, ma chére filie, perpétue l lement á vous et aux moyens de 
vous exempter de payer cette a n n é e la rente que vous devez; jeme 
tlattcque l 'année prochaine la Providence y pourvoira, en vous envoyant 
quelque postulante qui vous aidera á vous en acquitter. 

La soeur de Saint-Ange a une soeur d'un mérito rare, qui veut étre 
rcligieuse; la mére prieure de cette maison en est charmée, elle l'estime 
boaucoup plus que la soeur de Saint-Ange, qui fera ici profession dans 
ie mois d'aoút. On dit que la dot de cette postulante ne sera, comme 
celle de sa soeur, quede trois cents ducats. Quelque peu considerable 
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qu'elle soit,elie He laisserait pas de vous aider á vous tirer d'aílaire. 
De plus, c'est que si cette demoiselle est aussi accomplie, et a autant 
de méri te que la r e n o m m é e le publie, quand m é m e elle n'aurait pas un 
sou , il ne faudrait pas laisser de la recevoir : le seul défaut que je luí 
trouve, c'est qu'elle est bienjeune, car elle n'a que quatorze ans. Ainsi 
je ne pense pas qu'on doive se presser si fort de la faire entrer; á moins, 
encoré une ibis, que vous n'ayez point d'autre ressource pour vous tirer 
de l 'é trange embarras o ú yous met ce paiement. Ne faites rien cependant 
sans consulter le pére provincial. 

II me paralt qu'il serait á propos pour mille raisons de prier ce pére 
d'ordonner qu'on fasse faire profession á la soeur B é a t r i x ; c'est Fanique 
moyen de faire cesser toutes ses tentations, qui autrement ne ílniront 
j a m á i s . Faites-lui, je vous prie, mes amit iés , á madame sa m é r e , et á 
toutes nos bonnes amies lorsque vous les verrez. Je salue la m ére su-
pér ieure et toutes nos chéres soeurs, surtout mon infirmiére. Dieu 
veuille vous conserver, et vous rendre une trés -grande sainte. 

Mon frére vous écrivit il y a quelques jours; il est plus équitable que 
sa filie Thérese , qui ne peut aimcr que vous et votre comrnunauté dont 
elle est enchantée . Conime la m é r e prieure de cette maison vous écrit , 
ct que le P. Grégoire porteur de cette lettre pourra suppléer á tout 
ce que j'aurai o u b l i é , je ne vous en dirai pas davantage : je vous sup-
plie seulement de m'écrire á T o l é d e , et de me procurer des lettres du 
pére provincial, au cas que vous le puissiez; sinon, mandez-moi d'une 
maniére bien étendue tout ce que vous apprendrez de lu i ; il me paraí t 
qu'il y a bien du temps queje n'ai appris de ses nouvelles. Je suis, ma 
révérende mére , avec le plus tendré attachement, toute á vous. 

T H É R É S E D E J É S Ü S . 

G'était hier la féte de la trés-sainte Trinité, 1576. 

Je me suis informée de la postulante, il n̂ y faut pas penser á 
présent . 

R E M A R Q U E S . 

Le mérite de la révérende mére Marie de Saint-Joseph, a qui sainte Thérése écri
vit cette lettre á son arrivée á Malagon, Tan 1576, est si connu dans i'ordre, qu'il se
rait inulile de faire ici son éloge. II suffit de diré qu'elle a soutenu avec une fermelé 
et une constance invincible, lorsqu'elle était prieure de Séville, des perséculions et des 
humiliations qui ne peuvent s'exprimer , et que sainte Thérése la chérissait avec une 
íendresse dont elle ne cessait jamáis de lui donner des marques. Elle était native de 
Molina, dans le royaume d'Aragon, et professe du couvent de Malagon. 

La féte de la Sainle-Trinité tomba, en 1576, le 17 juin. Le conseil de la Sainte, par 
rapport á la soeur Béatrix, fut suivi, et le succés en fut heureux. Trois jours avant 
que cetle soeur fii profession , toutes ses tentations se dissipérent , une céleste joie 
s'empara de son coeur, et peu aprés, sa mére , devenue veuve, suivit son généreux 
cxemple. Sainte Théréseparie fort au long et avec grand éloge de cette soeur Béatrix, 
au cliapitre 25 du livre de ses Fondations; et rhistorien de Tordre , qui dit l'avoir 
connue trés-particuliérement (Hist. gen., part. 2, liv. 2, chap. 16), en fait le plus beau 
portrait pour la sainteté. 
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A LA RÉVÉRENDE MERE MARIE DE S.-JOSEPH. 

S E C O N D E . 

La Sainte exhorte quelques-unes de ses filies a la simpticité dans tes temes ; et marque 
que l'affaire de Madrid esl rompue, et que les ajfaires de fordre seront désormais por
tees au président du conseil royal. 

11 j u i l l e t 1576. — Jésus soit toujaurs avec votre révérence , ma chcro 
mére . 

Vous nc vous plaindrez pas que je vous oublie et que je vous ccris 
rarement, car cette lettre, si je ne me mecompte pas , doit vous clre 
rendue plus tót que celle que je vous écr iv is ü y a quelqucs jours. 
Comme je ne sais si jeresterai longtemps á To léde , j'ai pric mon frere, 
qui partit d'ici avant-hier, d'emmener Thcrcse avec lui : je ne puis me 
résoudre á me chargerd'un enfant dans des voyages tels que eclui que 
je préyois qu'on m'ordonnera de faire. Je me porte assez bien, Dieu 
merci; je n'entends plus ce grand bruit que j'entcndais dans ma lele, 
et je me trouve ent iérement délassée de la fatigue d'un si pcniblc 
voyage 

Quoique j'airae e x t r é m e m e n t mon frére , et que je sois bien aisc de 
l'avoir pour m'accompagner dans toutes mes courses , j'ai ncanmoins 
de la peine qu'il soit si longtemps hors de chez lui : ainsi j'aimc encoré 
mieuxqu'il s'y en retourne. Je doute fort que mon sejour ici soit bien 
long, ayant ordre de remédier aux besoins de notre monaslcrc de Mala-
gon, á quoi je songe perpétuel lement . 

J'ai un vrai c h a g r í n , ma chére filie, de votre indisposilion, ctdc ce 
que vous vous étes purgée si á contre-temps. Le Seigncur vous fasse 
bientót jouir d'une parfaite s a n t é ; je Ten supplie de tout mon coeur. 
N'oubliez pas, s'il vous p l a í t , de m'en diré des nouvclles, el de fairc mes 
amit iés á raes chéres filies : dites-leur, je vous pric, que j'ai recu leurs 
lettres avec bien du plaisir; j'ai deja fait reponse á quclqucs-uncs; á 
l'heure qu'il est je m'en vals écrire á ma chore Gabriclle et á la sa3ur 
de Saint-Francois qu'elles exagérent toutes deux un peu trop, et que 
je souhaite qu'elles gardent en toutes dioses une exacto v eri té. 

Je les prierai aussi que ce que Tune d'elles m'aura m a n d é , une aulre 
ne me le mande pas; trois de nos soeurs m'ont rapporté Tune aprés 
l'autre ce qui s'est passé á la F é t e - D i e u . Leurs lettres cependant ne 
m'ennuient j a m á i s ; aü contraire, je les lis toujours avec une joie nou-
velle ; mais cette répét i t ion est inutile. 

Assurez, je vous prie, de mes respeets monsieur Garcie Alvarez votre 
confesseur, et remerciez-le de ma partdu soin qu'il a de vous obliger, 
et de ce qu'il est cause que la F é t e - D i e u a été cé lébrée avec tant de 
pompe et de magnificence. Plaise á Dieu de Ten récompenser . 11 y a 
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fort peu que je lui ai écr i t : c'était au su jet de raccommodement des 
droits de votre maison. Mon frére a de cet accommodement une joie 
qui n'est pas croyable : il est é t o n n a n t á quel point il vous aime, et avec 
quelle adresse il a su m'inspirer le m é m e amour et le m é m e zé le pour 
tout ce qui vous regardo. Je suis bien aise qu'il YOUS ait e n v o y é des 
livres, et que mon saint prieur ait tant soin de vous ; le Seigneur ne 
manquera pas de lui en teñir compte; je l'en supplie ardemment. 

Je voudrais, ma chére mere, que vous me mandassiez ce que font ees 
pauvres religieux : plaise á Dieu qu'on ait réussi en ce qui les regarde. 
N'oubliez pas dans vos priéres le pére provincial qui est accablé d'af-
faires. Saluez aussi de ma part les PP. Antoine de Jésus et Ambroise 
Marian, et dites—leur, s'ii vous plait, queje vais travailler á acquérir le 
degré de perfection o ú ils sont parvenus , de ne plus écrire. Témoignez 
aussi au P. Marian que le P. Balthazar est présentement tout á fait de 
nos amis. Le P. Dias arriva hier de Madrid. On ne songe plus á faire 
un établ i ssement dans cette v i l l e - l á . Le roi a ordonné au pére provincial 
de s'adresser pour toutes les affaires de l'ordre au président du conseil 
royal, et á monsieur de Quiroga : Dieu veuille que ce conseil nous soit 
favorable I Ne manquez pas aussi, ma chére filie, de prier Dieu pour 
notre révérendiss ime pére général , qui s'est cassé la jambe en tombant 
de samule : son grand áge me fait craindre beaucoup pour lui. Mes ami-
t iés , je vous prie, á toutes nos amies lorsque vous les verrez. Ne ncgli-
gez pas, je vous en conjure, de faire tout ce que vous trouverez écrit 
dans le papier que je vous envoie, et croyez qu'on ne peut vous sou-
haiter plus de gráces et de sainteté que vous en souhaite, ma révérende 
mére , celle qui est pleine de tendresse et d'affection pour vous, 

T H É R É S E D E J É S U S . 

C'est aujourd'hui le 11 juillet. 

A V E R T I S S E M E N T D E L A M É R E D E M A L P E O U . 

Cette lettre aété écrite a Toléde, l'an 1576. Le P . Fierre de l'Annonáation, si fécond 
en remarques, ríen a fait aucune sur cette lettre, et sur dix ou douze autres. 

Le saint prieur dont i l est ici p a r l é , et dont la Saiiite fera encere mention dans 
beaucoup de letlres, é t a i t doro prieur de la Chartreuse de S é v i l l e , dite des Grofles, qui 
rendit á la Saiuie e l á ses fdles, pour leur é t a b l i s s e m e n t et leur soutien á S é v i l l e , de 
grands services, avec une c h a r i t é el un z é l e qui ne se d é m e n t i r e n t j a m á i s . II é t a i t de 
la í a r n i l l e des Panlojas d1 Avi la . Yoyez le livre des Fondalions, chap. 24, et U l i s t . g é n . 
de r O r d r e , 2 part., liv. 2, cbap. 15. 

Le P . Antoine de J é s u s , dont elle vient de parler, est le premier p r o f é s de sa re
forme avec le B. H. Jean de- la-Croix . II s'appelait Antoine d ' H é r é d i e , et é t a i t 
prieur des carmes d'Avi la , lorsqu'en 1563 il donna, conjointement avec le p é r e Garc ia 
de T o l é d e de l'ordre de Saint-Dominique, une d e c i s i ó n sur le voeu que sainte T h é r é s e 
ayait fait cinq ans auparavaht de faire toujours ce que l l e croirait le plus a g r é a b l e á 
Dieu . E n 1567 il procura , avec le P. A Í v a r e z , j é s u i t e , et le P . Bannez , d o m i n i -
cain, la fondalion des c a r m é l i t e s r é f o r m e e s á M é d i n e , el sur la fin de l ' a n n é e i l dé-
clara á la Sainte la r é s o l u t i o n o ü il é t a i t d 'er t íbrasser sa r é f o r m e , r é s o l u l i o n qu'elle 
combatlit , ne croyant pas que pour le eommencement d'un tel ouvrage il e ú t assez 
d'esprit et de forcé ; quoique le roi Philippe II, inslruit de son m é r i t e par la voix p u 
blique, lu i e ú t é c r i t de se t e ñ i r p r é t á le servir dans le dessein o ü il é t a i t de travailler 
a la r é f o r m a t i o n . L ' a n n é e suivaute il é t a b l i t le premier couvent des carmes d é -
c h a u s s é s a Durve l l e , avec le B . II. Jean d e - l a - C r o i x , et prit le nom d'Antoine de 
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Jésus. En 1569 il fut chargé par la Sainte de prendre possession du couvent de 
Paslrane, et y établit une íerveur admirable. Le reste de sa vie esl decnt dans 
I'Hisloire générale de Fordre : ce que nous en avons rapporte sufíit pour le faire 
connaitre. . , , _ . , 

Qiiant au pére Ambroise Marian de Saint-Benoit, dont la Sainte parle aussi en pas-
sant dans colte leltre et dans quelques autres, nous donnerons le précis de son lustoire 
dans les remarques sur la leltre HO, qui M est adressée. 

L E T T R E L X X X I I I . 

AU ROI D'ESPAÜNE PHIL1PPE II. 

La Sainte écrit au roi sur les affaires de son ordre, pour lequel elle lui demande sa 
protection. 

i 9 j u i U e t 1576. — Je souhaite avecardeur que la gráce du Saint-Esprit 

.iccompagne incessamment votre majesté l 

Sire, 
Lorsque je recommandais á Dieu dans ramertume de mon á m e les 

affaires de notre saint ordre, et queje considérais en particulier l e p é r i l 
visible dont notre réforme est menacée , si elle n'est puissamment sou-
tenue de votre royale protection, il m'est venu dans l'esprit que votre 
majesté ne désapprouyerai t pas que je prisse la hardiesse de lui r e p r é -
senter t r é s - h u m b l e m e n t que, pour donner un fondement solide et in -
ébranlable á ce nouvel instituí, 11 serait nécessa ire qu'elle eút la bonté 
d'ordonner qu'on fít une province séparée de carmes d é c h a u s s é s , et 
qu'on leur donnát au plus tót pour les gouverner un provincial á 
part, pris de leur corps. 

Comrae il y a quarante ans, sire, que j'ai le bonheur d'étre carmé-
lite, je connais clairement que le moyen que j'ai l'honneur de proposer 
á votre majesté , est le plus sur et le plus prompt pour raffermissement 
de notre r é f o r m e , et pour augmenter les heureux progrés dontleciel 
a da igné la favoriser depuis ses commencements. Ainsi j'ose e s p é r e r d e 
la piété éminente de votre m a j e s t é , qu'elle ne me refusera pas une 
gráce que je lui demande au nom de Notre-Seigneur Jésus-Ghrist , et au 
nom de la sainte Vierge sa mere, qui vous a choisi, sire, pour étre 
l'appui et le protecteur d'une re l ig ión qui a la gloire de lui étre cons a-
crée d'une maniére spéc ia le . 

Je puis done me flatter que votre majesté donnera ordre incessam
ment á cette séparat ion , qui nous est de la derniére importance, et que 
le démon s'efforce d'empécher en faisant naí tre cent obstacles, et en 
faisant appréhender mille inconyénients d'une séparat ion qui promet la 
paix et le repos á tout l'ordre en général , et á notre réforme en part i 
culier; repos qui consiste présentement á donner á cette réforme pour 
provincial le P. Jéróme Gratien de la Mére-de-Dieu, carme déchaussé . 
II est d'un mérito d i s t i n g u é , quoiqu'il soit encoré jeune; je crois que 
Dieu l'a destiné pour rendre de grands services á cet ordre naissant: je 
le connais fort, et j'ai souvent loué le Seigneur de l'avoir comblé avec 
tant de profusión de ses dons préc ieux , et de s'étre servi de lui pour 
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faire des actions aussi út i les á sa gloire, que sont celles de travailler 
avec succés au salut d'une infinité de personnes. 

Souffrez, sire, que je Y O U S rende de t r é s - h u m b l e s gráces de la faveur 
que votre majesté m'a faite, de me permettre de fonder un monastére 
de carmélites á Garavaque, et que je vous conjure t r é s - r e s p e c t u e u s e -
ment de me pardonner la l iberté que je prends : je sens bien qu'elle est 
excessiye; raais ayant fait ré í l ex ion que Dieu écoute volontiers les 
pauvres, j'ai pensé que votre majes té , quile représente , et qui tient sa 
place sur laterre, ne se rebuterait pas de mes importuni tés . 

Je supplie le Monarque éternel de disposer le coeur de votre majesté 
á lui rendre un service qui luí doit étre si a g r é a b l e , et de l'en r é c o m -
penser par une longue suite d'années d'oú dépend le bonheur universel 
de la chrét ienté , et l'accomplissement des vceux de celle qui est avec le 
plus profond respect, sirer de votre m a j e s t é , 

L'indigne servante et sujette, T H E R É S E D E J E S U S ^ carméli l i te . 
C'est aujourd'hui le 19 juillet. 

R E M A R Q U E S . 

Sainte Thérése écriyit celle lettre a Toléde Tan 1576. Cela paraít par le sujet qu'elle 
iraile, et par ce qu'elle dit qu'elle avait quarante ans de religión ; car c'est précisé-
rnent le nombre d'années qui s'est écoulé depuis 1536, qu'elle prit l'habit, jusqu'en 
1576, qu'elle adressa cette leltre au rol Phüippe II, lorsqu'aprés avoir achevé les 
fondations de Garavaque et de Séville, elle ful obligée de retourner dans la Castille 
par un ordre exprés du chapitre généraldes carmes miligés, qui lui commandérent de 
se retirer dans celui de ses monasléres qu'elle voudrait, et de ne penser de ses jours 
á de nouveaux établissements. 

La Sainte choisit le monastére de Toléde, d'oü elle eut recours á la puissante pro-
tection du roi pour obtenir une province séparee , persuadée que de cette séparation 
dépendait absolument la tranqnillité de ses enfants les carmes déchaussés. Ainsi elle 
propose á sa majesté trois choses dans cette lellre : la premiére, de faire une province 
séparée des carmes déchaussés ; la seconde, de leur donner un provincial pris de leur 
corps ; el la troisiéme, que le pére Jérórae Gralien fút nommé á celle charge. 

La Sainte eut toujours pour cet excellent homme une grande estime et une pro-
íonde vénération, depuis qu'elle eut connu son mérito et ses éminentes verlus par 
les fréquentes et intimes Communications qu'ils eurent enserable á \ éa s . II élait alors 
visileur apostolique des carmes et miligés et réformés de la province d'Andalousie, 
et des carmélites déchaussés d'Andalousie et de Castille. 

Le roi accorda á notre Sainte tout ce qu'elle lui demandait dans une si juste re-
quéte; et elle eut la joie de voir avant samort la séparation si désirée, et le pére Jé-
róme Gralien élu provincial. 

Tout cela se développera dans la suite des lettres. 

L E T T R E L X X X I V . 
A L A R É V É R E N D E M É R E M A R T E D E S A I N T - J O S E P H . 

TROISIÉME. 

Sa lendresse pour cette mere , sa joie de la prise dhabit d'une dame et de la profession 
de sa filie ; son éloignement des procés, sor nmour pour ses filies ; conseils par rapport 
au confesseur, et autres sujets. 

9 aoú t 1576. — L a gráce du Saint-Esprit soit toujours avec votre r é -
vérence , ma chére filie. 

Faites-moi la justice d'étre persuadée que vos lettres ne m'ennuient 
jamáis , et aue je les recois toutes avec une joie sans égale , Pour preuve 
de cette vér i t é , je vous dirai qu'aprés avoir lu votre derniére avec bien 
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du plaisir, je crus qu'il n'y en avait point d'autres; un moment a p r é s , 
je trouvai votre seconde lettre, qui ne me donna pas moins de joie 
que si je n'avais point lu la premiére . J'en fus surprise, ne croyant 
pas vous aimer avec tant de tendresse. Ne doutez dono point que vos 
lettres ne me soient t ré s -agréab le s , et qu'elles ne me donnent bien 
de la consolation. Mettez cependant, s'il yous plait, dans un papier s é -
paré les choses importantes qui demandent réponse , afin que je ne 
perde pas de temps á les chercher dans une grande lettre. 

A l'égard de vos postulantes, i l me paraít , ma chére mére , que le pére 
provincial (1) a déclaré que son intention était qu'on recút la mére de 
la soeur Béatr ix : j'en ai une vraie joie, persuadée qu'on ne saurait 
mieux faire que de lui donner l'habit. Donnez-le lui done, á la bonne 
heure; et dites-lui de ma part que je serais ravie de pouvoir assister á 
cette cérémonie et de demeurer avec elle dans votre monas tére . Vous 
devez á présent avoir recu la lettre par laquelle je vous marquais de 
faire faire profession á sa fllle. Je me charge d'en donner avis au pére 
provincial. E n attendant, chargez-vous, s'il vous plait, d'embrasser cette 
soeur pour l'amour de moi, et de lui recommander de ne m'oublier pas 
dans ses priéres le jour de la consommation de son sacrifico, c'est-á-dire, 
de sa profession. 

Pour ce qui est des cousines de monsieur N . , je ne sais si vous vous 
souvenez que Tune d'elles était si prodigieusement mé lanco l ique , qu'elle 
en avait perdu l'esprit; je ne crois pas que ce soit mademoiselle Con-
stance. Je n'ai point de nouvelles de sa niéce . Informez-vous, ma chére 
m é r e , de tout cela; et lorsque vous en serez parfaitement instruite, si 
vous les jugez appelées de Dieu á notre saint ordre, et que vous les 
vouliez recevoir, demandez-en permission au pére provincial, qui est á 
Almadouard pour le chapitre qu'on doit y teñir. J'ai écrit á une autre 
de vos postulantes une lettre qui l'a sans doute effrayée, car elle ne m'a 
point fait de r é p o n s e . 

J'ai un vrai chagrín que vous n'ayez pas terminé votre affaire avant 
la mort de la personne que vous savez : j'ignore cependant si d'un 
autre cóté ce n'est point un bien pour vous. Quoi qu'il en soit, soyez 
persuadée de ce que je vais vous diré , et ne l'oubliez pas, s'il vous plait: 
c'est qu'il vous sera toujours mille fois plus avantageux de vous accóm-
moder que de plaider; non seulement parce que votre cause n'est pas 
bonne, au sentiment d'un des plus hábi les hommes de la cour, mais 
aussi parce que rien ne sied plus mal á des religieuses que de plaider, 
Ie vous conjure done, ma chére m é r e , de n'y plus songer, et de n'oublier 
jamái s cet avis que je vous donne. 

Je ne puis exprimer avec quelle consolation et quel plaisir j'ai lu les 
lettres que nos soeurs m'ont écrites : elles sont toutes charmantes. 
Faites-leur, je vous prie, mes a m i t i é s , et assurez-les que je ne man-
querais pas d'y répondre exactement, si je pouvais me dispenser d ' é -

(I) Le pére Jéróme Gralien. 
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crire á monsieur votre confesseur. Que j'ai de joie que vous en soyez si 
contente et qu'il soit de si belle humeurl Je vous conseille cependant 
de bien prendre garde á ce que vous lui direz; car il est si parfait, 
que je crains qu'il ne se scandalise de ce que TOUS croiriez le devoir 
édifler : d'ailleurs les gens de son pays ne sont pas naturellement fort 
francs et fort s incéres . 

T é m o i g n e z , je vous prie, á monseigneur l ' évéque la joie que j'ai du 
rétabl i s sement de sa santé , et les actions de gráces que j'en ai rendues á 
l'auteur de tous les biens. Faites-lui aussi mes respectueux compli-
ments toutes les fois que vous aurez Thonneur de le voir, et ne vous 
mettez pas en peine si ce n'est pas aussi souvent que vous le souhaite-
riez. Je ne me lasse pas de vous diré que les lettres de nos soeurs m'ont 
c h a r m é e ; chacune me rapportait quelque chose de particulier que je ne 
trouvais point dans les autres; elles m'ont fort divertie. 

Ma n iéce Thérés© «e porte bien; nous sommes dans l'admiration de 
la sagesse qu'elle a fait paraitre dans le voyage; elle s'y est conduite 
comme une personne d'une vertu et d'une prudence c o n s o m m é e , n'ayant 
pas voulu coucher une seule nuit hors du monastére . Sans mentir, si 
vous avez eu bien de la peine á l ' é l e v e r , elle vous fait á présent bien de 
l'honneur d'avoir si bien profité de vos saintes instructions. Larecon-
naissance qu'elle en a est tres-grande; elle ne cesse point de s'en louer 
á t o u t le monde et de parler de la bonne éducat ion que vous lui avez 
d o n n é e . Son p é r e n'en est pas moins charmé qu'elle. II m'a éer i tdepuis 
peu une letlre assez plaisante que j'ai d é c h i r é e : i l se porte assez bien, 
nialgré ses regrets de n'étre plus á Sévi l le , et de ne pouvoir plus vous 
é n t r e t e n i r ; car 11 vous honore infiniment. Ne l'oubliez done pas dans 
vos priéres . 

J'espére vous envoyer sous cette enveloppe quelques lettres de faveur 
auprés de monsieur l'assistant: si je ne puis les avoir assez tót, je vous 
les enverrai par une autre voie aussi súre . J'ai écrit aujourd'hui á M a 
drid pour tácher d'obtenir du comte d'Olivarez qu'il écrive á la per
sonne dont i l s'agit. S'il nous accorde cette g r á c e , ce sera un grand 
bien pour nous, car son crédit ne nous peut étre que trés -avantageux . 
Plaise á Dieu qu'il ne nous le refuse pas. 

Je suis si aise que votre maison soit fraiche , que la joie que j'en ai 
me fait souffrir de bon coeur le chaud excessif de celle oú je suis. Comme 
on vous écrit de Malagon, je ne vous dirai r í en des travaux que nos 
soeurs ont á soutenir et du peu de santé qu'elles ont. Je prie Dieu, ma 
révérende mere, de vous conserver, et de vous rendre toutes de grandes 
saintes. On ne peut étre plus á vous que je suis. 

THERÉSE D E JÉSUS 

C'est aujourd'hui le 9 a o ú t 1576. 

Je suis surprise, pour ne pas diré fáchée , que vous ne me disiez rien 
du P. Grégoire. 
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R E M A R Q U E S . 

Sa tite Tliérése écrivit cette lettre a Toléde. Remarquons au sujet de la demoiselle 
tóélancolique dont elle parle, que dans lons ses onvrages elle se?declare contre les 
filies de ce caractére, corrí me conlre les íléanx du bon ordre et de la société. On 
peul voir entre aunes cndroits les chap. 7 et 8 du livre des Fondations. 

L E T T R E L X X X V . 

A L A R É V É R E T Í D E M É R E M A R I E D E S A I N T - J O S E P H . 

Q U A T R I É M E . 

L a Sainte traite divers sujels délachés. 

5 octob. 1576. — Jésus soit toujours avec votre révérence , ma chére 

raére. 
Je suis surprise que vous ayez la i s sé partir le muletier sans le char-

ger dequelques lettres. Ne savez-vous pas quenous souhaiterionsdap-
prendre tous les jours des nouvelles á u pére provincial, qui est auprés 
de vous ? J'envie, ma chére filie, le bonheur que vous avez de le possé -
der. Si done vous voulez me consoler de son absence, vous ne devez 
perdre aucune occasion de me mander en quel état est sa santé, et tout 
ce qui se passe chez yous. Ce pére m'écrit rarement, et ses lettres sont 
trés - succ intes : mais , de quelque maniére qu'il en use , ayez, s'il vous 
plaít , la bonté de m'écrire t r é s - s o u v e n t ; je vous ai donné une voie súre 
pour me faire teñir vos lettres. 

J'ai lu avec bien du plaisir celle que le pére Marian de S.-Benoit m'a 
apportée ; elle m'apprend, ma chére filie , que votre santé est rétabl ie , 
ce que je souhaitais pass ionnément , et que l'affaire touchant les droits 
de votre maison est enfin terminée . Mon frére, qui se porte bien, gráces 
á Dieu, est ravi lorsqu'on lui dit de vos nouvelles : je lui ai permis de 
vous écrire quelquefois. Comme vous preñez bien de l' intérét á ce qui 
le regarde, je vous dirai qu'il a acheté depuis peu une terre dont on 
avait beaucoup par lé lorsqu'il était en ce pays : elle était s i tuée á une 
lieue et demie d'Avila; elle a une grande prairie, une petite montagne 
et du b l é ; elle ne lui coúle que quatorze mille ducats. Le contrat n'est 
pas encoré passé . II appréhende tellement les p r o c é s , qu'il prendra a u -
paravant toutes les súretés possibles. N'oubliez pas , ma chére filie, de 
prier Dieu pour lui et pour sa famille , car on parle déjá de marier ses 
enfants. Que j'aurais de joie qu'ils fussent de bons chrét iens , bien pleins 
de la crainte de Dieu I 

J'ai eu biendu chagrín que vous ayez été pri vée du plaisir que vous vous 
faisiez de me reteñir quelque temps auprés de vous , et d'avoir été pri-
vée m o i - m é m e de la joie que j'aurais ene d'y demeurer. J'ose me flalter 
que m a p r é s e n c e n e vous aurait pas été tout á f a i t inutile. Je comptais, 
ma chére filie, le pére Bonaventure étant sur les lieux, que vous pour-
riez venir á bout d'avoir de bonnes eaux; mais je vois bien qu'on ne 
lui permet pas de faire tout ce qu'il voudrait. Je prie Dieu de vous don-
ner le moyen de payer votre maison: si elle était une fois p a y é e , pour 
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peu d'argent que vous eussiez, vous viendriez bieníót á bout de faire 
le reste. En attendant, passez-vous de l'eau de vos puits : telle qu'elle 
est, nous donncrions ici bien de l'argeot pour en avoir de pareille, car 
nous soulTrons beaucoup, faute debonne eau. Mandez-moi, je vous prie, 
conirnent le pére Bonaventure se trouve de sa visite, et quel parli on 
prendra touchant le monas tére qu'on a ruiné prochc de Cordoue. 

Ma santé est assez bonne, gráces á Dieu, L a mere pricure de Mala -
gon m'écrit qu'elle se porte mieux : son mal est si grand , que je fais 
peu de cas de ce mieux; recommandez-la souvent á Notre-Seigneur. 
Que sa divine Majes té vous conserve , ma chére filie, et vous rende une 
grande saintc, et íoutes nos soeurs aussi. 

Vous verrez par cette lettre de la mére prieure de Garavaque l'état 
de leurs affaires. L a lettre de la mére prieure de Veas m'a do imé ui:e 
vraie joie; j'en étais en peine , car i l y a longtemps qu'elle ne m'avait 
écrit. Leur postulante est entrée , et toutes dioses vont assez bien. Friez 
Dieu pour le pére provincial, el pour moi qui en ai un e x l r é m e besoin. 

3'ai mis, ma chére filie, le port de ees lettres dans le paquet: ne soyez 
pas assez simple pour vous faire un point d'honncur de ne l'accepter 
pas ; ce port est fort gros, et je puis le payer. Ayez bien soin de votre 
santé pour l'amour de moi, et pour ne me pas faire mourir de chagrín , 
car je suis deja assez touchée de la mal adié de ma chére prieure de 
Mal agón, l'laise á Dieu de la guérir promptement, et de vous conser
ver, ma révérende m é r e , pour ma consolalion. Je suis tou í e á vous, 

T H E R É S E D E J É S Ü S . 

C'était hier la féte de S.-Francois. 
Vous comprenez bien que je n'ai mis l'argent dans cette lettre que 

parce que c'est un roulier qui en est porteur: si c'était la poste, on 
risquerait de la faire perdre; je vous en avertis, afin que vous ne le 
ía s s i ez j a m á i s . Le pére Antoine de Jésus est ici. 

R E M A R Q U E . 

La sainle ecrivit cette lettre á Toléde Tan 1576. 

L E T T R E L X X X V I . 

A D O M L A U R E N T D E C É P É D E , S O N F R É R E . 

Jí/íe lui écrit familiérement avec gráce et avec amitié, et lui donne cCexcellents avis pour 
le gouvernement de sa famille. 

1576, vers le mois d'octobre. — L a gráce du Saint-Esprit soit toujours 
avec vous, mon cher frére. 

Je ne puis exprimer combien les quinze derniers jours qui se son í 
passés sans recevoir de vos nouvelles m'ont paru longs. Dieu soit l o u é 
de vous avoir conservé en santé , et de ce que vos affaires sont si bien 
réglées ; car je ne vois r íen á réformer dans ce que vous me marquez de 
votre maison, de vos meubles, et du service que vous avez acheté . Mais 

ien n'est plus plaisant que le maitre des cérémonics , qui m'a fort d i -
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vertie : vous pouvez súrement vous fier á elle; c'est une bonne pef-
sonne, fort sage et fort judicieuse. Faites-lui, je vous prie, mes amit iés 
lorsque vous la verrez ; je lui suis redevable, de m é m e qu'á dom F r a n -
cois de Salcéde . 

Que j'ai de chagrín ;nion c h e r f r é r e , de votre ¡ndipos i t ion! II me 
p a r a í t q u e c'est de bonne heure que le froid vous incommode. Pour moi 
je suis mieux , Dieu raerci, que je n'ai été depuis plusieurs a n n é e s : et 
pour vous rendre compte de tout, je vous dirai que j'ai une petite cel-
lule fort jolie et fort ret irée , dontia fenétre regarde dans le jardin. Les 
visites ne m'importunent pas beaucoup. Si les lettres que je ne puis me 
dispenser d'écrire, n'étaient pas en si grand nombre, et que vous fus-
siez i c i , il ne me manquerait r íen ; et je serais si á mon aise , qu'il se-
rait impossible que je restasse longtemps dans cette situation; car des 
que je commence á goúter un peu le repos, i l m'échappe á l'instant. 
Ma consolalion dans votre absence estla santé que Dieu vous donnc : 
je le prie de vous la conserver, et de vous r é c o m p e n s e r de l'intérét que 
vous avez la bonté de prendre á la mienne. 

Je me fais un vrai plaisir de ce que notre é l o i g n e m e n t vous donne du 
chagr ín : j'ose espérer qu'il ne sera pas long, et que bientót je sentirai 
comme vous le froid d'Avila. Je crains si peu le mal qu'il me doit faire, 
que je n'en retarderai pas mon départ d'un seul jour , persuadée que 
Dieu donne partout de la santé quand c'est son bon plaisir : outre que 
dés irant cette santé beaucoup plus pour vous que pour moi , je ne puis 
appréhender une incommodité qui nous sera coramune. 

Je serais au reste t r é s - f á c h é e , mon cher frére , que vous oubliassiez 
une chose que je veux vous raarquer ici de peur qu'elle ne m'échappe : 
c'est que si vous n'avez dés á présent un t r é s - g r a n d soin de mes ne-
veux, ils pourront bien avant qu'il soit peu fréquenter les gens les plus 
éventés et les moins rangés d'Avila. Si done vous voulez prévenir un 
si grand mal , il est á propos de les envoyer au plutót au col lége des 
Jésu i t e s . J'écris pour cela au pére recteur, vous le verrez par la lettre 
que je vous adresse. Si dom Francois de Salcedo et le maitre d'Assa le 
jugent á propos , il faudra leur mettre des bonnets. 

L a filie de dom Rodr íguez , de six enfans qu'elle a eus, n'a plus qu'un 
fils : elle le tient toujours au col lége ; il est á présent á celuí de Sala-
manque. Le fils de dom Diégo de l'Aigle y a aussi été é l evé . L ' é d u c a -
tion des jeunes gens est tres-importante et trés-difficile : á Dieu ne 
plaise que mes fréres nég l ígent de telle sorte celle de leurs enfants , 
qu'ils dev íennent vicieux et libertins! 

Vous ne pouvez, mon cher frére , entretenir longtemps et souvent 
le maitre d'Assa et dom Francois de Salcede, si vous ne vous donnez 
la peine d'aller chez eux : vous savez que ees Communications doivent 
étre secretes. Souvenez-7ous surtout au nom de Dieu que je vous ai 
conse i l l é de n ' a r r é t e r p a s sitót un confesseur, et de n'avoír dans votre 
maison que le moins de domestiques que TOUS pourrez. Groyez-moi, il 
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vaut beaucoup mieux en augmenter le nombre, que d étre forcé de le 
diminuer. N'oubliez pas non plus de mortifier cette inclination natu-
relle qui vous porte sans cesse au faste et á l'éclat. E n c o r é une fois 
n'écoutez pas , s'il vous p l a í t , ce qu'on vous dirá p o ü r vous exciter á 
faire une grosse dépense ; mais consultez sur cela m é m e les deux per-
sonnes dont je viens de vous parler ; et, dans Ies occasions plus impor
tantes , joignez-y le pére Munos, jésui te . Considérez souvent qu'on 
s'abíme presque sans y penser, et qu'il vaut bien mieux selon Dieu et 
selon le monde ne pas faire toute la dépense qu'on souhaiterait de 
faire, et avoir de quoi donner l 'aumóne : cela sera sans comparai-
son plus avantageux á vous et á vos enfants. Je suis avec bien du 
respect, 

Votre servante, T H É R É S E D E J É S U S . 

R E M A R Q U E S . 

Dom Laurent de Cépéde, á qui cetle lettre est adressee, élait un des neuf fréres 
que Dieu avait donnés á sainte Thérése, et celui de lous qu'elle chérissait davantage. 
Ses vertus éminentes méritérent d'étre canonisées lorsqu'il vivait encoré sur la terre. 
de lapropre bouche de sa sainte soeur, qui nous en a laissé mille beaux éloges dans 
ses lellres. 

Elle lui écrivii celle-ci á Toléde Tan 1576 , lorsqu'á son retour des Indes 11 arriva 
a Avila. II avait deux íils et une íilie. L'ainé, dom Francjois de Cépéde, mourut aux 
Indes sans enfants ; le second, nornmé dom Laurent de Cépéde, alia du vivant méme 
de monsieur son pére au Pérou oü il est mort, et oü il a laissé une grande lamille. 
En 1666, un de ses petils-fils vint en Espagne solliciter une prébende de Feglise de 
Quito. Le conseil des Indes, informé de sa naissance , et qu'il élait petit-neveu de 
sainte Thérése, le préíéra, pour cette considération, á de plus an.ciens prétendants. La 
reine quelque temps aprés lui íit donner aussi un canonicat. Mais la dévotion de sa 
majesté envers nolre Sainte alia bien plus loin : elle íit batir au monastére des car-
mélites d'Alve, oü repose sonsaint corps, une église en son honneur, vraiment digne 
de la magnificence et de la piété d'une si grande reine. 

Pour ce qui est de la filie de dom Laurent de Cépéde, elle se nommait Thérése de 
Jésus : elle est morte en odeur de saintelé au couvent des carmélites d'Avila, oü sa 
sainte tanle lui avait donné l'habit l'année méme de sa mort. 

Puisque le froid comraen§ait á se faire sentir lorsque cette lellre fut écrite, et que 
la Sainte s'en étonne, il est vraisemblable qu'elle l'écrivit vers le mois d'octobre. 
Voilá pourquoi nous avons donné á la lettre cette date. 

L E T T R E L X X X V I I . 

A U R É V É R E N D P E R E J É R O M E G R A T I S N D E - L A - M E R E - D E - D I E U , P R E M I E R 

V I S I T E U R E T P R E M I E R P R O V I N C I A L D E S C A R M E S D E C Í I A U S S E S , D I R E C T E U U 

D E L A S A I N T E . 

PREMIERE. 

FAle lui parle au sujet de l'autorilé qu'il a regué sur les carmes müigés; justifie ses fon-
dalions et les sorties de ses filies ; et n'approuve point que les carmes déchaussés fas-
senl certaines fonctions. 

21 octubre 1576. — La gráce du Saint-Esprit accompagne incessam-
ment votre r é v é r e n c e , mon pére . 

J'eus l'honneur de vous écrire hieravec bien de la joie que les car
mes mit igés se sont enfin calmés , et qu'ils sont á l'heure qu'il est par-
faitement soumis á votre obéissance : j'en ai rendu mille aclions de 
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gráces á Dieu , touchée alors d'une vive appréhens ion de ce qui a p r é -
cédé leur acceptation. L'événement a justifié que ma crainte n'était pas 
vaine et sans fondement, un de leurs péres m'ayant appris qu'avant 
m é m e qu'on leur eút signií ié le décret de monseigneur le nonce, donné 
motu p r o p r i o , ils étaient déjá dans une consternation qui n'est pas 
imaginable, troublés et a larmés au dernier point, prétendant, non sans 
quelque sorte de raison , qu'on leur faisait une criante injustice. Ils 
disaient done, comme je l'avais prévu , et comme je crois vous l'avoir 
m a n d é , et m é m e a u p é r e Marian de-Saint-Benoit, que commander com
me s u p é r i e u r , sans justifier par quelle autorité on commande , c'était 
une chose et bien dure et bien nouvelle. 

Pour moi il me parait, mon révérend pére , que les raisons qui vous 
ont porté á ne leur point montrer le décre t , et dont vous vous expli-
quez dans la lettre écrite au pére Marian, n'étaient pas assez fortes 
pour devoir vous en empécher . De bonne foi, s'il y avait lien de douter 
de votre commission, c'était avant que le décret a r r i v á t , et non 
pas depuis qu il est arrivé. Plút á Dieu qu'il fút concu de telle sorte 
que vous fussiez déchargé d'un si pesant fardeau, et qu'il vous lais-
sát tout entier aux carmes d é c h a u s s é s , et aux carmélites d é c h a u s -
sées 1 

Le pére Padille vous dirá que frére Ange assure qu'il ne m'est pas 
permis de fonder des m o n a s t é r e s , que le concite me le dé fend , et que 
notre révérendiss ime pére général l'a déclaré nettement. Que je sou-
haiterais que votre r é v é r e n c e pút voir cette déclarat ion 1 Ce bou frére 
ajoute que je p r o m é n e perpétue l l ement mes religieuses : comme si ce 
n'était pas par l'ordre de mes supérieurs , etque lu i -méme ne m'eút pas 
apporté la permission que j'ai e n c o r é , d'en conduire autant qu'il serait 
nécessa ire a Véas et á Caravaque, pour les monastéres de carméli tes 
qu'on avait dessein d'établir dans ees deux villes (1). Gomment done ce 
bon frére ne songea-t-il point á cette déclarat ion déjá faite et déjá p u -
bl i ée? Plút á D i e u qu'on me la i s sá t jou ir tranquillement de la douceur 
de ma chére solitude , et queje ne fusse point obl igée de faire de nou-
veaux établ i ssements 1 Je le conjure aussi de vous donner, mon pére , 
le repos queje v o u s d é s i r e . 

J'écris aujourd'hui á votre révérence préc i sément pour l'affaire de 
Salamanque dont vous étes déjá informé : je crois m é m e vous en avoir 
dit mon sentiment, et qu'elle n'est point avantageuse á des carmes dé
chaussés , á moins qu'on ne leur donnát un établ i s sement dans la ville. 
Mais pour étre simplement vicaires l'espace de deux mois, et n'avoir 
nul autre emploi qui les engage á rendre quelques services , car on ne 
parle pas d'autre chose, cela ne leur convient nullement : et il n'y a 
pas m é m e d'apparence qu'on puisse l'exiger d'eux , surlout ne le leur 
ayant pas demandé . Loin done qu'on me fasse consentir á cela, je 

(1) La fondation de Yeasfut faiteen 1574, et celle de Caravaque le l"janv¡er 1579, 
Voyez rHistoire genérale de l'ordre, part. 2. 
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voudra í s que les carmes déchaussés nc parussent dans les villes que 
comme des gens de l'autre monde, et qu'ilsne fussent point obl igés 
d'aller et de venir perpétue l lement pour confesser des filies repenties. 
Monseigneur l ' évéque est pour nous . sans lui nous serions en danger 
de perdre notre cause toute bonne qu'elle est. 

Je ne sais si monsieur Tutonio fera quelque chose ; son pouvoir est 
bien minee , et je ne le crois pas un fort habile solliciteur. Si j 'étais sur 
les lieux je remuerais certains ressorts qui pourraient n'étre pas i n ú 
tiles. Cela se fera, mon révérend p é r e , si vous le jugez á propos. Com
me je vous ai déjá é c r i l , je ne vous entretiendrai pas davantage. La 
mere prieure et toutes nos soeurs se recommandent á vos saintes 
p r i é r e s , et á cellos de votre c o m m u n a u t é . Je finis , car i l est fort 
tard, en vous assurant que je suis invariablement pleine d'estime et de 
respect. 

Votre indigne servante et filie, T H E R É S E D E J É S Ü S . 

C'est aujourd'hui la féte de mon pére S. Hi lar ión. 

R E M A R Q U E S . 

Le révérend pére Jerome Gratien de-la-Mére-de-Dieu, á qui cette lettre est écrite, 
fut un si excellent et si saint homme, qu'il n'y a point d'éloges que sainte Therése ne 
lui ait donnés, comme on le peut voir dans ce recueil de lettres, et dans presque tous 
ses autres ouvrages. La confiance qu'elle eut en lui alia jusqu'á le choisir pour son 
principal directeur, et á lui communiquer les dispositlons les plus intimes de son 
ame. II a éte le premier visiteur et le premier provincial de notre reforme; el, dans 
son établissement, il lui a rendu les services les plus considérables. 

Cette lettre roule sur le méme sujet que la XXVÍII6, adressée au pére Ambroise 
Marian de-Saint-Benoit; et la Sainte les écrivit áTolédetoules deux á méme jour, Tan 
1576. Elle parle d'abord du bref par lequei le nonce du pape dom Nicolás Hormaneto, 
Tavait établi l'année d'auparavant visiteur apostolique des carmes mitigés des pro-
vinces d'Andalousie et de Castilla. Quelques peres miligés étaient venus á la cour pour 
obtenir d'étre exernpts de la visite du péreJéróme Gratien, qui, bien qu'il ne fut pas 
encoré visiteur, en exergait néanmoins la charge en vertu de la comraission que lui 
en avait donné le pére Framjois de Vargas qui l'était alors ; monsieur le nonce, pour 
leur óter tout prétexte de se souslraire á cette visite, revétil de son autorilé le pére 
Gratien. 

A l'égardde Tafíaire dont il est parlé á la fin de cette lettre, c'était la fondalion 
d'un collége de carmes décbaussés, que le seigneur dom Tutonio, depuis évéque d'E-
bora, souhaitait qu'on établit á Salamanque: cela parait par la lettre U qui lui est 
adressée. 

Le pére Ambroise Marian de-Saint-Benoít se trouva embarqué dans cetteaffaire par 
l'évéque de Salamanque dom Franc,ois de Soto et Salasar, uu des directeurs de la 
Sainte. Ce prélat proposa á ce pére de se cbarger de la condnite d'une maison de filies 
repenties : celui-ci écouta cetle proposition, l'emploi luí paraissait un moyen propreá 
faire rénssir la fondalion qu'on poursuivait: mais la Sainte, plus éclairée et plus atien-
tive á la perfection de ses enfants qu'ils ne Tétaient eux-mémes, n'approuva pas ce 
projet. Ainsi elle écrivit au pére Marian de-Saint-Benoit la lettre XXVIII, etcelle-ci au 
pére Jéróme Gratien, pour les délourner Pun et l'autre d'accepter un emploi si peu 
convenable á la retraite et á la solitude dont nous faisons profession. 

11 sera si souvent parlé dans la suile de ees letlres du pére Jerome Gratien , que 
nous croyons nécessaire de le faire mieux connaitre que n'a fait l'auteur des remar
ques. 

Ce pére naquit á Valladolid le 6juin 1545. Son pére était Didac Gratien d'Alderéle, 
secrétaire de Charles-Quint et de Philippe II, et sa mére était filie de dom Jean 
d'AntiSCO. —™ „„i„-.„:„ i„ v.,.: - . 
^uprés 
Madrid 
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vcrsité d'Alcala (i). Danssa licence ¡1 eul le premier rang, excellenl des lors aulanr 
par sa modestie et par sa piété, que par son esprit et par sa science. Promu au dia
conal, il précha avec beaucoup d'applaudissement et de succés ; exlérieur agréable, 
maintien édifiant, voix charmante, éloquence palhélique, zéle ardent, pensées subli
mes, tout concourait a le faire admirer. 

En 15G9 , honore de la dignilé du sacerdoce, il forma le dessein de se consacrer 
enliérement a l'amour de Dicu , et au salut des ames. De la le désir d'entrer dans la 
compagnie de Jesús. Mais touche vivement du recueillement des carmes déchaussés 
qui allaient étudier dans les écoles publiques de TUniversité d'Alcala, parce que leur 
collége n'étail pas encoré achevé, son premier désir se refroidit, d'autani plus qu'une 
voix intérieure le pressait d'embrasser leur élat. Dans cetle conjoncture les carmélites 
d'Alcala (2) le prient de précher dans leur église le jour deN.-D.-du-Mont-Carmel; 
et il fait un sermón, qui non seuleraent excite Tadmiration de toule l'Universilé 
et allire un grand respect pour la nouvelle reforme , mais qui y gagne encoré 
nilustre Jean Rocca, de qui nous aurons lieu de parler quelque aulre part. Moins 
docile néai)moins que son prosélyte, Jéróme Graiien,eírrayé de l'austérite des carmes, 
reculait et résislait toujours. Enfin il va á Pastranne, d'abord pour traiter déla ré-

de-la-Mére-de-Dieu. 
Comme dans les commencements des éiablissements on ne saurait garder le méme 

ordre qui s'observe dans la suite, on ne doit pas s'étonner qu'un bomme de mérile 
aussi grand ait été employé pendant son novicial méme á préeber et á confesser. Ce 
qu'on íit de plus extraordinaire á son égard, c'est qu'on lui confia la conduite du 
noviciat composé de trente novices, quoiqu'il fút novice lui-méme. Ce poids acca-
blant d'occupations, joint aux grandes austérités de la maison et a Tenliére nudilé 
des pieds ( car alors les carmes marchaient pieds ñus saris sandales), fut pour lui 
une source de tenlations auxquelles ilfut prés de succomber. Dieu le sonlint néan-
moins; et 11 eut le bonbeur de faire profession avec une grande paix le 28 de mars 
1573. 

Quatre mois et quelques jours aprés sa profession, c'est-á-dire le 4 aoút de la 
méme année,IeP. Balthazar-de-Jésus, de qui nous parlerons dans l'occasion (o), 
prieur alors des carmes déchaussés de Pastrane, usant de l'aulorité que lui avait 
donné le P. de Vargas, prieur des dominicains de Grenade, et commissaire du 
pape pour la reforme du Carmel dans l'Andalousie, ordonna au pére Jéróme Gratien 
cTaller visiter et gouverner les deux couvents de la reforme dans celte province. 
II passe par Grenade pour aller á Séville ; et le P. de Vargas , aprés l'avoir relenu 
quelques jours pour l'approfondir, reconnut en lui tant de inérite, qu'il sedécbargea 
sur lui de la commission qu'il avait regué du pape, et qu'il le subdélégua pour 
visiter les couvents méme miligés, malgré loutes les priéres et les représeniations 
qu'il fit pour éloigner ce fardeau. 11 parí done pour Séville oü il arrive le 22 d'oc-
lobre; et aprés y avoir fait divers arrangemenls trés-sages , il prend possession 
pour les carmes déchaussés, la veille de l'Epiphanie 1574, d'un bel ermilage que 
M. l'arcbevéque leur avait donné. Ce fut la le signal de la guerre que lui déclarérent 
et á la réforme plusieurs des PP. mitigés, guerre qui eut de si fácheuses suites, et 
une si heureuse íín. 

Nous ne pensons point á en faire le délail: il suffira de diré qu'aprés que le P. Jé
róme Gratien eut employé avec beaucoup de sagesse le pouvoir que lui avait confié 
le commissaire du pape, qu'il eut gouverné sa nouvelle communauté de Séville avec 
beaucoup d'édification, qu'il eut préché le caréme dans celte ville en 1575, avec le 
plus grand succés, M. le nonce Hormanet lui donna un plein pouvoir de visiter tous 

(I) II y a en Espagne trois villes qui porleut le nom d'Alcala, deux dans l'Andalou-
^adrid. C'est dans celle-ci 

par le cardinal Ximenés, 
sie, et la troisiéme dans la Nouvelle-Castille, á 5 lieues de Madrid. C'est dans celle-ci 
qu'est la célebre Université , Compluteíisis Academia, fondéo 
et oú le P. Gratien prit des grades. 

(2) Sainte Tbérése n'avail point fondé ce couvent tmaisétant partie de Mcdine-du-
Champ pour aller faire la fondation de Malagon , et étant arrivée á Madrid , madame 
Eléonore de Mascarénas la pria d'aller á Alcalá voir les religieuses de cetle maison , 
parmi lesquelles Marie-de-Jésus, leur fondatrice, avait inlroduit une excessive austé-
rité. La Sainte, á qui cetle supérieure et ses filies se soumirent, corrigea cet exrés, 
et les fonda dans le véritable esprit du Carmel. 

(3) Ci-dessous, sur la LXXH" leltre au P. J. Gratien. 
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les convenís des carmes méme mitigés; el que ce pére étani partí de Séville pour 
se rendre auprés de ce seigneur, passa par Veas oü élait dans ce temps-lá sainte 
Thérése; qu'il la vil alors pour la premiére fois, qu'il Tadmira, qu'il lui ouvril le plus 
secret de son arne, el qu'a son lour elle conout pour lui calle haule eslime et cetle 
pleine confiance qu'on a pu remarquer dans ceile lettre , el qu'on vevra encoré mieux 
dans le chap. 22 du livre de ses Fondations, el en d'autres endroits de ses leilres. 
Ces sentiments de vénéralion n'empéchent pas néanmoins qu'elle n'ail blámé quel-
ques actions de ce pére ; elle le fait dans cetle lettre, el elle le fera bienlót dans une 
autre. 

L E T T R E L X X X V I I I . 
Aü R É V É R E N D P É R E J E R O M E & R A T I E N D E — L A — M É R E — D E — D I E U . 

La Sainte, aprés tavoir applaudi de ce qu'il se défie de lui-méme, et de ce qu'il ne cher
che que la gloire de Dieu, le prie de mainíenir le réglement qui défend de manger 
anx parloirs des carmélites, et s'explique sur l'usaqe qu'on doit ¡aire de la dot d'une 
novice. 

1576. Vers le 10 ou le 11 novembre .—La gráce du Saint-Esprit vous 
accompagne incessamment, mon révérend pére . 

Je vous écr iv i s , la semaine p a s s é e , qui était celle de l'octaYe de la 
Toussaint; avec quel plaisir et quelle satisfaction j'ai recu votre der-
niére lettre quoiqu'elle fút fort succincte. Piaise á Dieu que l'affaire qui 
a obl igé l'ordre de dépécher á Rome, réuss i s s e á sa gloire , et qu'on ne 
chango plus de sentiment. 

Je vous marquais aussi que les lettres que le pére Marian de Saint-
Benoí t vous a é c r i t e s , et que je lui envoyai demander, seulement pour 
leslire, m'avaient e x t r é m e m e n t divertie : il rapporte une histoire la 
plus plaisante du monde; je ne sais o ú i l a pris tant de g é n i e et tant 
d'agrément; j'en ai loué Dieu, sachant qu'il lui en est redevable. 

Pour vous, mon révérend p é r e , vous ne sauriez trop lui rendre 
gráces de toutes les faveurs qu'il vous fait, en continuant de vous défier 
de v o u s - m é m e ; car je suis frappée d'étonnement d'entendre parler ce 
pére avec tant d'assurance et de certitude ; toutes choses soutenues de 
eette excessive confiance lui paraissent a isées et fáciles, confiance cepen-
dant qui ne lui est nullement avantageuse. 

Le grand Dieu d'Israel veut étre l o u é et adoré de ses créatures : nous 
devons done á votre imitation, mon p é r e , avoir toujours devant les 
yeux son honneur et sa gloire, et ne penser jamáis á la n ó t r e , dont 
il prendra soin l u i - m é m e , si c'est son bon plaisir : notre partage est 
de nous humilier, et par un profond abaissement de rehausser autant 
que nous le pouvons sa grandeur infinie et sa souvera íne majes té . Mais 
ne suis-je pas ridiculo de vous parler de la sorte? et n'aurez—vous pas 
sujet de rire et de vous moquer de ma s impl ic i t é ; surtout si je vous 
dis que je cons idére d'un ceil jaloux le bonheur de nos sojurs de Sévi l le 
qui vous possédent si tranquillernent, et qui jouissent avec tant de 
plaisir d'un bonheur qui me coúta ici tant de peines? J'ai n é a n m o i n s 
de la joie qu'elles aient trouvé le moyen de procurer á Paul quelque 
soulagement d'une maniere qui ne peut étre improuvée 
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Mais que ne d í r a - t - o n point de la défense que j'ai faite de mangor 
jamáis aux parloirs des carmélites ? Sürcment on l'accusera de rigueur, 
faute de comprendre que j'ai voulu par la fermer la porte á un re láche-
ment tellement inév i table , qu'il vaut mieux, mon révérend p é r e , si 
vous ne pouvez point vous y accoutumer, que vous ne leur disiez plus 
la messe. Quelque grandes que soient les peines que j'ai souffertes dans 
cet é tabl i ssement , je m'en tiendrais infmiment dédommagée , si je pou-
vais affermir un point de régular i té si nécessa ire et si avantageux. Je 
loue Dieu de ce que par sa gráce nous commencons un peu á respirer, 
sans avoir besoin du secours des sécu l i ers . 

Quelle obligation ne vous ai-je point, mon révérend p é r e , du plaisir 
que nos soeurs me font de me détailler si exactement tout ce qui se 
passe en vos quartiersl Elles me marquent que c'est par votre ordre, 
ce qui me donne une vraie j ó l e , parce que c'est une preuve que vous 
ne m'oubliez pas. 

Madame Héléne de Quiroga a supputé á combien doit monter la l é g i -
time de mademoiselle sa filie, et ce qu'elle pourra donner e l l e - m é m e 
si elle entre dans votre monastére de M é d i n e - d u - C h a m p : elle compte 
qu'on la recevra avec encoré deux autres religieuses de chceur et deux 
converses ; et qu'aprés que la maison sera ent iérement b á t i e , on em-
ploiera le reste de sa dot en fondations de messes, comme on a fait á 
Alve. 

Elle remet cependant tout cela á votre disposition, á celle du pére 
Alvarez et á la mienne. Ce fut ce pére qui m'envoya le m é m o i r e , ne 
voulant pas y répondre qu'il ne me l'eút c o m m u n i q u é , et qu'il n'eüt 
su mes sentiments l á - d e s s u s . J'ai eu dans cette occasion tout l'égard 
qu'on peut avoir á l'inclination que vous avez fait paraítre : mais 
aprés un sér i eux examen et beaucoup de consultations j'ai répondu 
ce que vous verrez dans le papier que je vous envoie. Si vous n'a-
gréez pas cela, ayez, s'il vous plait, la bonté de m'en donner avis. 
Surtout n'oubliez pas que je n'approuverai de mes jours que les 
m o n a s t é r e s établis sans revenu, en possédent aucun. Je prie Dieu 
de vous conserver, mon révérend p é r e , aussi longtemps que le 
désire 

Votre indigne servante et filie, THERÉSE DE JÉSUS 

REMARQUES. 

Voici l'añaire donl la Sainte parle, et qui obligea de dépécher & Rome. Les peres 
mitigés d'Andalousie y ayant envoyé deux prieurs afín de taire révoquer ce que le 
nonce faisait en Espagne pour les peres déchaussés, ceux-ci nommérent, dans leur 
premier chapitre général, tenu au mois d'aoút 1576 á Almadouar, les peres Jean Jésus 
de Roca, prieur de Manzére, et Fierre des Anges, prieur du Petii-Rocher, pour aller 
dcfendre leur cause auprés du pape. Ce sage projet, donl la Sainie parait ici fon con
tente, ne put néanmoins s'exécutcr alors. 

Pour comprendre ce qu'elle dit ensuite , 11 faut savoir que lorsqu'elle Iravaillait á la 
londation des carmélites de Séville, elle s'apergut qu'on donnait quelquefois á man-
ger dans le parloir au pére Jéróme Gratien. Quoique ce léger manqneinent de régula
rité lui donnát des lors de la peine, non par rapporl a ce pére, mais a cause des 
mauvaises suites qu'un tel exemple pouvail avoir, elle n'en parla néanmoins a per-
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pére Jéróme Gralien, qm peul souvent en avoir besoin á cause de ses grandes infir-
mites. Elle ajoute aussiiót : « La conservation de cet excellent homme nous est si 
« précieuse, que tout ce que nous ferons pour lui sera toujours au-dessous de ce que 
c nous devrions faire et de l'obligalion que nous lui avons. On peut cependant lui don-
< ner á rnanger si secrétement que personne nele sache. Mais quand on le saurait, on 
i n'en devrait lirer nulle couséquence ; tant est grande la différence qu'il y a entre un 
« supérieur du mérite de celui-ci etun supérieur ordinaire. » Les remarques de rnon-
seigueur l'évéque d'Osme sur celle leltre sont si judicieuses el. si édifianles, queje me 
contenterai d'y renvoyer le lecteur. 

Le pére Jéróme Gralien, informé apparemmenl de ce qui se passait, écrivil asainte 
Thérése pour lui marquer son déplaisir de ce manqueraent de régularité. La Sainte fait 
réponse á cetie leltre dans celle-ci, et sesert avec beaucoup de prudence de la bonne 
disposilion oü il était pour lui faire agréer de ne plus diré la messe aux carméliles , 
puisqu'il ne pouvait se passer d'y prendre quelque nourrilure au parloir. Nos supé-
rieurs ont suivi avec tant d'exacütude ce réglement de la Sainle, qu'on voil avec ad-
miration les précaulions qu'ils prennent pour n'y manquer jamáis. 

Cetle lettre fut écrite á Toléde Van 1576. Dans l'original espagnol et dans la 
traduction de la mére de Maupeou, elle est placée aprés celle adressée au pére Jéróme 
Gratien, qui la suit dans notre édition. Mais c'est une méprise evidente, puisqu'elle 
est du mois de novembre , ainsi que le prouvent les premiers mots, tandis que l'autre 
est du mois de décembre de la méme année. 

L E T T R E L X X X 1 X . 

A LA R É V É R E N D E M ¿ R E M A R I E D E - S A I N T - J O S E P H 

CINQUIEME. 

La Sainte défend a ses filies de permetlre qu'on mange jamáis a leurs grilles , et fail 
quelques autres petits réglements. 

11 novembre 1576. — Jésus soit toujours avec votre r é v e r e n c e , ma 
chére mere. 

Je vous ai déjá pr iée de mettre dans un papier séparé les choses d'im-
portance qui demandent réponse : vos lettres sont longues, quoique 
le plaisir que j'ai á les lire me les fasse paraítre courtes; ainsi il me 
faut bien du teraps pour chercher ce que vous souhaitez que je vous 
éc la irc isse . 

II n'y a que trois ou quatre jours queje vous écrivis , ma chére filie , 
par le courrier ordinaire, et queje vous adressai une lettre pour le pére 
provincial, sur laquelle j'avais mis deux; croix: lepaquet vous aura étó 
rendu; mais mandez-moi si vous vous étes apercue de ees croix, autre-
ment je n'en mettrai plus. Quelque afíligée queje sois de votre maladie, 
je le suis bien davantage de ce que vous me marquez que vous vous 
portez bien lorsque vous avez la fiévre. Au nom de Dieu, appliquez-
vous de bonne foi á connaitre la cause de votre mal, et táchez d'y appor-
ter les remedes convenables : si vous le nég l igez , i l augmentera de telle 
sorte, que vous ne pourrez plus le guérir . Je veux meflatterque cette 
fiévre n'est pas c o n t i n u é ; cela me conso lé un peu : ne la négl igez pas 
cependant, si vous ne voulez qu'elle augmente beaucoup. Dieu veuille 
nous préserver de ce malheur. 

Je suis dans une vraie peine de la mére prieure de Malagon , dont il 
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y a plusieurs jours que je n'ai recu de nouvelles. Les médecins disent 
qu'elle a toutes les marques qu'on peut avoir d'étre ó t i q u e , et qu'il 
est impossible de la guérir . Dieu est la source de la vie; ainsi il peut 
prolonger celle de cette chere malade : demandons-lui done par de con-
t ínuel les priéres le rétabl i ssement de sa s a n t é , et priez-le aussi, s'il 
vous plait, pour une autre personne á qui j'ai de tres-sensibles obli-
gations. 

Faites-moi l 'amitíé de diré á nos chéres soeurs que je lis toutes 
leurs lettres avec bien d u plaisir, et que je voudrais avoir le loisir de 
leur repondré aujourd'hui. Je ne puis vous diré combien j'envie le bon-
heur que vous avez de jouir si tranquillement des entretiens tout 
spirituels d u pére provincial: je ne mérite pas un tel bonheur; ainsi 
j'ai tort d'en regretter si fort la privation. Je ne laisse pas n é a n m o i n s 
d'avoir de la joie que vous ayez cette consolation; accablée que vous 
étes de peines et de travaux qu'auriez-vous fait sans ce secours ? 

Obligez-moi de diré á la mere sous-prieure que toute la dépense qu'on 
fera pour le pére provincial, doit étre prise sur les quarante ducats que 
vous devez au monastére de Saint-Joseph. Ne faites point, ma chére 
filie, de facón lá-dessus ; ce serait autant de perdu pour vous; nous 
pouvons par la gráce de Dieu satisfaire ici á cette minee d é p e n s e ; ne 
vous en inquiétez done pas. Je n'ai pu m'empccher de rire de ce que la 
mere sous-prieure sait si bien faire le compte de l'eau; elle a cependant 
raison, car je souhaite qu'on tienne compte de tout, excepté des a u -
m ó n e s . 

A quoi songez—vous, ma chére m é r e , de ne me diré jamáis qui est 
le compagnon du pére provincial? J'en ai du chagr ín . N'y manquez done 
plus, je vous prie. Je serais bien aise qu'on ne sút point que le pére 
provincial mange chez vous, parce que cela nese doit jamáis permettre á 
pas un autre supér i eur ; et si l'on venait á savoir qu'il y mange, ou qu'il 
y a m a n g é , on pourrait s'imaginer avoir droit de suivre cet exemple, 
ce qui serait un commencement de re láchement . Ne doutez point, ma 
chére m é r e , que nous ne soyons trés -é tro i tement obl igées de songer a 
l'avenir, et de prévenir , autant que nous le pourrons, les mauvaises 
suites que peuvent avoir de faibles commencements, si nous ne voulons 
que Dieu nous en demande un compte t r é s - e x a c t et t r é s - r i g o u r e u x . 

Mon frére et ma niéce Thérése se portent bien. L a lettre danslaquelle 
vous lui parlez des quatre r é a u x , ne lui a pas été rendue; il a recu 
toutes les autres avec bien du plaisir, car il vous honore, et a pour vous 
plus d'estime que pour les carmelites de ees quartiers-ci. Plaise á Dieu, 
ma révérende mére, de vous rendre une santé parfaite, et de vous faire 
croitre de jour en jour en gráce et en sainteté. Toute á vous, 

THÉnÉSE DE JESÚS. 
C'cst aujourd'hui le 11 novembro. 

R E M A R Q U E . 

Sainte Thérése écrivit celta leilrc a Toledo en 1576. 
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A LA UÉVÉRENDE M¿RE MARIE DE-SAINT-JOSEPH. 

SIXlfeME. 

Sa jote de la prise tfhabit d'une jeune demoiselle; son contentement de ce que ses filies 
vont établir la reforme á Paterne; défense que le confesseur des carmélttes subslUue un 
confesseur a sa place. 

26 novembre 1576. — Jésus soit toujours avec votre r é v é r e n c e , ma 
chére filie. 

Le jour de la féte de la Présentat ion de la sainte Vierge on m'apporta 
deux de vos lettres avec celle du pére provincial. Ne manquez pas, s'il 
vousplait, sous prétexte qu'il m'écr i t , de m'informer exactement de 
toules choses ; car ce pére ne me dit presque rien; i l a si peu de loisir, 
que je suis é tonnée comment il peut trouver un moment pour me don-
ner de ses nouvelles. 

Les lettres que vous m'avez e n v o y é e s par la voie de Madrid, avec le 
mémoire du tintamarre que vous avez eu, ne m'ont point été rendues: 
je crois cependant que nulle des miennes n'a été perdue, si ce n'est le 
premier paquet par lequel je vous donnais avis de la prise d'habit de 
ma chére petite Isabelle, de la joie que j'avais eue de voir madame sa 
mére, et de ce que cette aimable enfant m'avait répondu fort a g r é a b l e -
ment et avec une p r é s e n c e d'esprit admirable, lorsque je lui demanda! 
si elle n'était accordée á personne, qu'elle était fiancée á Notre-Seigneur 
Jésus -Chr i s t . 

II y avait dans ce paquet des lettres de la mére prieure, et de quel-
ques-unes des soeurs qui faisaient diverses questions au pére provin
cial. Gomme il n'y a pas fait rápense , je crains qu'elles n'aient été 
perdues. Obligez-moi de me mander ce qui en est, á la premiére 
occasion. 

Je ne puis vous exprimer combien j'envie le bonheur de vos filies qui 
sont a l l ée s mettre la réforme á Paterne; non pas parce qu'elles ont le 
pére provincial pour les accompagner dans le voyage, mais parce 
qu'elles souffriront de grandes persécut ions : la joie de pouvoir endu-
rcr quelque chose pour Dieu me rendrait insensible au plaisir d'étre 
avec une personne que j'honore avec tant de distinction. Plaise á Dieu 
que cette réforme soit un heureux présago qu'il veut se servir de nous 
pour faire avancer les ames dans les voies de la perfection. 

Quoique nos réformatrices soient en si petit nombre, je ne laisse pas 
d'appréhender vivement qu'elles ne meurent de faim; on m'écrit qu'elles 
manquentde tout, et que leur pauvreté est extréme. Dieu veuille Ies 
soutenir par sa puissance infinie: nous l'en supplions toutes ici t r é s -
ardemment. Faites-moile plaisir, ma c h ^ r e m é r e , de leur envoyer ees 
lettres que je vous adresse, et de me oommuniquer cellos qu'elles 
vous ont écr i t e s , afín que je sache en quel état elles sont á present. 
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Pour vous, ma chére mére , nc cessez point, s'il vous plaít, delcur don-
ner de bons conseils, de les animer et de les encourager dans leur en -
treprise : je les plains d'étre aussi déla issées qu'ellesle sont. Au reste, 
elles ne doivent pas penser á chanter roffice qu'elles ne soient un plus 
grand nombre ; ce serait se faire moquer d'elles et de nous. Je suis bien 
aise que les cousines de monsieur votre confesseur aient si bonne voix, 
et vous avcz bien fait de les recevoir. Votre c o m m u n a u t é est á l'heure 
quMl est bien peu nombreuse. 

Y e ú t - i l j a m á i s , ma chére filie, un plus grand égarement d'esprit 
que celui de vouloir que le confesseur ordinaire des carmél i tes ait le 
pouvoir de substituer á sa place, lorsqu'il se trouvera malade ou absent, 
qui il lui plaira pour confesser la c o m m u n a u t é ? Ge serait une jolie mode, 
et qui ne lui déplairait pas. Je ne puis cependant vous rien diré l á -
dessus, que je n'aie lu le papier du pére provincial. J'ai été ees jours-ci 
sur le point d'écrire á monsieur votre confesseur, pour le prier que 
quand il aura quelque chose á consulter il choisisse plutót des gens 
doctes et savants que des gens spirituels et sans science : ees premiers 
m'ont retirée de mille peines et de mille embarras o ü ees derniers m'a-
vaient p longée . Je ne suis done pas surprise de ees sortes d'inquiétudes 
o ü Ies spirituels peu éclairés m'ont quelquefois j e t ée , en m'assurant que 
ce qui se passait en moi venait certainement du démon . J'écrirai au 
pére provincial lorsque j'aurai lu le papier en question ; et je vous en-
verrai la lettre ouverte, afin que vous en jugiez, et que vous la fassiez 
voir au pére prieur des Grottes. 

J'ai trouvé fort plaisant qu'on ait projeté de m'envoyer aux Indes á 
l'occasion de ce que vous savez. Je prie Dieu de tout mon coeur de par-
donner á ees personnes la mauvaise volonté qu'elles ont pour moi. Elles 
ne pouvaient cependant dans cette rencontre rien faire qui me fút plus 
avantageux, que de diré tant de faussetés á la fois; car leur multitude 
fera qu'on n'ajoutera foi á pas une. Je vous ai déjá écrit de n'envoycr 
pas l'argent á mon frére qu' í l ne vous le demande. 

L a mére prieure de Malagon est mieux; je commence á espérer qu'elle 
ne mourra pas ; j'ai parlé á un médec in qui m'a dit que quoiqu'elle ait 
une plaie, pourvu que ce ne soit pas aux poumons, elle ne laissera pas 
de vivre. Dieu sait combien sa conservation nous est nécessa ire : ne 
cessons done point de la lui demander. Mes a m i t i é s , s'il vous plait, á 
toutes nos soeurs. Je ne vous en dis pas davantage, parce que j'ai bien 
des lettres á écrire aujourd'hui. J'écrirai au premier jour á mon prieur 
des Grottes, pour lui marquer la joie que j'ai du rétabl i ssement de sa 
santé . Je prie Dieu de conserver la v ó t r e , ma chére filie; j'en suis 
d'autant plus en peine que vous ne me dites point si'la fiévre vous a 
ent iérement quittée . Donnez-moi toujours des nouvelles du pére A n -
toine; je le salue, de m é m e que les péres Grégoire et Barlhélemi . 

Je rends gráces á Dieu de ce que le pére provincial réuss i t si bien 
dans tout ce qu'il cntreprend. Dieu veuiüe lui donner de la s a n t é : je me 
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fiatte que toutes mes filies se joindront á moi potir obteuir du ciel sa 
conservaüon . Je suis avec le plus solide attachement toute á vous, 

T H É R É S E D E J É S Ü S . 

C'est aujourd'hui le 26 novembre. 

R E M A R Q U E S . 

Sainte Thérése écrivit celte letlre á Toléde Tan 1576. 
L'histoire du lintamarre dont elle parle, excité centre les carmélites deSéville, mé-

rilerait d'avoir ici place; mais certaines considérations nous délournent de Py insérer. 
Ceux qui désireront en étre instruits peuvent consulter rHist. gén- de l'ordre, ^ par-
lie, liv. 3, chap. l i . 

Nous n'avons trouvé ni dans celte Histoire genérale, ni dans le livre que la Sainte 
a fait de ses fondaüons, aucun vesiige de celle de Paterne dont elle parle si claire-
inent ici el dans les lettres suivantes.il semble par celle leltre et par la XIII* des let-
tres adressées á la méme mere Marie de-Saint-Joseph, que ce ne ful pas proprement 
une fondation; et que cette mere n'avait envoyé de ses religieuses á Paterne, que 
pour y rélablir la regle dans un monaslére déjá établi, sauf á les rappeler aprés 
qu'elles auraient achevé leur mission. Que si ce tüt une fondation, elle ne subsista 
pas longlernps, et on Tabandonna, 

L E T T R E X C I . 
A U R É V É R E N D P É R E J É R O M E G R A T I E N D E — L A — M É R E — D E — D I E U . 

TROIS1ÉME. 

Diverses a/faires; détachement oh était la Sainte de toutes les dioses de la ierre, son 
amour pour tobéissance, et sa tranquillité d'esprit dans les divers événentenls de 
la vie. 

h décembre 1576. — L a gráce du Saint-Esprit accompagne sans cesse 
votre révérence . 

Je suis désolée lorsque je pense que vous recevez t r é s - p e u de mes 
nouvelles, quoique je vous écrive t r é s - s o u v e n t . J'eus l'honneur, il y a 
quelques jours, de vous adresser plusieurs lettres : Dieu veuille qu'elles 
ne se perdent pas, et qu'elles vous soient rendues plus exactement que 
les précédentes . 

On m'a apporté aujourd'hui des lettres de Valladolid, qui m'appren-
nent que la permission de Rome est venue de faire faire profession á la 
soeur Casilde, qui en est transportée de joie. Je ne pense pas, mon r é v é -
rend pére , que vous deviez attendre á luí accorder la v ó t r e , que vous 
puissiez lui aller donner le voile : les é v é n e m e n t s de ce monde sont si 
incertains, que le parti le plus prompt est d'ordinaire le plus súr . Ayez 
done la bonté de m'envoyer au plus tót par diverses voies deux ou trois 
permissions, afin que si malheureusement Tune se perdait, l'autre arrive 
á bon port; et que ce petit ange qui nous est si cher, et qui nous a c o ú t é 
tant de peines, ne se désespére pas d'un si long retardement. 

On dirá á votre révérence , si on ne le lui a déjá dit, qui sont ceux á qui 
on a donné la relation: le pére Dominique Bagnez en est un; je ne lais-
serai pas cependant de lire toutes Ies lettres, et si je n'y trouve point ce 
qui est m a r q u é dans la mienne, je vous l'enverrai incessamment. 

Celui qui donne la place pour le monastére , désirerait fort qu'on s'o-
bligeát á diré toutes les semaines une messe á son intention, et il pro-
met de faire batir six bolles cellules. J'ai répondu que vous n'y consen-
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tiriez pas, que vous réduiriez á moins, et p e u t - é t r e á rien du toul. 
Je crains ex trémement que monseigneur le nonce ne vienne á nous 

manquer. Vous ne me dites pas, mon pére , ce que fera A n g é l i q u e , s'il 
meurt; elle sera immanquablement agitée de mille scrupules par l'ap-
préhens ion de faire quelque chose qui soit contraire á r o b é i s s a n c e , 
supposé qu'elle aille o ú vous savez qu'elle doit aller. II est vrai que ce 
pays est fort é lo igné de celui o ú elle désirerait faire son séjour , et qu'elle 
y sera beaucoup plus mal que la o ü elle est, au moins pour sa santé . 
Mais puisque c'est le lieu o ü sa présence est plus n é c e s s a i r e , doit-on 
balancer si Ton sacrifiera son repos et son contentement pour un si 
juste sujet? et ne serait-ce pas au contraire une extréme folie de 
vouloir trouver du repos sur la terre, oü tout est guerre et afíliction 
d'esprit? 

L a vérité est qu'Angél ique ne pourrait avoir plus de plaisir que d'étre 
á portée d'entretenir souvent Paul, son directeur; et il y aurait sure-
ment plus de commodité dans cet endroit, pourvu qu'on y bátít le mo-
nastére , qu'ici o ú la difficulté de traiter de telles affaires est encoré plus 
grande qu'á Avila. De quelque maniere que Dieu en dispose, faites-luí 
la gráce , mon révérend pére, de lui mander au plus tót votre sent íment , 
et la réso lut ion que vous avez prise : vous la connaissez assez pour ju-
ger qu'elle pourrait bien n'attendre pas votre réponse , si elle tardait trop 
á venir; dans la crainte qu'on ne s'avisát de l 'empécher de partir, ce 
qui lui serait infiniment sensible. 

Informez-vous, s'il vous plaít, si c'est á l'ancien visiteur á choisir la 
place o ú Ton doit é lever le b á t i m e n t : car á moins qu'il ne fdt absolu-
rnentnécessa ire qu'Angél ique se trouvát sur les lieux, il me parait, dans 
la conjoncture o ú nous semines, qu'il serait bien plus á propos que ce 
fút luí qui fít ce choix, que si elle en était chargée . 

II est, mon pére , d'une e x t r é m e importance de ne se point m é c o m p -
ter, et de cons idérer avec une sérieuse application ce qui sera le plus 
avantageux; parce que la bonne ou la mauvaise conduite qu'on aura 
tenue, e x a m i n é e de tout le monde, nous pourra étre ou trés-préjud i d a 
ble, ou d'une fort grande uti l i té . Peut -é tre que cet établ i ssement durera 
peu, á cause du changement de nonce que je crains : p e u t - é t r e aussi 
qu'il subsistera. O Dieu toul-puissant, de quelle admirable l iberté d'es
prit n'avez-vous point favorisé cette faible filie 1 Nul é v é n e m e n t , quel
que fácheux qu'il soit, n'est capable de la troubler, et ne lui parait étre 
un mal pour Paul ou pour elle. Ce sont les paroles de cet homme i n 
comparable qui ont produit dans son áme ce merveilleux détachement : 
il est si spirituel et si éclairé , qu'on ne se lasse point d'en remercier 
Dieu comme d'un bien qu'il tient de sa bonté . 

Recommandez-lui cette affaire, mon révérend pére, et répondez-moi 
je vous en conjure, sur tous ees articles , afin qu'on ne fasse rien de 
mal concerté : il y a du danger á suívre tant de divers sentiments. 

Nous olTrons tous nos voeux á Dieu pour monseigneur le nonce, et 
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pour le premier ange, dont je suis encoré plus en peine; je le sup^lic 
de luí rendre la s a n t é , de conserver la Y Ó t r e , mon révérend p é r e , un 
grand nombre d'années , et de vous faire croitre en gráce et en sainteté , 
autant que le désire celle qui est du fond du coeur, 

Votre indigne servante et filie, T H É R É S E D E J E S Ú S . 

C'est aujourd'lmi le k décembre. 

R E M A R Q U E S . 

Sainle Thérése écrivit cette letlre á Toléde, Tan 1576. Le pape avait envoyé per-
mission de faire faire profession á la soeur Casilda de-la-Conception, dont nous avons 
parlé cfans les remarques sur la 78e lettre. Cclle iliustre novice eut le boidieur de con-
sommer son sacriíice oü elle Tavait commencé, c'est-á-dlre , au monastéi e des car-
mélites déchaussées de Yalladolid, le 13 janvier 1577, irente-neuf jours seulement 
aprés celle lettre écrile. La raison qui obligea sainte Thérése d'avoir recours á sa 
Saintelé pour la permission de recevoir ses vceux, ful que le pére géneral des carmes 
mitigés, de qui les carmes déchaussés dépendaient alors, avait refusé de la donner; 
refus qui conlraignail souvenl de s'adresser au nonce cu au pape méme, pour ees 
sortes de permissions et pour les fondations de nouveaux monasléres, soil d'hoinmes 
ou de filies. 

Le nonce dont elle témoigne appréhender si fort la perle élait le seigneur dom Ni
colás Hormaneto, alors dangereusement malade : il raourut á Madrid, au mois de mai 
1577, plus riche en vertus qu'en biens de fortune ; puisque sa pauvreté fut lelle que ne 
s'étant rien irouvé chez lui aprés sa morí, il fallut que le roi payát les frais de ses 
funérailles. 

Elle élait encoré plus en peine de la santé du roi Philippe II, qu'eile nomme le pre
mier ange, non seulement parce que, selon saint Grégoire, les rois sont les auges de 
leurs royaumes , mais encoré parce que ce puissant raonarque fut, pour ainsi diré, 
Tange tulélaire de nolre réforrae. 

Le nom de Paul, qu'eile donne dans celle-ci et dans plusieurs autres au pére Jé-
róme Gralien, est une marque de son estime pour les travaux apostoliques, el pour 
la palience invincible de cet excellent homme. Pour celui d'Angélique, c'est un nom 
emprunté que la Sainte se donne souvent pour n'étre pas connue, si ses lettres élaient 
perdues ou interceptées. 

L E T T R E XCII. 

A U R É V É R E N D P É R E J É R O M K G R A T I E N D E - L A - M É R E - D E - D I E U . 

QUATRIÉME 

Celte lettre roule principalement sur quelques élablissements de son ordre, qui se présen-
taient á faire. 

7 déc . 1376. — Jésus soit toujours avec votre révérence , mon pére. 
Lorsqu'on m'apporte de vos lettres peu de temps aprés que j'en ai 

recu, je voudrais, pleine de reconnaissance, pouvoir vous en remercier 
dans le moment m é m e ; car je ne sais ce que j'aurais fait sans ce se-
cours dans l'exil o ü vous m'avez la i s sée . Dieu soit béni de tout. 

J'eus l'honneur, vendredi dernier, de répondre á plusieurs de vos 
lettres, etl'on vient aujourd'hui de m'en apporter quelques-unes : cellos 
de Paterne et de Tiguros ne sont pleines que de soins, et ne parlenl que 
d'affaires, ce qui est tres-juste. 

Je désirerais e x t r é m e m e n t , mon révérend p é r e , malgré les raisons 
que vous avez de rester o ü vous é t e s , et la fatigue d'un long voyage, 
que vous ne laissassiez pas de donner á ce marquis la satisfaction que 
monsoigneur le nonce a t émoigné par sa lettre souhaiter si ardemment. 
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Vous n'ignorez pas les e x l r é m e s obligations que nous lui avons, etque 
Dieu nous Ta donné pour protecteur. D'aillcurs, c'est que ees sortos 
(i'affaires sont difficiles á trliiter par lettres. Par dessus cela, quand 
m é m e celle-ci ne devrait pas réuss i r , la faute qu'on commettra en se 
rendant sur les lieux par l'ordre de ce prélat nous sera plutót avanta-
geuse que préjudiciable. Encoré une ibis , mon révérend p é r e , ne lui 
donnez pas sujet de se plaindre de nous. Je ne puis exprimer le chagrín 
que j'ai de vous voir seul et é lo igné des personnes de qui vous pourriez 
prendre conseil. 

J'ai aussi une vraie peine de ce que la mere prieure me marque que 
le Saint s'acquitte mal de son devoir : cela est encoré plus afíligeant 
que son peu de fermeté . Obligez-moi, mon p é r e , de l'en reprendre 
d'une maniére qu'il demeure persuadé qu'on ne lui passera pas ses 
manquements. 

J'écris cette lettre avec tant de précipitat ion, que je ne puis vous diré 
lout ce que j'avais projeté de vous mander : je ne cesse cependant d'ad-
mirer la conduite de la Providence, qui permet toujours que les joies et 
les consolations de la Ierre soient mélées d'amertumes et de tristesse. 
Mais quel tort n'ai-je point d'en étre surprise? C'est le chemin que 
Notre-Seigneur J é s u s - C h r i s t nous a tracé l u i - m é m e . Je suis si convain-
cue de la nécess i té et du bonheur des souffrances, que je prends un 
vrai plaisir á vous entendre raconter vos travaux et vos persécu l ions ; 
quoique je n'aie pas la i s s é d'étre touchée vivement du faux témoignage 
qu'on a porté centre vous, moins pour votre i n t é r é t q u e pour le salut 
de vos calomniateurs. Comme ils n'ont point t rouvé de t émoins , ils cher-
chent en vain des gens du secret desquels ils puissent s'assurer : tout 
consiste á vous pouvoir justifier, vous et votre fils É l i sée . 

Un pére jésu i te et une dame veuve d'Aguilar m'écrivirent hier de con-
cert; celle-ci est á g é e de soixante ans, et n'a point d'enfants : elle prit 
r é s o l u t i o n , dans une grande maladie qu'elle eut il y a quelque temps, 
d'employer en ceuvres de piété tout son bien : i l consiste en six mille 
ducats de rente, une t r é s - b e l l e maison et un fort grand jardin. Ce 
pére lui ayant parlé de nos établ i ssements , elle en fut si charmée , qu'elle 
ordonna par son testament que tout ce qu'elle possédait nous serait 
donné pour faire une fondation. Revenue de cette extrémité , elle persiste 
dans son dessein de faire, de son vivant, dans sa propre maison un é t a -
blissement de carmél i tes d é c h a u s s é e s ; mais elle le désire avec tantd'ar-
deur, qu'il n'y a point d'instances qu'elle ne me fasse pour avoir r é -
ponse au plus tót. 

Cette ville est t r é s - b o n n e , elle est s i luée á treize lieues de Burgos. 
Quoique le pays soit é lo igné , je ne crois pas devoir rejeter la proposi-
tion, ne sachant pas quelle est la volonté de Dieu l á - d e s s u s ; car peut-
étre veut-il qu'on l'accepte. J'écrirai done que je suis bien aise de m'in-
former auparavant de toutes choses, comme en effet je m'en informerai, 
jusqu'á ce que vous m'ayez appris ce qu'il vous plaira d'en ordonner, et 
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si le décret pennet d'établir un monastére de reiigieuses : car, bien que 
je ne puisse pas aller en personne faire cette fondation, Y O U S pourrez, 
mon p é r e , en donner la commission á quelques-unes de nos m é r e s ; 
surtout n'oubliez pas, je vou-s prie, de me marquer vos sentiments l á -
dessus. 

II y a aussi á Burgos quantité de filies qui désirent étre Carmélites , et 
qui ne peuvent jouir de ce bonheur, parce que nous n'y avons point de 
maison, ce qui me touche sensiblement. Je connais dans Burgos bien 
des gens de qui je pourrai apprendre ce que je souhaite savoir á ce sujet. 

Si la dame vésuve d'Aguilar donne toutce qu'elle a promis, comme je 
me flatte qu'elle le donnera, parce qu'elle le peut a i s é m e n t , le revena 
et les maisons pourront monter á neuf mille ducats et á davantage : 
cette ville n'est pas é lo ignée de Valladolid; le pays est fort froid; roais 
on a, dit-on, bien des moyens de s'en garantir. 

Que je serais heureuse, mon révérend pére , d'étre á portée de parta-
ger vos soins et vos inquiétudes I N'est-il pas bien doux de se plaindre 
lorsqu'on est súr que la personne á qui on ouvre son coeur ressent 
vivement toutes nos peines ? J'ai une vraie joie de vous savoir si sou-
vent avec nos soeurs de Sévi l le : j 'espére de la bonté de Dieu que vous 
les aiderez á s'avancer de plus en plus dans la vertu, et qu'il ne les 
abandonnera pas dans leur extréme pauvreté . L a soeur de S.-Francois 
m'a écrit une lettre charmante; je prie Dieu de les sanctifier de plus en 
plus. Ma santé est assez bonne ; plaise au Seigneur de conserver la 
vótre, et de vous rendre, mon révérend pére, un aussi grand saint que 
le désire celle qui est avec vér i té 

Votre indigne servante et filie, T H É R É S E D E J É S Ü S . 

C'est aujourd'hul la veille de la Conception de lasainte Vierge. 

R E M A R Q U E S . 

La Sainte continué dans ceíte letlre á parler des persecutions que soutenaient les 
carmélites de Séville, et d'une information faite contre elles et conlre le pére Jéróme 
Gralien, dans laquelle elle-méme setrouvait enveloppée, quoiqu'elle ne nous le dise 
pas. Cetie calomnie qu'on publia á la cour, et qu'on fit méme tomber entre les mains 
du rol, se dissipa avec aulant de facilité que le vent dissipe la paiile : les lémoins se 
dédirent de ce qu'ils avaient faussement avancé, et par leur confusión rehaussérenl la 
gloire de la Sainte, la répulalion de ses filies, et i'honneur du pére Jéróme Gratien 
qu'on s'effor̂ ait d'obscurcir. 

L E T T R E XCIIL 

A L A R É V É R E N D E M É R E M A R I E D E - S A I N T - J O S E P H . 

S E P T I É M E . 

On ne doil point manger aux parloirs. Estime de la Sainte pour le pere provincial. Elle 
se plainl du peu de zéle d'un prieur de son ordre, loue beaucoup ¡a mere prieure de Ca-
ravaque, et continué de donner á la mere Marte de-Saint- Joseph des marques d'une 
tendré amilié. 

7 d é c 1576. — J é s u s soit toujours avec votre r é v é r e n c e , ma cbére 
mere. 
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Aujourd'hui, veille de la Conception de la sainte V í e r g e , le roulier 
m'a e n v o y é toutes T O S lettres, et me prie d'y repondré au plus tót. Par-
donnez-moi done , ma chére filie, si je ne vous entretiens pas aussi 
longtemps que vous le souhaiteriez et que je le désirerais : vous jugez 
bien que, vous aimant aulant que je vous aime, ce n'est pas manque 
d'affection ni de bonne vo lonté . D'ailleurs, je vous ai de si sensibles 
obligations du soin que le pére provincial m'écrit que vous avez delui, 
que je sens ma tendresse pour vous s'augmenter de jour en jour, avec 
le desir de vous en donnerdes marques sensibles. 

J'approuve ce que vous faites pour ce pére , á condition que cela n ' é -
clate point: le Seigneur, qui Ta choisi pour donner naissance á notre 
réforme, lui a aussi donné un méri te si supér ieur et si d is t ingué, que je 
ne pense pas qu'il se trouve á l'avenir aucun supér ieur qui lui soit com
parable, et avec qui Ton doive enuser comme on en use avec lui. Soyez 
cependant persuadée que je n'accorde cette permission que parce que 
notre institutest naissant, ce qu'il ne sera pas toujours; sans cela nous 
donnerions un exemple trés-préjudiciable aux provinciaux qui vien-
dront dans la suite, et qui n'auraient pas la vertu et la sainteté du pro
vincial d'aujourd'hui. De plus, i l faut considérer que le besoin qu'il a de 
manger chez vous est t r é s - g r a n d , et qu'on doit faire en cette rencontre, 
comme en temps de guerre, le moins mal qu'on peut. 

Je prie Dieu, ma chére filie, de vous r é c o m p e n s e r du soin que vous 
preñez de mes lettres; j'en ai une vraie satisfaction. On m'a apporté 
cette semaine Ies trois que vous dites m'avoir écrites : quoiqu'on me les 
ait rendues toutes ensemble, elles n'en ont pas été moins bien accueil-
lies. Celle de la sa3ur Saint—Francois m'a fort édi f iée; elle est si belle 
et si spirituelle, qu'elle mériterait d'étre impr imée . Ce qu'elle rapporte 
du pére provincial est presque incroyable. Rendons gráces á D i e u , ma 
chére filie, des merveilleux talents qu'il lui a donnés , et de ce que nous 
l'avons pour supérieur . Que j'ai de joie de ce que vous rendez justice á 
son m é r i t e ! Pour moi, je le connus et l'estimai des la premiére fois que 
je lui parlai, ce qui fut á V é a s . 

Quelle part ne prends-je point, ma chére m é r e , á vos croix et á vos 
souffrances qui sont des plus ameres! et quel désir n'ai-je point de 
les voir bientót cesser ! Je souhaite, pour votre consolation, que la ma-
ladie de la m é r e sous-prieure ne soit pas longue. Vous avez bien fait de 
vous faire saigner. Suivez le conseil que je vous donne de ne point chan-
ger de médec in , puisque celui qui vous traite connait parfaitement votre 
tempérament et sait ce qui y convient le mieux. 

On m'a apporté aujourd'hui la lettre que je vous envoie de la prieure 
de Malagon. Son mal, Dieu merci, n'est point a u g m e n t é . II n'y a rien que 
je ne fasse pour procurer sa guér i son et pour lui donner toutes les mar
ques possibles d'une tendré a m i t i é : outre que je lui ai de sensibles obli
gations, sa santé nous est trés-néccssaire . Mais quelque besoin que nous 
avons de cette santé , la vó tre , ma chére m é r e , nous est encoré plus n é -
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cessaire et plus p r é c i e u s e , et je la souhaite avec bien plus d'ardeur: 
soyez-en, je vous prie, t r é s - p e r s u a d é e ; et jugez, par ce que je fais pour 
la conservation de cette prieure, de ce que je ierais pour la vótre si vous 
ét iez dans l'état o ú e l l e est. C'est, encoré une fois, sur ce p ied- lá que je 
désire que vous jugiez de ma tendresse et de mon attacheraent pour vo-
tre personne. 

Vous verrez parle papier queje vous adresse, que le pére Mariau 
de-Saint-Benoit a recu toutes vos lettres. Pour celle de mon frére que 
vous me demandez, je vous ai déjá dit qu'il faut queje l'aie déchirée 
sans y pensar, car je ne l a trouve plus quoique je l'aie cherchée ave^ 
soin : j'en suis fáchée , car elle était composée de diverses choses, toutes 
trés-édif iantes . Comme 11 vous écrit, je ne vous dirai rien de luí , sinon 
qu'il s'avance beaucoup dans la piété et dans l'oraison , et qu'il fait de 
trés-grandes a u m ó n e s . Ne l'oubliez pas non plus que moi dans vos fer-
Tentes pr iéres . 

Que j'ai de chagr ín et de douleur de ce que le pére prieur dont vous 
rae parlez , s'acquitte si mal de sa charge! J'en suis encoré plus tou-
c h é e que de son excessive t imidité. II sera bon que le pére provincial 
l'en reprenne fortement, et qu'il lui fasse sentir qu'on est mal satisfaii 
de sa conduite, et qu'on ne lui passera plus ses manquements. 

Mes compliments, s'il vous plaít , á tous nos amis, au pére Grégoire , 
et a u pére Nicolás s'il est arr ivé . Mes amit iés aussi á toutes mes chéres 
filies. On m'a donné aujourd'hui des lettres de Véas et de Caravaque ; 
je vous envoie celle de Caravaque, afín que vous la lisiez et la fassiez 
lire au pére provincial; vous me la renverrez ensuite; j'en ai besom 
parce qu'elle traite de quelques affaires qui ne sont pas encoré lermi-
n é e s . L a m é r e prieure de Caravaque se plaint de vous , ma chére filie , 
dans la lettre qu'elle écrit á notre mére prieure. 

Je fais présent á la prieure de Caravaque de deux bolles statues, l'une 
de la sainte Vierge, et l'autre de saint Joseph. Nous en avons ici d'admi-
rables. Celle de saint Joseph n'est pas encoré a c h e v é e . Je suis parfaite-
ment contente de cette prieure, qui s'acquitte tres-bien de sa charge. 
Comptez, ma révérende mére , qu 'on ne peut étre avec plus de ten
dresse que je suis toute á vous 

T H É U É S E D E J É S U S . 

C'est aujourd'hui, je l'ai déjá dit, la veille de la Conception l'an 
1576. 

Faites souvenir de mes respects le révérend pére provincial; et r e -
raerciez-le , s'il vous plait de ma part d'avoir répondu exactement é 
toutes mes lettres, et de m'aToir d o n n é toutes les permissions queje luí 
demandáis , 

R E M A R Q U E . 

Celle leltre a été écrite á Toléde. 

S . TH. Ií 30 
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L E T T R E XCIV. 

A U nÉVÉRElVD P É R E JÉ R O M E G R A T I E N D E - L A - M É R E - D E - D I E Ü . 

C1NQUIÉME. 

La Sainte le felicite de la sptrUmlilé de scs leltres, Cencourage dans ses entreprises poní 
la gloire de Dien, el fanime a souffrir la perséculion. 

Í576. A l a m i - d é c e m h r e . — J é s u s soit toujours avec votre révéronco , 
mon pére . 

Ce jour est fort heureux pour moi, puisque le pére Mariande-Saint-
Benoí t m'a fait lenir vos lettres : il est inutile de le soliiciter de me les 
faire rendre incessamment; il y fait son possible parce que je Ten ai 
p r i é , et qu'il est fort de raes amis. Vous me faites cependant bien du 
plaisir de me marquer dans les lettres qui viennent par son moyen , la 
substance de toutes choses, á cause du retardement de celles qui vien
nent par d'autres voies : toutes n é a n m o i n s ne laissent pas d'étre bien 
recues , quelque tard qu'elles puissent arriver. 

J'ai loué Dieu, mon révérend p é r e , de la maniére agréable et s p í n -
tuelle avec laquelle vous é c r i v e z , mais surtout de l'édification et de la 
piété dont vos discours sont remplis. Que les paroles dont vous vous 
servez pour exciter á la pratique de la verlu sont puissantes! qu'elles 
ont de forcé et de douceur! et que mon ame en recoit de joie et de con-
solation ! II me paraít que quand nous ne serions pas fidéles á Dieu par 
le désir des récompenses qu'il promet á ceux qui gardent ses divins 
commandements, mais seulement par la crainte des chát iments dont 
il menace les prévaricateurs de sa l o i , ce ne laisserait pas d'élre un 
bien. 

II est visible, mon révérend pére , que Dieu est avec vous, qu'il vous 
remplit de forcé et de l u m i é r e , et qu'il vous comble de ses gráces : je 
l'en remercie avec autant de reconnaissance que s'il me les faisait á 
m o i - m é m e . Ne craignez done point, je vous prie, de ne pas réuss ir 
dans les grandes entreprises oú ses intéréts vous engagent. Que votre 
bonheur est grand, et que je vous porte e n v i é et au pére Antoine-de-
J é s u s , d'empécher par vos prédications que Dieu ne soit si offensé, tan-
dis que je demeure ici avec de simples désirs I Je ne sais quand je com-
mencerai á le servir. 

Faites-moi savoir, s'il vous plait, sur quel pretexte on a fondé le 
faux t é m o i g n a g e porté centre vous : y eut-il jamáis une plus folie ima-
gination? Je ne trouve cependant rien qui éga le l'accusation dont vous 
me donnátes avis , i l y a quelques jours. Ne croyez pas , mon p é r e , que 
ce soit une petite gráce que Dieu vous a faite , de vous donner la forcé 
et le courage de soutenir avec tant de constance et de fermeté de si 
affreuses calomnies : pour moi je regarde ees travaux et ees p e r s é c u -
tions eomme la récompense des grands services que vous rendez á Dieu 
dans le pays o ü vous é t e s ; et je ne doute pas que cette faveur qu'il vous 
fait de souffrir pour lu i , ne soit su i vio de beaucoup d'autres. 
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Je suis tcrriblcment a larmée d'entendre racontcr tant de malheurs : 
celui qui regarde la messe m'a comblée d'afílicüon : des que je l'eus 
appris, je m'en allai pénétrce de douleur me jeter aux pieds de Notre-
Seigneur, pour iniplorer son infinie misér icorde , et luí demander la 
convers ión de ceux qui sont coupables d'un si horrible a ü e n t a t : je ne 
puis croire que Dieu permette qu'un si grand mal passe plus avant, 
puisqu'il a plu á sa bonté de commencer á le découvrir . 

Je n'ai jamáis été plus convaincue qu'á présent des merveilleux effets 
d'une oraison p u r é , fervente et persévérante , et du pouvoir qu'elle a 
d'obtenir tout, lorsque l'áme qui prie ne cherche uniquement que la 
gloire de Dieu et lesalut du prochain. Soyez done persuadé, mon r é v é -
rend pére , comme je le suis m o i - m é m e , que Dieu commence á accom-
plir le dessein qu'on a eu en établ issant ees m o n a s t é r e s , d'assembler 
des personnes qui ne cessassent point de demander á Dieu par de fer-
ventes priéres son secours et son assistance pour les prédicateurs de 
sa parole, puisque des filies telles que je suis , ne sont pas capables 
d'autre chose. Je me confirme de plus en plus dans cette p e r s u a s i ó n , 
quand je considere la vertu et la perfection des carmélites : et je ne 
doute point qu'elles n'aient assez de crédit auprés de Dieu, pour en 
obtenir de trés-grandes gráces . 

3'ai luavec bien du plaisir la lettre que la mere prieure de Paterne 
vous a écri te , et J'ai été charmée de la prudence et de la sagesse que 
Dieu vous a donnée pour réuss ir dans toul. ce que vous entreprenez : 
j 'espére de sa bonté que nos réformatrices feront beaucoup de fruit dans 
Paterne : cela augmente le désir que j'ai de ne pas discontinuer nos 
fondations. J'ai eu l'honneur de vous écrire touchant celle dont la 
prieure de Médine vous parle dans la lettre que je vous envoie : ce ne 
sont pas milíe ducats , mais seulement sept cents qu'on veut donner; 
i l y a apparence qu'il en sera de ce projet qomme de tant d'autres qui 
ont é c h o u é . 

J'ai c o n s u l t é lá -dessus le docteur V é l a s q u é , parce que j'avais du 
scrupule de me méler de cette affaire centre la volonté du pére g é n é -
r a l : il me conseille de faire mon possible auprés de madame Louise de 
la Cerda pour l'engager á écrire á l'ambassadeur deRome, et á leprier 
de solliciter cette permission : i l s'offre de son cóté de donner les infor-
mations n é c e s s a i r e s ; et s'il arrive que le pére généra l ne l'agrée pas , 
i l croit qu'on fera bien de s'adresser au pape, et de lui représenter que 
ees monas tére s sont des miroirs de perfection et de sainleté dans toute 
l'Espagne. 

G'est, m o n r é v é r e n d p é r e , le parti que j'ai pris au cas que vous l'ap-
prouviez : j'ai écrit par avance au pére Ripalda, recteur des jésui tes 
de Burgos, qui est de mes amis , de rouloir bien s'infbrmer de ce qui 
est á faire , et de m'en donner avis; afin que s'il le juge á propps je 
puisse envoyer sur les lieux quelqu'un qui lui parle , et qui exécute ce 
qu'il lui plaira d'ordonner. On poúrrait , si vous le trouvez bon, faire 
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partir dés á présent monsieur Gaitan et le pére Julien d'Avila; el Je 
beau temps verm leur envoyer la permission de conclure raflfairc, et 
d'agir en votre nom, comme il ont déjá fait á Caravaque. Ainsi cette 
fondation se pourra faire sans moi : quand m é m e on prendrait tout i l 
la-ibis quanti té de religieuses pour des ré íbrmes , il en reslerait encoré 
assez pour de nouveaux établ issements , pourvu qu'on n'en laíssát pas 
beaucoup dans chaqué maison, comme on a fait dans celle-ci oú il en 
reste t r é s - p e u . 11 me parait que dans celles oú le nombre des religieu
ses est plus grand, il est de la b i enséance de partir mieux accompa-
gnées : ce n'est pas assez de n'étre que deux; i l faudrait, outre les reli
gieuses de choeur, prendre encoré une sceur converse , puisqu'il y en a 
de si propres á cela. 

Je suis persuadée qu'il est impossible de remédier aux désordres qui 
se glissent peu á peu dans les monastéres de filies, si elles n'ont entre 
elles une prieure d'une prudence et d'une vigilance é c l a i r é e , qui ait 
soin de bien gouverner la communauté . Si done les supérieurs compre-
naient, comme ils le doivent coraprendre, la pesanteur du fardeau qu*on 
leur impose, et Fobligation qu'ils ont d'étre toujours attentifs au bien 
de leur troupeau, comme vous le faites , mon rév érend pére , leur con-
duite serait bien plus avantageuse et bien plus édif iante; et ce ne serait 
pas un des moindres effets de la misér icorde de Dieu et de l'amour qu'il 
n pour son É g l i s e , de hii procurer les priéres de tant de ferventes filies 
qui composent ees saintes c o m m u n a u t é s . Pour celle de l ' íncarnat ion , 
elle est aujourd'hui si régul iére et d'une si grande édification , qu'on ne 
saurait trop en rendre gráces á Dieu. 

J'approuve fort, mon révérend p é r e , la réforme que vous avez faite 
de Fhabit des carmél i tes : dans un an on pourra le donner á toutes de 
cette maniere i et cette réforme une fois établie subsistera ensuite sans 
nulle peine. Peut -é tre excitera-l-elle d'abord un peu de bruit. Si cela 
arrive, il n'y aura qu'á punir un peu sévérement une seule des plus 
mutines pour faire taire toutes les autres; tant la plupart des femmes 
sont naturellement timides. 

Je vous conjure au nom de Dieu de ne pas garder davantage ees no-
vi ees qui commeucent si mal; rien n'est plus important que de bien 
rcussir dans tout ce qui concerne ce monas tére , le premier de l ' A n -
dalousie. 

Que j'ai été é tonnée de la rigueur dont le pére A n t o i n e - d e - J é s u s a u s é 
dans sa visite! Elle pouvait étre ulile á quelqu'une des sceurs, mais 
non pas á toutes : j'en puis parler s ú r e m e n t parce que je les connais , 
et queje sais de quelle maniére il les faut conduire. Dieu veuille qu'une 
telle sévéri té leur soit avantageuse , et qu'elle les porte á éviter les 
moindres imperfections. L a rigueur est quelquefois nécessa ire aussi 
bien que la douceur, sur tout á l'égard des opiniátres . C'est ainsi 
que Notre-Seigneur se sert de divers moyens pour ncus engager á son 
se i" vi ce. 
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Toutes vos filies , mon p é r e , se portent assez bien : il n'y a que cellos 

de Véas queje plains d'étre si accablées de procés . Ce n'est pas n é a n -
m o í n s un malheur pour elles de souffrir un peu á p r é s e n t , n'ayant eu 
rien á souffrir dans leur établ issement . Je n'aurai jamáis de jours plus 
h é u r e u x que ceux queje passai dans V é a s avec Paul. Je suis trés-affl i-
g é e de la maladie de la mére prieure : difficilement en trouvera-t-on 
une de son mérite pour remplir sa place. Ordonnez done, je vous prie, 
qu'on en ait bien du soin, et au'on n'épargne rien pour la guérir promp-
tement de sa fiévre cont inué 

Ma chére filie Isabelle, votre soeur, est ici auprés de moi : elle se pla ínt 
de vous , et dit que vous vous moquez d'elle de ne répondre á aucune 
de ses lettres. Dieu vous conserve, mon révérend p é r e , aussi longtemps 
que Ten supplie 

Votre indigne servante et filie, T H É R É S E D E J E S Ú S , 

R E M A R Q U E S . 

La Sainte écrivit cette lettre si instructive peu de jours aprés la precédeme, ce qui 
ait qu'elle y traite presque des mémes dioses. Si Ton y trouve que le pére Antoine-
de-Jesus fit chez des cannélites la visite, quoique le pére Jéróme Gralien íut visiteur, 
c'est qu'au ehapitre tenu á Almodouar, ce pére avait été élu premier définiteur, avec 
autorilé de vislter, en l'absence du pére Jéróme Gratien, les monasléres des carmes 
et des cannélites. 

Nous avons fait connaitre ce pére dans les remarques sur la quatriéme lettre á la 
mére Marie de-Sainl-Joseph, 85* de ce voíume. 

Quant á la soeur du pére Jéróme,laqueüe sainte Thérése lui marque étre alors au
prés d'elle, c'est-á-dire dans sa cellule, elle se nommait Isabelle-de-Jésus, La Sainte 
lui avait donné l'habit á Toléde, et Téleva ensuite auprés d'elle ; éducation qui lui fui si 
ulile, que des sa jeunesse elle íut semblable en grace et en saintelé a sa digne mére, 
et qu'elle mourut cliargée de venus et demérites aumonastére de Cuerba.Ce fut une 
famille de bénédielion que celle de ce pére; un de ses fréres, nommé le pére Laurent 
Gratien, se consacra á Dieu comme lui dans le monastére du Carmel réformé á Pas-
irane; et trois de ses soeurs firent profession chez les carmélites réformées, la soeur 
Isabelle-de-Jésus a Toléde, comme on vient de le diré, la mére Julienne de-la-Méi e-
dc-Dieu á Séville, et la mére Marie de Saint-Joseph, de laquelle il sera parlé dans la 
lettré suivante, á Yalladolid. 

L E T T R E X C V . 

A LA RÉVÉRENDE MÉRE MARIE DE—SAINT—JOSEPH. 

HUIT1ÉME. 

L a Soíníe toue le mérite (Vun religieux de fordre de Saint-Dominique, et épanche fami-
liérement et agréablemenl son cceur avec cette mére. 

1577. — J é s u s soit toujours avec votre r é v é r e n c e , ma chére filie. 
De peur de l'oublier je commence cette lettre par vous faire de vifs 

reproches de ne m'avoir encoré rien dit du pére Barthéíemi d'Aguilar, 
religieux de Saint-Dominique. Ignorez-vous , ma chére m é r e , l'obii-
gation que nous lui avons ? 11 est cause, par ravertissement qu'il 
me donna avec bien de la b o n t é , que nous sommes sorties de la maison 
o ü nous avons eu tant de souffrances, et dont je ne puis me souvenir 
sans rendre gráces á Dieu de nous en avoir dél ivrées . Qu'il soit béni 
de tout. 
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Ce sainl homme est d'un mérite rare, plein de lumiérc ct de capa
cité p'our la conduite spirituelle des religieuses , qu'il fait avancer heu-
reusement dans les voies de la perfectlon. II a aussi plus d'expérience 
des choses de rel igión que bien des gens qui se mélent de diriger 
les religieuses. Vous pouvez done, ma chére m é r e , le consulter quel-
quefois : c'est un avantage pour les maisons religieuses de suivre les 
conseils des personnes de son caractére et de sa capacité : par-dessus 
cela c'est le meilleur ami du monde, le plus sage et le plus prudent. 
Obligez-moi de lui faire rendre la lettre que je me donne l'honneur de 
luí écrire . 

J'ai t rouvé fort plaisant que vous vous soyez av i sée de m'envoyer un 
m é m o i r e aussi exact des aumónes qu'on vous a faites , et de la grande 
quant i té d'argent que vos filies ont gagné á travailler. Dieu veuille que 
cela soit exactement vrai, et que vous n'ayez u s é d'aucun tour d'adresse 
pour me surprendre : vous étes si adroite et si fine, que je me défie tou-
jours de vous, jusque- lá que je ne sais souvenl si je dois ajouter foi á ce 
que vous me dites de votre santé , tant j'ai peur que vous ne me trorapiez 
pour m'épargner le chagrin et l ' inquiétude oü vous savez que je suis lors-
que vous étes malade. 

L a mére prieure de Malagon est toujours au m é m e état : j'ai prié 
le pére provincial de me mander si l'eau de Losa sera bonne, envoyée 
de si loin; j'ai dessein d'en faire prendre á cette chére malade. N'oubliez 
done pas, s'il vous plait, d'en faire souvenir le pére provincial. Je ne lui 
écris pas aujourd'bui, parce qu'un ecclés iast ique qui a quelques affaires 
á lui communiquer est chargé d'une de mes lettres. Quelque sensible 
queje sois au plaisir que vous me faites de m'envoyer toutes les siennes, 
les vótres cependant ne me plairaient pas moins quand elles seraient 
seules, et que vous ne prendriez pas cette peine; car tout ce qui me vient 
de votre part m'est tres—cher et t r é s - p r é c i e u x : soyez-en, je vous prie, 
fortement persuadée . 

J'ai adressé á madame d'Antisco ce que vous m'avez prié de lui faire 
teñir : je n'en attends nulle r é p o n s e , et vous ne devez pas, ma chére 
filie, négl iger les moyens d'en savoir des nouvelles, ni faire difíiculté de 
cultiver á si peu de frais Ies bonnes gráces des personnes á qui nous 
sommes si redevables. II s'enfaut bien que votre maison soit aussi i n -
commodée qu'elle l'était dans Ies commencements : vous pouvez done, 
sans faire tort á vos filies, faire plaisir á d e tels amis. 

L'air que vous vous donnez, lorsque vous dites que vous m'envoyez 
Ies cantiques que nos soeurs ont c o m p o s é s , m'a fort divertie, persuadée 
qu'ils sont de votre facón. Je m'imagine aussi que vous n'étes pas peu 
gloríense de vous voir en quelque sorte la provinciale de l'ordre. Gomme 
vous vous plaignez que personne ne vous reprendet ne vous mortifie, je 
veux aujourd'bui, ma chére fdle, vous diré vos véri tés , de crainte que, 
si je ne vous les disais pas, vous n'en fussiez moins humble. Je sais bien 
que vous avez tout le soin qu'on peut avoir de ne rien diré et de ne 
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ricn faire qui ne soit fort á propos, et que vous craignez beaucoup iiu'oa 
ne b láme votre conduite; cette crainte n'est pas mauvaise, poarvu que 
notre intention soit droite, et que dans tout ce que nous faisons nous 
ne cherchions que la gloire de Dieu. 

Mais ne suis-je pas ridicule de perdre mon temps, accablée que je 
suis de mille affaires, á vous diré des minuties ? II faut pourtant que 
je c o n t i n u é , et que je vous dise encoré que je vous pardonne de bon 
coeur la complaisance que vous aurez, si vous réuss i ssez á l'égard de ce 
que vous souhaitez si fort; tant j'ai de passion de vous voir exemptc 
de soins et d'inquiétude. Je me flatte cependant qu'en quelque état que 
vous puissiez étre , la charité de mon frére l'engagera toujours á vous 
secourir; car 11 croit chaqué jour en vertu et en sainteté . 

Vos cantiques sont charmants et parfaitement bien faits : vous me 
ferez plaisir d'envoyer á mon frére les premiers et quelques-uns des 
derniers; car ils ne sont pas éga lement beatix. Vous pouvez aussi faire 
voir ees cantiques au saint vieillard, et lui diré que c'est á cela que vous 
vous oceupez dans vos récréat ions : rien n'est plus juste que de donnei 
ce petit divertissement á une personne á qui nous sommes si redeva-
bles. Gomme ees cantiques sont trés-spir i tuels , il n'y a rien á craíndre . 

Je n'écrirai point á mon saint prieur que je n'aie recu ce qu'il doit 
m'envoyer, parce que, ne pouvant lui marquer l'avoir recu, il en serait 
vraiment en peine. Je me sens pénétrée de reconnaissance des bontés 
qu'il a pour vous. 

L a lettre de ma chére Gabrielle, tout agréable qu'elle est, nous a 
ex trémement édi f iées , de m é m e que la ferveur et la mortification de 
monsieur votre confesseur. Mes anrit iés , s'il vous plaít , á toutes nos 
chéres sceurs; dites-leur de ma part, que je sens tant de tendresse pour 
elles, queje voudrais leur pouvoir écrire á chacune en particulier, que 
je ne cesse point de prier pour tous leurs besoins, et que je les aime 
plus que toutes mes autres filies. Je n'en sais cependant pas la raison. 
Mes compliments á la mére de la soeur portugaise , et á la dél icate . Je 
suis surprise que vous ne rae parliez point de mademoiselle López . 

Je vous envoie, ma chére mére , cette lettre á cachet-volant pour Pa-
terne, afin que vous la lisiez et la c l iát i iez ,persuadée que, comme pre-
miére prieure de ce m o n a s t é r e , vous réuss irez mieux que moi dans ce 
qui le regarde. Je loue Dieu de tout ce que vous faites pour cette mai -
son si d é l a i s s é e : quelle consolation, encoré un coup, n'est-ce point pour 
moi que vous en preniez tant de soin! 

Mais naurez-vous pas emie de rire de ce que je ne puis finir cette 
lettre? Je crains que vous nem'ayez enchantée , et que vous n'ayez en-
chanté le pére provincial aussi. Plaise á Dieu, ma chére filie, de nous 
raviret de nous transformer toutes en lui. Je suis avec rinclination la 
plus vive toute á vous, T H E R É S E D E J É S U S . 

R E M A R Q U E . 

Celio lettre si agréable fut écrile a Toléde Tan 1577; on ne sait en quel mois. 
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L E T T R E X C V I 

A R É V É R E N D E M É R E MAR1E D E - S A I N T - J O S E P H . 

NEOV1ÉME. 

La Sainle traite divers sujets trés-édifiants. 

28 f év r . 1577. — Jésus soit toujours avec votre révérence , ma chére 
filie. 

Vous verrez par le papier qui accompagne cette lettre que sans ma 
maladie je vous aurais éc í i t aussi régul iérement qu'á l'ordinaire; mais, 
outre que mon indisposition ne me l'a pas permis, j'ai appréhendé de 
vous affliger en vous disant de si mauvaises nouvelles d'une santé á 
laquelle votre amitié pour moi vous fait prendre tant d'intérét. Son d é -
rangement est un peu moins grand, quoique je ne sois pas encoré en 
état d'écrire sans me fatiguer beaucoup. Mon mal est cependant un 
peu moins que rien en comparaison de ce qu'il n été et de ce qu'il m'a 
fait souffrir. 

Quelles gráces ne dois-je point á Dieu, ma chére m é r e , des bonnes 
nouvelles que vous m'avez apprises 1 J'en ai d'autant plus de joie queje 
désirais ardemmentde vous voir sortir de l'embarras que vous causaient 
les droits de votre maison. Nous avons demandé ici cette gráce á Dieu 
avec tant de zéle et d'assiduité, qu'il est juste que nous partagions avec 
vous la joie d'un si heureux succés , et que toutes ensemble nous en ren-
dions gráces au Seigneur, qui a daigné exaucer nos voeux. Je le conjure 
aussi de recevoir favorablement ceux que je lui offre pour vous, ma 
chére filie : car, lorsque je fais réf lexion que vous étes prieure, que vous 
avez présentement du bien, et que tout obéit á vos désirs , je pense que 
vous avez besoin d'étre soutenue puissamment de sa main pour vous 
conserver dans l 'humilité. Pour moi, il me parait, par les gráces extra-
ordinaires que Dieu vous fait, qu'il vous l'a donnée cette humil i té si n é -
cessaire á notre sanctification. 

Je serais consolée si j'avais autant de certitude des bonnes disposi-
tions de la soeur N . ; son état m'afílige : je crois qu'elle devrait étre tou
jours auprés de moi, cu sous la conduite d'une prieure qu'elle craignit 
beaucoup; car je meurs de peur que le démon ne se serve d'elle pour 
nous troubler et pour nous jeter dans un terrible embarras. Pour p r é -
venir ce malheur, faites-moi le plaisir d'écrire de ma part á sa prieure 
que je souhaite qu'elle lui défende absolument d'écrire un seul mot, et 
de diré aussi de ma part á cette sceur que je suis convaincue que tout ce 
qui lui arrive est l'effet d'une indisposition naturelle, ou d'un principe 
infiniment plus mauvais. 

Je ne vous en dirai pas davantage, ma chére fdle, parce que je compte 
que lundi prochain le roulier partirá et que je le chargerai d'une grande 
lettre. J'ai bien du chagrín que le pére provincial se soit mis en peine 
de nous justifier, et de prouver que ce qu'on a avancé centre B O U S est 
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faux Une puré folie, lelle que cel le- lá , se détruit assez d'el le-méme. Le 
meilleur parti qu'on puisse prendre dans ees occasions est de dissimuler 
et de laisser diré tout ce qu'on veut sans s'en mettre autrernent en 
peine. Pour moi, loin d'en avoir eu de la tristesse, j'en ai ressenti une 
vraie joie. 

Je me ré jou i s , ma chére m é r e , que votre santé soit si bien rétablie : 
je prie Dieu de vous la conserver bien des années et de vous rendre 
une tres-grande sainte. J'embrasse toutes mes chéres filies, et je me re -
commande á leurs ferventes priéres . J'ai voulu vous écrire par cette 
voie, dans la persuas ión qu'elle sera plus prompte que toute autre : 
j 'écrirai au premier jour á la mére sous-prieure; les plaintes qu'elle me 
fait sont fort diyertissantes. Je suis, ma révérende m é r e , p le íne de ten-
dresse et d'amitié toute á vous , 

THÉRfesE D E JESÚS. 

C'est aujourd'hui le 28e jour de février 1577. 
II y a plusieurs jours que j'ai une lettre de la mére du pére N . , que 

je lui enverrai lundi prochain. Cette dame me fait aussi l'honneur de 
m'écrire pour me marquer sa joie de ce que vous savez. L a prieure de 
Malagon est toujours fort mal. 

REMARQUE. 
Sainte Thérése écrivit cette lettre a Toléde. 

L E T T R E XGVII. 

A DOM LAÜUENT DE CÉPÉDE, SON FRÉRE. 

Elle lui parle desesdisposilions decorps et cTesprit; lui donne une espéce de direclion 
pour la vie spirituelle, et Ventretient de diverses affaires. 

28 févr. 1577. — J é s u s soit toujours avec vous, mon cher frére. 
Depeur de l'oublier comme j'ai déjá fait, jeeommence cette lettre par 

T O U S prier de diré á votre íils a í n é qu'il me fera plaisir de m'envoyer de 
bonnes plumes bien tai l lées : celles d'ici sont si méchantes , que j'ai de la 
peine á m'en servir. Obligez-moi aussi de ne lui pas défendre de m'é
crire : il peut en avoir besoin, et une lettre qui ne me fatigue presque 
point le contente infiniment. 

Je me flalte que la maladie que j'ai eue me sera avantageuse, paree 
qu'elle m'a a c c o u t u m é e á me servir d'une main étrangére pour écrire 
mes lettres : je m'en trouve si bien, que j'ai envié de continuer ; je l'au-
rais pu faire il y a longtemps á l'égard des choses d'une minee impor-
tauce, si je m'en étais av i sée . 

Je suis mieux , Dieu merci, que je n'ai été il y a longtemps; on com-
mence á me purger avec des pilulcs que j'ai prises aujourd'hui. L a 
cause de mon mal est d'avoir trop-tót commencé á j eúner le c a r é m e ; car 
je n'ai pas seulement de grands maux de coeur, mais aussi une extréme 
faiblesse de téte ; mes maux de ceeur sont diminués , et ma téte , depuis 
deux ou trois jours, est un peu moins faible. 
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Celte faibiesse extraordinaire m'a donné de l ' inquiétude, et m'a fau 

appréhender vivement de demeurer le reste de mes jours incapable d'ap-
plication; car, depuis que je suis tombée malade , je n'ai point fait l'o-
raison : c'aurait m é m e été une espéce de témérité de la vouloir faire 
dans l'état o ü je me suis trouvée . Dieu connait bien Timpuissance o ú il 
m'a mise de m'y appliquer, et i l sait que je ne pourrais faire oraison 
sans préjudicier beaucoup á ma santé . 

Je n'ai présentement aucun recueillement surnaturel, et je m'en trouve 
aussi é lo ignée que si je n'en avais eu de mes jours; j'en suis d'autant 
plus é tonnée qu'il ne seraií pas en mon pouvoir d'y rés ister , en quel-
que é t a t q u e je fusse,s'il plaisaitau Tout-Puissant de m'en gratifier. 

Ne vous affligez point, mon cher frére, de ma maladie; j 'espére qu'elle 
ne sera pas longue et que peu á peu ma téte se fortifiera. J'ai un soin 
de moi que vous ne pourriez jamáis imaginer, et je fais tout ce que je 
crois pouvoir contribuer á mon ré tab l i s sement , sans considérer qu'on 
n'en fait pas tant pour nos autres malades. Comme c'est á vos dépens 
que je suis si bien t ra i t ée , j'ai un double intérét d'étre bientót guér ie , 
non seulement pour faire l'oraison, mais aussi pour ne vous étre plus 
á charge. De l'humeur dont je suis, je crains toujours d'incommoder, 
et de faire la moindre peine. Mon mal cependant ne vient que d'épuise-
ment, et d'avoir jeúné depuis la Sainte-Croix du mois de septembre. 
Le chagr ín que j'ai de sentir que je ne suis plus propre á rien est cause 
en partie que j'ai voulu j e ú n e r : car je me lache quelquefois centre 
m o i - m é m e de ce que la faibiesse de ma c o m p l e x i ó n m'empéche de pra -
tiquer les austérités et les bonnes ceuvres que je voudrais et devrais 
faire. 

Gette faibiesse cependant ne m'ótera pas aujourd'hui la consolation 
de vous écrire de ma propre main, car je n'ai pas envié pour vous 
mortifier de me mortifier la premiére . Aprés done vous avoir prié de 
me pardonner la liberté que je prends, je commencerai par vous d é -
fendre de porter le cilice que vous avez coutume de porter : les p é n i -
tences, vous le savez, ne doivent point étre de notre choix; néanmoins 
pour accorder quelque chose á votre ferveur, je vous envoie un cilice 
d'une autre f a c ó n , que vous pourrez porter deux jours de la semaine 
depuis votre lever jusqu'á ce que vous vous couchiez; mais gardez-
vous bien dele porter dans le lit; ce n'est qu'á condition que vous ne 
l'y porterez pas que je vous permets de vous en servir. 

Quand je vous permets de porter le cilice, j'entends encoré une fois 
que ce ne soit pas le votre, que vous devez garder pour un autre 
temps, mais celui que je vous envoie. S'il descend jusqu'á la ceinture, 
mettez, s'il vous plait, un mouchoir de toile sur votre estomac; autre-
ment il nuirait beaucoup á votre santé . Dans vos douleurs de reins ne 
le mettez point du tout, et ne preñez pas m é m e la discipline; et lorsqu'en 
santé vous vous en servirez , ne le serrcz pas sur vos reins : quand oa 
le mel tous les jours,on s'y accoutunie, el il n'est pas si piquant que 
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lorsqu'on ne le met que de fois á autres. Enfm faites en sorte, je \'ous 
prie, qu'il ne vous fasse pas tomber malade. 

Pour la discipline, le temps que vous la prendrez doit étre si courl 
quelle se fasse sentir plus vivement. C'est l'ordiuaire, lorsqu'elles ne 
sont pas longues, de faire plus de douleur et d'incommoder moins. Ne 
vous la doimez pas non plus d'une si grande forcé , et ne pensez pas 
qu'il y ait de l'imperfection á y aller un peu plus douceraent. Ce n'est 
pas en cela, je vous en réponds , que la perfection consiste. Je n'ai pu, 
au reste, m'empécher de rire de ce que vous savez si bien compter les 
jours; 11 s'en faut bien que nos soeurs soient aussi hábi les á calculer. 

Ne manquez j a m á i s , s'il vous plait, de dormir un temps sufflsant, et 
ele faire une collation raisonnable. L'ardeur qu'on sent pour la p é n i -
tence e m p é c h e quelquefois qu'on ne s'apercoive du tort qu'une trop 
grande abstinence apporte á la s a n t é , et souvent on s'eíforce d'y r e m é -
dier lorsqu'il n'y a plus de remede. Je dois sur ce chap i t re - l á avoir 
de l ' expér ience et pour mol et pour les autres. La v o l o n t é de Dieu, mon 
c h e r f r é r e , est que vous vous conserviez par obéissance , et non pas que 
vous vous tuiez par des pénitences corporelles. Souvenez-vous de ce 
qui arriva á Saül; et faites, je vous prie , ce que je vous prescris. 
Croyez-moi, vous ne ferez pas peu en pensant ne rien faire, si vous 
supportez avec ferraeté la mauvaise humeur de la personne que vous 
savez. J'attribue á puré rnélancolie la peine qu'elle vous donne, et je ne 
pense pas qu'il y ait de sa faute; vous devez done en avoir p i t i é , et 
rendre gráces á Dieu de vous avoir j u g é digne d'une telle croix. 

J'envoie avec votre agrément un cilice á Thérése , avec une discipline 
qu'elle m'a fait demander : elle me prie qu'elle soit de celles qui font 
sentir plus de douleur. Fa i t e s - lu í , je vous prie, mille amit iés de ma 
part. Le pére Julien d'Avila m'a écrit des merveilles de cette chére en-
fant: j'en ai remerc ié Dieu, et l'ai prié de la soutenir sans cesse de sa 
rnain; en la comblant de faveurs, il en fait une tres-sensible á toutes 
les personnes qui la chérissent , 

II faut vous diré que j'ai désiré ees jours-ci que Dieu vous fit sentir 
des sécheresses dans l'oraison; et j'ai été ravie d'apprendre par votre 
lettre que mes voeux étaient e x a u c é s , quoique ce que vous me marquez 
ne puisse pas vraiment porter ce nom. Ne vous imaginez pas que je 
vous aie fait un mauvais souhait; ríen n'est plus avantageux á la per 
fection, surtout Dieu vous faisant la gráce de les soutenir avec autant 
de courage et de fermeté que vous les soutenez, et de ne vous point 
chagriner de l'impuissance oii il vous met de faire l'oraison aussi long-
iemps que vous le souhaiteriez : tout cela est une marque de votre sou-
mission aux ordres de Dieu, soumission qui est le fruitle plus excellent 
qu'on puisse tirer de l'oraison la plus éminen ie et la plus sublime. 

J'ai recu, mon cher frére , de borníes nouvelles de mes papiers. Le 
grand inquisiteur contre son ordinaire les a tous lus; il s'est lu i -méme 
donne la peine de les examiner avec bien de Taltenlion; il les a fort 
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l o u é s , et i l a dit á madame Louise de la Cerda que ne contenant fíen 
que de bon, l'Inquisition ne pouvait pas les condaraner. Ge prélat a 
bien du penchant á favoriser notre réforme : i l s'étonne que noas 
n'ayons point encoré d'établissement á Madrid. Je ne sais si vous 
étes instrüit qu'il est á présent a r c h e v é q u e de Toléde . C'est madame 
Louise de la Cerda, qui est fort de ses amies, qui tai a parlé de cette 
affaire qu'elle a fort á coeur, lorsqu'elle l'a été voir á la campagne. Je me 
flatte que par cette dame j'en apprendrai davantage, car on l'attend 
bientót ici Faites, s'il vous plait, la confidence de tout cela á m o n s e i -
gneur l ' évéque , á la mére sous—prieure, et á la m ére Él isabeth dé-Saint 
Paul; mais recommandez-leur á tous le secret, et de n'en parler qu'á 
Dieu, qui peut exaucer les voeux qu'elles lui feront pour la réuss i te de 
cette affaire. 

^¡'a été un bien pourplusieurs choses que je sois restée ic i , mais non 
pas pour ma santé , car j'y ai plus de lettres á é c r i r e qu'en aucun antro 
lieu. Vous Terrez par la lettre de la prieure de Sévi l le qu'elle a payé 
la moit ié de la maison; et que comme le prix ne monte pas á ce que 
Béatrix et sa m é r e ont promis , elle pourra dans peu achever le 
paiement. 

J'ai recu avec une vraie joie la lettre de mon frére dom Augustin, 
ravie qu'il ne soit pas o ú vous savez. J'ai n é a n m o i n s du chagrín de le 
sentir toujours au milieu d'une foule d'affaires, et je suis fáchée que 
vous ayez e n v o y é votre lettre sans attendre ma r é p o n s e . Je me flatte ce-
pendan t d'obtenir une lettre de la marquise de Villegna pour le vice-roi 
dont elle est n iéce , qui fera sans doute que la lettre que j'écris á mon 
frére lui sera rendue fidélement. N'oubliez pas de prier Dieu pour lu i ; 
je le fais moi avec bien de l'ardeur. 

A l 'égard de l'eau bénite , je ne vous en puis diré que ce que j'ai 
éprouvé : j'en ai parlé á des personnes savantes qui n'y ont rien trouvé 
á red iré ; i l suffit, comme vous dites, qu'elle soit en usage dans l 'Égl ise . 
iJom Francois de Salcéde a raison d'assurer que je ressemble en cela á 
la bonne Ospedale: faites-lui mes c i v i l i t é s , ét bien des compliments 
de ma part á mon frére dom Fierre d'Ahumado, car je ne puis plus 
écrire . Je vous prie seulement d'examiner si vous ne pourriez point, 
sans faire tort á vos affaires, donner quelqu'argent á dom Jean d'Ovalé 
pour acheter des brebis; vous l'obligerez sensiblement, et vous lui ferez 
une vraie a u m ó n e . 

Quant á nos réformatr ices , quoique tontos choses ne r é u s s i s s e n t p a s 
á s o u h a i t , elles font n é a n m o i n s le principal, qui est d'empécher que 
Dieu ne soit si fort of lénsé. 

J'ai changé de tant de plumes en écrivant cette lettre, que le carac-
tére vous paraitra encoré pire qu 'á l'ordinaire : il ne le serait pas 
n é a n m o i n s sans cela. J'écrivis hier cette lettre, et aujourd'hui je suis 
raieux : la crainte d'étre toute ma vie incapable d'application a é t é plus 
grande que le mal inéme. P l a i s e á Dieu, mon cher frére, de vous con-
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server en parfaite santé pour l'employer ent iérement á son scrvice 
Le pére visiteur se porte mieux, Dieu merci. Le pére Tostad , dit-on, 

arrive aujourd'hui. Comme nos affaires vont étre publiques! G'est une 
vraie comédie dont je voudrais fort que le pére yisiteur p ú t se déga-
ger. Le Seigneur nous en fasse la gráce . 

Notre mere prieure et toutes nos sceurs vous offrent leurs respects. 
La prieure de Sévi l le me fait mille biens : j'en recois aussi beaucoup des 
prieures de Salamanque, de V é a s et de Caravaque; enfin elles me t é -
moignent toutes autant qu'elles le peuvent leur bonne volonté . Je vou
drais étre auprés de vous pour vous faire voir jusqu 'oü va leur tendresse 
et leur affection, que j'estime infiniment plus que leurs p r é s e n t s . Je se-
rais bien aise néanmoins de vous faire part des régals qu'elles me font. 

Je suis t rés -respec tueusement , 

Votre indigne servante, THÉRÉSE DE JÉSÜS. 

Cest aujourd'hui le 28 février. 
REMARQUES. 

Sainte Thérése écrivit celte letlre á Toléde, le 28 de février 1577. Elle y continúe 
de donner á son frére diverses instructions pour sa conduile spirituelle. Si Fon est 
éionné des égards qu'elle a pour la santé de ce frére, qu'on fasse altention qu'il était 
-vieux, cassé, extraordinairement infirme et consumé par de longues et fácheuses 
maladies. 

Sainte Thérése parle dans cette lettre d'un autre de ses fréres, nommé dom Augus-
lin d'Ahumade, qui fut un si vailiant et si lieureux capilaine , qu'il gagna dix-sept 
baiailles dans les Indes. Elle marque avoir une extréme peine de le sentir si engagé 
dans les affaires du monde : son zéle pour le salut de ce frére la porta á lui écrire, 
lorsqu'il éiait au Pérou, qu'il n'acceptat point le gouvernement qu'on était sur le 
point de lui donner pour récompense de ses services ; il se soumit au senliment de 
la Sainte, qni cependant ne lui avait point communiqué sa révélation. Quelque temps 
aprés, il accepta un autre gouvernement qui lui valait dix mille écus de rente. La 
Sainte lui écrivit d'y renoncer au plus tót, s'il ne voulait mourir de la double mort 
du corps et de l'áme: il obéit a Tinstant; et,quelques jours aprés, les ennemis pri-
rent la ville , et firent passer au fil de l'épée tous les habitants; le nouveau gouver-
neur y périt aussi, n'ayant pu se sauver par la fuite. Enfin, aprés la mort de sainte 
Thérése, on donna un Iroisierne gouvernement á M. d'Ahumade, qui mourut dans la 
ville des Rois, sur le point d'en prendre possession. Le pére Louis Valdémia, jésu'rte, 
qui le confessa au lit de la mort, a déciaré dans les informalions faites pour la cano-
nisation de la Sainte, qu'elle l'avait puissamment assislé dans le terrible moment qui 
decide de i'éternité. 

Si Ton désire savoir les avantages qu'elle dit dans cette lettre avoir retirés de Teau 
bénite, elle les raconte elle-méme au chapitre 31 de sa Vie. 
v On so tromperait au reste si, á la faveur de la comparaison de Teau qu'on boit, on 

s'imaginait que la Sainte buvait et conseillait de boire de l'eau bénite : il est clair 
par le inéme chapitre qu'elle en aspergait les lieux, qu'elle en prenait sur soi ; mais 
on ne troavera point qu'elle en ait bu. Qu'on nous pardonne une si minee remarque; 
nouá avons lieu de croire qu'elle n'est point hors de propos. 

L E T T R E XGVIIL 
A LA RÉVÉRENDE MÉRE MARIE DE-SAINT-JOSEPH. 

DIXIÉME. 
La Sainte tul envoie des crucifix; lui demande les circonstances de la mort d'une soeur; 

lui apprend la mort d'une de ses filies ; lui dome des conseils; lui témoigne sa recon-
naissance, et parle de quelques affaires. 
9 amil 1577. — J é sus soit toujours avec votre r é v é r e n c e , ma chére 

íille 
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Je vous ai écrit par le courrier ordinaire une grande lettre que vous 
recevrez avant celle-ci. Voilá des crucifix qui sont tout semblables aux 
derniers que vous avez eus; ils ne coútent chacun que neuf r é a u x , 
moins un quartille : c'est trés -boi i marché , car on m'avait as suré qu'ils 
valaient chacun un ducat. Vous y ferez faire, s'il vous plait, par un 
tourneur les trous qu'ils doivent avoir; je n'ai pas voulu attendre qu'ils 
fussent faits; j'ai mieux a i m é vous les envoyer promptement, ce qu* 
n'eút pas été possible á cause de la féte de Paques. Je voudrais, parce 
qu'ils ne sont pas chers, pouvoir vous en envoyer davantage, mais il n'y 
a pas moyen. 

Je vous prie, ma chére m é r e , de me mander avec bien de l 'é lendue 
les dispositions intérieures de la soeur Saint-Bernard dans le temps de sa 
raaladie et de sa mort : je vous ai déjá marqué que Dieu nous a e n l e v é 
une de nos soeurs queje regrette beaucoup. 

Pour votre oraison, je ne pense pas, ma chére filie, que vous deviez 
vous faire une affaire d'en parler á monsieur votre confesseur: s ú r e -
ment elle n'est pas telle que vous puissiez craindre qu'il ne l'approuve 
pas, ni qu'il trouve á rediré á celle des autres sceurs qui marchent par 
le m é m e chemin; je craindrais plutót qu'il ne trouvát é trange que vous 
ne lui en parlassiez point, surtout aprés la déclaration que le pére visi-
teur a faite á ce sujet: sougez-y done, je vous prie. 

Je serais bien aise de faire voir le petit livre que vous connaissez au 
saint prieur des Grottes qui me l'a fait demander; je lui ai tant d'obli-
gations que je serais ravie de lui donner cette faible marque de ma 
reconnaissance. Je me flatte aussi qu'il ne ferait point de tort á monsieur 
votre confesseur; il y verrait notre maniére de vie, et de quelle sorte 
nous faisons l'oraison. Si ce livre était á Sévi l le , je le prierais de le lire, 
et je l'enverrais au saint prieur, á qui i l est juste de ne rien refuser; 
p e u t - é t r e cela se fera-Uil un jour. J'ai tant d'occupations aujourd'hui, 
que je ne puis vous entretenir plus longtemps. Je vous ai déjá dit qu'une 
de nos soeurs est morte, que nous avons souffert de grands travaux, et 
que j'ai une vraie joie de Tentrée en rel igión du pére Nicolás . 

Quelles obligations ne vous ai-je point, ma chére filie, du soin que 
vous avez d'assister perpétue l lement nos soeurs de Paterne! Elles en 
sont pleines de reconnaissance, aussi bien que mol, quiregarde comme 
un effet de la bonté de Dieu pour nous de vous avoir mise á la place 
que vous oceupez, afin que, généreuse et charitable comme v o u s é t e s , 
vous fissiez du bien á tous nos monastéres . J'espére que celui qui a r é -
pandu cette charité et cette inclination bienfaisante dans votre cceur, 
Vy fera croítre de jour en jour. 

Je ne crois pas pouvoir écr ire aujourd'hui au saint prieur des Grottes; 
je lui écrirai avec l'aide de Dieu incessamment. E n attendant, qu'il ne 
sache point, je vous prie, que je vous ai écrit. Mes a m i t i é s , s'il vous 
plait, á toutes mes filies, surtout á ma chére Gabrielle á qui je souhai-
lerais pouvoir repondré. J'aurais aussi fort env i é que vous recussiez au 
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plus tót la dame vcuve, ct qu'clle fut déjá professe : Dieu lui en fasse la 
gráce, et vous conserve, ma révérende mere, en parfaite santé . Je vous 
envoie une lettre de madame Louise de la Cerda, et vous prie de me 
croire, avec rinclination la plus tendré, toute á vous, 

THÉRÉSE DE JÉSUS. 

C'est aujourd'hui la derniére féte de Páques de Tan 1577. 
R E M A R Q U E S . 

En 1S77, on célébra la féte de Páques le 7 avril : ainsi celte, lellre datéc de la 
derniere lele de Páques, doit étre du 9 de ce raois, el précéder par conséquenl la 
suivante, écrile le 6 de mai. Voilá pourquoi nous comptons celle-ci pour la dixiérne 

' de celles qui sont adressées á la mere Marie de Saini-Joseph , et Taulre seiilement 
pour la onziéme, quoiqu'elles aient un rang diflérent dans Tédiliou espagnole et dans 
la iraduclion de la mere de Maupeou. 

Le pére Nicolás, dont fenlrée en religión donnait tanl de jóle á sainte Therése, 
élait Génois de nalion, de Villustre maison des Doria, II était né á Génes, en 1539. 
Aprés avoir brillé dans ses eludes, il íit par curiosilé un voyage en Espagne, oti, lou-
ché de Dieu, il prit la i ésolution de se consacrer á son service dans Telal ccclésias-
lique; et ayani achevé son cours de liiéologie et de droil canon dans rünivershé de 
Seville , il regut Tordre de prélrise. Ce fut néanmoins dans cet état qu'H rendil 
de si grands services á i'archevéque de celte ville, pour rarrangement de ses afíaires 
temporelles, que le roí l'appela á Madrid, oü ¡1 l'ernploya dans ses finances. 

II avaiteu le bonheur d'enlretenir plusieurs fois sainte Thérése á Séville, et était 
toujoiirs sorti d'auprés d'elle entlammé du désir d'étre á Dieu. Les exemples de vertu 
qu'il avail remarqués parmi Ies carmes de la réí'orme , lui avaient fait aussi de vives 
impressions. Enlin celte divine semence germa ; il se retira chez ees peres á Séville; 
11 y prit rhabit, non en 457o,comme Ta écrit l'évéque de Terrassonne, mais en 1577, 
le 24 mars, ainsi que le prouve celte lellre méme, el il íit profession le 25 mars 
1578. Ce pére rendil de grands services á sa reforme , et en fut le premier général. 
II aurait été plus estimable s'il n'eút pas été sévére á l'excés. Nous serons obligés de 
parlar ailleurs (1) et de son grand mérite et de ses défauts. 

(1) Yoyez les notes sur les 164* et derniéres lettres de ce volume. 

L E T T R E X G I X . 

A LA R É V É R E N D E MÉlRE M A R I E DE-SAINT-JOSEPH. 

ONZIÉME. 

La Sainte la remercie de ses présents; la félicite du bonheur d'une de ses fúles décédée; 
lui marque sa peine de la savoir malade, oü f on doü enterrer les soeurs , qui les doil 
assister á la morí, et le bon élat des affaires de l'ordre. 

6 mai 1 5 7 7 . — J é s u s soit toujours avec votre révérence , m a c h é r e mére , 
et vous r é c o m p e n s e avec profusión des beaux présents que vous m'avez 
faits : ils sont arrivés á b o n port sans que ríen ait été gáté . Comme je 
dois vous rendre compte de tout cela par le muletier, je ne vous dirai á 
''heure qd'il est que ce que je ne puis différer de vous diré. 

J'envie le bonheur de votre petit ange qui a mérité en si peu de temps 
d'aller jouir de son somerain bien; elle a vécu et elle est morte si sain-
tement, que je ne doute pas que Dieu ne lui ait fait miséricorde : qu'il 
en soit l oué a j a m á i s . Mes amit iés , s'il vous plait, a la soeurBéatrix , á sa 
mére et á toutes nos chéres soeurs. Dites, je vous prie, á la soeur Béatrix 
que je suis pleine de reconnaissance de sa charité et de tous ses bons 
offices. 
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J'ai bien du chagr ín , ma chére Olle, de votre maladie; celle de la mére 
sous-prieure m'inquiéte aussi : plaise á Dieu qu'elles ne soient pas lon-
gues, et de vous rendre á l'une et á Fautre une santé parfaite. Que fe-
riez-vous, bon Dieu, si elles duraient longtemps, votre communaute 
étant si petite? Je me confie en la bonté du Seigneur qu'il ne le permet-
tra pas. 

Quant á ce que vous me marquez touchant la sépulture de nos soeurs, 
vous faites fort bien de les enterrer dans le c lo í tre : cela se pratique ici; 
il n'y a que les religieuses sans clóture qui puissent en user autrement. 
Monsieur votre confesseur a done eu raison de le souhaiter. Fai tes - lu í , 
je vous pne, mes compliments. Je prierai le pére provincial d'en faire 
ú n article et un point de constitution, et de régler aussi de quelle ma
niere on doit assister les sceurs á la mort. II me paraít á propos que ce 
soit le confesseur ordinaire qui leur rende ce devoir de charité . Le 
monas tére des carmes déchaussés est si é lo igné de votre m o n a s t é r e , 
qu'il serait impossible que YOUS pussiez avoir recours á eux dans une 
pressante nécessi té : mais quandleur monastére serait fort prés du vótre 
il vaut mieux encoré une fois que ce soit monsieur Garrí Alvarez, votre 
confesseur, qui leur administre les derniers sacrements , puisque c'est 
lui qui les confesse ordinairement, et que par cet endroi t - lá il connait 
beaucoup mieux que nul autre confesseur l'état deleurs c o n s c í e n c e s . 
Je communiquerai tout cela au pére provincial que je dois voír avant 
les fétes, et je vous enverrai les permissions que vous lui demandez. 

Nos affaires vont présentement assez bien, gráces á Dieu: monsei-
gneur le nonce a e n v o y é quér ir le pére provin< ial pour chercher en-
semble le moyen de les terminer; vous ne doutez pas , ma chére filie, 
de la joie que j'ai de les voír sur un si bon pied. Ce pére a été á V é a s 
et á Caravaque. V o i l á une lettre de la mere de Saint-Albert que je vous 
envoie, afin que vous voyiez en quel état sont les affaires de son mo
nastére qui ne finissent point. Gelles de V é a s ne me donnent guére 
raoins d' inquiétude; ce sont des procés sans fin; nos sceurs sont pres-
que accablées de tant de c h í c a n e s ; ne les oubliez pas dans vos pr iéres . 

J'ai re^u hier, ma chére mére , votre dernier paquet: dans le moment 
m é m e qu'on me l'apporta, je trouvai une occasion favorable d'envoyer 
votre lettre au pére provincial. Gomptez que je me chargerai toujours 
avec plaisir du soin de les lui faire teñir, en revanche de celui que vous 
avez eu de lui adresser toutes les miennes. Je souhaite que vous rece-
víez la soeur converse dont vous me parlez, et je prie Dieu qu'elle vous 
suffise : j'ai m a n d é au pére provincial que je vous écrivais de ne la pas 
refuser. 

Pour la renonciation de la soeur Saint-Bernard, vous devez savoir 
qu'ayant pére et mére, ce sont eux, et non pas le monastére , qui sont 
ses hérit iers . S'ils étaient morts avant elle, le monastére hériterait ^ 
cela est trés-certaín ; je le sais de gens fort savants dans ees sortes d'af-
faires : ils m'ont assurée que les péres , les méres , les grand-péres et les 
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g r a n d - m é r e s héri tent de leurs enfants nécessa iremcnt et de plcin droit. 
Ceux de la soeur Saint-Bernard sont seulement obl igés á lui donner une 
dot. S'ils ignorent cette loi, peut -é tre s ' e s ü m e r o n t - i l s heureux que vous 
vouliez bien vous contenter de si peu. Je pense que ce serait un bien 
pour vous qu'ils donnassent ce qu'ils ont promis : faites sur cela, ma 
chére filie, ce que vous jugerez plus convenable; mais i l ne faut pas 
qu'ils manquent á donner une dot. Pour plus grande súreté , consulte/ 
l á - d e s s u s le pére Nicolás , et faites-lui, s'il vous pla í t , mes c iv i l i t é s , de 
m é m e qu'au pére Grégoire et á tous ceux á qui nous sommes redeva-
bles. Plaise aDieu , ma chére m é r e , de vous accompagner toujours. Je 
n'ai pas la tete assez forte pour vous entretenir plus longtemps; je suis 
cependant mieux que je n'étais , quoique j'entende perpétue l l ement dans 
ma téte un grand bruit qui m'étourdit et m'empéche d'écrire. 

La mere prieure de Malagon me tient bonne compagnie : on ne peut 
étre plus touchée que jo le suis de ce que son mal est sans remede; 
elle paraít n é a n m o i n s un peu mieux; elle coramence á manger et á se 
le ver quelquefois, quoiqu'elle ait une fiévre qui ne la quitte j a m á i s . 
Malgré ees apparences de g u é r i s o n , le médec in prétend qu'on ne doit 
point s'en flatter ni compter sur ce mieux. Bien n'est impossible au 
maitre absolu de la vie et de la mort; demandons-lui done la santé de 
cette mere avec beaucoup d'ardeur et de persévérance . Cette chére m a -
lade vous écrit e l l e - m é m e ; ainsi je finis en vous priant de faire mes 
amit iés á ma chére Gabrielle, et de lui diré que j'ai lu sa lettre avec 
bien du plaisir, et que je me réjouis du rétabl issement de sa santé . Que 
ne puis-je, ma révérende m é r e , vous en donner une trés -parfa i te , ct 
v ó u s marquer avec combien d'attachement je suis toute á vous , 

THÉRÉSE DE JÉSUS. 
C'est aujourd'hui le 6 mai 1577. 

REMARQUES. 

Celte lettre, comme les precedentes, a été écrite á Toléde. 
Les affaires que la Sainte se réjouissait alors de voir sur un si bon pied, ne se sou-

linrent pas longtemps dans cet état; le nonce llormanet, protecteur de la Sainte et de 
ses enfants, mourut sur ees entrefaites; la persécution devint peu aprés plus animée 
que jamáis ;J\I. Sega, nouveau nonce, abusé par quelques péres mitigés, la rendit en-
suite genérale conire toute la réíbrme, et la poussa jusqu*á la violence et á Texécs: c'en 
élait lait d'elle si le rol Philippe II n'eút pris hautement sa défense,el si Dieu ne Ta-
vait protégée. La suite des lettres nous rendra plus instruits. 

L E T T B E C. 

A. I-A RÉVÉRENDE MÉRE MARIE DE-SAINT-JOSEPH. 

D0UZ1ÉME. 
ILa Sainte la remercie encoré de ses présents, et lui parle de quelques affaires partieu-

liéres, de celles de rordre, et des suffrages pour une sceur. 

15 mai 1577. — L a gráce du Saint-Esprit soit toujours avec votre 
révérence , ma chére filie. 

J'aurais mille fofs plus de joie d'apprendre que vous vous portez bien, 
s. TH. II. 31 
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que ile recevoir vos présents , quoiqu'ils soient aussi magnifiques que 
si vous óüez une grande reine; je prie Dieu de vous en récompenser 
avec profusión, et de vous combler de plus en plus de ses saintes gráces . 

L'eau de fleur d'orange est admirable, et en fort grande q u a n t i t é ; 
j'en avais un vrai besoin; ainsi elle est arrivée le plus á propos du 
monde : je vous en remercie un million de fois, de méme que de vos 
corporaux qui sont parfaitement bien faits. Je crois que c'est Dieu qui 
vous a inspirée de me les envoyer; car je souhaitais d'en avoir qui eus-
sent du rapport á la palé dontla mere prieure de Ségov ie m'a fait p r é -
sent. Vous pouvez vous souvenir que je la lui demandai lorsque j'étais 
chez vous. Gette palé est d'un ouvrage si merveilleux, qu'on l'estime 
trente ducats. L a petite croix de la soeur B é a t r i x est ravissante; et les 
corporaux qu'elle a faits sont si magnifiques et en si grand nombre, qu'il 
ne faudrait qu'une seconde prieure aussi g é n é r e u s e et aussi l ibérale 
que vous l'étes , ma chére filie, pour remplir notre monastére de toutes 
sortes de biens. Ne m'envoyez pas davantage d'eau de fleur d'orange ; 
j'en ai assez; elle est venue en si bou é ta í , placee au milieu de tous vos 
autres présents , que je ne doute point que v o u s - m é m e ne les ayez ar -
r a n g é s . Mon dép la i s i r , ma chére m é r e , est de ne pouvoir reconnailre 
cette marque sensible de votre a m i t i é , et les autres obligations que je 
vous ai : ce pays est dans une telle disette de tout ce qui peut plaire , 
que je n'en ai point vu de pareil- Peut-étre que la magnificence de vos 
présents me fait sentir davantage sa stérilité. 

J'ai donné ordre qu'on payát les cent ducats de la lettre de change de 
monsieur Gallion : je ne sais si vous vous souvenez que cinquante doi-
vent étre e m p l o y é s á payer la dépense que le pére Marian a faite, 
lorsque nous a l lámes á S é v i l l e , et que le reste est dest iné á payer le 
loyer de la maison. Je me suis chargée avec plaisir de cette affaire pour 
vous en d é c h a r g e r , ma chére mére : sans cela que de travaux n'avez-
vous point á soutenirl Votre mal adié m'inquiéte d'autant plus, que 
nous sommes au commencement de I'été. Celle de la mére sous-prieure 
me donne aussi bien du c h a g r í n . Je prie Dieu de vous guérir prompte-
ment Tune et l'autre; car que fera-t-on chez vous si vous étes toutes 
deux longtemps malades ? 

Je vous ai déjá écrit que vous pouviez recevoir la soeur converse, et 
que le corps de la petite sainte doit demeurer enterré dans le cheeur á 
la place o ü on l'a mis. Pour nous autres religieuses, c'est dans le 
cloitre, et jamáis dans l'église que nous devons étre enterrées . Je vous 
marquais aussi dans cette m é m e lettre, queje vous ai envoyée par le 
courrier de Toledo, que comme cette sainte a pére et m é r e , ce sont 
eux qui sont ses héri t iers malgré la renonciation qu'elle a faite de tout 
son bien en faveur de votre monastére . S'ils étaient morts avant elle, 
le monastére héri terai t ; mais maintenant ils sont seulement obl igés á 
lui donner une dot raisonnable. Vous ajusterez, s'il vous p l a í t , tout 
cela avec le pére provincial. 



LETTRE CI. kS9 

La mérepr ieure de Malagon, qui est arrivée ici, parait un peu mieux 
depuis qu'elle y est: fa i une vraie joie de la posséder , joie cependant 
bien pleine d'amertume lorsque je pense que son mal est sans re-
méde . Comme cette chére malade vous écr i t , je ne vous en dirai pas 
davantage. 

Je crois que vous savez présentement que monseigneur le nonce a 
e n v o y é quérir le pére provincial pour régler nos affaires qui sont á 
présent sur un assez bon pied. PriezDieu, ma chére filie, que le succés 
en soit heureux. Que sa souveraine Majesté vous conserve et vous 
rende une grande sainte. Je ne puis me taire, ni m'empécher de vous 
féliciter sur le bonheur de la soeur Saint-Bernard , qui est a l lée jouir de 
Dieu. La persuas ión de son bonheur ne nous a cependant pas e r a p é -
chées de lui accorder les suffrages de l'ordre, dont nous nous sommes 
tres-bien acqui t tées , quoiqu'elle n'en ait nul besoin. Mes amit iés , je 
vous prie , á la mere sous-prieure et a ma chére Gabrielle. On ne peut 
étre avec plus de vér i té toute á vous , 

THÉRÉSE DF JESÚS. 

C'est aujourd'hui la veille de TAscension de Tan 1577. 

REMARQUES. 

Cette lellre aussi a été écrite á Toléde. 
En i 577 la féle de rAscension fut le 16 mai. 

L E T T R E GL 

A LA REVÉRENDE MÉRE MARIE DE-SAINT-JOSEPH. 

TREIZIÉME. 

iíows effets des maladies, el leurs usages. Avis pour réducalhn des scenrs converses. On 
doit cesser de faire des pénitences quand on est malade. Sa tendresse pour cette mere, 
et conseüs qu'elle lui donne. 

28/wm 1577.—La gráce du Saint-Esprit soit toujours avec votre 
révérence , ma chére mere. 

On ne peut étre plus vivement touchée queje le suis de tant de maux 
que vous soufírez , et de la continuation de votre maladie qui m'afflige 
sensiblement, quoique je sois convaincue que quiconque aspire á la 
s a i n t e t é , doit passer par bien d'autres é p r e u v e s , et endurer bien d'au-
tres travaux. Le pére provincial m'a c o m m u n i q u é la lettre que vous lui 
avez écr i te en date du 10 du courant; i l m'a fait un vrai plaisir , car 
j'étais alors dans une peine extreme de ne point apprendre de vos nou-
velles , ni de calles de la mere sous-prieure. . 

L a mere prieure de Malagon dans de certains moments parait beau-
coup mieux; en d'autres elle est tellement accablée de ses infirmités 
ordinaires, qu'elle nous touche de compassion. Pour moi, je suis tou
jours trés -mal de mes grands maux de téte ; je ne l'ai cependant pas si 
faible que je l'avais : elle fournit á travailler et á écrire un peu plus que 
je nefaisais; maisj'y entends toujours le m é m e bruit qui m'est si péni -
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ble, que je u'écris plus á personne de ma propre main, á moins que ce 
ne soient des secrets ou des lettres de la derniére importance. Quelque 
sensible que me soit cette privation á l'égard de mes amis , je m'y sou-
mets de tout mon coeur pour Famour deDieu. 

J'avais écrit cette lettre lorsque mon frére dom Laurent est arr ivé ; i l 
se porte assez bien, prét á partir pour Madrid o ü il a des affaires á 
solliciter. Je ne puis vous diré combien il est sensible á toutes vos 
peines; je ne sais s'il aura le loisir de vous en t émoigner sa douleur. 
Vous étes o b l i g é e , ma chére filie , á bien prier Dieu pour l u i ; car i l 
prend beaucoup de part á tout ce qui vous regarde. Pour moi , je ne 
puis douter que Dieu ne vous aime, et qu'il n'ait dessein de vous sancti-
fier de plus en plus, puisqu'il vous envoie tant de souffrances, vraies 
marques de son araour. Je vous exhorte done, ma chére filie, á ne vous 
point laisser abattre , mais plutót á exciter votre foi, votre courage et 
votre confiance en Dieu; convaincue fortement que ce temps d'orage et 
de tempéte p a s s é , il viendra un autre temps o ú vous vous réjouirez 
d'avoir beaucoup soufíert pour l'amour de celui qui a souffert pour vous 
infiniment davantage. 

A l'égard de la petite esclave dont vous me parlez , ne faites pas dif í i -
c u l t é , ma chére m é r e , de la recevoir et de lui donner l'habit : dans les 
établ i ssements nouveaux, i l est permis de faire cértaines choses qui ne 
seraient pas permisos en d'autres temps; 11 faut seulement que vous 
travailliez á la rendre capable de vous bien servir, et que vous ne lui 
proposiez pas une trop haute perfection, elle n'y comprendrait rien. 
D'ailleurs les soeurs converses par leur état et profession ne sont pas 
obl igées et dest inées de Dieu á une perfection si eminente; elle pourra 
m é m e rester parmi vous sans faire profession, si vous ne Ten jugez pas 
capable. 

Je trouve plus de difficulté á recevoir sa soeur : ne laissez pas néan— 
moins de lui accorder cette g r á c e , et táchez encoré une fois de les por-
ter toutes deux á servir Dieu avec beaucoup de fidélité; mais sans les 
presser ni Tune ni l'autre sur ce qui n'est que de plus grande perfection; 
il suffit qu'eiles tendent á la perfection de leur état. Ne les mettez pas 
aussi, s'il vous p l a í t , dans le plus gros travail: les bons offices qu'eiles 
vous ont rendus méritent bien qu'onles m é n a g e un peu , et qu'on ne 
les charge point de travaux excessifs : i l faut avoir bien des é g a r d s , et 
souffrir de bien des facons dans ees commencements toujours infiniment 
pénib les . 

Pour ce qui est de l'autre postulante dont i l s'agit, vous pouvez aussi, 
ma chére m é r e , la recevoir, puisque vous l 'agréez : i l est á propos de 
remplir les places de tant de soeurs qui sont mortes , et qui ont quitté la 
terre pour le ciel. Je vous conjure cependant, ma chére filie , de ne les 
regretter pas davantage, et de n'y penser plus. Je sais que vous perdrez 
beaucoup en la personne de la mere sous-prieure ; cela me fait songer 
á rappeler nos soeurs de Paterne dés que leur reforme sera solidemeu 
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établie . J'ai écrit en termes fort vifs á la raére prieure, et au pére Gré-
gaire. Dieu veuille que ma lettre arrive á bon port. Elles ont vraiment 
fait une grande faute de changer de maison : je ne comprends pas com-
ment une telle réver ie a pu leur venir dans l'esprit. 

Mes a m i t i é s , je vous prie, á toutes mes chéres filies, et á lous nos 
bons amis : je puis yous assurer que j'ai plus de chagr ín de votre ina-
ladie que de tous les malheurs qui nous arrivent. Conservez-vous done, 
ma chére m é r e , et m é n a g e z vos forces le plus que vous pourrez. Ayez 
aussi bien soin de ma chére Gabrielle : je souhaite qu'elle porte du 
linge , car i l n'est pas saison de faire des péni tences , ni de porter de la 
serge quand on est actuellement malade. 

Nous avons toutes ici t ré s -peu de santé . Priez le Seigneur pour nous. 
Je lu í demande t r é s - a r d e m m e n t votre conservation ; car je vous aime 
avec des sentiments de tendresse dont je suis m o i - m é m e é tonnée . L a 
m é r e prieure de Malagon vous fait mille amit iés : t ou í e malade qu'elle 
est, elle me tient bonne compagnie. 

Je vous conseille, ma chére mére , d'emprunter de l'argent pour vivre, 
afin que vous ne souffriez point de nécess i té . Quelle douleur n'aurais-
je point que vous manquassiez du n é c e s s a i r e ! Vous pourrez rendre cet 
argent auss i tót que vous en aurez re^u. C'est ce que nous faisons ici 
dans les nécess i tés pressantes; et Dieu ne manque jamáis de nous se-
courir, et de nous donner le moyen de nous acquitter de nos dettes. 
Comptez , s'il vous pía t, ma révérende m é r e , que personne n'est plus 
s incérement que moi toute á vous, 

THÉRÉSE DE JÉSUS. 

C'est aujourd'hui le 28 juin 1577. 

REMARQUES. 
Sainle Therése écrivil cette lettre et cellequi la suit, á Toléde, dans le temps de la 

plus grande persécution que les carmélites de Séville aient soufíerte. 
Si elle perrnet ici a la mere Marie de-Saint-Joseph de recevoir au nombre de ses 

filies une esclave aíTranchie, qui dans le temps de leur établissemenl avait pris un 
grand soin du dehors de leur maison, qu'ou n'en soit pas etonne, quoiqu'il ne nous 
soit pas permis de recevoir des esclaves aprés méme leur affranchissemenl: c'est que 
ceite défense n'avait pas encoré élé faite. 

L E T T R E C U . 

A LA RÉVÉRENDE MÉRE MARIE DE-SAINT-JOSEPH. 

QUATORZIEME. 

La Sainte traite divers sujets, ne vent point qu'on refoive des filies mélancoliques, et 
exhorte toutes ses filies á se rendre des modeles de vertu. 

11 j u i i l e t 1577. — J é s u s soit toujours avec votre r é v é r e n c e , ma 
chére mere. 

Le plaisir d'apprendre que vous vous portez bien, me conso lé au 
point de me faire soutenir tenis mes maux plus a i sément . Plaise au 
Seigneur de vous forlifier de jour en jour , et de récompenser le m é d e -
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cin qui a pris tant de soin de vous ; car je lui en suis t ré s - sens ib l cmení 
obl igée . 

G'est, ma chére filie, un grand bonheur pour vous dans l 'extrémité 
o ü a été la raére sous-prieure , qu'ellc ne soit pas encoré morte ; celui 
qui lui a donné l ' é tre , et qui l'a t irée du n é a n t , peut aussi lui rendre 
la santé si nous Ten prions avec une foi persévérante . Les personnes de 
son caractére sont capables des plus grandes choses , et ne trouvent 
rien d'impossible lorsqu'ils'agit de plaire á Dieu; de sorte que Dieu, qui 
connait l'ardeur de leur zéle et Fétendue de leur char i t é , ne manque 
jamáis de leur faire part de sa croix. et de ses souffrances. Pour moi , 
je suis si faible que je voudrais voir déjá la fin de tous vos travaux, 
tant j'ai de compassion de vous. Córame j'ai prié la m ére prieure de Ma-
íagon de vous écrire tout ce qui s'est passé depuis peu ic i , je ne vous 
dirai dans cette lettre que des choses indispensables. 

L a lettre et les modeles que vous avez adressés a madame Louise de 
la Cerda ne sont point encoré arr ivés . Vous ne me dites point si vous 
avez recules crucifixet la toile que je vous ai e n v o y é s , et si Ton vous 
a remis la lettre par laquelle je vous marquais de recevoir la petite 
esclave et sa soeur, qui , comme je l ' e spére , ne vous seront point á 
charge. Faites-moi le plaisir de me rendre raison de tout cela á la pre-
miére occasion, et de ne point discontinuer de prier Dieu pour la con-
servation de la mére prieure de Malagon, qui estun peu mieuxr ce dont 
j'ai une vraie joie. 

Je vous ai écrit que vous pouvez recevoir la demoiselle dont vous 
m'avez p a r l é ; sa dot me parait assez raisonnable. Ne refusez pas non 
plus la dame veuve. Faites , je vous prie, mes compliments á mon-
sieur votre confesseur, et mandez-moi l'état de sa maladie dont je 
suis fort en peine. J'ai fort e n v i é de savoir si vous continuez d'étre 
mieux. 

Le pére provincial qui partirá demain assure qu'il n'y a rien á faire 
pour Paterno qu'il ne soit sur les lieux; nous luiavons representé á ce 
sujet mille choses qui ne l'ont point fait changerde sentiment, en quoi , 
je trouve qu'il a raison. ? 

L a somptuos i té de vos présents est telle qu'on vous prendrait pour 
une reine ; et, outre cela, vous avez voulu, ma chére filie, en payer le 
port, ce qui est un surcroí t d'obligation. Dieu veuille vous en r é c o m -
penser, et de tous les biens que vous me faites, dont je vous rends mille 
et mille gráces . Vous ne pouvez me faire un plus grand plaisir que de 
vous appliquer á la conscrvation de votre s a n t é , dont je souhaite avec 
ardeur le prompt rétabl issement. Nos soeurs se sont bien réjouies , aussi 
bien que moi , á considérer la profusión et la beauté de vos présent s . 
Pour moi j'admire que vous puissiez , accablée d'infirmités , vous o^cu-
per á ees sortes d'ouvrages. Béni soit celui qui vous a donné , ma chére 
m é r e , tant de gráce et tant d'adresse pour réuss ir dans tout ce que vous 
entreprenez. 
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Je viens de parler au pére provincial de la postulante que monsei-
gneur l 'archevéque souhaite que vous receviez : il la connaít et la qua 
lifie de béate mélanco l ique . Vous savez, ma chére filie, par expérience^ 
le préjudice que causent dans nos monastéres les personnes de cette 
humeur : i l vaut done bien mieux ne la pas faire entrer que d'étre obli-
gée de la congédier auss i tó t . J'ai un profond chagrín de ce que mon-
s e í g n e u r l ' a r c h e v é q u e , qui n'y a nul intórét sensible, prend cependant 
sí á coeur de la faire carméli te . T á c h e z , ma chére raére, de voír cette 
postulante , de lui parler et de reconnaitre de quelle humeur elle est. 
Ensuite, si vous jugez, par la découverte que vous aurez faite du carac--
tére de son esprit, qu'elle ne vous soit pas propre,il sera bon que vous 
priiez le pére Nicolás d'aller trouver monseigneur l 'archevéque pour 
lui représenter le tort que nous avons déjá recu de ees sortes de per
sonnes, ou du moíns que vous cherchíez quelque expédient pour trai -
ner I'affaire en longueur. 

11 y a fort longtemps que j'écrivis au pére Grégoire la lettre que je 
vous adresse raaintenant; je l'envoyai au pére provincial pour la lui faire 
t e ñ i r ; apparerament qu'í l n'a trouvé nulle commodité pour cela, puis-
qu'il me la renvoie aujourd'hui. Quoíqu'el le soit si á contre-temps, ne 
laissez pas de la lire; elle pourra ne vous étré pas inut í l e , s'il arrive 
qu'il retombe dans une tentation aussi bizarro qu'est celle de vouloir 
vous quitter. 

Que j'aurais de joie, ma chére m é r e , d'étre á portée de vous v o i r í 
Je ne trouve personne de qui je sois si contente que de vous, ni qui 
soit si fort de mon goút. Comme rien n'est impossible au Tout-Puissant, 
je ne désespére pas de vous embrasser un jour. 

Mes amit iés , s'il vous plaít , á la soeur Béatr ix , á sa mére et á toutes 
mes chéres fdles. Je les exhorte toutes en général , et chacune en parti-
culier, á travailler avec ardeur á se rendre bien parfaites : Dieu, qui les 
a choisies pour étre les pierres vives et fondatnentales de cet é t a b l i s s e -
ment, a de grands desseins sur elles; il veut qu'elles servent d'exemple 
et de modéle á toutes les religieuses qui leur succéderont . 

Quelle compassion n'ai-je point de votre pauvre c o m m u n a u t é , á p r é -
sent que Dieu vous a óté les ressources que vous aviez! je ne com-
prends pas que vous puissiez vous en passer, surtout parce que vous 
n'avez point de santé , et que vous étes par dessus cela accablée de fa
tigue et de travaux. Je me suis vue dans cette fácheuse situation : ainsi 
j'ai l ' expér ience de ce qu'on souffre quand on fait plus qu'on ne peut. 
Qu'on ait de la santé , tout est facile; qu'on n'en ait point, tout est iníi-
niment pénible . Je prie Dieu, ma révérende m é r e , de vous en donner 

, une aussi compléte que vous la désire 

Votre servante, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

G'est aujourd'hui le 11 juillet Í577 . 

Mes compliments á tous mes bons amia. 
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REMARQUE. 
Observóos de nouveau combien sainle Thérése était opposée aux caracteres mélan • 

coliques: celte lettre en tait foi; et Ton peut volr de plus la note que nous avons faite 
sur la lettre 84 de ce volume. 

L E T T R E CIII. 

A MONSIEUR LE LICENClá GASPARD DE VILLENEUVE CONEESSEUR DES CAR— 
MÉLITES DÉCHAUSSÉES DE MALAGON. 

La Sainte traite d'un schisme qui s'etait formé dans une de ses communautés, fait éclater 
son zUe centre les coupubles, donne quelques avis, et congédie honnétement leur con-
fesseur. 

1577.—La gráce du Saint-Esprit soit toujours avec vous, monsieur. 
Vos lettres m'ont donné une peine extreme. II faut avouer que j'ai 

eu bien peu de bonheur dans I'établissement du monas tére de Mala gen. 
Je ne comprends pas quel sujet nos soeurs de cette maison peuvent avoir 
de se plaindre de la mére supér i eure , ni quel mal elle leur a fait, pour 
se soulever centre elle, et pour en user de la m a n i é r e dont vous dites 
qu'elles en usent. II me paraít que ce que le pére provincial leur a dit 
devrait les calmer, si elles avaient un peu de vertu; mais elles font bien 
voir qu'elles n'en ont g u é r e . 

Je ne puis cependant, monsieur, ne vous point aecuser de ce d é s -
ordre; car vous avez tant de pouvoir sur leurs esprits, que si vous 
aviez fait ce que vous fítes lorsqu'il s'agissait de leur óter leur prieure, 
la mére Briande de-Saint-Joseph, tous cestroubles seraient deja apa i sé s . 
Le chátirnent dont on punirá leur r é v o l t e , c'est qu'elles ne reverront 
jamái s cette m é r e , quand m é m e Dieu lui donnerait de la santé , et qu'elles 
ne vous auront plus, monsieur, pour confesseur. Dieu use de cette s é v é -
rité envers ceux qui le servent si mal. Vous apprendrez aussi par cette 
conduite queje ne suis pas d ' h u m e u r á s o u f f r i r d e s religieuses opin iátres , 
et qui ne cessent point de m'étourdir par des plaintes indiscrétes . 

Faites-moi le plaisir de diré á l a soeurN. queje suis fort fáchée centre 
elle, que je n'ai pas envié d'entendre ses discours, et que, s'il lui arrive, 
jamáis de s'opposer á l a mere supér ieure et á quoi que ce soit qui se 
fasse dans la maison, et queje vienne ale savoir, elle en sera s é v é r e -
ment punie. > 

Enseignez-leur, monsieur, comme vous avez fait jusqu'ici, á s'unir á 
Dieu par un ardent amour, et á ne pas exciter entre elles des troubles 
et des divisions, si elles ont env i é qu'on les laisse en repos. Craignez, 
monsieur, qu'il n'y ait dans la maison quelque religieuse sernblaMe á 
la soeur N. L a vérité est que j'aimerais mille fois mieux qu'il y en eút 
plusieurs dans l'état pitoyable oü nous l'avons vue, que de voir une 
seule de mes filies étre désobé i s sante , ou offenser Dieu le moins du 
monde. Je puis diré qu'il m'a donné par sa bonté une grande patience 
dans tout le reste ; mais je n'en ai nulle lorsqu'on fait quelque chose 
qui lui déplaít tant soit peu. 
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II est sans difficulté qu'on peut faire communier la soeur N. aprés 
I'examen qu'on a fait de ses dispositions. Cependant qu'on la prive un 
mois entier de la sainte table, pour éprouver de quelle maniére elle se 
conduira pendant ce dé la i . Je me soumets n é a n m o i n s , á cet égard , au 
s e n ü m e n t de la m é r e prieure, et á ce qu'elle vous en a écrit. On a nial 
fait de ne vous avoir pas averti plus tót de l'état o ú elle é ta i t ; car ne lo 
sachant pas, vous n'avez pu en user autrement que vous en avez u s é . 

Quant au c u r é , je crains, monsieur, le départ du pére Francois, parce 
que le pére provincial n'approuve pas plus que moi que nos soeurs 
se confessent toujours á un m é m e confesseur. Je vous ai deja marqué 
le déplais ir que j'ai qu'elles aient avee lui de si grandes Communica
tions; je vais leur en écrire, car c'est une chose iní iniment importante. 

L a m é r e prieure me parlant, il y a quelque temps, de certaines 
affaires, me t émoigna , monsieur, que vous n'étiez pas content d'elle, et 
que vous la soupconniez de n'agir pas envers vous avec assez de s incé -
rité . Ce serait un grand mal qu'elle en m a n q u á í ; je lui en écris done, 
mais de maniére qu'elle ne s'apercevra pas que d'autres m'en aient 
parlé , parce que ce sera á propos de quelques autres choses que je suis 
obl igée de lui communiquer. 11 faut aussi, s'il vous plait, que vous y 
contribuiez de votre part, et que vous en usiez envers elle avec l iberté 
et franchise. Vous pouvez m é m e lui faire de petits reproches de ce qui 
s'est passé au sujet de la sceur obsédée . Si done nous ne nous eflbreons, 
avec l'aide de Bieu, de découvrir les p iéges que tend le démon , les choses 
iront de jour en jour de mal en pis, et i l vous sera impossible a vous-
m é m e de soutenir cet é t a t , et de conserver, au milieu de tant d'agita-
tions et de troubles, la paix et la tranqui l l i té du coeur. 

Quelque déplaisir que j'aie que vous ne soyez plus leur confesseur, je 
ne laisse pas d'étre persuadée que vous étes plus obl igé de procurer votre 
repos particulier que ma satisfaction. Mes compliments , je vous prie , 
á vos messieurs. On dit que quoique monseigneur le nonce soit mort, 
la commission de visiteur ne doit pas cesser: j'aurais eu bien du cha-
grin qu'il en fút autrement. Je prieDieu, monsieur. de vous comblerde 
ses saintes gráces . 

Votre indigne servante, THÉRÉSE DE JESÚS. 

REJÍABQUES. 
Sainle Thérése écrivit celte letlre á Toléde Tan 1577. On s'aper(joit aisément 

qu'elle était fort mécontente et du confesseur des carmélites de Malagon, et de 
quelques religieuses de celte maison soulevées centre la supérieure qui les gouvernait 
en l'absence de leur prieure, la mere Briande de-Saint-Joseph, envoyee á Toléde. Ce 
confesseur était trés-verlueux ; mais sa trop grande facilité á écouter les plaintes des 
mécontentes produisit le désordre que cedéfaut produit toujours, je veux diré des 
divisions et des troubles. 

La religieuse obsédée du démon, de laquelle notre Sainte parle ensuite, était daos 
ce triste état avant qu'elle entrat aux carmélites; mais on ne s'en apergut qu'aprés 
sa profession. Le trouble que cet évéoement causa dans la communauté fut grand, el 
Dien l'avait révélé á sainte Thérése avant qu'il arrivát, afín qu'elle se préservát des 
artífices de cet esprit de mensonge, qui cherche toujours á iuquiéter les personnes 
qui fe attachent le plus étroilement á Dieu. 
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L E T T R E CIV. 

A UN DE SES DIUECTEURS »ONT LE NOM EST INCONNU. 
Persécutions suscitées a son ordre; maniere dont elle etses filies les soutenaient; ce quyelle 

pensait de deux de ses ouvrages ; ses disposüions de corps et d'esprit; sa tranquilliíé 
dans les affaires. 
Le Saint-Esprit soit toujours ayec vous, m o n r é v é r e n d pére. 
7 décembre 1577. — Aujourd'hui, veille de la Gonception de la 

saínte Vierge, on m'a apporté la lettre que vous m'avez fait l'hon-
neur de m'écrire : plaise au Seigneur de vous récompenser de la joie et 
de la consolation qu'elle m'a d o n n é e ; consolatior. dont j'avais d'autant 
plus de bcsoin, que depuis trois mois i l semble que diverses lég ions de 
démons se soient assemblées pour persécuter les carmes déchaussés et 
les carmélites déchaussée s . 

Les calomnies qu'on a inventées centre nous et contre le pére Jéróme 
Gratien sont si noires et si difíiciles á soutenir, que tout ce que nous 
avons pu faire dans l 'extrémité oü elles nous o n t r é d u i t e s , a été d'éle-
ver nos coeurs vers Dieu, qui a enfin e x a u c é les voeux que nos soeurs, 
qui sont de trés-saintes filies, lui ont adressés ; de sorte que ceux qui 
nous accusaient avec le plus de chaleur, et qui avaient méme donné au 
roi des informations ridicules de ees belles actions qu'ils nous impu-
taient, ceux, dis-je, qui nous persécutaient le plus, se sont heureuse-
ment dédits de tout ce qu'ils avaient avancé contre notre innocence. Que! 
pouvoir n'a point la véri té pour calmer les esprits! nos religieuses, loin 
d'étre accablées de tristesse et de chagrin, se réjouissa ient de leurs peines 
el de leurs souffrances: pour moi 11 ne fautpas s'étonner que je les aie 
si peu ressenties, a c c o u l u m é e queje suis á prendre sur moi et á soute
nir les plus rudes et les plus cruels efforts. 

Vous ne me marquez point, mon révérend pére , si vous avez re^u une 
grande lettre que j'eus l'honneur de vous é c r i r e á Toléde : mon peu de 
bonheur me fait craindre que vous n'y alliez á présent queje n'y suis 
plus. Ce m'eút été en vérité une vraie consolation de vous y voir ; mais 
Dieu n'a pas voulu me la donner. 

Monsieur de Peralta a témoigné á monsieur de Carillo beaucoup de 
reconnaissance decequ'ii fait pour sa párente; non pas p a r a m i t i é pour 
elle, car il ne paraít pas avoir bien de la considérat ion pour sa personne, 
mais parce que ce lui est une preuve que M . Carillo lui rend amour 
pour amour. Si vous levoyez, mon pére , ayez, s'il vous plait, la bonté de 
le confirmer dans ce sentiment,et de lui faire remarquer qu'on trouve en 
peu d'amis autant de fidélilé qu'en celui-ci: le noeud de cetteétroite un ión 
est fort visible. 

L'affaire pour laquelle on a écrit de Toléde n'a point réus s i : on sait 
seulement de science certaine que 1c bijou est entre les mains de la per
sonne que vous savez, et qu'elle en fait tant de cas qu'elle ne le rendra 
point qu'elle ne soit lasse de le voir ctde le considérer. Si monsieur Ga-
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riilo vicnt ici, il en yerra un autre d'un bien plus grand prix, parce qu'il 
ne fait voir que ce qui le concerne: il est enrichi d'un émail incompara-
blement plus rare et plus excellent: l'ouvrage est aussi plus fin et plus 
dél icat; car il s'en faut bien que l'ouvrier fút aussi habile, lorsquele pre
mier est sorti de ses mains, qu'il l'est á présent . L'or enfin est d'un car-
rat plus pur et plus raffiné ; et quoiqueles pierres préc ieuses ne soient 
pas si á découvert , i l a, dit-on, un grand brillant et un admirable éclat. 

Vous savez, m o n r é v é r e n d p é r e , parl'ordre de qui i l a é t é fait. Mais de 
quoi m'av i sé - j e de m'engager dans un si long discours? J'ai toujours eu 
inclination á m'étendre beaucoup, quoique ce soit á mes d é p e n s . Comme 
ce monsieur est de yos amis, je me flatte que vousvoudrez bien vous 
charger d'un si ennuyeux compliment: il dit qu'il ne vous a poinl écrit 
par la personne que vous savez, parce que ce ne pouvait étre qu'unelet-
tre de puré civil ité. Faites-moi savoir, je vous prie, l'état de votre s a n t é ; 
la mienne est assez dérangée ; j'entends incessamment dans m a t é t e un 
grand bruitqui m'incommode beaucoup. 

J'apprends, m o n r é v é r e n d p é r e , avec bien du plaisir que vous étes a 
présent déchargé de toutes sortes d'occupations. Que n'en puis-je diré 
autant I Gependant, gráces á Dieu, quelque grandes et quelque dissi-
pantes que soient les miennes, je conserve une tranquil l i té d'esprit 
inaltérable . Ne m'oubliez pas au nom de Dieu dans vos priéres , et no-
tre ordre aussi qui en a un vrai besoin. Je le prierai de mon cóté de 
vous conserver, et de vous faire croítre tous les jours en gráce et en 
sainteté . 

Toutes nos soeurs,qui sont de t r é s - b o n n e s religieuses, vous honorent 
parfaitetnent; elles se disent toutes vos filies, mais moi á plus juste t i -
tre que pas une, puisque je suis véritablement avec la soumission la 
plus ent iére , mon révérend pére, 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

REMARQUES. 

Sainle Thérése écrivit celte lettre á Avila, á un de ses directeurs donl on ne sait 
pas le nom, le 7 décembre 1577, dans le temps de la plus violente persécution que sa 
reforme ait soufferte; lorsqu'aprés la mort du nonce dom Nicolás Hormanelo, qui 
s'en était declaré le prolecteur, dom Philippe Se£¡a, qui vint en Espagne prendre sa 
place, ccunmengait a renverser ce que son prédecesseur avail si sainiement établi; 
car ce nouveau nonce était aussi opposé aux carmes déchaussés qne Tancien leur 
avait été favorable; ce qui causa a nolre Sainte des peines et des travaux qui ne se 
peuvent exprimer. 

Elle parle á la fin de cetle letlre du livre de sa Yie sous la rnétaphore d'un bijou : 
il élait alors entre les mains du grand inquisiteur, le cardinal dom Gaspard de Qui-
roga, archevéque de Toléde, qui en flt lant de cas qu'il dit á la Sainte, lorsque arrivée 
a Toléde elle lui demanda la permission d'établir un monastére de carmélites á Ma
drid : « J'ai vu , ma révérende mere, le livre que vous avez fait; il a été présenlé á 
« rinquisition par un zele amer; je Tai la tout entier avec la plus grande application, 
t et plusieurs docleurs trés-savanls et trés-éclairés l'ont examiné avec le méme soin; 
< ils n'y ont rien Irouvé, non plus que moi, qui ne soit trés-bon; de sorte que loin de 
« vous nuire, il vous est avantageux. Comptez súrement que je me ferai toujours un 
« vrai plaisir de vous rendre tous les services qui dépendronl de moi, et que je suis 
i mvi d'avoir i'honneur de vous connaitre. » 

Tel fut l'éloge que ce grand homme íit du livre, et telle la protection qu'il lui ac 
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corda ; par oíi la Sainte Iriompha de la malice de ses ennemis, qni demeurérenl cou-
verts de confusión. 

Remarquons cependant l'avantage qu'elle donne en toute occasion au livre intitulé 
le Cliemin de la perfeclion, sur celui de sa Vie, principalement dans la métaphore dont 
elle use dans ceite lettre. 

Mais ne sera-t-on pas tenté de croire, au ton dont elle parle de ees deux ouvrages, 
qu'elle les contemplait avec complaisance , et qu'elle s'intéressait á leur son avec 
cette tendresse que sentent pour lenrs productions la plupart des auleurs, et qui a sa 
sonrce dans l'amour-propre? L'apparence y est effectivement : et pourquoi ne pas 
ceder á cette apparence, puisque assumnent la saintelé ne garantit pas de toutes les 
faiblesses de rhumanité? On peut cependant assurer que répanonissement de Thérése 

ainsi que Tavaient prétenduses dénonciateurs, ils coniribuaient á leur concilier de la 
protection ; elle se réjouissait eníin de ce qu'ils servaient et serviraient á laire aimer 
et glorifier le Dieu de son coeur. 

L E T T R E GV 

A LA RÉVERENDE MÉRE MARIE DE—SA.INT—JOSEPH. 

QUINZIÉME. 
Maladie de la Sainle; sa tendresse pour ses filies ; défense de recevoir des filies peu 

sensées; répugnance á en admettre de fort jeunes ; avis au sujel de l'oraison; et divers 
autres sujeís. 

28 mars 1578.— Jésus soit toujours avec votre r é v é r e n c e , ma chére 
m é r e , pour vous combler, vous et vos filies, de ses plus p r é c i e u x dons 
pendant ees saintes fétes de P á q u e s . 

J'ai appris avec une vraie joie le bon état de votre santé . L a mienne 
est córame á l'ordinaire , toujours assez mauvaise: mon bras cassé me 
fait sentir d'assez violentes douleurs, et j'ai de trés -grands maux de 
tete; par-dessus tout cela une extreme faiblesse, qui ne me permettra 
pas, raa chére filie, d'avoir l'innocent plaisir de vous entretenir aussi 
longtemps que je le souhaiterais, ni de donner á nos soeurs des marques 
de mon amit ié , dont je vous prie de vouloir bien les assurer de ma part, 
surtout la mére de Saint-Francois, á qui vous direz, s'il vous plait, que 
nous prenons bien du plaisir á lire ses lettres, qui sont charmantes : 
elle s'est bien formée, et elle a bien profité dans la charge de prieure. 
Je ne sais pas encoré quel remede on apportera á mon bras c a s s é ; 
Dieu veuille que ce soit le plus convenable. 

Que ne puis-je vous exprirner, ma chére filie, quelle est ma tristesse 
de me voir si é l o i g n é e de vous! Plaise á Dieu que notre é lo ignement ne 
soit pas de durée , et que b i e n t ó t n o u s nous rejoignions dans l'éternité. 
Le souvenir de cette bienheureuse éternité me co ns o l é de toutes mes 
peines, de m é m e que la pensée que tout passera bientót . 

A u reste, je vous dirai que je ne trouve r íen de plus plaisant que lo 
défaut que vous avez remarqué dans les soeurs du pére N. C'est une 
maladie si incurable et tellement insupportable que d'avoir du travers 
ou du faible dans l'esprit, qu'il ne faut pas songer á les recevoir, pour 
peu qu'elles en aient,quand m é m e leurs dots suffiraient pour payer 
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votre maison. Vous savez, ma chére m é r e , que nos constitutions nous 
défendent de recevoir des filies sans jugement : si done celles-ci n'ont 
du bon sens, qu'on ne les recoive point. 

L'autre demoiselle qui n'a que treize ans, est trop jeune : quelle peine 
n'a-t-on point á é lever des enfants de qui 11 faut beaucoup souffrirl 
Je vous laisse cependant la l iberté de faire sur cela ce qui vous paraí tra 
plus convenable, car je ne désire que votre bien et votre satisfaction. 

Je vous dirai i c i , ma chére m é r e , de peur de l'oublier, que je n'ap-
prouve nullement que nos soeurs écr ivent ce qui se passe dans leurs 
oraisons : j'y trouve des dangers que je voudrais avoir le temps de 
vous expliquer, mais dangers t ré s - cons idérab le s . Quand m é m e il n'y 
en aurait point d'autres que la perte du temps, ce serait toujours un 
obstacle á la parfaite l iberté d'esprit, á laquelle elles doivent aspirer; 
mais il peut s'y glisser de l'illusion, et leur arriver de se figurer d i 
verses choses. Je prierai done le pére provincial, si je puis m'en sou-
venir, de défendre á toutes nos soeurs d'écrire leurs oraisons; au cas 
que je l'oublie, ayez la bonté , ma chére m é r e , de ne le permettre pas á 
celles qui sont sous votre conduite. Si les gráces qu'elles recoivent 
dans l'oraison sont de véri tables gráces de Dieu, elles ne s'effaceront 
jamáis de leur m é m o i r e ; si elles s'en effacent, elles ne s'en doivent 
point soucier, persuadées qu'elles ne devaient pas étre écri tes . Ainsi ü 
sufíit qu'elles rendent compte au pére provincial, lorsqu'elles le verront, 
de celles qu'elles n'auront pas o u b l i é e s . Pour moi, 11 me paraít qu'elles 
marchent par un bon chemin et qu'elles sont conduites par l'esprit de 
Dieu. Si quelque chose est capable de leur nuire, c'est de faire trop de 
cas de ce qu'elles voient ou entendent dans la priére. 

A l 'égard de leurs scrupules, elles peuvent, ma chére m é r e , s'adres-
ser á vous lorsqu'elles en seront agi tées . Je vous crois assez spirituelle 
et assez éclairée pour résoudre ees scrupules, et pour consoler celies 
qui vous demanderont conseil, pourvu qu'elles vous ouvrent leurs 
coeurs avec une grande confiance; Dieu est trop bon pour ne vous pas 
donner les l u m i é r e s dont vous avez besoin pour les conduire á lui 

Je reviens á ce que je vous disais touchant l'oraison, parce que 
c'est un point de t r é s - g r a n d e importance, et que je suis convaincue 
qu'il y a bien du péri l á rouler perpétue l l ement dans sa téte ce qu'on 
doit écrire ou n'écrire pas: le d é m o n peut fort bien se servir de l'in-
clination qu'on a á s'occuper de cette p e n s é e , pour nous séduire et 
nous tromper adroitement. E n c o r é une fois, ma chére m é r e , ne per-
mettez pás á vos filies d'écrire leurs oraisons. Si les gráces que Dieu 
leur fait sont si sublimes et si é l evées qu'elles méritent d'étre écr i tes , 
écr ivez- les v o u s - m é m e sans qu'elles le sachent; i l n'y a point de né-
cess i té qu'elles en soient informées . 

Si j'avais fait cas de tout ce que la soeur N. m'adit, je n'en aurais 
jamáis vu la fin. Ce n'est pas que je ne fusse souvent persuadée que ce 
qu'elle me rapportait était vraiment de l'esprit de Dieu; mais j'étais 



500 LKTTRE CV. 

bien aise de faire semblant d'en douter. Soyez done persuadée que le 
plus sur dans ees sortes de gráces qu'on recoit, est de louer et de re-
mercier celui qui nous en gratifie, sans beaucoup s'y arréter; c'est á 
l 'áme seule á en profiter sans tronble et sans inquié tude . 

Ce que vous me rapportez de la soeur de S a i n t - É l l e est t r ó s - b o n ; 
cependant, comme je ne suis pas si savante qu'elle dans la sainte É c r i -
ture, je ne comprends pas bien ce qu'elle veut diré des Assyriens. 
Faites-lui, je vous prie, mes amit iés , car je Taime et l'estime beaucoup. 
T é m o i g n e z aussi, s'il vous plaít, á la soeur Béatr ix et á sa mére que je 
suis ravie d'apprendre de leurs nouvelles. Celles que vous me donnez 
de toutes mes autres filies me consolent infiniment. 

N'ajoutez point foi, ma chére m é r e , á tout ce qu'on vous dit touchant 
nos affaires : nous avons ici de bien meilleures espérances , ce qui nous 
donne une vraie joie; espérances cependant bien minees et bien incer-
taines, selon la mére de S.-Francois, qui est l ' incrédulité m é m e . 

Outre la douleur de nion bras cassé , j'ai depuis quelques jours de 
fort grands maux de coeur ; c'est pourquoi vous m'obligerez, ma chére 
filie, de m'envoyer de l'eau de fleur d'orange, et de prendre bien garde 
qu'elle ne soit pas répandue en chemin : la crainte que j'ai ene que 
vous ne pussiez pas m'en envoyer s ú r e m e n t , m'a e m p é c h é e de vous 
en demander plus t ó t L'eau d'ange que vous m'avez e n v o y é e était si 
admirable, que j'ai fait scrupule de la boire; ainsi j'ai voulu qu'on la 
brúlát á l 'ég l i se , ou elle nous a fait bien de l'honneur le jour de Saint-
Joseph. 

Mes compliments, s'il vous plait, et au pére prieur des Grottes, car 
j'honore infiniment ce saint homme, et á monsieur votre confesseur. 
Faites aussi, je vous prie, mes amit iés á ma chére Gabrielle. Oserai-je 
vous diré que je craindrais, si vous ét iez moins raisonnable, que vous 
n'eussiez de la jalousie de ce que j'ai tant de tendresse pour elle? Mais 
vous comprenez trop bien que l'amour que j'ai en Notre-Seigneur pour 
toutes mes filies , est trés—juste et tres-bien place, pour craindre que 
vous en soyez jalouse. La mére de S.-Francois ne doit done pas s'em-
presser si fort de nous l'apprendre. Je puis cependant vous assurer que 
quand elle n'aurait é té á Sévi l le que pour vous louer et vous é lever 
jusqu'aux n ú e s , vous et vos filies , son voy age ne serait pas perdu, car 
elle s'en acquitte parfaitement. Pour moi, je ne doute point que, quel-
que part que vous soyez, on ne rende toujours justice á votre mérito . 
Béni soit celui qui vous a si avantageusement partagée de ses dons. 

Recommandez-moi, s'il vous p l a í t , aux ferventes priéres de la soeur 
Isabelle de S.-Francois, de la soeur S.-Jéróme et de toutes mes autres 
filies. Je ne puis écrire davantage. Mon frére dom Laurent de Cépéde se 
porte bien; ma niéce vous assure de ses respeets. Envoyez-moi fort peu 
d'eau de fleur d'orange, jusqu'á ce que nous voyions si elle arrivera 
heureusement. Dieu veuille que vous puissiez lire cette lettre; on me 
presse si fort de la finir, et j'ai de si mauvais papier, que je crains que 
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TOUS ne puissiez venir á bout de la déchiffrer. Comptez, ma révérende 
m é r e , que je suis plus que je ne puis d i r é , avec raffection la plus ar-
dente, toute á vous, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

G'est aujourd'hui le vendredi-saint. 

R E M A R Q U E . 

La Sainte écrivit celte lottre a Avila, le vendredi-saint de Tan 1578, dans le temps 
qu'on iravaillait á la cruelle opération de son bras gauche, cassé alors pour la pre-
miére fois. La féte de Páques tomba le 30 mars en 1S78. Ainsi cetie letlre, dalée 
du vendredi-saint 1578, est du 28 mars. 

L E T T R E CVI. 

Aü R É V É R E N D P É R E R E C T E U R D E S J É S Ü I T E S D ' A V I L A , L ' Ü N D E S E S D I R B C -

T E Ü R S . 

Elle se p.cñnl Í/'WJI soupfon mal fondé du pere provincial desjésuiíes ; se disculpe d'avoir 
eu partan dessein attribué au pére Caspard de Salazar, jésuite, de se faire carme dé-
chaussé; el ¿'excuse de se méler de cette affaire, sans craindre ce qu'un injuste ressen-
timent pourrail lui faire souffrir. 

M a r s í b l S . — Le Saint-Esprit soit toujours avec votre r é v é r e n c e , 
mon pére . 

J'ai lu et relu di verses fois la lettre du révérend pére provincial : j'y 
trouve toujours qu'il agit envers mol avec si peu d'équité, et qu'il est si 
fortement persuadé que j'ai fait une chose qui ne m'est pas m é m e venue 
dans l'esprit, que vous ne devez point trouver étrange que j'en sois 
touchée vivement. Ma douleur ne mérite cependant pas d'étre consi-
dérée : elle n'est que l'effet de mon peu de vertu. Si j'étais moins sen
sible et moins ímparfa i te , je serais ravie de joie que le révérend pére 
provincial m'eút d o n n é ce petit sujet de peine; il a le pouvoir de me 
mortifier, puisqu'il a été mon direcleur, et que je le regarde encoré 
aujourd'hui comme mon supéríeur . 

11 me paraít cependant qu'étant aussi supérieur du pére Gaspard 
Salazar, i l serait bien plus á propos de les laisser l'un et l'autre ter-
miner ensemble cette affaire, qui les regarde directement, quede me 
méler de leur en écrire : quelles raisons n'auraient-ils point , n'ayant 
nul droit á cela, de mépr i ser mes conseils et de n'en suivre aucun? 
II est si vrai que j'ignorais le prétendu projet du pére Gaspard Sala-
zar, et les mouvements qu'on dit qu'il s'est donnés pour le faire 
réussir , que je ne comprends rien, méme á l'heure qu'il est, á cette 
certitude avec laquelle vous me marquez qu'il a écrit. Je puis cepen
dant vous assurer, mon révérend p é r e , qu'il n'y a rien que je n'aie fait 
pour le dissuader de cette entreprise, et qu'on n'y peut rien ajouter, á 
moins que de diré qu'il m'est venu des nouvelles du ciel qui m'appren-
nent que Dieu lui défend ce changement d'ordre. 

Outre qu'il ne serait pas juste , comme je l'ai fait voir á votre r é v é -
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rence , de rendre compte de tout ce qu'on sait, ce serait aussi blesscr 
une personne d'un si grand mér i t e , et avec qui je suis l iée d 'amit ié ; 
surtout persuadée comme je suis, et comme vous pouvez l'étre en suite 
de la déclaration qu'il m'a faite l u i - m é m e , qu'il n'entreprendra rien 
sans la participation et Tagrément du révérend pére provincial. Si 
done, e n c o r é une fois, i l ne lui en parle point et ne lui en écrit point, 
comptez s ú r e m e n t qu'il ne songe á rien moins qu'á se faire carme d é -
c h a u s s é . 

Mais s'il est vrai, comme on le prétend, que son provincial ait le 
pouvoir de l'en empécher en lui refusant sa permission, pourquoi s'en 
tourmenter si fort? et pourquoi vouloir m'obliger de faire un tel affront 
á un si grand serviteur de Dieu, supposé qu'on ajoutát foi á mes p a 
roles, que de le décrier dans tous les monastéres de notre ordre? car 
peut-on faire une plus grande injure á quelqu'un que de diré qu'il en-
treprend une chose qu'il ne peul accomplir sans offenser Dieu? Je vous 
narle, mon pére, avec toute la s incéri té possible, lorsque je dis que j'ai 
fait en cette occasion tout ce que la généros i té et le christianisme pou-
vaient exiger de moi: j'agirois dono visiblement contre ce que je dois et 
á l'une et á l'autre, si je m'en méla is davantage; le Seigneur m'est t é -
moin que je dis la vér i té . 

J'ai déjá eu l'honneur de vous diré , mon révérend p é r e , que lorsque 
j'ai fait dans une affaire tout ce que j'ai p e n s é que Dieu demandait de 
moi, il me donne ensuite tant de forcé et de courage, que je puis, sou-
tenue de sa main, supporter constamment les plus rudes attaques, et les 
événement s les plus tristes et les plus fácheux . Pour celui-ci, j'aurais 
tort de me plaindre qu'il n'ait pas été prédit, et de me reprocher d'avoir 
nég l igé quelque chose qui fút en mon pouvoir. II se peut faire cepen-
dant que votre r é v é r e n c e , mon p é r e , soit plus coupable de m'avoir 
commise dans cette affaire, que je ne l'eusse été en vous manquant 
d'obéissance. Je suis au moins as surée que si la chose n'était pas telle 
que vous l'aviez p e n s é , je serais tout -á - fa i t innocente. Mais i l suffit 
que j'aie par lé pour donner lieu á l'accomplissement des prophét ies , 
Sont-ce des persécut ions? Qu'elles viennent, á la bonne heure : j'ai 
commis des péchés qui méritent de plus grands chát iments que tous 
ceux qui me peuvent venir. II me parait n é a n m o i n s que je n'ai pas 
d o n n é sujet á la compagnie de Jésus de me les procurer, quand m é m e 
i'aurais quelque part á cette affaire, qui ne lui porte aucun pré jud ice : 
son origine vient de plus haut, et sa solidité ne dépend pas d'un si 
minee é v é n e m e n t . 

A Dieu ne plaise que je m'écarte jamáis de l'accomplissement de sa 
sainte v o l o n t é : je le supplie de vous donner de nouvelles lumiéres 
pour vous y conformer tous les jours plus parfaitement. G'est le souhait 
de eelle qui est pleine de respect, mon révérend p é r e , 

Votre indigne servante et filie, THÉRÍSE DE JÉSUS. 
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J'aurais bien de la joie que le réyérend pére provincial pút venir dans 
ees quartiers : Dieu a voulu que j'aie été prívée depuis longtemps de la 
consolation que je recois de sa présence . 

REMARQUES. 

Salasar, son directeur, et le premier qu'elle ait eu de la compagnie de Jesús , forma 
le dessein de se rendre carme déchaussé, selon que le rapporte rillustre dom Jean 
de Palafox, évéque d'Osme, dans ses remarques sur la leltre 20e. 

Le provincial des jésuites, nommé le pére Jean Suarez, qui avalt été aussi un des 
directóurs de la Sainte, fut fort affligé de ce dessein ; fondé sur les raisons solides que 
révéque que j'ai cilé rapporte dans Bes notes, mais principalement sur cequ'onavait 
publié que c'était la Sainte qui lui avait inspiré cette nouvelle vocation. Ajoutant íbi 
un peu trop légérement á cette calomnie, 11 en fit des reproches á la Sainte, qui Ini 
ínrent sensibles, et qui Tobligérent á s'en justiíier dans la leltre 20e de ce volume, qui 
lui estadressée; justiíicalion acconipagnée d'une forcé, d'uue bumilité, d'une modes-
tie et d'une douceur qui enchantent. 

Cette admirable lettre eut tout le succés qu'on en pouvait attendre : car ce pére, 
convaincu de la sincérité et de rinnocence de notre Sainte, et fort touché de lui avoir 
donné, par des soup ôns sans fondement, un si juste sujet de peine, écrivit au pére 
recteur cTAvila de lui en rnarquer son déplaisir et de lui en faire satisfaclion. Le pére 
recteur écrivit done aussitót á la Sainte un billet que j'ai (1) entre Ies mains ; il com-
mence par ees mols : 

i J'ai rê u hier, ma révérende mere, une leltre du révérend pére provincial: 
« il a une vraie douleur d'en avoir si mal usé envers votre révérence; il vous eu 
« fait inille excuses, et vous supplie d'avoir la bonté de relire sa lettre, lorsque la 
< peine qu'elle vous a causee sera passée, persuadé que vous reconnaítrez alors 
t qu'on peut y donner un sens plus favorable que celui qui d'abord vous a frappée. » 

Le pére recteur la conjure ensuite que puisqu'elle n'a point contribué au dessein du 
pére Gaspar de Salasar, elle ait la bonté de lui écrire pour le déíourner de son entre-
prise, et de défendre aux carmes déchaussés de le recevoir en pas un de leurs mo-
nastéres; et ajoule aussitót: « Le révérend pére provincial vous supplie trés-hum-
« blement, ma révérende mére , de vous souvenir de lui dans vos saintes priéres; il 
< espere étre incessamment dans ees quartiers, et de traiter cette affaire de vive voix. 
« En attendant, si vous jugez qu'il y ait quelque autre expédient á prendre, faites-nous 
< le plaisir de nous le mander; et comptez, s'il vous plait, qu'il ne vous sera pas peu 
« avantageux de nous accorder cette gráce, que nous vous demandons si instam-
< meiit. » 

Telie fut la lettre du pére recteur, á laquelie la Sainte fait réponse dans celle-ci. 
Monseigneur l'évéque d'Osme, dans ses notes sur la2üe lettre, a expliqué avec tant de 
justesse les sentiments de sainte Thérése et ceux du pére provincial au sujet de la 
résolution du pére Gaspar de Salasar, qu'il ne me reste qu'á admirer le zéle avec le-
quel il parle de ees deux grandes religions, qui, liées ensemble par le temps et par le 
lieu de leur naissance, ne le sont pas moins par l'estime et par rattachement. 

Au reste, la 20° lettre, qui est la réponse de sainte Thérése au reproche du pére 
provincial des jésuites, élant datée du 10 février, il y a tout lieu de croire que cette 
réponse au pére recteur d'Avila fut écrile bienlót aprés; puisqu'il est visible, par le 
billet du pére recteur, que le pére provincial se hala de tranquilliser la Sainte, et 
qu'il n'est pas probable qirelle ait été nonchalante á répondre sur une affaire qui 
lui tenait tant au cceur. Voiiá pourquoi nous avons placé la réponse au moís de 
mars. 

(1) G'est le pére Fierre de l'Annonciation qui parle. 

». TU. a, 32 
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L E T T R E CVIL 

A U R É V É R E N D P É R E J É R O M E G R A T I E N D E — L A — M É R E - D K - D I E U . 

SIXIÉME. 

Prise d'habit de la sceur de ce Pére ; espérame de taccommodement si désiré avec le 
Pére général; ce qn!elle a soii/fert lorsqu'on lui aremis son bras cassé; son courage uu 
milieu de fubattement que lui causaient ses diverses souffrances. 

2 ma i 1578. — Jésus soit toujours avec votre r é v é r e n c e , mon cher 
pére . 

J'appris hier ayec une e x t r é m e joie l 'arrivée de madame votre mére 
á Valladolid, et que la veille ou le jour m é m e de Saint-Ange on avait 
donné Fhabit á maderaoiselle votre sceur; plaise á Bieu que ce soit pour 
sa gloire, et qu'il la rende une grande saintc. La mére prieure de 
M é d i n e - d u - G h a m p m'écrit qu'elle eút été ravie de le lui donner, si elle 
eút souhai té de le prendre chez elle : ma p e n s é e est qu'elle a mieux faii 
de u'y point aller, comme je vous Tai m a r q u é dans une de mes lettres 

Nos sceurs de Valladolid sont déso lées de ce que vous n'avez pas fail 
la cérémonie . Je les ai flattées de respérance de vous voir b i e n t ó t ; ce 
voyage me paraít nécessa ire , et sans nulle difficulté, puisque, le pére 
Tostat parti, il n'y a plus rien á craindre. J'écris au pére Marian de 
Saint-Benoit que, s'il vient avec l e f r é r e Sicilien, 11 fasse tous ses efforts 
pour vous mettre de la partie : s'il faut consulter sur ce que vous savez, 
il n'y a point, ce me semble, de meilleur ni de plus court moyen. 

Ne doutons point de notre accommodement avec le pére g é n é r a l , si 
]es dioses sont sur le pied que ce bon frére les dit. Les expédients 
qu'on a pris jusqu'ici feront tra íner l'affaire en longueur : pour celui 
que je propose, cutre qu'il ne gáte rien, c'est qu'on pourratoujours, 
la consultation faite, remettre l ' exécut ion de ce qui aura été r é s o l u , á 
un auíre temps, si Ton juge que celui-ci n'y est pas propre. Dieu 
veuille que cela réuss isse á sa gloire. 

Si le pére Marian ne peut pas venir, je désirerais que cela ne vous 
e m p é c h á t pas de le voir; mille raisons me font croire le rendez-vous 
n é c e s s a i r e ; le parti que vous prendrez sera n é a n m o i n s le meilleur. 
Comme il y a peu de jours que je vous écrivis une grande lettre, celle-ci 
sera plus courte. On vient de m'en apporter de Caravaque , auxquelles 
je ne puis me dispenser de répondre aujourd'hui. Je dois aussi écrire 
á Madrid. 

J'oubliais de vous diré , mon révérend p é r e , que la femme est eníln 
venue remettre mon bras cassé . L a m é r e prieure de Médine m'a fait un 
vrai plaisir de me l'envoyer; i l lui en a coúté bien de l'argent, et á moi 
bien du mal. Comme j'avais le poignet perdu á cause de la longueur du 
temps qu'il y a que je tombai, la douleur qu'elle m'a faite a été exces-
sive; je me réjouissais n é a n m o i n s , au milieu de mes maux, de pou-
voir participer un peu aux extrémes souffrances de Notre - Se ígneur 
l ésus -Chris t . 
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On prétend queje suis g u é r i e , quoiqu'on ne puisse pas s'en assurer 
en t i érement , á cause du tourment qu'une douleur si vive m'a fait 
souffrir : je remue la main, et je puis la lever jusqu'á ma téte. II se 
passera néanmoins encoré bien du temps avant que j'en aie un parfait 
« s a g e . Si Ton avait dilTéré davantage á y remédier , je serais, dit-on, 
demeurée estropiée le reste de raes jours. Cela ne m'aurait donné nulle 
peine, si c'eút é té la vo lonté de Dieu. Tout le monde courait avec tant 
d'empressement au logis de mon frére pour voir cette fermne et savoir 
de mes nouvelles, qn'ii en était accablé . 

J'ai tant souffert de toutes les facons depuis votre départ, que je ne 
puis l'exprimer. Le corps en est quelquefois abattu et l 'áme un peu 
aíTaiblie, lorsque les maux vicnnent sans interruption se succéder les 
uns aux autres ; mais la v o l o n t é , si je ne me trompe, est toujouvs 
ferme, et ne se lasse point de souffrir pour l'amour de Bien. Je le 
supplie d'étre incessamment avec vous, et de vous combler d'autant de 
gráces que vons en souhaite, mon révérend p é r e , 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JÉSÜS. 

C'est aujourd'hui la veille de l'Invention de la Sainte-Croix. Toutes 
YOS füles vous assurent de leurs trés -humbles respeets et obé i s sance . 

Madame Guiomar, qui est bien mieux, est présentement ici 

REMARQUES. 
La soeur du Pére Gratien que sainte Thérése lui apprend avoir pris riiabit á 

Yalladolid, la veille ou le jour de Saint-Ange, martyr de l'ordre du Carmel, ful 
nommée Mariede Saint-Joseph; et aprés avoir eu ensuite le bonheur de faireprofes-
sion dans la méme maison, le 10 de mai de l'année sulvante 1579, elle se rendit 
respeclable par la pratique de toutes les vertus dans un degré éminent, et qui 
brillérent avec lant d'éclatdans la charge de prieure qu'elle exenta bien des annees, 
qu'on ne se lassait point d'admirer les dons de nature et de gráce dont Dieu I'avait 
favorisée. Elle mourut au monastére de Consuegra, Tan 1612, regreitée universelle-
ment de tous ceux qui avaient en le bonheur de la connailre. 

c J'oubliais de vous diré, ajoute la Sainte, que la ferame est enün venue remeltre 
t mon bras cassé. » Quel oubli! Ne dirait-on pas que c'était la un événemenl auquel 
elle n'avait point d'intérét? La gloire de Dieu l'occupait, et c'était conime en courant 
qu'elle pensaitá elle-méme. Les deux historiens de sa vie, l'évéque de Terrassonne et 
le pére Ribera, rapportent que cette opération fut trés-cruelle. 

Elle eut le bras gauche deux fois cassé; la premiére á Avila, Tan 1578, et quoi
qu'on ait fait alors pour le rétablir tout ce qu'on pouvait faire, coimne elle le rapporte 
dans cette latiré, elle ne laissa pas d'en étre estropiée le reste de ses jours. La se-
conde fois fut a Villeneuve de Laxare, Tan 1580. 

ríen 
carm 
touebé jusqu'aux larmes de la saintelé de Tbérése, et de la perfection qu'elle avait 
élablie dans son couvent de Saint-Joseph d'Avila, l'eút autorisée par deux patentes. 
Tune du 27 avril, l'aulre du 16 mai de la méme année, á fonder dans ees deux 
royaumes, des couveiils de cannélites de sa réforme, et á procurer méme la réforme 
des religieux, non seulement la calomnie lui fit changer d'avis dans la suite des 
temps, mais qu'il statua méme contre les carmes décliaussés dans le chapitre géné-
ral qull tint á Plaisance en lialie, le 22 rnai 1575, et donna auP. Jéróme Tosiat, 
Portugais, l'ordre et le pouvoir de les reunir et de les soumettre aux carmes railigés. 
Ce pére, liomme d'esprit etde mérite, mais animé du zéle de Saül, s'y porta d'abord 
avec souplesse, ensuite avec forcé; et quoique dans le dessein de le conlenir M. llor 
inanet, nonce, eüt donné au P. Jéróme Gratien une pleine aulorilé pour gouverner la 
reforme, il nc laissa pas d'exciter contre elle un grand orage. 
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Mais ce h'élait que le prélutle de celui dont il Tagita lorsqué M. Sega oát succódé 
á M. Hormanet, mort au mois de mai 1577. Se montrant alors a découverl, il relient 
sainte Thérése conime prisonniere dans le couvent de Toléde, défcnd anx carmes 
déchaussés de rccevoir des novices, el ordonne a leurs supérieurs de lui rendre 
obéissance. Les dioses aliérent si loln que la Sainle ful obligée d'eorire au roi, lelo 
de scptembre de la méme année, et quesa inajeslé suspendil rexécutioti des pouvoirs 
de ce pére, jusqu'a ce qu'il les eút comrnuniqués á son conseil. Fier neanmoins de la 
proteciion du nouveau nonce, il fait pcu aprés arréter et eniprisoiiner le V. P. An-
toine de Jésus , le B. H. P. Jcan de-la-Croix et son compagnon; excés qui, 
joinl á beancoup d-autres, forga la Sainte d'écrire de nouveau au roi dont le conseil' 
par un arrét delinitif du 5 novembre 1577, dépouilla ce pére de l'autorité dont il 
abusait. Ce coup lui fut si sensible qu'il quilla TEspagne pour aller négocier a Rome 
en faveur de son projel; et voilá dans quelle circonstance la Sainle écrit au F. üra-
ticn, que, le P. Tostat parti, il n'y a plus rien á craindre; espérance néanmoins qni 
ne (ut pas de durée, ainsi qu'on le verra dans la suite. 

L E T T R E CVIII. 

Aü RÉVÉREND PÉRE JEROME GRATIEN DE-LA-MERE-DE-DIEU. 

SEPTIÉME. 

tnoyens d'ij remettre la paix 

8 mai 1577. J é s u s soit toujours avec votre r é v é r e n c e , mon pére . 
J'avais écrit la lettre qui accompagne celle-ci, lorsque aujourd'hui, 

féte de l'Ascension, Ton m'a apporté toutes les vótres ; elles sont arri-
vées par le courrier de T o l é d e , ce qui m'a fort d é p l u , á cause qu'elles 
me sont rendues bien plus tard par cette voie. 

Je me reproche, mon révérend pére, ma témérité de vous importuner 
aussi souvent que je le fais par le récit de mille petites plaintes, dont 
cependant je ne puis me dispenser de vous donner avis : j'en ai une 
vraie peine, et je vous prie de vouloir bien déchirer cette lettre aussitót 
que vous l'aurez lúe . 

Quoique j'estime le pére Antoine de Jésus , et que je le croie un saint, 
je ne laisse pas d'étre persuadée que Dieu ne lui a donné ni assez de 
talents ni assez de lumiéres pour bien gouverner une c o m m u n a u t é : il 
est si peu propre á cela, qu'il ne comprend pas , m é m e á I'heure qu'il 
est, la faute qu'il a faite d'avoir ajouté foi si légérement aux rapports 
indiscrets de quelques personnes p o u s s é e s visiblement d'un zéle amer 
et possedées d'un passion aveugle; deserte que, sans nül le autre infor-
mation, i l veut sur-le-champ tout renverser. 

Je n'ai pas de peine á croire que la mére supérieure n' a p e u t - é t r e pas 
toute l 'expérience et la capacité requises pour cette charge; mais je 
suis súre au moins que les fautes qu'elle commet sont l égéres , qu'elles 
ne scandalisent personne, qu'elles se passent dans lamaison et qu'elles 
n'éclatent point au-dehors. Je leur ai écrit que vous les verriez bientót , 
que vous remédier iez á tout; et qu'á l'égard de leurs peines et de leurs 
tentations, elles ne lui en parlent pas, mais á leur confesseur, si elles 
n'ont pas assez de confiance en elle. 
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Rien ne me paraít plus mal pensé que de vouloir que la soeur N. soit 
sous-prieure,etqu'elle soit c h a r g é e d e l a conduitedela c o m m u n a u t é : elle 
Ta gouYernée quelques jours en l'absence de la mére Briande de-Saint-
Joseph; c'étail une récréat ion et un divertissement p e r p é t u e l ; on ne 
cessait poinl de plaisanter et de ridiculiser toutes choses. Elle est tres 
bonne et t r é s - v e r t u e u s e , mais i l ne faut pas songer á elle pour étre 
jamáis en charge; elle n'en est pas capable. 

II n'est pas plus á propos d'interdire la mére N. de l'exercice de sa 
charge, puisqu'il y a tant d'empressement á faire revenir incessamment 
leur prieure , et qu'elle doit arriver au premier jour. J'ai un vrai cha
grín de ce retour : ma pensée est de la renvoyer au plus tót sous pre
texte d'une fondation nouvelle; car jenepuis consentir qu'elle reste á 

|Malagon, nos soeurs ayant le confesseur qu'elles ont. 
Je reviens á la mére supér ieure , qui n'est point si coupable qu'on se 

l'imagine. Ces plaintes que Fon fait de sa réserve envers les carmes dé -
chaussés ne sont point des preuves de son peu de l ibéral ité , mais plu-
tót des marques visibles de la déférence qu'elle rend á vos ordres : je 
la connais parfaitement, et je suis súre qu'elle n'est point si m é n a g é r e ; 
elle est fort tendré et fort généreuse . Ainsi je ne crois pas qu'elle eút de 
la peine qu'on en u s á t d'une autre m a n i é r e , ni qu'elle en ait de ce 
qu'on fait á ma considérat ion. On compte toutes ses paroles, et on leur 
donne un sens tout différent de celui dans lequel elle les a dites. L ' e n -
tétement de nos soeurs sur cela est si prodigieux, qu'elles ne seraient 
pas contentes de sainte Glaire si elle était leur s u p é r i e u r e , et qu'elles 
lui trouveraient bien des défauts, surtout á cause de leur confesseur. 

Pour ce qui est du reproche qu'on fait á la mére supér ieure de n'avoir 
pas assez «soin des malades, c'est une puré calomnie : je connais la 
bonté de son coeur et l 'étendue de sa charité . Je me suis trouvée bien 
plus erabarrassée sur ce chapitre avec celle qui l'a précédée . Tout cela 
n'est rien, puisqu'il ne porte nul préjudice á l'édification qu'elles son; 
obl igées de donner dans un lieu qui est si fréquenté . 

Quant á ce qui concerne la sortie de la mére Briande de - Saint-Jo-
seph, elle a été conclue par l'avis des médecins pour de t r é s - b o n n e s 
raisons, dont on ne peut étre scandal i sé , puisque c'était pour la guérir 
de ses continuelles inGrmités. Rien n'est done plus malicieux que de 
vouloir que son é lo ignement soit mal interprété. 

Je ne sais en v é r i t é , mon révérend p é r e , quel reméde apporter á un 
si grand mal. J'ai t rouvé fort plaisant que le pére Antoine de Jésus ne 
veuille pas m é m e permettre qu'on parle de la mére Briande; il me pa
raít qu'elles ne sauraient mieux faire que d'en parler et de s'en souve-
nir. Je vous conjure, aunom de ü i e u , de considérer avec applicatioE 
par quel moyen on pourra rendre la paix á cette c o m m u n a u t é déso lée 
Si l'on veut leur donner une prieure telle qu'elle doit étre pour remetlre 
tontos choses dans le premier é ta t , i l faut qu'elle soit semblable á la 
'nére Isabclle de-Saint-Dominique , leur donner une bonne sous-
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prieure, et faire passer quelques-unes des rcligiouses de cette maison 
dans une auíre . 

II est de la derniére irnportancc que vous preniez la peine d'écrire 
incessamment au pére Antoine de J é s u s , de ne se donner point tant de 
mouvements, et de ne rien changer qu'il n'ait recu de vos nouvelles; de 
mon cóté je lui écrirai que je ne puis rien faire sans votre participation; 
je le désabuserai aussi de bien des choses. 

J'ai un sensible déplais ir du mauvais état du b á t i m e n t , et de ce que 
personne n'a eu pitié de nos pauvres soeurs. II faut que quelque endroit 
soit tombé en ruine. Je voudrais qu'on pút au moins l'enfermer de m u -
railles et qu'on achevát les deux appartements c o m m e n c é s , afin que si 
Fon ne peut pas á présent en faire davantage , tout ne soit pas perdu. 
Je crois qu'elles seront mieux logées dans cette maison, á cause de leur 
petit nombre, que dans celle qu'elles occupent maintenant. N'oubliez 
pas, mon pére, de leur mander tout cela; j'ai été t r é s - s u r p r i s e que vous 
n'y ayez pas songé lorsque vous futes obl igé d'envoyer á Malagon. 

Cette affaire me tourmente é trangement quand je l'envisage par un 
autre endroit: i l me paraít que c'est faire un grand affront á ce mona-
stére que de lui ó t e r s a n s nul sujetune prieure qui le gouverne si sagc-
ment, pour en mettre une autre á sa place. Informez - vous done , s'il 
vous plaít , de toutes choses, et faites ensuite ce que Notre-Seigneur 
vous inspirera; ce sera t r é s - s ú r e m e m e n t le meilleur et le plus avanta-
geux pour nous; je le prierai de mon cóté de vous combler de ses divines 
lumiéres . II est, e n c o r é un coup,de la derniére importance de leur 
donner a vis au plus tót de la résolut ion que vous aurez prise, afin que 
le pére Antoine de Jésus ne fasse pas souffrir plus longtemps le martyre 
á cette pauvre s u p é r i e u r e , qui est une vraie sainte. 

Je ne crois pas que la mere Isabelle d e - S a i n t - D o m i ñ i q u e ait de la 
répugnance á aller dans ce monastére ; c'est I'unique moyen de r e m é -
dier á tout. On pourra envoyer á Ségovie á sa place la mére Briande 
de-Saint-Joseph, ou la mére Mario d e - S a i n t - J é r ó m e ; Dieu en ordonnera 
córame i l lui plaira. Le pays est bien chaud pour la santé de la mére 
Isabelle de-Saint-Dominique ; d'autre part, restime et le respect qu'on a 
partout pour son mérite empécheront sans doute qu'on ne se plaignc 
d'elle. Le Seigneur, mon révérend pére , soit toujours avec vous. On ne 
peut étre avec plus de vérité 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

J'ai décacheté cette let íre pour eftacer ce que j'avais dit du pére Ma
nan de-Saint-Benoit, de peur qu'elle ne soit perdue ou interceptée. 

REMARQUES. 
Quand je lis cette admirable letlre, je me représenle S. Augustín ecrivant celle oú 

il reprend sévéremeot quelques religieuses de ce qu'elles voulaient pour des raisons 
trés-légéres changer de supérieure ; car il satisfait aux plaintes qu'elles faisaient do sa 
conduite, ápeu prés de la mérae maniere que sainte Therése le fait ici. Le P. i é -
rome Gralien ne pouvait done mieux faire que de conserver celle letlre et de n'obéis 
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pas au désir de la Sainte qui lé priait de la déchirer, puisque nous aurions eté privés 
des excellentes máximes qu'elle renferme. 

La maladie de !a prieure de Malagon, la mére Briande de-Saint-Joseph, fut cause de 
la brouillerie qui anlva parmi ses filies. On l'avait envoyée á Toléde pour éprouver 
si le changement d'air «t de climat ne la guérirait point de ses iníirmites : mais, pen-
dant son absence, ses filies, qui l'aimaient tendrement, ne cessérent poinl de se plain-
dre de la supérieure qu'elles- mémes avaient choisie pour les gouverner jusqu'au 
retour de leur prieure. II est remarquable que la Sainle ne laisse pas de soutenir 
cette supérieure, quoique íe choix qu'on en avait fait ne fút pas de son goút, et qu'avec 
beaucoup de verlu elle n'eút pas assez de lalents pour s'acquilter parfaitement de sa 
charge. Cela apprend aux supérieurs majeurs á proteger les supérieurs subalternes, 
á maintenir leur autorité, et á les faire respecter de leurs inférieurs, quand méme 
rélection aurait été faite contre leur volunté : sans cela il faut que tout bon ordre 
périsse. 

Les plaintes des religieuses de Malagon étaient que la supérieure n'etait pas assez 
libérale, qu'elle avait peu de soin des inalados, qu'elle recevait mal les carmes dé-
chaussés lorsqu'ils allaient á Malagon, et que le départ de leur prieure élait dés-
avantageux á leur réputation. Sainte Thérése satisfait admirablement á touíes ees 
plaintes; mais pour rintelligence de ce qu'elle répond á la troisiéme, i! est néces-
saire de savoir que le P. Gratien lui-méme á qui elle écrit avait fait un réglernent 
par lequel il défendait aux carmélites de loger ou de nourrir les carmes déchaussés 
lorsqu'actuellement en voyage, ils passeraient dans des villes oü ils n'auraient point 
de couvent, á moins qu'ils n'y allassent précisément pour les confesser. Ce régle
rnent a depuis été confirmé par les successeurs du P. Gratien, et oa Ta observé jus-
qu'ici avec beaucoup d'exaclitude. 

En 1578, la tele de l'Ascension, jour de la dale de cette lettre, tomba le 8 de mai. 

L E T T R E CIX. 

A LA RÉVÉRENDE M&RE MARIE DE SAIJNfT-JOSEPH. 

SE1Z1ÉME. 

Etat de sa santé ; sa compassion des maladies et des autres afflictions de cette mere; avan-
tage des souffrances; i l faut, non les demander, mais s'y soumettre; examen des postu
lantes, et autres sujets. 

k j u i n 1578. — L a gráce du Saint-Esprit soit toujours avec votre 
révérence , ma chére filie. 

J'ai recu cette semaine deux de vos lettres, la premiére par le courrier 
de Madrid, et la seconde parle muletier d'iei; cette derniére a tant tardé 
á venir, que j'cn étais en peine. Tout est arrivé le plus heureusement 
du monde; l'eau de fleurs d'orange est excellente et en t r é s - g r a n d e 
quantité . Ne songez done plus, s'il vous plaít , á m'en envoyer davan
ta ge, ni á me faire d'autres présents . Gomme je me porte mieux, je n'ai 
plus besoin de tant de regáis : n'est-il pas temps que je commence á 
pratiquer la mortification ? Je vous rends gráces cependant de tous vos 
p r é s e n t s ; je les ai recus avec plaisir comme une marque sensible de 
votre amitié , que j'estime plus que tout le reste. Mon bras cassé est 
raieux; je ne suis cependant pas encoré en état de m'habiller; on 
espere que le grand chaud oü nous allons entrer achévera de me guérir . 

J'ai bien du chagr ín , ma chére mére, de vos maux de coeuc; c'est une 
incommodité t r é s - p é n i b l e , mais non pas dangereuse. Je ne suis pas 
étonnée que vous en soyez tourmentée , aprés de si horribles persecu-
tions soutenues sans nulle consolation humaine : quelque vertu et quel-
que grandeur de courage que le Seigncur vous ait données , la nature est 
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faible et succombe quelquefois. Ce qui doit vous consoler, c'est que 
votre á m e a fait bien du progrés dans la p e r f e c ü o n , dans laquelle on 
u'avance jamáis sans qu'il en coute beaucoup. Je ne YOUS dis pas cela 
pour adoucir vos peines, mais parce que je suis persuadée de votre 
avancement dans la vertu, dont je suis bien aise de me réjouir avec 
vous. 

Si Dieu ne vous afíligeait pas par de continuelles maladies qu'il en— 
voie á toutcs nos soeurs, nos monastéres seraient de vrais paradis sur la 
Ierre, o ú nous aurions bien peu d'occasions de mériter, et de donner á 
Dieu des marques de notre amour Nous ne pouvons cependant e spé -
rer de posséder dans le ciel celui qui est mort sur la croix, si nous ne la 
portons aprés lui. II n'est pas néanmoins néces sa i re , comme le prétend 
le pére Grégo ire , de demander á Dieu des souffrances: il ne manque 
jamáis d'en envoyer avec une sainte profusión á ceux qu'il aime, et de 
les traiter comme il a traité son Fils unique, á qui i l veut les rendre 
semblables. 

J'ai écrit depuis quelques jours au pére prieur des Grottes: faites-
lui présentement bien des compliments de ma part. Lisez aussi, s'il 
vous p l a í t , cette lettre que j'écris á monsieur votre confesseur; vous 
la lui donnerez si vous la trouvez bien. Le grand bruit que j'entends 
perpétuel lement dans ma t é t e , quoique un peu d i m i n u é , m'empéche 
d'écrire á l'un et á l'autre aussi souvent que je voudrais; assurez-les 
cependant que je les honore beaucoup. 

A l'égard de vos postulantes, donnez-vous de garde, ma chére filie, 
de les admettre avant que de les bien connaítre : j'ai de la joie que le 
pére Nicolás en soit si content et en rende de si bons t é m o i g n a g e s ; mais 
ne les recevez pas sans Tagrément du pére provincial, qui vous ira voir 
au mois de septembre, p e u t - é t r e plus tó t ; vous le savez, puisqu'il vous 
Ta mandé . E n attendant, priez bien Dieu pourtoutes nos affaires. 

Ma niéce Thérése a recu vos beaux présents avec des transports de 
joie inexplicables : elle vous aime, ma chére mére , avec tant de passion, 
que je crois qu'elle quitterait volonliers son p é r e , tous ses parents , ses 
amies, pour vous aller trouver. Plus elle avance en age, plus on d é c o u -
vre en elle de borníes inclinations : elle est á présent fort sage et fort 
p o s é e , et elle a fait sa premié re communion avec une piété t r é s - é d i -
fiante. 

Mon mal de téte m'empéche de vous en diré davantage. Je finís done 
par prier le Seigneur de vous conserver, et par vous exhorter á bannir 
de votre cflBur le chagrín et la tristesse, qui ne guérissent de rien. 
Faites-moi savoir cormnent vous étes de vos maux de coeur. Les miens 
sont d iminués depuis quelques jours; Dieu ne veut pas sans doute que 
j'aie tant de sortes de maladies á la fois. 
, Faites-moi le plaisir, ma chére m é r e , d'examiuer le papier qui accom-
pague cette lettre, et de ne rien négl iger de ce qui peut contribuer á faire 
réuss ir Taflairedont il s'agit. Elle m'est recommandée de la part d'une 
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personne á qui j'ai d'extrémes obligations; ainsi je lui ai promis que 
vous y feriez votre possible. J'ai m é m e ajouté que vous étes si adroite 
et que vous savez donner un si bon tour aux choses dont vous vous m é -
lez, que si vous ne venez pas á bout d'avoir ees sermons, il ne faut pas 
se flatter que qui que ce soit les puisse obtenir. Employez-y done, ma 
chére filie, tout votre crédit; vous m'obligerez sensiblement. Le pére 
prieur des Grottes pourrait p e u t - é í r e vous y rendre quelque service ; 
je crois n é a n m o i n s que monsieur votre confesseur y sera plus propre 
par ses sollicitations. Quelque difíicile que l'affairc vous paraisse, elle 
ne laissera pas de réuss ir si Dieu le veut; car rien n'est impossible á 
celui qui peut tout et á qui tout obéit. J'aurais d'autant plus de joie que 
vous pussiez obtenir ees sermons, que je me persuade qu'ils ne servi-
raient pas peu á la gloire de Dieu : rien n'est plus propre á exciter les 
ames á s'avancer dans la vertu, et ils ne peuvent certainement causer 
de préjudice á personne. 

Voici ce qu'on souhaite: une a n n é e complete des sermons c o m p o s é s 
par le r é v é r e n d pére Saludo, de l'ordre de S.-Dominique, et qu'ils soient 
des plus excellents qu'il ait faits. Si Fon ne peut avoir l 'année ent iére , 
qu'on táche d'en avoir le plus qu'on pourra, pourvu qu'ils soient tous 
des meilleurs. L'année complete contient les sermons d'un avent, d'un 
caréme , de toutes les fétes de N o t r e - S e i g n e u í , des fétes de la sainte 
Vierge, des fétes des saints qu'on célebre le long de l ' a n n é e , de tous 
les dimanches depuis les llois jusqu'au Caréme, et de tous les diman
ches depuis Paques jusqu'á l'Avent. 

On m'a e x t r é m e m e n t demandé le secret sur cela; n'en parlez done, 
s'il vous pla í t , ma chére mere, qu'aux personnes qui peuvent vous y 
rendre service. Plaise á Dieu d'exaucer nos voeux, et que vous les 
puissiez obtenir. Si vous étes assez heureuse pour cela, envoyez-les-
raoi par le porteur de cette lettre , et mettez le dessus á mon adresse 
á Saint-Joseph d'Avila, plutót qu'á celle de mon frére , quand m é m e 
il y aurait des lettres pour lui; parce que, s'il était absent, le paquet 
pourrait étre perdu. Enfin, ne négl igez rien, je vous prie, pour me 
les faire teñir súrement et promptement. 

J'ai une vraie joie de tout le bien que monsieur votre confesseur 
et le pére Grégoire me disent de vous et de vos filies; Dieu veuille 
que vous ne les fassiez pas mentir. Mes compliments á tout votre monde, 
surtont á la soeur portúga i se et á sa mere. Je suis, ma révérende mere, 
du fond du coeur tout á vous, 

THÉUÉSE DE JESÚS . 

C'est aujourd'hui le 4 juin. 
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L E T T R E C X . 

A ü RÉyÉRETÍD PÉRE AMBR01SE MARIAN DE SA.INT-BENOIT, CARME 
DÉGHAUSSÉ. 

PREMIÉRE.1 

La Sainte lui retid compte de sa santé, et Vexhorte a la prudence lans le commerca 
qu'il aura avec les peres nútigés. 

A o ú t 1578. — Jésus et Marie soient toujours ayec votre révérence , 
mon pére . 

Que j'aurais de joie de pouvoir m'entretenir longtemps avec vous 1 
mais je sens bien que je ne le pourrai pas, parce que je me porte t r é s -
mal aujourd'hui. On me saigna hier, et on compte me saigner encoré 
demaiu. Ce n'est cependant pas cette sa ignée qui m'a enipéché de vous 
écrire plus t ó t , mais la pensée que j'avais que le courrier ne partirait 
pas si promptement: n é a n m o i n s on me presse de lui donner ma lettre. 
Pour revenir á ma s a n t é , la sa ignée qu'on m'a faite á la téte m'a rendu 
la vie. Ainsi j ' e s p é r e , avec l'aide de Dieu, étre en peu de temps ent iére-
ment guér ie . 

Je suis bien aise, puisque c'est une nécess i té que vous alliez á Madrid, 
que vous logiez chez les peres mi t igé s ; mais je vous avertis, mon révé-
rend p é r e , de bien prendre garde á tout ce que vous direz, et de vous 
persuader qu'on comptera toutes vos paroles. Je vous conjure done, au 
nom de Dieu, de vous conduire parmi eux avec beaucoup de prudence 
et de circonspection, et de ne parler pas en termes clairs et précis du 
pére Tostat: surtout qu'on nedise point, s'il vous plait, qu'on est assuré 
d'avoir ou í diré que s'il est aussi judicieux qu'il doit l 'étre, il ne r e -
riendra pas qu'il n'ait obtenu le consentement du pére provincial, quoi-
que ce soit - lá ce qui lui a fait diré qu'il souhaitait l'avoir par l'entremise 
de votre révérence . Tout cela est fort plaisant. 

Les lettres que vous avez pris la peine de m'écrire, et celles que vous 
m'avez adressées m'ont toutes été rendues : celle du pére provincial 
arriva hier. Pour le pére Balthazar, il est sur que je lui ai écrit plusieurs 
fois. 

Je trouve, encoré un coup, fort á propos que vous alliez á Madrid, 
pourvu que vous logiez avec les péres m i t i g é s , et que vous vous con-
duisiez, comme vous avez toujours fait, avec une sage retenue, táchant 
de contenter monseigneur le nonce qui est notre supérieur. Ainsi 
rien ne nous convient mieux que de lui obéir . Mon mal me contraint 
de finir. 

Votre servante, THERÉSE,DE JESÚS. 

REMARQUES. 

Sainte Thérése ecrivit celte leltre á Avila, au mois d'aout 1578, lorsqiie le nouveau 
nonce prit les carmes dechaussés sous son obéissance, et ordonna au pére Jerómc 
Gratien, au pére Anloine de Jésus, et aupére Ambroise Marian de Saint-Benoil, de 
se rendre á Madrid dans le couvenl des canries miligés. 

Celle remarque ne parait pas suffisanie pour éclaircir lelexte. Ajoulons-y quelques 
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trails d'tiistoire qui serviront de suite ala note que nous avons faite sur to sixieme 
ícttre aii pére Jéróme Gratien. 

Le pére Tostat, depotiille de son autorité par un arrét du conseil, et parli pour 
ritalie, le nonce Sega, qui en avait epousé toutes les prévenlions centre la reforme , 
commenga, en 1578, par révoquer les pouvoirs que le pére Gratien avait rê us du 
feu nonce son prédécesseur, de visiter les couvents des carmes initigés; et commit 
Ies provinciaux de ceux-c¡ pour faire la visite chez les autres, ainsi que chez les car-
mélites réformées, avec pouvoir d'en changer les prieurs et les prieures, etc. Deux 
des principaux de ees peres arrivent á Pastrane avee ce bref du nonee, et l'y signi-
fient aux peres Antoine, Gratien et Marian, qui auraient pu Teluder facilement, éiant 
soutenus de l'autorité du roi, mais qui préférérent de s'y soumettre, sans que ceíte 
déférence pút désabuser le nonce. II leur avait de plus ordonné de se rendre á Madrid 
pour conférer avec eux , et ils se disposaient á ce voyage avec esperance que la sou-
mission qu'ils avaient montrée leur procurerait un bon accueil; et c'est dans ees cir-
constances que la Sainte écrivit cette lettre au pére Marian; mais dés qu'ils furent 
arrivés á Madrid, il les fit enferrner dans le couvent des péres mitigés, avec défenses 
de diré la messe, d'écrire et de recevoir des lettres. Les suites de celte aflaire se dé-
velopperont bientót. 

Quant au pére Marian , dont nous n'avons point encoré fait leportrait, c'était un 
homme d'une bonne maison du royanme de Napies, et d'un grand mérito , poéle , 
erateur , jurisconsulte , théologien, grand mathématicien. 11 avait assislé au concite 
de Trente, oú il montra tantde sagesse et de capacité , qu'il en reQut Timporlante 
commission d'aller en Flandre, en Alleinagne, et en d'autres royautnes du nord 
pour des affaires de religión. La réputation qu'il y acquit porta la reine de Pologne 
á lui confier l'intendance de sa maison, et á Fadmettre dans son conseil. S'etaní 
fait quelque temps aprés chevalier de l'ordre de Malte, il servil avec distinction dans 
Texpéditíon du roi d'Espagne en Picardie; et comribna beaucoup, par ses conseils 
comme par sa valeur, au succés de la bataille de Saint-Quentin, el á la prise de 
ette ville par les Espagnols. Dés lors néanmoins le dégoút du monde et l'attrait vers 

les biens celestes étaient grands dans son coeur ; mais choisi pour étre le gouverneur 
du je une prince de Salmone, et pour le conduire en Espagne , il Ty conduisit, et 
le roi l'y honora de diverses commissions. L'amour de la solitude devenant de jour 
en jour plus fort au mi lien de cette prospérité mondaine , il fait une retraiie á 
Cordoue chez les péres jésuites, aprés laquelle il s'associa á une communauté d'er-
rnites gouvernée par un saint homme, nominé frére Malthieu. il y persevera depuis 
1562 jusqu'en 1569, inenant une vie extrémement pauvre, Immble, laborieuse, pé-
nitente. 

11 avait souvent tenté de faire approuver par le pape Pie V la regle de cet ermi-
tage ; mais n'ayant pu y réussir, parce que le pape ne voulait point d'établissement 
de nouveaux ordres de religieux , il fut obligó, avec ses confréres, d'embrasser celle 
de Saint-Basile, et établit á Pastranneun nouvel errnitage,dans un lieu que lui avait 
donné le prince Ruy-Gomez , qui désirait l'avoir auprés de lui. Sur ees entrefaiter., il 
va de Pastranne á Madrid, oü sainte Tbérése arrive peu aprés , allant de Toléde á 
Pastrannepour y fonder un monastére de ses religieuses; et par un événement que 
Dieu lui-méme avait préparé , elle va loger chez madame Eléonore'de Mascarenas , 
chez qui le bon ermite était deja logé. ínslruite par cette dame de la vie édi-
fiante et austére qu'il menait, et de son rare mérite, elle l'entrelient; et lui faisant 
voir, dans la régle primitivo de Saint-Albert, la perfection á laquelle il tendait, elle 
les determina, lui el frére Jean, son compagnon, homme fort simple, mais trés-saint, 
á embrasser la reforme du Carmel, qui n'avail encoré que deux religieux profés, 
savoir, le pére Anloine de Jésus (1), et le pére Jean de-la-Croix. Ce fut en 1569 que 
le pére Marian prit l'babit; et il le re^ul des propres mains de la Sainte. 11 a depuis 

parler encoré dans 
J seconde des lettres 

, qu'elle trouvait en lui trop de coníiance dans 
ses entreprises. Son habileté, en fait de mathématiqiies , le fit rechercher de bien 
«in monde, et en particulier des péres jésuites, comme on le verra dans la letire 
$uivanle. 

(IV Vovez ci-anrés la note sur la 2e lettre á la m r̂e Marie de Saint Joseph. 
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L E T T R E C X I . 

A U RÉVKRKM» P É R E JÉROME GRATIEiV D E - L A - M É R E - D E - D I E U . 

HUITIÉME. 

La Sninte déplore la funeste morí du roi de Portugal dom Sébastien I"; fail á ce 
sujet de minies réflexiom, el traite ensuite divers sujets détacliés. 

24 a o ú t 1578. — La grácc du Saint-Esprit accompagne perpé tue l l e -
ment votre r é v é r e n c e , mon p é r e . 

Nous avons recu la lettre que Fierre nous a apportée avec une joie 
ct une satisfaction sans é g a l e ; je me flatte que l 'espérance qu'elle nous 
fait concevoir ne sera pas vaine, et que le Tout-Puissant, exaucantnos 
voeux, fera tourner les choses á sa plus grande gloire. Je ne serai pas 
n é a n m o i n s ent iérement satisfaite, que je ne sache si Paul a par lé á mon-
seigneur le nonce; et, au cas qu'il lui ait par lé , de quelle maniere il est 
sorti d'avec lui. Ainsi vous m'obligerez sensiblement de me le faire sa-j 
voir au plus tót . I 

Je suis, mon révérend pére , vivement touchée de la funeste rnort du 
roi de Portugal, jeune prince si chrét ien et si accompli, queje n'y puis 
penser sans concevoir de l'indignation contre ceux qui ont souffert qu'il 
se soit e x p o s é á un péril si visible. Que cet é v é n e m e n t est tragiquel 
qu'il est deplorable! et qu'il doit bien nous faire sentir le peu de consis-
íance des grandeurs et des plaisirs de la terre, et noüs persuader qu'en 
'ain nous cherchons le vrai bonheur autre part que dans la croix et 
ians la souffrance I 

Quand vous jugerez á propos, mon révérend p é r e , que nous t é m o i -
gnions notre reconnaissance á monseigneur le nonce, vous aurez, s'il 
vous plait, la bonté de m'en avertir, et par-dessus cela de, me marquer 
préc isément de quelle maniere les choses se sont passées avec lui. 
J'aurai toujours de l ' inquiétude jusqu'á ce que vous me l'ayez détaillé. 
J'ose cependant me flatter que Dieu aura écouté tant de priéres qu'on 
lui a faites pour la réuss i te de cette affaire, et que tout ira parfaite-
ment bien. 

Les péres jésu i tes ont un empressement extreme d'avoir chez eux le 
pére Marian de Sa in t -Beno í t : ils ont déjá écrit á monseigneur le nonce 
pour lui demander la permission de le faire venir. 11 faut que le besoin 
qu'ils ont de son secours soit bien pressant, pour avoir fait toutes les 
démarches qu'ils ont faites afín de pouvoir le posséder quelques jours. 
Si done il ne vous est pas absolument néces sa i re , ayez la bonté de nous 
l'envoyer au plus t ó t : comptez qu'il ne sera que cinq ou six jours ab-
sent; il n'a besoin d ' é t r e i c i q u ' u n d e m i - j o u r , ouauplus un jour entier. 
Que vos grandes oceupations ne vous fassent pas oublier, mon pére, de 
le faire partir incessamment: si l'affaire vous parait peu importante, 
songez qu'elle ne Test pas pour les jésui tes qui la sollicitent avec d^au-
tant plus de vivaci té , qu'ils n'ont pas de bonne eau. 

Comment pourrons-nons reconnaitro l'obligation que nous avons <\ 
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monsieur de Peralta, de vous avoir retiré chez lü i? Le ciel Ten r é c o m -
pense, puisque nous sommes dans rimpuissance de lui en marquer 
notre reconnaissance autrement que par des priéres IFaites-moi le plai-
sir de l'assurer de mes respeets, et de lui diré que je le prie de ne vous 
point abandonner qu'il ne vous ait mis dans un lieu de súre té ; car on ne 
peut étre plus a l a r m é e que je le suis, d'entendre raconter tant de mal-
heurs qui arriyent par les chemins : plaise au Seigneur de yous en p r é -
serverI 

Vous ne savez peut -é tre pas que le pére général a écrit á madame 
Quitterie : vous l'apprendrez sans doute par la lettre que je vous en -
voie. Dieu veuille pardonner á ceux qui lui ont donné une si mauvaise 
irnpression de notre conduite. Si le roí nous accorde la gráce de faire 

fuñe province séparée , il ne faudra pas hési ter á envoyer á Rorae, mais 
il faudra faire partir incessamment quelqu'un des nótres . Je ne deses
pere pas que nous ne soyons un jour les enfants les plus chéris d u p é r e 
g é n é r a l : eíforcons—nous de gagner le coeur de Dieu , et arrive ce qu'il 
lui plaira : je le supplie de vous conserver. 

On sonne matines, cela m'empéche de vous en diré davantage. La 
mere prieure et toutes nos soeurs se portentbien; elles sont fort conso-
lées des bonnes nouvelles que vous leur avez d o n n é e s ; elles se r e -
commandent á vos ferventes p r i é r e s , et mon frére aussi qui leur a 
conté l'état o ú sont maintenant nos affaires. L a plus importante pour 
moi, et celle qui me tient le plus au coeur, est de voir bientót la fin 
de cette pitoyable et triste visite, et que vous n'y soyez point embar-
rassé : le désir que j'en ai est si grand, que je n'oserais presque m'en 
flatter : ainsi ma joie est mé lée de mille craintes. Je suis olus queje ne 
puis l'exprimer t r é s - s i n c é r e m e n t 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

C'est aujourd'hui le 24 aoút . 

Je vous prie de faire souvenir de mes respeets madame votre m é r e , 
ni onsieur votre frére, et mesdemoiselles vos soeurs : que j'aurais de joie 
Ue pouvoir ne leur étre plus si á chargel 

| REMARQUES. 

! Dom Sébaslien I", roí de Portugal, dont sainle Thérése deplore ici la mort 
cTune maniere si louchanle, fut lüé en Afrique, et ses troupes furent taillées en piéces 
le 4 aoúl \ 578, de sorte que le royanme de Portugal perdit tout á la ibis son roi, son 
armée et les grandes esperances que la valeur et les rares qualités de ce jeune 
prince lui avaient fait concevoir. 

Selon Tévéqiie de Terrassonne et le pére Ribera, dans la Yie de la Sainte, elle avait 
eu connaissance de ce desastre vingt ans auparavant, Dieu lui ayant fait voir un ange 
au-dessus dn royaume de Portugal, qui lenait á la niain une épee pleine de sang. lis 
ajontent qu'aprés ce terrible malheur elle s'en alia, pénétrée d'affliction, se jeter aux 
pieds de Notre-Seigneur, qui la consola en lui donnant de grandes esuérances du salut 
de ce roi 
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L E T T R E CXII. 

A MONSEIGNEUR L' lLLUSTRISSIME D O M A L V A R O D E M E N D O S A , É V É Q U E 
DE PALENCE. 

PREM1ERE. 

La Sainte le félicite du mariage de sa niéce, le remercie de quelques aumdnes, et luidonne 
des avis útiles a sa perfection. 

7 sept. 1578. — Jésns soit toujours avec vous, monseigneur. 
L a nouvclle du mariage de mademoiselle votre niéce ni'a fait tant de 

plaisir, que je ne í 'aurais pas crue véritable, si v o u s - n i é m e ne m'aviez 
fait Thonneur de me la mander par votre derniére lettre, que j'ai recue 
avec bien de la joie. Dieu soit l o u é de la consolation qu'il m'a donnée , 
en vous déchargeant de ce soin embarrassant d'une maniere si avan-
tageuse : car on m'apprend que cette alliance, toute considérable qu'elle 
est, vous a coúté trés -peu. L'empressement o ü j'étais de voir votre 
grandeur dégagée d'une occupalion si peu convenable , allait, surtout 
depuis quelques jours, jusqu'á l ' inquiétude et au chagrin. Ainsi je ne 
crois pas que rien au monde fút capable de me donner une joie plus 
sensible. 

Pour l 'áge du cavalier, ce n'est point, ce me semble, une chose des-
avantageuse á mademoiselle votre n iéce que d'épouser un homme qui ne 
soit plus jeune. Les femmes sont ordinairement plus heureuses avec de 
tels maris, et je ne doute pas qu'étant si aimable et si accomplie, elle 
ne soit infiniment aimée et chérie de son é p o u x , quoique d'un áge si peu 
assorti. Plaise au Seigneur de les combler l'un et Fautre de ses gráces 
et de ses bénédic t ions . 

L a maladie de madame votre sceur me touche vivement. Dieu veuille 
exaucer nos voeux, et ne permettre pas qu'elle soit aussi longue et aussi 
fácheuse que les précédentes . Nous aurons toutes, monseigneur, un 
soin particulier de redoubler nos priéres pour sa conservation, et de 
solliciter le Tout-Puissant de vous récompenser , selon sa magnificence 
infinie, de l 'aumóne que vous avez eu la charité de nous faire dans le 
temps d'une si pressante nécess i té , que nous ne savions plus á qui avoir 
recours. Quoique notre pauvreté fút extreme, je n'en avais nulle i n -
quiétude , ni nos soeurs non plus, accoutumées que nous sommes á nous 
reposer sur les soins de la" Providcnce ; mais pour dom Francois de Sal-
céde , il s'en affligeait de telle sorte, qu'il vint me trouver, il y a quel
ques jours , tout a larmé , pour me communiquer le dessein qu'il avait 
fait d'écrire á votre grandeur, et de ne mettre dans sa lettre que ce peu 
de mots : 

« Monseigneur, nous n'avons point de pain. » 
J'empéchai l ' exécut ion de ce projet, aimant mieux vous voir payer 

vos dettes , que si , pour soulager notre p a u v r e t é , elles augmentaient 
tant soit peu. Je me flatte cependant que celui qui vous a inspiré tant 
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de bontés pour nous vous en récompensera par quelqucs autres v o í e s ; 
je le conjure de vous conserver, et de me faire naitre par sa providence 
quelques occasions de vous voir. 

Le pére Jéróme Gratien est plus réso lu que jamáis de ne me laisser 
point aller au monastére de l'lncarnation. L a vérité est que rien pré-
senteraent ne serait capable de nous faire plus de tort : cependant, 
comme je ne crains que Dieu seul, je corapte tout le reste pour moins 
que rien. 

Je me réjouls , monsoigneur, d'apprendre que votre grandeur s'ap-
plique tout de bon á modérer son inelination un peu trop généreuse et 
trop l ibéra le , et qu'elle évite avec soin les occasions qui contribuent si 
fort á l'entretenir; Je souhaite que cette modéraí ion soit persévérante , 
et que Dieu vous conserve plus que m o i - m é m e , qui suis avec millo 
respects, monseigneur, de votre grandeur 

L'indigne servante et filie, THÉRÉSK DE JÉSUS. 

C'est aujourd'hui le 7 septembre. 

Ma niéce vous baise trés -humblement les mains; elle exécute f idé íe -
ment vos ordres ; elle voudrait bien cependant partir avec nous et teñir 
compagnie á votre grandeur. 

KEMARQUES, 
Cette lettre fut écrite á Avila , le 7 septembre 1578. Elle est adressée , oommc la 

quatrleme et la cinquiéme , á dom Alvaro de Mendosa , peu auparavaiu évéque d'A-
viia, et pour lors évéque de Palence. La niéce de ce prélat venait d'épouser leduc 
de Seza> 

L'année précédente, 1577, au mois d'oclobre, les trois ans de la prieure qui avait 
succédé á sainte Thérése dans le gouvernement du monastére de rincanialion élant 
expirés, les religieuses de ce couvent choisirent une seqonde fois la Sainte pour leur 
prieure ; ce qui occasionna le schisme dont elle parle daas une des lettres prece
dentes ; les carmes miligés, qui avaient encoré alors rautorilé, s'opposant a cette 
éleclion , el les religieuses ayantprisle parti, pour la soutenir, d'appeler de cette op-
position au conseil royal. Le pére Jéróme Gratien, leur pére, s'opposa de soucóté au 
voyage de la Sainte vers ce monastére, voulant taire cesser la división : et c'est-la ce 
qu'elle apprend au prélat. 

Sa niéce, dont elle lui parle, n'était alors qu'un enfant: elle était fdle de dom Lau-
rent de Cépéde, frére de la Sainte. 

L E T T R E CXIII. 

AU RÉVÉREND PÉRE JÉRÓME GRATIEN 1)E—LA-MÉRE-DE-DIEÜ. 
NEUVIÉME. 

J M Sainte bláme la mulliplicité des régleménts dans les visites des maisons religieuses , 
parle d'un projet d'élablissement a Gremde,et se justifie sur lerenvoid'une novice. 

9 nov. 1578. — Jésus soit toujours avec votre r é v é r e n c e , mou pére . 
Je ne doute pas que vous ne soyez persuadé qu'il est impossible de 

garder cette nmltitude de rég leménts que le pére Jean de Jésus a faits 
dans sa visite, rég leménts si durs et en si grand nombre, qu'il semble 
qu'il ait entrepris de composer des constitutions nouvelles, toutes diffé-
rentes des constitutions que vous nous avez données . Je ne comprends 
pas les raisons de cette conduite, ni de quel esprit il a été p o u s s é ; 
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mais je suis súre que c'est prec i sémeht ce que nos soeurs ont tant ap~ 
p r é h e n d é , et qu'elles ne craignent encoré aujourd'hui rien davantage 
que de yoir venir un supérieur raide et s é v é r e , qui leur impose un 
joug capable de les accableret dé les faire succomber sous son poids. 

Pitoyable aveuglement, que les visiteurs ne soient point contents de 
leurs visites s'ils n'ont laissé quanti té de rég lements nouveauxl Agir 
de cette maniere, c'est inutiliscr Une visite : car, pour ne parler que de 
ce qui concerne les récréat ions , s'il est vrai que Ton ne doive point se 
récréer les jours qu'on communie , et que cependant les prétres disent 
tous les jours la sainte messe , n'ést-il pas visible qu'ils n'auront ja
m á i s de récréat ions ? Que si oíi dispense ceux-ci de cette loi, est-il juste 
de la faire garder aux autres , qui , étant plus jeunes, ont aussi plus 
besoin de se réjouir ? 

Ce pére m'a écrit que, commé on n'a pas encoré visité cette maison. 
il a été contraint d'user de cette sévér í té . Je veux croire que ce n'a pas 
été sans quelque sujet; cependant je suis si lasse d'avoir seulement lu 
cette multitude de rég lements qu'il a faits, que je ne sais ce queje de-
viendrais si j 'étais obl igée de les garder. Croyez-moi, mon p é r e , notre 
regle ne s'accommode pas de personnes austeros ; elle Test assez d'eile-
m é m e . 

Le pére Balthazar part pour Grenade á la priére de l 'archevéque de 
cette ville dont i l est ami; il désirerait p a s s i o n n é m e n t que nous y é t a -
blissions un monas tére . Ma p e n s é e e s t q u e cela se pourrait faire, et j'en 
aurais me me une vraie joie, parce qu'encore que je ne puisse pas y 
aller en personne, il serait a i s é d'y envoyer une de nos méres á ma 
place faire cette fondation. Je voudrais néanmoins qu'on pút auparavant 
contenter le pére Cyrille; car je ne sais si les visiteurs ont le pouvoir 
de permettre les établ issements des monastéres de filies, comme ils 
l'ont á l'égard des monastéres d'hommes. Ájoutons encere, pourvu que 
lesreligieux de Saint-Francois ne s'y opposent pas, comme ils ont fait 
á Burgos. 

II faut vous d iré , mon révérend p é r e , á quel point le pére Olea est 
f á d í é contre moi au sujet de la novice que nous avons f e n v o y é e . Ce qui 
Tirrite le plus, c'est de me voir persuadée que mes filies disent la v é -
rité ; car i l croit, lui, que c'est par passion et par avers ión pour sa per
sonne que la prieure n'a pas voulu la recevoir á la profession, et que 
tout ce qu'on dit est faux. 11 a été fort longtemps sans vouloir écouter 
nulle raison. Je puis cependant vous assurer que nous avons fait en 
conscience tout ce qui dépendait de nous pour la pouvoir garder, et que, 
quand elle aurait été la propre soeur de Paul (1), ce qui serait pour moi 
le plus fort engagement, je ne m'y serais pas e m p l o y é e avec plus d'ar-
deur. De plus, je suis trés-assurée que quand vous auriez été sur les 
lieux, vous n'auriez pas fait autre chose que ce que nous avons fait. 

Comme cette affaire regarde l'honneur et la gloire de Dieu, tout le 
(1) Le pére Gralien. 
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monde dút-il s'abimer, je ne m'en mettrais nullement en peine, et rom 
ne devez pás non plus, nion pére , vous en soucier : i l ne nous sera j a 
máis avantageux de nous opposer á la vo lonté du Seigneur. 

Le pére Olea a concerté de faire entrer cette filie dans un monastére 
de Talavera, avec quelques autres demoiselles de la cour qui y vont. 
Ainsi i l l'a e n v o y é quérir . Dieu nous fasse la gráce de n'avoir plus r íen 
á .déméler avec les créatures , et de ne nous occuper que de lui seul. 

Ce pére ajoute que parce que je n'ai plus besoin de lui, je n'ai pas 
daigné lui rendre ce petií service : on lui a dit aussi que ce sont la de 
mes finesses ordinaires. Je vous fais juge, m o n p é r e , si j'ai eu jamáis 
avec lui d'affaire plus importante que ceile-ci, oü il s'agissait de rece -
voir ou de renvoyer cette novice, á laquel íe il prend tant d'intérét; s ú -
rement il ne me connaí t g u é r e ; Dieu me gardo de manquer jamáis á l'ac-
complissement de sa sainte vo lonté . C'est en lui queje suis sans varialion 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

C'est aujourd'hui le 9 novembre. 

REMARQUES. 

On ne sait pas certainement en qnel lieu ni en quelle année sainte Tbérése écrivit 
cetie leltre. Je me persuade avec assez de fondement que ce ful a Toléde, Jorsqu'á 
son retour d'Avila elle y resta prisonniére par un ordre exprés du nonce, sur la fin de 
Tanriée 1578, coinme elle-méme le rapporte dans la letlre XXVII", adressée au pére 
Jean de Jésus Rocca, lui marquant sa joie de souffnr pour Dieu et pour la reforme.de 
l'ordre du Carmel. 

II est clair par le discours de la Sainte que ce pére visita un couvent de carmes dé-
chaussés , chargé de la commission que lui en avait donnée le pére Jéróme Gratien ; 
et qu'en vertu de ce pouvoir il fit un fort grand nombre de réglements peu nécessai-
res. La Sainte, infiniment éclairée, les condamna avec clialeur, parce que c'est un 
fardeau ajouté a celui de la régle, et que ce sont des sources de scrupules , de mur
mures et de troubles pour toute unecommunauté. 

Notre ordre a regu avec tant de respect Ies máximes de sa sainte législatrice, qu'ü 
observe avec la derniére exactitude celle qu'elle donne á tous les visiteurs de ne mul-
tiplier pas les réglements; d'éviter, autant qu'il leur sera possible, de ne rien 
établir de nouveau, á moins d'une nécessité indispensable ; et de prendre garde 
qu'en ajoutant á la régle , on ne rende pas l'état de la vie religieuse trop difíicile á 
soutenir, 

Nous avons deja raconté ailleurs, dans une note sur une des lettres précédentes, 
adressée au pére Jéróme Gratien , comment, avant que d'avoir embrassé la 
réforme du Carmel, il y gagna le pére Jean de Jésus Rocca, dont la Sainte parle dans 
cette lettre. Disonsici qui était ce pére Jean de Jésus, et quel élait son caractére. II 
était Catalán, docteur en tbéologie de FUniversité de Barcelona, puis curé dans cclte 

cementde Taunée 1573. Par ses prédications et par ses vertus,il fit de grands Iruits 
dans tous les bourgs et villages du voisinage ; et par son zéle pour la perléction il 
mérita d'étre nommé, en 1575, prieur du couvent de Manzére. C'est en cetle qualité 
qu'il s'opposa avec beaucoup de courage á ceux des péres mitigés qui voulaicnt 
détruire la réforme ; ce qui lui attira une vive persécution. Le choix que sainte Thé-
rése fera de lui dans peu de temps pour l'envoyer a Rome, montrera l'estime qu'elle 
faisait de sa vertu et de sa capacité : mais cette lettre prouve, ainsi que la lettre sui-
vante , qu'elle cu désapprouvait la sévérité ; coinme quelques-unes des aclions qu'il 
fu dans la suiíe, fout voir que la Sainte le coniiaissait bien en le taxaut d'étre trop 
sévére. 

Le pére Balthasar de Jésus Nieto, dont celta lettre fai( aussi menlion , élait profés 
de la maisou des carmes mitigés de Séville, l'un des plus fameux prédicateurs óe son 
siécle, el extrémemoni considéré dans les cours d'Espagne et de Portugal. Envoyé, en 

S. T H . II . 33 
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Í5B9, par le prieur des carmes mitiges de Médine, son superieur, pour accompagner 
a Pastranne les carmélites déchaussees que sainteThérésey faisail venir pour la nou-
velle fondaii 
rhabit de 
du couvenl, 
fait profession de la reforme. Plnsieurs de ses anciens conlréres, atlirés pai 
de sa sainlelé et de celle de son couvenl, s'y consacrérent á Dieu, ainsi que plusieurs 
séculiers; et c'est lá que la reforme prit sa consisiance et ce bel ordre qui la íit ad-
rnirer. Le pére Ballhazar donna néanraoiris dans récueil des pénitences indiscréles, 
qu'il permeitait trop aiséinent; écueil qui aurait pu devenir funeste si le B. H. pere 
Jean de-la-Croix n'y avait remédié. L'année suivanie, 1570, le pére Ballhazar fonda a 
Alcalá un collége de carmes déchaussés, qui fut gouverné par le pére Jean de-la-
Croix; en 1571 11 prit possession pour la reforme de l'ermitage d'Altomire; en 1573, 
muni des pouvolrs du pére Frangois de Yargas, dominicain , visiteur apostolique des 
carmes dans l'Andalousie, il établit un nouveau couvent á Grenade ; et de relour á 
Pastranne dans la méme année, il subslitua á sa commission de visiteur dans l'Anda
lousie le pére Jéróme Gralien, nouvelletnent fjrofés. 11 désirait beaucoup que sainte 
Tliérése fondát á Grenade un couvent de carmélites, comme elle le marque dans cette 
leu re, et cette fondation se íit eífectivement; mais ce ne fut qu'en 1582 , ainsi qu'on 
le verra dans la suiie. 

L E T T R E CXIV. 

AXJ RÉVÉREND PÉRE AMBROISE HARIAN DE SAINT—BENOIT, CARME 
^ DÉGHAUSSÉ. 

SECONDE, 

La Sainte y marque son zéle et celui de ses filies pour la conversión des ámes et pour la 
gloire de Dieu; elle y traite aussi de quelques pratiques réguliéres des reiigieux de son 
ordre. 

12 décemhre 1578. — Jésus soit toujours avec votre r é v é r e n c e , mon 
pére . 

J'ai recu le paquet de lettres dans lequel était renfermée celle de la 
mere prieure de Paterne. Les autres lettres dont vous rae parlez pour-
ront arriver demain, qui est jeudi. Elles me sont toutes rendues ponc-
tuellement par cette voie, et je ne crois pas qu'elles se puissent perdre. 
J'ai lu avec un vrai plaisir la vótre et toutes celles qui raccompa-
gnaient: Dieu soit béni de tout. 

Ma joie est sans é g a l e lorsque j'apprends que Dieu a la bonté de &e 
servir de quelques-unes de nous pour travailler au salut des á m e s , et 
pour empécher qu'elles ne tombent dans le désordre. Quelque sensible 
cependant que soit cette joie, elle ne m'exempte pas d'une trés-grande 
peine, qui naít de ce queje ne puis en rien contribuer á la gloire de mon 
Dieu. Car que ne ferais-je point pour la procurer, cette gloire 1 Je vou-
drais marcher au milieu de mille périls et de mille morts, afin de par-
tager les dépoui l les que remporteront ceux qui s'y seront courageuse-
ment e x p o s é s , et qui auront combattu vaillamment. Ce n'est pas que, 
comme trés - imparfa i te , je ne sois quelquefois bien aise de me voir ici 
en repos; mais cette lácheté ne dure g u é r e , parce que auss i tót que 
j'entends raconter les grands fruits que font á Paterne nos soeurs de 
Sévi i le , je me consume du désir de les imiter; et la joie que je sens de 
ce que Dieu les a choisies pour un si haut m i n i s t é r e , s'augmente de 
lelle sorte, qu'elle est inexplicable. 
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D'ailleurs, lorsque je considere r é m i n e n t e perfection de nos soeurs, 
et l'ardeur de leur amour pourDieu, je ne puis croire qu'il leur eút fait 
des gráces si s igna lées , s'il n'a^ait eu un desseinparticulier de se servir 
d'elles pour le salut des á m e s . Mais quand il n'aurait point eu d'autre 
dessein que de les employer á la réforme de Paterne, ce serait un bien 
que j'estime in í in iment , car elles ont empéché qu'on n'ait commis bien 
des péchés . Avec c e l a , r e s p é r a n c e queje congois que Dieu s'en serv irá 
e n c o r é pour Favancement de sa gloire, me comble de tant de joie , que 
je ne la puis exprimer. 

N'oubliez pas, je vous prie, mon révérend p é r e , de faire insérer dans 
la déc larat ion pour les religieux, qu'on pourra aussi p e r m e ü r e de fon-
der des monas téres de religieuses. A propos de religieuses, il faut que 
je vous dise que le docteur Velasquez, que j'ai ici pour confesseur, ne 
saurait souffrir qu'on d i scont inué de fonder des maisons de carmél i tes . 
Ce docteur est un chanoine de cette ville, trés -savant , grand serviteur 
de Dieu, et plein de zé le pour sa gloire. Ainsi il m'a conse i l lé de faire 
mon possible auprés de Tambassadenr de Rome, par le moyen de raa-
dame Louise de la Cerda, pour obtenir du pére généra l la permission 
de faire de nouveaux é t a b l i s s e m e n t s ; et au cas qu'il s'y oppose, il 
m'ordonne de m'adresser au pape, et de lui représenter que les carmé
lites déchaussées sont des miroirs de perfection et de sa inteté dans toute 
l'Espagne ; il s'offre méme de donner un mémoire de tout ce qu'il faudra 
exposer á sa sa in te té , tant est grande la passion qu'il a de voir fonder 
des maisons de carmél i tes . 

Je vous ai , mon révérend pére , e n v o y é un exprés pour vous informer 
d'une fondation qu'on m'a p r o p o s é e : r é p o n d e z - m o i , s'il vous plaít , trés -
ponctuellement sur les deux dioses dont i l s'agit. Le billet que vous 
avez pris la peine de m'écrire m'a donné une vraie joie; ce que vous 
me marquez était n é a n m o i n s fortement gravé dans mon esprit. Mais 
comment ne me parlez-vous point du pére Barthélemi? Faites-lui, je 
vous prie, et á toute votre c o m m u n a u t é , bien des compliments de ma 
part. 

Je trouve au reste le plus plaisant du monde, que le pére Jean de 
Jésus prétende que vous n'allez tous nu-pieds que parce que je le 
souhaite, moi qui m'y suis toujours tellement opposée , que je Fai m é m e 
défendu t r é s - e x p r e s s é m e n t au pére Antoine de Jésus . Peut - é t re aurait-
on fait une faute de suivre en cela mon conseil. Je désirais de voir 
entrer dans notre ordre des gens de mérite et de distinction; et de peur 
que l 'austérité de la régle ne les dégoútát , je ne voulais pas qu'elle fút 
excessive. II était cependant nécessa ire qu'elle fút telle qu'elle est, pour 
vous distinguer des péres mi t igés . J'ai pu diré que vous sentiriez autant 
le froid á moit ié déchaussés que déchaussés ent iérement , quoique je ne 
me souvienne pas de l'avoir dit; mais je me souviens bien d'avoir fait 
peser, lorsqu'on agitait cette mat iére , que rien ne siérait plus mal , et 
n'était de plus mauvaise g r á c e , qu'un carme déchaussé bien montó . 



522 LETTRE CXIV. 
J ajo uta i aussi qu'on ne devait pas le soulírir sans une vraic nécess í l é , 
lorsqu'on est obl igó de faire un long voyage. J'ai vu venir ici sur des 
mules de jeunes religieux qui, ayant peu de chemin á faire, pouraient 
a i sément venir á pied. Encoré une fois, rien ne convient moins á des 
carmes déchaussés que de paraí lre á cheval et sur de bolles selles. 
Four la nudité des pieds, elle ne m'est pas m é m e venue dans l'esprit: 
vous n'étes que trop déchaussés . C'est pourquoi ayez la b o n t é , mon 
révérend pére , d'en avertir le pére provincial, et de lui diré de ma part 
qu'il ne permette pas qu'on soit déchaussé autrement qu'on l'a í o u -
jours été . 

Ce que j'ai fort á coeur, et ce dont je l'ai méme pr ié , c'est que les re
ligieux soient mieux nourris. Je me souviens de ce que vous m'avez dit 
sur ce chapitre, et j'en ressens une tres-grande peine. Hier elle était 
lelle, que je fus contrainte de m'en aller devant Notre-Seigneur pour 
me consoler á ses pieds, et le prier instamment d'affermir par sa gráce 
ce qu'il a fait en vous , tant j 'appréhende que cet excés de rigueur ne 
fasse périr de si heureux commencements. J'espére cependant de la 
bonté de Dieu qu'il yous soutiendra, et qu'il remédiera á tout. Je ne puis 
TOUS diré la joie que j'ai que vous soyez sur cela dans les m é m e s sen-
timents que moi. 

J'ai aussi prié le p é r e provincial de faire travailler les religieux, quand 
m é m e ce ne serait qu'á faire des paniers de jones, ou quelque chose de 
semblable; et que ce soit á l'heure de la récréat ion, lorsqu'ils n'auraient 
point eu d'autre temps á employer au travail. Dans les monastéres o ú 
l'on n'étudie pas, il faut nécessa irement travailler, carie travail est 
une oceupation des plus importantes. Je suis d'humeur á presser extra-
ordinairement les gens de s'appliquer sans re láche á acquérir la per-
fection, comme vous pouvez l'avoir remarqué par ce qui se pratique 
chez les carmél i l es : mais j'ai de l'indulgence en ce qui concerne l'aus-
lérité corporelle ; cela vient assurément de ce que je suis m o i - m é m e si 
peu péni tente . 

Je rends gráces á Dieu , mon révérend p é r e , de ce qu'il vous donne 
tant de lumiéres sur des choses de cette importance. Qu'on est heureux 
de ne désirer dans tout ce qu'on fait, que son honneur et sa gloire! 
Plaise á sa souveraine Majesté de nous faire la gráce de pouvoir pour 
cette gloire endurer mille et mille m o r í s . Je suis avec bien du respect, 

Votre indigne servante, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

C'est aujourd'hui raercredi, 12 décembre. 

Vous me faites beaucoup de plaisir de vouloir bien prendre soin de 
m'adresser toutes les lettres qu'on m'écrit. Cellos du pére provincial 
sont succinctes : je n'en suis pas é tonnée quand je pense á cette multi-
lude d'occupations dont il est accablé : je crois m é m e l'avoir prié de 
ne se donner pas la peine de m'écr ire , quoique l'estime que je fais de 
ses lettres soit telle, que je remercie Dieu de toutes celles queje recois. 



LETTRE CXV. 523 

Vous devez aussi, mon révérend pére, Ten remcrcier avec moi, puis-
que c'est de lui que Dieu s'est serví pour ce que vous savez. 

Ne manquez pas, je vous prie , de parler á monsieur Farchidiacre : 
le doyen est pour nous et plusieurs autres chanoines : j'ai aussi quan-
lité d'autres amis. 

REMARQUES. 
Sainte Therése était á Toléde de retour de Séville, lorsqu'elle écrivit cette letlre 

au pére Ambroise Marian de Saint-Benoit, Tan 1578. 
Elle y traite de divers réglements loucliani les carmes décliaussés, qui marcliaient 

alofs pieds ñus, saris soeques, ni sandales, la ferveur de leur zéle leur faisant regarder 
cette austérité , toutaffreuse qu'elle est, comme legére. Le bienheureux Jean de-la 
Croix surtout, le pére Antoinc de Jésiis et le pére Jean de Jesús ne pouvaient se con 
soler de la modéraiion qu'on voulait y apporler. Le dernier avait meme avancé pour 
affermír davaniage cel usage, que c'était rintention de la Sainte, qui y étail au con-
traire fbrt opposée. C'était en effet sipeu son intention, qu'dle leurordonna dés lors 
de porter au moins les sandales qu'ils ont toujours portees depuis. 

L E T T R E C X V . 

AU HÉVÉREND PÉRE ATVTOINE DE SEGURA, GARDIEN DES RELIGIEUX DÉGHAUS-
SÉS DE SAINT—FRANQOIS, Dü COUVENT DE CADAHALSO, L'ÜN DE SES DI-
REGTEÜRS. 

Elle lui reproche obligeamment son oubli; lui demande parí á son souvenir devant Dieu, 
¿"informe du neveu qu'elle a dans son ordre, el souliaile á ce neveu plus de soíitude 
qu'elle n'en a. 

1578 o u 1579. — Le Saint-Esprit soit toujours avec votre r é v é r e n c e , 
mon pére . 

Je ne sais que diré du peu de fond qu'on doit faire sur Tamitié des 
créatures , et de ce que je le comprends si mal : je parle de cette sorte, 
parce que je n'aurais jamáis cru que vous fussiez capable de m'oublier 
jusqu'au point de ne me pas venir voir, étant si proche de moi que vous 
l'étes á présent . Comment done pouvez-vous m'assurer que vous ne 
m'oublíez pas? et comment le puis-je croire, lors que vous ne m'en don-
nez nulle marque dans les occasions o ú vous pouviez si a i s ément m'en 
donner? car j'ai su, mon révérend pére , que vous étes venu ic i , et que 
vous ne vous étes pas souc ié de nous faire l'honneur de nous donner 
votre bénédict ion. 

Le pére Julien d'Avila m'a écrit que vous étes á présent gardien du 
couvent de Cadahalso; ce qui prouve encoré que pour peu que vous 
eussiez songé á moi , vous pouviez a i s é m e n t avoir de mes nouvelles. 
Plaise au Seigneur que vous ne m'oubliiez pas de m é m e dans vos saintes 
pr i éres ; ce sera le vrai moyen de me consoler de tout autre oubli. De 
mon cóté , soyez persuadé que je ne manque point, toute misérable p é -
cheresse que je suis , de vous recommander trés -part icul iérement á 
Dieu. 

Ce pére me marque encoré que mon neveu viendra ici en passant. 
Obligez—moi, mon p é r e , s'il n'est pas parti, de lui diré qu'il ra'écrivo 
une grande lettre sur ses disposiüons in tér ieures , et sur i'état de sa 
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santé : de la maniere dont ses supér ieurs renvoient continuellement par 
les chemins, il faut qu'il soit nécessa irement ou fort avancé dans la 
vertu, ou extraordínairement distrait et diss ipé . Je prieDieu dele for-
tifier par sa sainte gráce , et d'inspirer á ses supér ieurs d'en user envers 
luí comme j'ai cru qu'on en userait envers une personne qui m'appar-
tíent de si prés . Si vous jugez , mon révérend p é r e , qu'il soit besoin de 
quelques recommandations auprés d'eux, ayez, s'il vous plaít , la bonté 
de m'en donner avis. Nous avons ici madame de Mendosa et plusieurs 
personnes de distinction; ainsi i l sera a i sé par leur crédit d'obtenir 
qu'on le laisse goúter la douceur de la solitude. 

Au cas que vous veniez dans ees quartiers, comptez, je vous prie, 
que vous devez une visite á ce monastére . Dieu nous fasse lamisér icorde 
á tous de prendre le vrai chemin du ciel. Ma santé est assez bonne, 
Dieu merci, et nos affaires vont assez bien. Je n'écris point au pére Jean 
de Jésus , ne sachant pas s'il est á Cadahalso : le Seigneur le soutienne 
in tér i enrement ; 11 en a grand besoin. Je le prie de vous conserver aussi 
longtemps que le désire celle qui est t ré s -respec tueusement , mon r é v é 
rend p é r e , 

Votre indigne servante et filie, THERÉSE DE JÉSUS. 

Le pére Barthélemi de Sainte-Anne sera tout le caréme á Paracelles 
avec madame Louise de la Cerda. 

REMARQUES. 
L'original de celte letire se conserve avec beaucoup de vénération dans le monas

tére des carmes déchaussés d'Avila, non seulement ponr étre écrite de la propre 
main de sainle Thérése , mals aussi parce que la Providence les en a enrichis d'uiití 
maniere en quelque sorte miraculeuse. Je la raporterai succinctement. 

Ces Ríl, PP. ayant résolu, en 1614, de se transporter du lieu ou lis s'elaient ela-
blis á Avila qualorze ans auparavant, en certaines maisons hors de la villedu colé du 
midi, habitées aulrefois par les Maures que le roi d'Espagne Philippe III avait chassés 
de ses élats quatre ans auparavant, ¡Is y apergurent un grand vestibule qu'ils desti-
nérent á servir d'eglise. Mals ayant voulu, pour lui donner plus de largeur, abattre 
un petit mur qui était proche, ils furent agréablement surpris d'y trouver cette lettre 
enveloppée et serrée trés-précieusement dans un trou , tar.t était grande la vénéra
tion de ces barbares mémes pour la Sainte, ct l'appréhension qu'on ne leur enlevát 
cette relique. 

Quoique cette lettre ne soit pas datée, il est certain que sainte Thérése l'écrivit á 
Toléde : on en ignore rannée. Le pére Antoine de Secura , á qui elle est adressée , 
était une des plus formes colonnes de la réforme de Saint-Pierre d'AIcantara : il était 
alors gardien du couvent de Cadahalso, et il fut depuis fondateur du couvent de Saint-
Gilíes de Madrid. C'est le style de cette letire, et surtont la signatura, qui nous font 
juger qu'il était un des directeurs de la Sainle, qualité qui ne lui est pas peu glo-
ricuse. 

Le neveu en faveur de qui elle lui écrit était fds de madame Marie de Cépéde, sa 
soeur, et de dom Martin de Gusrnan Barrientos , qui était alors religieux dans rordre 
réformé de Saint-Franeois. Sainte Thérése parle de lui dans la letire XXXe de ce 
volume : il fut regu au couvent d'Arrénas; et á l'exemple de notre Sainte, il 
prit avec Tliabit de la religión le surnom de Jésus. Ce neveu vécut et mourut en saint 
religieux, et dans ses derniers moments ileut la consolation d'étre assisté de sa sainte 
tanle, deja en possession de la gloire du ciel. 

Le pére Barthélemy de Sainte-Anne, dont la Sainte parle á la fin de celte letire, 
ful un trés-saint religieux de notre réforme. Oa Tavait regu d'abord en qualité de 
frére convers; mais ses supérieurs lui trouvérent tant de mérite , que bienlót aprés 
ü py&sa au rang des choristes. G'esl en cette qualité qu'il a rendu de tres grands ser-
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vices h Tortire Ü:UIS les oharges qu'il a exercées : il ful deux fois provincial de la pro-
nnce de Saint-Joseph; el, lorsque la Sainte écrivil cello leltre, il était acluellement 
a Paracelles, pour aider a la fondalion que l'aisait madame Louise de la Cerda , l'in-
linie amie de sainle Thérése. 

J'avais eu quelque esperance detrouver daos rHistoire genérale des PP. récnllets , 
le temps anquel le pére Antoine de Secura ful fait gardien du couvenl de Cadahalso , 
el reconnaitre par la dans quelle année ceile leltre a ele écrite : mais loul ce que j'y 
ai vu au snjet de ce pére, c'esi qullest mort en odeur de saintelé. II résulle un peu 
plus de lumiére de ce que la Sainle dit du pére Jean de Jesús , profés en 1575, qu'il 
a grand besoin que Dieu le soutienne; car il y a toute apparence qu'elle fail allusion 
á la persécution vive qu'il soiiffril pour rinterét de la reforme sur la fin de Tan 1578 
el en 1579, ce qui la porla á lui écrire de Toléde le 25 mars de la méme année. Nom 
ne risquons done guére de nous trompar en disanX que cette lelire esl de la fin de 
1578, ou du conimencement de 1579. 

L E T T R E C X V I . 

A MADAME AGNÉS NIETO. 
SECONDE. 

Leltre de condoléance sur remprisonnement de son mari: la Sainte fexfiorte a la pa-
tknce, á reconnaitre les desseins de Dieu sur elle, et á penser á Péternité. 

4 f évr ie r 1578. — L a gráce du Saint-Esprit soit toujours avec vous, 
madame, et YOUS donnela patience dontvous avez besoin pour soutenir 
courageusement FafAicíion qu'il a plu au Seigneur de vous envoyer. Je 
la ressens cette affliction bien vivement, quelque persuadée que je sois 
que les malheurs etles disgráces de cette vie sont des biens inestimables,, 
dont Dieu favorise jes personnes qu'il aime d'un amour de préférence;, 
carc'est le moyen que la divine sagesse a choisi pour les révei l ler de leur 
assoupissement, pour leur faire mépriser les faux biens de ce monde, et 
pour qu'elles aspirent avec ardeur á ees vrais biens qui nous attendent 
Jans la celeste patrié . 

II s'est é l c v é cette année tant de tempétes et tant de persécut ions 
contre des personnes innocentes, que j'ai été d'abord sensiblement 
íouchée de remprisonnement de monsieur votre mari. Mais, ayant ap-
pris depuis que son affaire est la m é m e que celle de monsieur le duc, 
je m'en suis en quelque sorte conso lée dans la confiance qu'elle n'aura 
pas de mauvaises suites, et que bientót i l sera en l iberté . Permettez-
moi, madame , de lui diré combien je l'honore, et de le prier de con-
sidérer souvent qu'il viendra un jour o ú 11 ne voudrait pas changer ses 
fers pour toutes les chaines d'or qu'il y a dans le monde. Je prie Dieu 
de lui donner une santé parfaite ; elle lui fera soutenir plus tranquille-
ment l'ennui de sa captivité . 

Comptez , s'il vous plaí t , madame, qu'on ne peut prendre plus de 
part que moi á toutee qui vous regarde, et que je recevrai toujours le 
contre-coup de ce qui vous arrivera. J'ai un trés -grand soin de vous 
recommander l'un et l'autre á Notre-Seigneur : quoique j'aie bien 
moins de compassion de vous, madame, que de monsieur votre mari , 
persuadée que Dieu vous a donné une vertu á l 'épreuve des plus durs 
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é v é n e m e n t s . Plaise á sa divine Majesté de vous conserver, et de vous 
combler d'autantde gráces et de bénédict ions que vous en souhaite cello 
qui est avec bien de l'attachement 

Votre indigne servante, THÉUÉSE DE JÉSÜS. 

C'est aujourd'hui le h- février. 

R E M A R Q U E . 

Cette lettre a ele écrite á Toléde Tan 1S79. 

L E T T R E CXVII. 

A U R É V É R E N D P É R E J É R O M E G R A T I E N D E - L A - M É R E - D E - D I E U . 

D1X1EME. 

La Sainle luí marque rexlréme joie qu'elte a de souffrir, luí apprend fordre qu'elle a 
domé pour la profession de sa soeur, et seloue de la conduite des earníélUes de Sévilte. 

14 a v r i l 1579. — Jésus soit toujours avec votre révérence , rnon 
pére . 

J'avais écrit la lettre qui est sous cette enveloppe, lorsqu'on m'a 
apporté toutes les vótres . Comptez súrement que nous n'avons pas 
m a n q u é , vos filies et moi , de prier Dieu de répandre sur vous dans 
ees saintes fétes de P á q o e s un fleuve de gráces et de bénédict ions . 

Dieu soit l o u é de ce que nous pouvons espérer de voir finir bientót 
cette longue et dure absence , durant laquelle la pauvre Angél ique n'a 
recu nulle consolation de la découverte de son intérieur. Comment done 
ne désirerait -e l le pas de s'entretenir avec Paul, surtout ayant eu á 
soutenir depuis son départ des travaux et des persécut ions qui lui on í 
donné sans cesse une oceupat íon bien triste et bien afíligeante ? Comme 
vous avez eu, mon révérend pére , plus de part que personne á ees 
persécut ions , Dieu vous en a aussi récompensé plus promptenient par le 
grand nombre de conversions qu'il a bien voulu que vous ayez faites. 

J'ai n é a n m o i n s trouvé fort plaisant que vous vous soyez a v i s é , au 
sortir de tant de p e r s é c u t i o n s , d'en souhaiter de nouvelles. Au nom de 
Dieu défaites vous de ce désir; etlaissez nous g o ú t e r , au moins pendant 
quelques jours , la douceur du repos qu'une si violente tempéte nous a 
ravi tant de temps , puisqu'ení in ce n'est pas vous seul qui devez souf-
frir, mais que bien d'autres doivent partager vos croix et vos souffran-
ees. J'en connais cependant parfaitement le prix; je suis m é m e trés-
persuadée que c'est un pain si dél ic icux, que quiconque en aura mangó 
une fois de bon coeur, sera convaincu qu'il n'y a point de nourriture 
plus solide, ni qui donne tant de forcé á Táme. Mais comme j'ignore 
si ees persécut ions ne doivent point s'étendre sur d'autres personnes 
que sur celles qui les souhaitent, je n'oserais t o u t - á - f a i t les désirer : 
je veax diré que je trouve une différence infinie entre souffrir moi 
seule, et voir souffrir mon prochain. C'est une question, mon p é r e , 
qu'il faudra, s'il vous plail , que vous décidiez la premiére fois que 
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j'aurai l'honneur de vous cntretenir. En attendant je prie Dieu de nous 
faire la gráce de le servir í idélcmcnt dans toutes les voies par lesquel-
les il lui plaira de nous conduirc, et de vous conserver un grand 
nombre d ' a n n é e s , vous faisant croítre tous les jours en gráce et en 
sainteté. 

Madame votre mere m'a écrit touehant la profession de ma chére filie 
Marie de Saint-Joseph, votre soeur, sans diré un seul mot de vous : 
elle me marque, comme pour prevenir les reproches qu'elle sent bien 
que je lui en ferai, qu'elle est fort p r e s s é e ; elle ne les évitera copen-
dant pas , car je suis réso lue de me plaindre d'elle á e l l e -méme , et de 
lui reprocher de vous avoir oubl ié . 

J'ai m a n d é á la mére prieure de Valladolid de faire faire profession á 
notre chére novice, dés que l 'annéc de son novicat serait accomplie : 
elle m'a fait r é p o n s e qu'elle n'avait jamáis hési té lá -dessus , et qu'elle 
ne la retarderait pas un moment si je ne lui en donnais un ordre 
e x p r é s . J'avais p e n s é de différer un peu cette profession , afin que vous 
pussiez vous y trouver : je crois n é a n m o i n s qu'il est plus á propos 
de ne la pas retarder; car l 'espérance que nous avons de la séparat ion 
de province, me persuade que tout ira le mieux du monde. 

J'ai marqué aussi á la m é í e prieure" qu'il n'était pas nécessa ire 
d'écrire á madame votre mére pour la dot; qu'elle ne la donnerait 
qu'aprés la profession ; que j'étais m é m e en doute si elle pourrait la 
donner; mais que puisqu'on avait bien voulu la recevoir sans nulle 
dot, on ne devait pas étre é tonné s'il arrivait qu'on n'en donnát au-
cune. J'ai a j o u í é , sans m'en expliquer davantage en lui adressant la 
lettre que vous écr ivez á madame votre mére , que ce dés intéressement 
leur serait un puissant motif de confiance en Dieu dans leurs besoins. 
Ainsi i l n'y faut plus penser. 

Je serais fáchée que madame votre m é r e c o m m u n i q u á t cette affaire 
au pére Ange , qui , á l'heure qu'il est, est si fort de ses amis; je n'y 
vois nulle nécess i té . De plus, c'est que cette amit ié ne sera pas appa-
remment de longue d u r é e , non plus que cellos du monde qui sont si 
variables et si sujettes au changement. II m'a paru qu'elle voulait m'en 
Insinuer quelque oh ose dans une de ses lettres : p e u t - é t r e que je me 
trompe, et qu'elle n'y pense pas : en tout cas ayez , s'il vous plait, la 
bonté de lui en donner avis. 

J'ai une vraie joie de voir les affaires de Sévi l le en si bon état. Les 
lettres que le pére Nicolás m'a é c r i t e s , m'apprennent que nos soeurs 
de cette maison ont beaucoup de sagesse et de prudence; leur bonne 
conduite sera trés -avantageuse á tout l'ordre. Ce pére viendra me voir 
avant son départ pour étre mieux informé de leurs affaires, et recevoir 
certains avis que je le prierai de donner de ma part á la mére Marie 
de Saint-Joseph, au cas qu'elle soit cont inuée prieure. Ainsi i i est de 
la flcrniére importa neo que je lui parle. 

Monsieur Alvarez ne retournera pas á Sévil le : M . l 'archcvéque lui 
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a m a n d é , dit- i l , de n'y point retourner. Dieu veuillc rcmédier á tout, 
et me faire la gráce de pouvoir YOUS parler á loisir de diverses choses 
qui me paraisscnt t ré s - importantes . Je suis, au reste , fort aise que 
vous soyez si bien avec le pére Joseph : c'est un bonheur pour nous. 
Mon frére vous baise t r é s - h u m b l e m e n t les mains , et ma n iéce vous 
assure de ses respects : elle est fort contente , et toujours aussi enfant 
que vous l'avez vue. 

Je prie Dieu , mon révérend p é r e , de vous accompagner incessam-
ment, et que le soin que vous avez de prier pour le salut de tant 
d'áraes dont vous é les c h a r g é , ne vous fassc pas oublier de lui recom-
mander les besoins de la mienne dont vous devez aussi lui rendre 
compte. Je suis t r é s - r e s p e c t u e u s e m e n t 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JÉSÜS. 

Obligez-moi de faire savoir á madame votre m ére le jour de la pro-
fession de sa chére filie : je n'ai pas le loisir de le lui mander. Lorsque 
j 'écr is , c'est avec une si grande crainte de ce que vous savez, que,quoique 
j 'écrive rarement, je suis réso lue de le faire encoré moins. J'ai fait re 
p e n s é á notre chére novice : ce serait une vraie consolation de l'avoir 
auprés de moi; mais Dieu ne veut pas que j'en recoive des créatures : 
qu'il en soit béni I 

C'est aujourd'hui la derniére féte de P á q u e s . 

REMARQUES. 

Sainte Thérése écrivit cette leüre á Avila Vm 1379,la derniére féte de Paques, 
qui élait le 14 avril. Les persécutions qu'eile avait soufferles pour Fetablissement de 
sa réíbrme, íinirent enfin par la proteciiou du roi Philippe II, qui nomma quatre ce-
lébres docleurs pour assister avec le nonce k ionios les assemblées qu'on liendrait 
pour les afíaires de rordre. Le premier jour d'avril de Tannée 1579, celte illustre 
compagnie (it choix, par bonheur, du révérend pére Ange de Salasar, pour vicaire-
général de la nouvelle reforme. Comme il élait intime ami de notre Sainte , la pre-
miére chose qu'il fit aprés son élection fut de lui rendre la liberté, et de lui permettre 
d'aller oü elle jugeraitsa présence plus nécessaire. Elle se rendit done au plus tót á 
Avila, d'oü elle écrivit cette letlre au pére Jéróme Gratien. 

Le nouveau gouvernement changea entiérement l'éiat des affaires ; les persécu
tions des carméliles de Séville cessérenl tout d'un coup; et la mére Marie de Saint-
Joseph, leur prieure, ótée de charge sur de fausses aecusations, el privée de voix et 
de séance au chapitre, fut rétablie honorablement dans sa premiére digniié par le 
vicaire-général, aprés qu'il eüt examiné celte atfaire avec le nonce et ses quatre assis-
tants. Cette assemblée trouva tant d'iniquilé dans les ennemis de cette mére, que la 
sentence rendue contre elle futcassée, et qu'il fut ordonné qu'eile rentrerait dans 
l'exercice de sa cliarge de prieure dont elle s'était toujours tres-bien acquiltée. Le 
pére Fierre de rAnnonciation, auteur des remarques espagnoles, assurait qu'il avait 
entre les mains cet acle du pére Ange de Salasar envoyé á Madrid le 28 juin 1579. 

Puisque nous avons dit ci-dessus combien le nonce Sega persécula sainte Thérése 
el sa réforme, il est juste de faire connaitre maintenant combien il les favorisa. 
Frappé d'un discours que lui tint le pére Jean de Jésus Rocca, des représenlations 
que lui lit le roi lui-méme, du peu d'impression que ses lettres contre la réforme lai-
saienl á Rome, et du bláme général qu'il s'atlirait en Espagne, il pria sa rnajesté de 
lui donner quelques adjoints dernérite, avec qui il pút conférer á ce sujet; ce qu'eile 
accorda sur-le-champ en nommant un de ses aumóniers, un pére Auguslin, et deux 
péres de l'ordre de Saint-Dorninique. L'innocence et la vertu de Thérése et de ses 
enfants pleinement reconnues devant ees commissaires, le nonce nomine pour gou-
verner la réforme le pére Ange de Salasar de l'Observance mitigée, mais grand hornme 
de bien; lui donne une instruction tres-sage, et ariete avec ce pére el avec ses quatre 
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assislants, que la reforme sera conservee , que les carmes üechausses seroni separes 
d'avec les mitigés, et qu'il conviendrait de leur donner un provincial particulier 
pris de leur corps. Ce ful la le salut de la reforme. 

L E T T R E GXVIII. 

A LA RÉVÉRENDE MÉRE ANNE DE L'iNCARNATION, SA GOUSINE GERMAINE , 
ET PRIEURE DE SALAMANQUE. 

^ Cette leltre roule sur des voyages et des affaires. 

' 18 j m n 1579.—La gráce du Saint-Esprit soit toujours avec votre 
r é v é r e n c e , ma chére mére . 

Aujourd'hui, jour de la F é t e - D i e u , le pére vicaire m'a adressé une 
lettre qu'il vous écr i t , avec un commandement exprés qu'il me fait de 
vous aller voir sous peine de désobé i s sance . Plaise á Dieu, ma chére 
filie, que ce ne soit pas la un de vos tours d'adresse : j'ai d'autantplus 
de sujet de m'en défier, que c'est á la priére de dom Louis que cet ordre 
m'est signifié. 

De quelque part qu'il puisse venir, je l 'exécuterai de bon coeur si je 
puis vous é t r e b o n n e á quelque chose et si mon séjour auprés de vous peut 
contribuer á votre repos et á votre avancement spirituel. Je désire avec 
tant d'ardeur de vous voir marcher á grands pas dans les sentiers de la 
vertu, que, si, encoré une fois, je croyais pouvoir vous y servir, je par-
tirais dans le moment m é m e ; mais l 'obédience du pére vicaire ne me le 
permet pas; elle porte en termes forméis que j'irai a u p a r a v a n t á V a l -
ladolid. 

R íen ne me paraí t plus surprenant que cet ordre d o n n é sans nullc 
nécessité apparente; je vous assure que tant s'en faut que j'y aie contri--
bué, que j'ai fait en conscience tout ce que j'ai pupour me dispenser d'y 
obéir. Cela ne se dit qu'á vous, ma chére m é r e , ne doutant point que 
le pére vicaire n'ait été contraint á cela par des raisons supérieures qui 
nous sont inconnues : ceux qui tiennent sur la terre la place de Dicu 
sont toujours mieux instruits que les autres de ses vo lontés et de ce 
qui convient le plus á sa gloire. Le commandement porte queje serai 
fort peu á Valladolid. Pour peu que j'y sois, tout le mois prochain s'y 
passera; je souhaite m é m e qu'il suffise. Ma consolation est que ce re-
tardement n'est d'aucune importance pour votre affaire. Je vous prie 
néanmoins de teñir mon voyage secret, de peur que Fierre de la Bande 
ne nous accable de nouvelles propositions ; et le meilleur pour nous est 
de n'en plus écouter. 

Si vous avez, ma chére m é r e , quelque chose á me communiquer, 
adressez, s'il vous p la í t , vos lettres á Valladolid; nous n'avons pas 
recu celle dont il s'agit, parce que le pére de l 'écol ier cherche son fds 
partout. Ne vous chagrinez point, je vous prie, de mon voyage á Val la
dolid ; j'y aurai la consolation d'étre proche du pére Balthazar Alvarez, 
que j'estime infiniment. J'ai une vraie joie du bon élat de la santé de 
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monseigneur l ' évéque . J'ai écrit á la m é r e prieure de Ségovie de diré á 
M . de X i m é n é que s'il veut me voir, i l vienne ici p r é s e n t e m e n t ; je ne 
sais á quoi il se résoudra. Le pére vicaire m'a ócrit qu'il a donné per-
mission de traiter de cette affaire : Dieu veuille que cela ne l ' empéche 
pas de venir. J'espére, avec l'aidedeDieu, ne mepas brouiller aveclui, 
désirant fort lui rendre service et le contenter. 

Assurez, je vous prie , la soeur Isabelle de Jésus du chagrín que j'ai 
de sa maladie, et témoignez- lu i que je serais fort afíligée de la trouver 
dans l 'extréme faiblesse o ú elle est, souhaitant sa santé avec d'autant 
plus d'ardeur, que je suis tres-contente de l'état de son ame et de ses 
dispositions intér ieures . N'oubliez pas, s'il vous plait, de lui diré tout 
cela de ma part. 

Le courrier qui altend cette lettre ne me permet pas de vous entretenir 
plus longtemps. Mes a m i t i é s , s'il vous plait, á toutes nos sceurs. Je 
prie le Seigneur, ma révérende m é r e , de vous conserver et de vous ren
dre une grande sainte. Tout á vous, 

THERÉSE DE JÉSÜS. 
C'est aujourd'hui la F é t e - D i e u . 

REMARQUES. 

La révérende mere Anne de l'Incarnation était cousine germalne de s aiiue Thérése, 
ítlle d'un frére de monsieur son pére, et cutre cela niéce de madarne sa mere. Cette 
excellente religieuse a été la premiére prieure des carmélites déchaussées de Sala-
manque, qu'elle gouverna ireize ans avecune grande sagesse : et c'est de ce célebre 
¡monastére qu'est sorlie la mére Anne de Jésus, Tilluslre fondatrice des carmélites dé-
cliaussées deFranceet de Flandre. 

La Féte-Dieu, en 1579, lomba le 18 juin. 

L E T T R E C X I X . 

A LA RÉVÉRENDE MÉRE MARIE BAPTISTE, SA NIÉCE, PRIEURE DU MONAS-
TÉRE DE VALLADOLID. 

PREMIÉRE. 

Elle lui marque qu'elle crainl de recevoir des filies riches; qu'elle a regu ordre Waller á • 
Valladolid; que riionneur qti'on lui fcál partout lui est insupportable; et lui donneen-
suite quelques avis de perfeclion. 

21 j u i n 1579. — Jésus soit loujours avec votre r é v é r e n c e , ma chére 
mére . 

Quelque env ié que j'aie de dépécher promptement le courrier, parce 
qu'il est temps d'entendre la messe, il ne laissera pas d'étre assez tard 
quand il par t i rá , car je me suis un peu arrétée avec le pére Nicolás qui 
vient d'arriver, et dont la venue me cause bien de la joie. J'ai e n v o y é votre 
lettre au révérend pére vicaire, á qui j'ai aussi écrit pour lui faire sa-
voir les raisons qu'on a eues de ne recevoir pas la sceur N. Je lui re 
présente en méme temps celles qui peuvent l'obliger á donner permis-
sion de faire prendre l'habit á votre illustre postulante. Je vous dirai 
cependant, ma chére filie , que quelque avantageux que soit le portrait 
qu'on ra'en fait, et quelque sujet qu'on ait de croire que Dieu l'appclle 
a notre saint ordre, je ne puis m'empécher de craindre beaucoup á cause 
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de ses grands biens. Le croiriez-vous? J'ai toujours appréhcndóde don-
ner riiabit á des filies riches et opulentes. Plaise á Dieu que celle-ci le 
serve fidélement 1 F a i t e s - l u í , je vous prie, mes amit i é s ; et dites-lui, s'il 
vous p l a í t , que je me rcjouis de ee que je la verrai bientót . 

L a maladie de madame de Mendosa me touche sensiblement; je prie 
Dieu de lui rendre la santé ; son absence me fait sentir le tendré attachc-
ment que j'ai pour sa personne, et combien je l'honore. 

' Je ne sais si vous avez appris que, le jour de la Féte -Dieu , le pére 
vicaire m'envoya un ordre exprés de me rendre incessamment chez vous 
sous peine de désobéissanee . Je partirá! done, avec l'aide de Dieu, un 

" jour ou deux aprés la féte de S.-Jean. Cet ordre aura donné bien de la 
joie á monseigneur l ' é v é q u e , qui le sollicitait avec une ardeur i n -
croyable. 

Faites-mol le plaisir, ma chére filie, d'envoyer á Médine la lettre que 
ie pére vicaire vous doit adresser ; i l est nécessaire que je la trouve en 
arrivant. Avertissez aussi, s'il vous plaít , l a m é r e prieure de ne me re -
cevoir pas avec tant d'appareil et de magnificence : c'est, au lieu de 
me faire plaisir, m'afiliger sensiblement, et me donner une peine ex-
tréme, dont j'ai le coeur si saisi, que tout ce que je puis faire , c'est de 
me confondre et de m'anéantir intér ieurement de ce qu'on me rend un 
honneur que je uiérite si peu. Plus cet honneur estgrand, plus j'en 
suis touchée vivement. Si done on veut me mortifier au dernier point, 
on n'a qu'á me recevoir avec toutes ees cérémonies , qui me sont mille 
fois plus insupportables que je ne puis l'exprimer. Ainsi je vous de
mande en gráce , ma chére filie, de me recevoir chez vous bonnement et 
sans facón. 

Je ne réponds pas á tous les articles de votre lettre, parce que je 
compte yous voir bientót . Je ne fdemeurerai que trois ou quatre jours 
á Médine , étant dans l'obligation d'y repasser en allant á Salamanque : 
le pére vicaire m'ordonne d'y aller, et de ne rester que peu de temps 
á Vailadolid. Faites-moi le plaisir de donner de mes nouvelles á mon
seigneur l ' évéque et á madame sa sosur: je ne doute pas qu'ils n'aient 
de la joie d'apprendre la nouvelle de la charge qu'on a d o n n é e a u p é r e 
J é r ó m e Gratien , qui est si dévoué á leur service; la peine qu'on a eue 
á la lui faire accepter a été t ré s -grande; mais le désir de leur faire plai
sir a triomphé de tous les obstacles, qui n'étaient pas peu conside
rables. 

L'ardeur que vous avez, ma chére filie, pour tout ce que vous vou-
lez ne vous permet pas d'en apercevoir aucun dans vos entreprises, et 
vous donne assez d'adresse pour vaincre tout ce qui s'oppose á vos 
desseins et pour venir á bout de tout. C'est un défaut dont vous devez 
vous corriger, et que je prie Dieu de vouloir bien vous pardonner. 
Demandez-lui, ma chére filie, que mon séjour auprés de vous vous soit 
itile, et qu'il serve á vous rendre moins attachée á ce que vous voulew : 
e n'oserais presque m'en ílatter, quoique je ne doute nullement du 
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pouvoir infmi de celui á qu¡ rien nc rés i s te . Plaise a sa bonté de vous 
rendre une aussi grande sainte que je désire que vous le soyez. 

Ne faites r ien, je vous prie, á l'égard de l'affaire de la soeur Galside, 
que je ne sois auprés de YOUS ; quand nous saurons le parli que ma-
dame sa mére aura pris, nous pourrons le faire savoir au pére Ticaire; 
si la maladie n'est simplement qu'une fiévre tierce, n'en soyez point en 
peine, ce ne sera rien. Faites-lui, s'il vous plait, mes amitiés et á tou-
tes mes chéres filies qui sont sous votre conduite. Je n'ai pas encoré 
fait vos compliments á notre c o m m u n a u t é ; ce courrier est arrívé á cinq 
heures du matin, et je le dépéche un peu avant midi. Je suis, ma r é v é -
rende m é r e , tout á vous, 

THERESE DE JÉSUS. 

C'est aujourd'hui le dimanchc dans l'octave du Saint-Sacrement. 

REMARQUES. 

Sainle Therese ecrivit celte admirable Icltre a Avila Tan 1579, lorsqu'á la priére 
de révéque de Palance, dom Alvaro de Mendosa, le pére Ange de Salasar, vlcaire-
géiieral de sa réíorme, lui eut envoyé ordre de se rendre á Valladolid, et de la á Sa-
íamanque, pour salisfaire au désir qii'en avait dom Louis Manriqué, aumónier dn roi, 
et aussi pour procurer une maisón a ses fdles qui souffraient d'étranges incomrnodités 
dans celle oü elles étaient. 

La Féte-Dieu étanl arrivée en 1579 le 18 juín, celte lettre, datée du dimanche dans 
Tociave de celte féte, fut écrite le 21. 

L E T T R E C X X 

[. AU R É V É R E N D P É R E J É R O M E G R A T I E N D E - L A - M É R E - D E - D I E Ü . 

ONZIÉME. 

La Sainte lui marque lebesom qiCellea de lui dans ses inquiétudes, le prie de seménager 
pour Dieu, et lui témoignesa joie du bon élat des ajfaires de rordre. 

k octob. 1579. — L a gráce du Saint-Esprit accompagne incessamment 
votre r é v é r e n c e , mon pére. 

Angé l ique ne reyient point du soupcon qu'elle a concu : ainsi ses 
inquié tudes n'ont point cessé . Comme elle est naturellement faible, 
qu'elle souffre beaucoup , qu'elle n'a nul soulagement dans ses maux, 
et qu'elle ne désire pas m é m e d'en avoir, je ne suis pas é tonnée qu'elle 
succombe quelquefois sous le poids de tant d'afíl ictions, surtout lors-
qu'elle s'apercoit qu'on reconnaí t mal son amit ié . C'est pourquoi ayez, 
s'il vous plaít , la bonté de diré á Paul de n'étre plus si nég l igent , et do 
se souvenir que le vrai zéle n'est ni paresseux ni endormi. 

J'ai bien de la douleur, mon révérend pére , de votre indisposition et 
de la faiblesse de téte que vous sentez. Súrement elle ne vient que 
d'une trop grande application d'esprit. Ainsi je vous conjure au nom 
de Dieu de modérer un peu votre travail: si vous ne le faites á présent , 
vous verrez dans la suite votre mal tellement augmenté , qu'il sera sans 
reméde . Possédez-vous done, je vous supplie, un peu davantage, et 
táchez de vous rendre maitre de v o u s - m é m e , pour ne pas faire toujours 
tout ce que vous souhaiteriez. Que l'exemple de tant de gens, devenus 
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par leur tau .e incapablcs d'application, vous fasse prendre garde á ne 
vous réduire pas á un pareil état : yous savez que votre santé est utile 
á la gloire de Bieu, et le besoin que nous avons que vous ne tombiez 
pas malade. 

Je rends raille gráces á D i e u de ce que les affaires de notre ordre sont 
en si bon état qu'on les peut compter terminées , mais terminées si avan-
tageusement, que personne ne pourra douter que ce ne soit un effet de 
la bonté infinie de Dieu. Laissant le capital, je me réjouis en particulier 
de ce que vous goúterez avec plaisir le fruit dé l ic ieux de tant de tra-
vaux que vous avez e s suyés si généreusement ; etlorsque cette horrible 
tempéte aura ees sé de nous agiter, vous verrez avec une ex tréme joie 
les avantages qui en reviendront á tout l'ordre, non seulement á pré-
sent, mais aussi dans la suite des temps. 

Vous ne croiriez j a m á i s , mon révérend p é r e , les soins et les i n q u i é -
tudes que nous cause á présent la maison que nous avons achetée : le 
démon asi bien fait pour nous troubler, que, quoique le marché ait été 
conclu trés -heureusement , nous n'en jouissons point encoré . Dans cetto 
disgráce, ce qui me chagr ínc le plus, c'est que c'était súrement la maison 
de Salamanque qui nous convenait le mieux et qui nous était la plus 
propre ; celui qui nous la vendait y trouvait aussi de son cóté son avan-
tage. Avouons done qu'on a grand tort de se fier aux enfants des hom-
mes; car celui dont je parle nous avait p r i é l u i - m é r a e d'acheter sa mai
son, et il est en si grande réputat ion d'homme d'honneur et de probi té , 
que tout le monde, de concert, disait que sa parole toute seule valaitun 
contrat. Cependant, aprés nous l'avoir donnée solennellement, aprés 
avoir a m e n é un notaire qu'il avait choisi, devant qui il signa le contrat 
en présence de témoins et avec toutes les formalités requises, a p r é s , 
dis-je, tout cela, il s'en dédit anjourd'hui. Toute la ville en est dans le 
dernier é t o n n e m e n t ; on publie que ce sont ses amis qui l'ont fait chan-
ger de réso lut ion pour certaines raisons qui les regardent, eux et leurs 
proches, raisons plus puissantes sur son esprit que la fidélité inviolable 
qu'il devait á sa parole. 

Son frére, qui avait soll icité charitablement la conc lus ión de cette 
affairc par amit ié pour nous, en est inconsolable; pour moi, ce qui 
m'afflige le plus, c'est, encoré une fois, que nous ne trouverons pas 
dans tout Salamanque une maison pareille á ce l l e - lá . Notre conso-
lation, aprés tant de peines essuyées , est d'avoir recours á celui qui peut 
nous tirer de ce grand embarras. 

Le pére Nicolás m'a fait vos compliments, dont je vous suis sensible-
ment ob l igée . Ne m'oubliez point, je vous prie, devant le Seigneur; je 
vous en fais souvenir, de peur que vos grandes oceupations ne vous 
fassent négl iger de prier Dieu pour moi, Ma santé est assez bonne. L a 
mere prieure et toutes nos soeurs vous saluent t ré s -respec tueusement . 
Dieu vous conserve, mon révérend pére, etme fasse la gráce de vous voir 
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bientót . Je ne vous en dirai pas davantage, car il est trois heures du ma-
í in . On ne peut étre avec plus de vérité 

Vo íre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

C'est aujourd'hui la féte de Saint-Francois. 
REMARQUES. 

Sainte Thérése écrívit celte lettre a Salamanque le 4 octobre 1579. Elle y prend , 
comme elle a déjá fait dans quelques aulres, le nom d'Angélkjue, et donne au pére 
.léróme Gralien celui de Paul, afín de pouvoir plus librement luí marquen rentiui et la 
trisiesse que lui causaient son absenco et son silence : mais elle le í'ait d'une ma
niere pleine decharmes. 

Sa tendresse ponr les carniélites de Salamanque fut admirable, puisque, malgré son 
grand age et la fatigue de tantde fondations, elle ne laissa pas d'y faire trois voyages 
dans une saison trés-rude, pour leur procnrer une maison ; le premier Tan 1571, á 
son retour de la fondation d'Alve ; le second Tau 1573, lorsqu'elle étalt actuellement 
prieure des religieuses de llncarnatioa d'Avila; le troisiéme eníin Tan 1579, dans 
le temps qu'elle écrivit cette lettre. 

L E T T R E C X X L 

Aü RÉVÉREND PÉRE JEROME GRATIEN DE-LA-MÉRE-DE-DIEÜ. 
D O ü Z I É M E . 

Son estime pour ce pére; dangerdesloiigs et fréquenís entretiens des religieuses avec les 
hommes, méme les plus saints; divers petits sujets. 

6 de'cembre 1579. — L a gráce du Saint-Esprit accompagne sans cesse, 
yotre r é v é r e n c e , m o n p é r e . 

II y a fort peu que j'eus l'honneur de vous écrire une fort grande 
lettre par le courrier de Toléde : celle-ci sera succincte, parce qu'il est 
tard, et que le beau-frére de monsieur Ruis, qui veut bien s'en charger, 
part demain des la pointe du jour. Je mourais d'envie qu'il m'apportát 
de vos lettres; et je ne me suis consolée d'en étre privée que par les 
bonnes nouvelles qu'il m'a d o n n é e s de votre santé et de vos p r é d i c a -
tions,dont on dit des merveilles.il m'a récité presque ent iérement votre 
s e r m ó n de saint E u g é n e , qui m'a charmée . Que celui qui est la source 
de tout ce qu'il y a de bon dans les hommes, en soit loué á jamáis ! C'est 
une grande gráce que Dieu nous fait, de vouloir bien se servir de nous 
pour le salut des ámes . 

J'oubliais de vous d i r é , mon révérend p é r e , que la soeur N. se porte 
bien , et que les autres sont fort en paix et fort contentes, depuis que 
fai défendu que nulle ne parlát ni ne se confessát á la personne que 
vous savez. Je lui fais en tout le reste mil íe honné te t é s , et je l'entretiens 
souvent : i l nous a m é m e préché aujourd'hui d'une maniere t r é s - é d i -
fiante, et soji s e r m ó n était t r é s - b o n ; car il n'a point de matice , et je 
suis súre qu'il est incapable de vouloir faire tort á personne. 

Je ne laisse pas d'étre persuadée qu'il est avantageux aux carraéliíes 
d'avoir peu de commerce avec les hommes, quand méme ce serait avec 
Paul , ou avec de vrais saints, parce que Dieu les instruirá l u i - m é m e . 
Les longues et les fréquentes conversations , pour spirituelles qu'elles 
soient, ne sont pas d'ordinaire d'une fort grande u t i l i t é , á moins que 
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ce ne soit en chaire : souvent, loin de profiter, elles fontperdre Testinie 
qu'on doit avoir des personnes les plus vertueuses et les plus dignes 
d'étrc es t imées . 

Ma santé n'est pas pire qu'elle é ta i t ; au contraire elle est un peu 
moins d é r a n g é e : nous nous trouvons fort bien dans la nouvelle maison, 
qui sera unjour fort commode, si Ton achévé de la batir : de la ma
niere qu'elle est á p r é s e n t , elle n'est point mal , et il y a beaucoup de 
logement. 

L a mere prieure et toutes nos soeurs se recommandent á vos saintes 
pr iéres , et moi aux priéres aussi du pére recteur. L a nuit s'avance fort. 
Je finís done par vous assurer que j'aurais bien du plaisir d'entendre les 
sermons que vous ferez á Noel. Plaise á Dieu de vous combler d'autant 
de gráces et de bénédic t ions que vous en souhaile 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

C'est aujourd'hui la féte de TExpectation de la sainte Vierge. 

REMARQUE. 

Sainle Therése écrivit cetle letlre a Malagon, et la precédeme á Salamanque ; car 
cette fdle, courageuse des qu'il élait question du service de Jesus-Christ, traversa en 
moins de deux mois une grande parlie des deux Castillas. 

L E T T R E CXX11. . 

A « RÉVÉREND PÉRE JÉROME GRATIEN DE-LA-MÉRE-DE-DIElf . 

TREIZ1ÉME. 

Sur divers sujels détachés. 

12 d é c . 1379. — L a gráce du Saint-Esprit soit toujours avec votre 
r é v é r e n c e , mon pére-

Rien ne me paraít plus mal p e n s é , depuis que j'ai été exactement 
informée de toutes choses, que de vouloir établir un monastére á Vil le-
neuve. Cependant le pére Antoine de Jésus croit cet é tabl i s sement des 
plus avantageux. Je leur en ai fait á tous un fort grand scrupule. Ainsi 
je ne sais á quoi ils se détermineront . Le m é m e pére s'est chargé de 
Tafíaire de madame Osorie, soeur de la filie qu'il nous amena á To léde , 
et dont l 'entrée en rel ig ión était concertée auparavant entre elle 
et moi. 

Pour le pére N i c o l á s , il me parait beaucoup mieux : sa simplicité 
est si grande en certaines occasions, qu'elle me jette dans l 'é tonne-
ment. 

Le pére vicaire m'a écrit qu'il prétendait faire honneur aux carmes 
déchaussés de faire é l ire le pére Antoine de Jésus définiteur général 
dans le chapitre tenu á Rome : je ne crois pas que ce fut un malheur 
ponr eux, ni qu'on pút b lámer ce pére d'avoir été choisi pour cette 
charge. Ce projet apparemment si secret lui fut découvert par dom Louis 
Manrique auss i tót qu'on eut dépéché á Rome : de mon cóté , je lui de-
mandai si ceux qui étaient partis pouvaient arriver avant Vassemblée 

s. TH. ir. 34 
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<lu chapi íre : i l me répondit que le roí souhaitait qu'on le tint inces 
samment; qu'ainsi on nc les attendrait pas. II n'a pas été ici plus d'im 
jour , parce qne m'ayant cherchée á Toléde o ú i l croyait que j ' é ta i s , et 
ne m'y ayant pas t r o u v é e , i l Tint auss i tó t á Malagon. 

Le séjour que je fais dans ce pays me plaít d'autant plus , que je n'y 
suis pas accablée comme partout ailleurs de lettres , et de mille autres 
occupations. Je ne crois pas cependant y rester longtemps; car le pére 
vicaire g é n é r a l , qui souhaite la fondation d'Aréne , a fort á coeur que 
nous nous assemblions tous dans cette ville. Cela me persuade qu'il 
pourra bien m'ordonner de m'y rendre incessamment, et de conclure au 
plus tót les affaires que nous avons ici. Comme les plus importantes sont 
t e r m i n é e s , rien n'y peut mettre obstacle. J'ai de si sensibles obliga-
tions á ce pére des bontés qu'il a pour moi, que je n'en perdrai jamáis 
le souvenir ; et ma reconnaissance ne finirá pas avec l'emploi dont sa 
sa inteté l'a chargé . 

Lisez, s'il vous p l a í t , mon révérend pére , cette lettre de monsieur 
Velasco; et examinez, je vous prie, avec une extréme application la 
vocation de mademoiselle sa soeur, et si elle a les qualités nécessa ires 
pour étre une bonne carméli te , avant qu'on parle de la recevoir: i l vau 
drait mieux ne la pas proposer, si elle ne les a pas, que de l'exposer á 
un refus d'autant plus afí l igeant pour moi, que j'estime beaucoup mon
sieur son frére , persuadée que c'est á lui , de m é m e qu'au pére maí tre , 
frére Fierre F e r n a n d é s , et á dom Louis , que nous sommes redevables 
du bonheur que posséde aujourd'hui notre ordre. 

Je prie Dieu, mon tres -révérend p é r e , de vous combler dans ees 
saintes fétes de ses plus préc ieux dons, de vous faire croítre de plus en 
plus en gráce et en sainteté , et de vous conserver aussi longtemps que 
le désire celle qui est pleine de respect, 

Votre véritable filie et indigne servante, THÉUÉISE DE JESÚS 

C'est aujourd'hui le 12 décembre. 

REMARQUES. 

Sainle Therése écrivit celle lellre a Malagon, six jours seulement aprés la precé-
denle Je me persuade que la dévotion qu'on a eue á former le nom de la Sainle, en 
découpant et en assemblant des caracteres qu'on lirait de ses lettres, est cause que 
celle-ci n'estpas entiére, el qu'il lui manque une demi-feuille du commencemeni. J'ai 
suppléé á ce déíaut en metlant les premiéis mois par lesquels la Sainle entre d'ordi-
naire en discours. 

verses aífaires, dont la fondation de Villeneuve-de-Laxare n'était pas la moindre. 
Quelque avantageuse que parúl á tout le monde celle fondation, sainle Thérése 

ne vonlut point ¿Tabord en eulendre parlar, parce qu'il s'agissait de dormer l'habit a 
certaines dévotes, appelées en Espagne béales, qui vivaient dans un ermitage d'une 
maniere trés-parliculiére, sans obéissance, sans régle, el sans nul assujélissement; 
et qn'elle élail persuadée qu'il serait difíicile de les contraindre á garder les régles et 
Ies constilulions d'une communauié réguliére. Mais Dieu, dont la puissance est infinie. 
Ten reprit sévérement, lui ordonna de faire celle fondation, et l'assura qn'elle serait 
ulile á sa gloire et á la sancliíicalion des ames, comme elle-mérne le rapporte au chapi-
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tre 27 du livre de ses Fondalions. Avec celle assurance elle alia combleede joie fon
dor cetle maison, le 22 février 1580, deux mois et,dix jours aprés cello lellre écriie. 

La Sainte parle ensuile d'un signalé bienfaileur qu'elleavait á Madrid, nominé dom 
Jean Lopes de Velasco, sccrétaire d'un des conseils du rol Philippe II, el qui assisla 
par ordre exprés de sa majeslé au cliapitre général lenu á Alcalá, pour la séparalion 
des carmes déchaussés d'avec les mitígés. Lés obligations que notre ordre lili a sont 
si grandes, que la Sainte les met au rang de cellos dont nous sommes redevables aux 
deux assistants que le roi donna au nonce, je veux diré au pére Fierre Fernandés, et 
a dom Louis Manriques, que notre réforme a toujours comptés pour ses principaux 
bienfaiteurs. Ce genülhomme avail une soeur qui désirail ardemment d'éire carme-
lite, elle eut le bonheur d'entrer et de Caire profession dans le monastére de Ségovie, 
oú elle a élé une excellente religieuse. 

L E T T R E CXXIII. 

AU RÉVÉREND PÉRE JÉROME GRATIEN DE-LA-MÉRE-DE-DIEÜ. 
QUATORZIÉME. 

La Sainte lémoigne sa joie deslalenís de ses religieux pour la prédicálion, et parte des 
arrangements á prcndre pour qnelquesfondalions. 

i S j a n v . 1380. — L e Saint-Esprit soit toujours avec votre r é v é r e n c e , 
inon pére . 

II n'y a pas moyen de laisser partir un courrier aussi súr qu'est ce 
l.on frére , sans vous écrire quelques mots , quoique je vous aie écrit 
liier une grande lettre par Vasco d'Almadovar. 

Le pére Antoine de la Mére de Dieu est venu ici; i l nous a fait trois 
s e r m ó n s ravissants. II me paraít avoir bien du talent pour la p r é d i c a -
tion. Rien ne me donne plus de joie que de trouver un tel talent, et 
bien du mérite dans les religieux de notre réforme. Ainsi j'ai été fort 
louc l i ée de la mort du pére Francois : Dieu vcuille le faire jouir bientót 
de la gloire immortolle. 

Je suis , mon révérendpére , dans le dernier embarras de n'avoir pas 
présentement des religieuses telles queje les souhaite pourla fondatiou 
de Villencuve. La sainte que nous avons ici a de trés-be l les qual i tés ; 
mais ayant pris un certain air ouvert et fort aisé dont on est en posses-
sion dans ce m o n a s l é r e , je crains qu'elle ne nous soit pas propre pour 
c e l u i - l á , outre qu'elle est bien infirme. Ayez , s'il vous p l a í t , la bonté 
de me faire savoir vos sentitnenls sur son sujet. 

L a mére Béatr ix ne me contente pas parfaitement, toute vertueuse 
qu'elle est, et quoiqu'elle ait m é m e g o u v e r n é cette maison avec bien de 
la sagesse, et qu'elle y ait m a i n í e n u la c o m m u n a u t é dans une grande 
paix et beaucoup d'union. Je ne suis pas plus tót sortie de l'embarras 
que me causent les affaires de cette maison , que je retombe dans les 
soins de la nouvelle fondalion. 

L a mére Anne de Saint-Pierre me paraít trés-propre á étre prieuredu 
m o n a s l é r e d'Arcnne : outre qu'elle a un vrai mérito et qu'elle est fort 
douce, elle est aussi fort tranquillo depuis que ses fdles sont pour 
vues. 

L a mére Agnés de Jésus pour ra étre prieure á Madrid, si nous nous 
v ótablissons. N oubliez pas , je vous prie, de bien recommander á Dieu 
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la conduite de nos monastéres ; elle est ínfmiment importante, surtout 
dans ees eommencements. Faites-moi aussi la gráce de me diré votre 
pensée sur le choix que je fais de nos prieures , et si le vótre y est sem-
blable. Plaise á D i e u de YOUS faire croítre en gráce eten sa inteté , etde 
vous conserver aussi longtemps que le désire 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

C'est aujourd'hui le 15 janvier. 

REMARQUES. 

Sainle Thérése écrivit celta letlre a Malagon le 15 janvier 1580. On y voit avec 
admiration celte vaste étendue d'espril, et celte vigilance tnerveilleuse avec laquelle 
elle gouvernalt du lond de sa cellule lous les monastéres de sa réforme, et disposalt 
en méme temps trois fondations : celle de Villeneuve-de-Laxare qu'elle fit en per-
sonne, celle d'Arenne el celle de Madrid que ses filies exécutérent aprés sa mort. 

Le pére Frangois de la Conceplion, donl la Sainle regrette la perte, ful un des plus 
saints religieux de notre reforme : 11 décéda á Baésa, Tan 1579, plein de vertus. 

II étail né á Perpignan, en 1504, íit profession parmi les carmes miligés, prit en-
suite la réforme en 4569, et aprés y avoir élé prieur endifférents couvenls oü 11 édifia 
neaucoup par ses exemples; aprés avoir dirige les carmélites déchaussés de Mala
gon, et reudu de grands services ala religión par ses prédications, sa charité, sa pé-
nitence, son humilité, il moürut entre les mains du bienheureux Henri pére Jean de 
la Croix, exhalant une odeur celeste , el laissant une si grande opinión de sainteté, 
que tous les corps de la ville de Baéce ou Baése s'empressérenl á solenniser sa 
pompe fúnebre. 

L E T T R E G X X I V . 

AU RÉVÉREND PERE JEROME GRATIEN DE-LA-MÉRE-DE DIEU. 
(JUINZIÉME. 

Sur diverses affaires. 

1580. — La gráce du Saint-Esprit soit toujours avec votre révérence 
mon pére. 

II y a fort peu que madame votre mére me fit l'honneur de m'écrire , 
pour- me marquer le dés ir qu'elle a de voir bientót finir votre ennuyeux 
silence. Dieu veuille que les affaires de Toledo et de Médine soient ter-
minées lorsque cette lettre vous sera rendue. 

Le pére Philippe est maintenant d'une humeur et d'une conduite par-
faite; i l a tellement p a s s é , mais tout d'un coup, d'une extrémité á 
l'autre, qu'il ne parle plus de se confesser; il me paraít fort honnéte 
homrne. 

Je voudrais pouvoir vous exprimer les réjouissances de nos sceurs de 
Malagon, lorsqu'elles ont appris l'heureux succés de notre affaire. Vous 
leur avez, mon p é r e , non seulement á elles, mais á toutes vos autres 
filies, des obligations que vous ne pourriez peut-étre pas imaginer : il y 
a dans cette maison de Malagon , sans parler de ce que les autres mai-
sons ont fait, une soeur converse qui a pris jusqu'á cent disciplines, 
pour obtenir de Dieu les gráces dont vous avez besoin. Pour moi, je ne 
doute nullement que l'austérité de cette fervente filie n'ait attiré sur 
vous de puissants secours du ciel, pour la conquéte de tant d ' á m e s , 
que vous faites marcher á grands pas dans les voies du salut. 
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J'ai de la joie d'aiiprendre par Ies lettres du pére Nico lás qu'on m'ap-
porta hier, qu'on puisse faire réuss ir ce qu'il propose touchant l'affaire 
de Salamanque , qni m'avait d'autant plus inquié tée que je la croyais 
désespérée : je m'imagme qu'il est á présent accablé de toute part; car 
ii est encoré plus juste de solliciter ses propres affaires que les affaires 
des autres. Je luí íis connaitre á Toléde divers obstacles qui s'opposent 
á la réuss i te de celle-ci, et je luí donnai divers avis qu'il recutle mieux 
du monde : je ne lui dis cependant pas tout ce que je pouvais lui diré á 
ce sujet, mais seulement ce qui le regardait. 

J'ose me flatter que notre révérendiss ime pére généra l , qui favorise 
notre reforme, n'oubliera rien pour faire tourner les choses á son avan-
tage. II me reste cependant une difficulté dans l'esprit qui m'embarrasse 
un peu : c'est qu'on a t r o u v é , dit-on, aprés la mort de monseigneur le 
nonce, que les patentes qu'il avait d o n n é e s n'étaient pas valables, 
n'ayant pas été expédiées a veo toutes les formalités requises. Gomme 
done íl est d'une e x t r é m e importance de ne s'ehgager pas mal á propos 
dans ees sortes de contestations , vous me feriez bien du plaisir d'exa-
miner á fond cette affaire , et de m'en diré votre sentiment; car je suis 
si peu éc la irée , queje ne comprends pas quel sujet nous pouvons avoir 
de craindre de ce cóté- lá , toutes choses ayant été concertées entre nous 
avec tant de soin et de p r é c a u t i o n ; á moins que Dieu, pour exercer 
notre patience , ne permit qu'on nous donnát de nouveaux sujets de 
troubles et d ' inquiétudes . Si c'est s a v o l o n t é , je m'y soumets de tout 
mon coeur. 

Si notre affaire ne peut point r é u s s i r , je doute qu'il soit á propos 
d'envoyer le pére Nico lás tout seul sur les lieux pour en attendre le 
succés . II est vrai que monsieur Velasco la sollicitera avec lu i , et 
qu'obligeant comme i l Test, il n 'épargnera rien pour nous rendre ser-
vice : je crois cependant qu'un peu de secours ne lui nuirait point. Sur 
toutes choses , mon r é v é r e n d p é r e , tenez , s'il vous p la í t , tout ceci fort 
secret, afín que vos discours ne donnent nul prétexte de vous aecuser 
de vous en étre mélé : c'est ce qui m'a fait agir avec la circonspection 
qu'on vous a m a r q u é e . 

11 se p r é s e n t e á l'heure qu'il est á mon esprit une nouvelle difficulté, 
qui ne m'embarrasse pas moins que la p r e m i é r e , et qu'il faut aussi 
que vous ayez la bonté de m'éclaircir : c'est que je doute que vous 
puissiez, étant actuellement visiteur, étre é lu provincial. Je comprends 
assez que cette élect ion n'est pas présentement pour nous d'une grande 
importance , parce que le pére Antoine de Jésus , qui a déjá été n o m m é 
pour exercer cette charge , la peut remplir dignement. Ce serait m é m e 
une espéce de justice qu'on lui rendrait, et qui ne porterait nul pré ju -
dice, puisque votre révérence demeurant son supér ieur on ne pourrait 
rien craindre de sen gouvernement. Encoré une fois, dites-moi, je 
vous prie, votre pensée lá -dessus . Nous parlons , vous le voyez bien, 
d'une chose future;mais quand elle serait présente vous ne devriez 
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pas súrement en étre en peine, ni en avoir le plus minee s c n i p u í c . 
Vous verrez par la lettre du pére Gabriel queje vous envoie, dans 

queile étrange tentation il est tombé , ct la peine qu'il a concue contre 
moi. Le parti que j'ai pris est de ne pas faire serablant de m'en aper 
cevoir , et de lui écrire en toute occasion comme je faisais auparavant, 
J'aurais encoré un coup une vraie joie que notre afíaire íut terminée 
avant l 'arrivée de cette lettre, afín que vous pussiez y repondré ample-
ment. 

J'oubliais de vous diré que le dernier jour de Tan madame la d u -
chesse d'Alve m'envoya un exprés qu¡ m'apporta deux de ses lettres, 
celle que je vous adresse, et une autre par laquclle elle me fait agréa -
blement de petits reproches de ce que vous lui avez dit, que je Faime 
moins que monsieur le duc. Je n'ai eu garde d'en convenir; j'ai seule-
ment fait réponse qu'aprés m'avoir dit tant de bien de son é p o u x e t l o u é 
si fort sa vertu et sa spir i tual i té , vous aviez p e n s é qu'airaant autant 
que j'aime les personnes vertueuses et spirituelles, je ne pouvais n'avoir 
pas une trés-haute estime de son mérito. Je l'assurai ensuite que je 
n'aime que Dieu seul pour l u i - m é m e ; et que ne m'ayant d o n n é nul 
sujet de l'aimer moins que son é p o u x , il é t a i t d e mon devoirde l'aimer 
davantage. Ce discours était un peu mieux r a n g é qu'il ne Test ici. De -
puis j'ai écrit deux ibis á ce duc. C'est plus souvent, mon révérend pére 
que vous ne me l'aviez prescrit. 

Je rae persuade que le livre que le pére Medine a fait transcrire , est 
celui de ma vie. Obligez-moi de me faire savoir ce que vous en avez 
appris. J'aurais de la joie qu'il fút transcrit; car je crains qu'il ne se 
perde, parce qu'il n'y en a que deux exemplaires , c e l u i - l á , et celui que 
les auges (1) ont en leur pouvoir. J'estime cependant bien davantage le 
secoud livre que j'ai écr i t , parce que j'avais alors plus d'expérience et 
de lumiéres . 

Dieu vous conserve, mon révérend pére , un grand nombre d'années : 
rien ne pourrait me donner plus de joie que de voir Paul; mais si Dieu 
ne veut pas que j'aie cette consolation, et qu'il ait dessein au contraire 
de m'envoyer croix sur croix et affliction sur afíl iction; que sa v o l o n t é 
soit faite. Je suis plus que jamáis avec mille respeets, 

Votre indigne servante et vraie filie, TUÉRÍSE DE JÉSÜSO 
Béatr ix se recommande fort, mon révérend pére , á vos saintes priéres. 

REMARQUES. 

íl esl aisé de juger par la simple lecture de cette lettre, que sainte Thérése récrivit 
a Malagon au comaiencemeut del'année 1580, peu aprés qu'une furieuse tempéte eút 
agité sa réforme. Le P. Medine dont elle y parle, était un de ses directeurs. Ici, 
comme partout ailieurs, elle préíére au livre de sa vie, celui qui a pour titre : Le 
Chemin de la Perfection; livre si excellent en effet, que le trés-saint et trés-savant 
Curiel assurait n'avoir jamáis trouvé en pas un livre une théologie plus puré et plus 
sublime que celle qui est renfermée dans celui-ci. C'est ce que le aiaitre Balthazar de 
Zespédes a certifié, dans les informations pour la béatiíiealion de la Sainte, avoir ouí 
de la propre bouclie de ce grand hoimne. 

(l)Les inouisiteurs. 
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Quand la Sainte dit du P. Anloine de Jesús, qu'il avail deja élé nomme provin
cial, elle parle de la nominalion qui avait élé faite au chapiire que les carmes 
déchaussés avaieul tenu le 8 d'aoúl 1576, au couvent d'Almadovar, mais qui n'eut 
point lieu. 

Le P.Jean-Baplislc Rúbeo, general, élait mortle'i septembre 1578, et aprés lui, lo 
P. Jean-Bapüste Cafordo gouvenia l'ordre en qualiló de vicaire general, jusqu'au cha
piire quise linlaumois de maH580, oú il fut élu general. Cela posé, nous ne saurions 
concilier la date que le P. Pierre de rAnnonciation vient de donner á celte leltre 
avec ce que la Sainie y marque des dispositions du P. general en faveur de la ré-
forme, Tbistoire de l'ordre ne nous fournissant aucune trace de ees dispositions dans 
le P. Cal'ardo, au moins avanl le bref que le pape Grégoire XIU accorda aux carmes 
déchaussés, le 22 juin 1580, pour faire une province séparée, et pour avoir un pro
vincial particulier. Nous ne comprenons pas non plus comment elle aurait parlé, au 
commenceraent de 1580, du révérendissime P. général, puisque, comme nous veuons 
de le diré, le P. Rúbeo était mort des 1578, et que le P. Cafardo ne luí succéda qu'au 
mois de mai 1580, á moins qu'elle n'ait donné á celui-ci la qualité de général parce 
qu'il en exer§ait les fonctions. De plus, le P. Gratien était visileur lorsqu'eüe écrivit 
cette lettre; elle le marque expressément. Or il ne pouvait l'étre alors en vertu des 
pouvoirs que le P. de Yargas lui avait donnés en 1573, et que le nonce Hormanet lui 
ayait confirmes en 1575, puisque le nonce Sega les avait révoqués en 1578, en assu-
iétissant les carmes décbaussés aux provinciaux des carmes mitigés. Ce n'était doru; 
qu'en vertu des nouveaux pouvoirs qu'd aurait re§us du P. Ange de Salazar que ce 
nonce avail été nommé, lerravril 1579, \icaire général de la réforme. Mais ce n'est 
qu'en i580, au mois d'avril, queleiP.de Salazar lui donna cette commission. Enfin, puis
que la permission d'élire un provincial ne fut donnée a Rome que le 22 juin 1580, et 
qu'avant ce temps-lá, les affaires des carmes décbaussés y paraissaienl désespérées, 
corarneni la Sainte aurait-elle délibéré des le commencement de celte méme année, 
sur le choix du provincial? Toutes ees réflexions jettent sur la vraie date de cette 
lettre une obscurité que nous ne pouvons éclaircir. Ainsi ne sacbant en quel temps 
la placer au juste, nous lui laissons la date que lui a donnée Téditeur espagnol, 
quoique nous ne la croyions pas exacte; el en observant encoré que loin de trouver 
dans rHistoire générale des carmes déchaussés quelque mention de tempéle qui ait 
agité la réforme, el qui ne vint que de finir au commencement de 1580, nous y 
voyons au contraire que le P. Ange de Salazar, quoique de l'observance miligée, 
gouvernait la réforme irés-sagement depuis le l'^d^yril 1579, et qu'illafavorisaitde 
íoute son autorilé. 

L E T T R E G X X V . 

AU RÉVÉREND PÉRE JÉROME GRATIEN DE-LA-MÉRE-DE-DIEU. 

SEIZIÉME. 

La Sainte lui écr'n touchanl la maladie de la mere prieure de Toléde , parle de cetle 
prieure avec éloge, et soukaite qu'on la fasse changer d'air pour la rétabliren sanie. 

1580. — J é s u s soít toujours avec votre r é v é r e n c e , mon p é r e 
La mere prieure de Toléde m'a fait écrire qu'elle est extré tncment 

malade : j'ai du scrupule en vérité de la laisser dans un pays o ú rail
es t si contraire á son tempérament , qu'il est capable de la faire mourir. 
II ra'est venudans l'esprit qu'il serait fort á propos , si vous le trouvez 
bon, m o n r é v é r e n d p é r e , que vous prissiez la peine de la conduire á 
Avi la; quoique je sois súre qu'elle s e r a c o n t i n u é e prieure, parce que ce 
serait un crime, ayant gouverné sa c o m m u n a u t é avec tant de sagesse et 
de prudence, d'en él ire une autre. Mais je voudrais qu'on fít deux choses 
aprés Fé lec t ion: qu'on rétablít sa santé le mieux qu'on pourra, et qu'en 
partant pour Avila vous missiez supérieure celle de ses filies qu'elle j u -
gerait plus capable de celte charge. 

J'appréhcndc ncanmoins que ce ne soit un surcroit de peine pour la 
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c o m m u n a u t é d'Avila qui est si pauvrc , de se voir c h a í g é e d'une per-
sonne aussi infirme qu'est la mére prieure de Toléde . D'un autre c ó t é , 
outre qu'on pourra juger plus s ñ r e m e n t de son méri te et de sa sainteté , 
n'étant point en charge, elle sera, si elle est aussi vertueuse qu'on le 
publie, d'un trés -grand ex emple atontes les soeurs, ce queje comptepour 
beaucoup. Par-dessus cela, il faut se souvenir que nos soeurs d'Avila 
luí ont de l'obligation, car on leur donne tous les ans huit ducats en 
sa considérat ion depuis r é t a b l i s s e m e n t du monas tére . Enfin i l ne faut 
pas oublier les grands services qu'elle a rendas á l'ordre. Ainsi il me 
parait qu'il y aurait bien de l ' injusüce á la laisser mourir faute de la 
faire changer d'air. 

Lorsque vous serez sur les lieux, TOUS aurez, s'il vous plait, la bonté 
d'examiner ce qui sera le plus avantageux et pour elle et pour nous : 
surtout souvenez-vous, je vous prie, qu'il luí est venu une tentation de 
croire que vous avez de la peine contre elle. Comme YOUS lui écr iv i tes , 
i l y a quelque temps, qu'on ne lui enverrait point un certain argent, 
elle s'est i m a g i n é e que vous ne vous í iez point á elle, et que vous la 
croyez mauvaise m é n a g é r e . Je lui ai exp l iqué votre intention l á - d e s s u s , 
et le dessein que vous avez qu'elles aient des rentes , et qu'on amasse 
peu á peu quelques petites sommes pour commencer le bát iment de 
l 'égl ise , 

Toutes vos filies, mon révérend p é r e , vous donnent bien de la peine : 
j'ose diré cependant que vous leur étes encoré redevable; car elles ont 
toutes piis une e x t r é m e part a vos persécut ions , surtout celles de Toléde 
qui y ont été encoré plus sensibles que les autres. Je suis comme je 
dois, avec une estime pleine de respect, 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JESÚS. 

REMARQUES. 

La prieure des carmélites dechaussées de Toléde dont la Sainte parle dans cette 
letlre, se nommait Anne des Anges. Celle excellente filie ful une des quatre premieres 
religieuses du monastére de rincarnaiion d'Avila qui prirent la reforme et qui sui-
virent laSainle dans rétablissement de celui de Sainl-Joseph dans la méme viíle, d'oú 
elle alia ensuite au couvent de Toléde en qualité de prieure. 

11 n'est pas aisé de fixer la date de cette leitre. Seulement il est certain que la 
Sainte n'était pas á Toléde lorsqu'elle l'écrivit, puisqu'elle y marque que la mére 
prieure de Toléde lui a fait écrire; et il semble par ses expressions qu'il y avait 
déjá quelque temps qu'elle n'y était pas. Peut-étre qu'elle était alors á Valladolid, 
oceupée h disposer la fondation de Palence : auquel cas sa lettre pourrait étre du 
mois d'aoút 1580, puisqu'elle était partie de Toléde pour Valladolid le 25 ou le 26 de 
jnin (Yoyez VHistoire gén. des carm. décli., liv. 5, chap. 7). Que si elle Téciivii de 
Malagon avant que d'en partir pour la fondation de Villeneuve-de-Laxare, ce qui 
n'est pas sans apparence, et ce qui nous parait plus probable, il faudrait nécessaire-
ment diré qu'elle l'écrivit avant le 13 de lévrier (/Wcí. chap. 15). Dans cetíe incer-
litude, nous l'avons placee irmnédiatement a la suite de la quinziéme au P. Jerómo 
Gratien. 



LETTRE CXXVI. (ji'j 

L E T T R E C X X V I . 

A LA RÉVÉRENDE MERE MARIE DE-SAINT-JOSEPO. 

DIX-SEPT1ÉME. 
Sadouleur de la maladie ctm saint prieur des charlreux de Séville,et des persécutions 

que la mere de Saint-Joseph y avait soufferles; elle désapprouve les lellres de pur com-
plimenl ; se louede la vertudesacommunauté ; exhorte cetíe mere a la défiance Welle-
méme, et la remercie ü'avoir íravaillé aux affaires de Pordre. 

9 f év r i e r 1580. — Jésus soit toujours avec votre r é v é r e n c c , ma chere 
mere. 

Aujourd'hui 8 février j'ai recu votre lettre du 21 de janvier. Elle 
Ui'apprend le danger de mort o ú est mon saint prieur des Grottes : j en 
»uis sensiblement afíl igée, et m é m e beaucoup plus que je ne l'aurais été 
si son grand ágc , ou une maladie ordinaire l 'eút conduit au tombeau • 
mais de le perdre par une b é v u e aussi funeste qu'est celle que vous me 
marquez, c'est ce qui me déso le . Je condamne en ceci ma s impl i c i t é ; 
car, selon les lumiéres de l a f o i , il sera d'autant plus heureux qu'il 
souffrira davantage. Malgré cette persuas ión , je ne puis mempéc í i er de 
regretter infiniment que nous ayons un saint de moins sur la terre, 
tandis que les pécheurs qui ne cessent point d'offenser Dieu s'y multi-
plient et y vivent fort longtemps. Plaise á Dieu de le met íre dans l'état 
le plus avantageux á son salut: c'est la gráce que nous devons toutes 
luí demander pour notre saint prieur, puisque c'est par cet endro i t - l á 
que nous pouvons lui marquer notre reconnaissance de tant de bicn-
faits dont nous lui sommes redevables. Oublions done nos i n t é r é t s , et 
tout ce que nous perdons en sa personne, pour ne penser qu'á ses in té 
réts particuliers* Nous aurons dans ce monas tére tout le soin qu'on peut 
avoir de prier Dieu pour lu i ; mon inquiétude c'est qu'il sera mal a i s é 
de me faire savoir de ses nouyelles á la R o d é , ou á Villeneuve qui en 
estproche; je crois cependant qu'il ne peut sans miracle revenir de 
cette ex trémi té . 

Pour ce qui est, ma chére filie, du reproche que vous me faites que 
nos soeurs de ees quartiers-ci vous ont oubl iée , et qu'elles ont pris bien 
peu de part á vos souffrances, soyez persuadée qu'elles les ont ressen-
ties avec toute la v ivac i té imaginable, et qu'elles n'ont point ce s sé de 
prier Dieu pour vous avec bien de l'ardeur. Si done elles ne vous ont 
point écrit pour vous en assurer, c'est que ne pouvant vous rendre 
aucun service, ce n'auraient été que des lettres de compliment et depure 
civi l i té , qui doivent étre peu en usage parmi nous; outre que leur ayant 
dit que la tempéte était a p a i s é e , et que Dieu avait remédié á tout, il 
ne leurrestait qu'á lui en rendre gráces , et á se réjouir comme elles ont 
fait des bontés de Dieu pour vous et pour votre c o m m u n a u t é . Je vous 
rendrai e n c o r é , ma chére m é r e , ce témoignage en leur faveur, qu'elles 
ont fait tant de voeux et de priéres pour obtenir du ciel les secours 
dont vous aviez besoin, que j'étais ravie de voir en elles ce renouvelle-
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ment de ferveur,qui m'a fait augurer qu'ellcs seryirontle Scigneur avee 
encoré plus de zé le et de courage. 

L a maladie de la nouvelle sous-prieure me chagrine beaucoup; je 
souhaitais qu'elle remplí t cette place, é tant aussi saine qu'elle é ta i t ; je 
me flattais m é m e que ce serait un grand soulagement pour votre r é v é -
rence d'avoir une sous-prieure qui e ú t d e la s a n t é , et qui pút suppléer 
á ce que vous ne pourriez pas faire. J'espére cependant qu'elle s'acquit-
tera bien de cette charge. F a i t e s - l u í , je vous prie, mes a m i t i é s ; surtout 
ne manquez pas, s'il vous plait, de la faire honorer et respecter de la 
c o m m u n a u t é , et de punir sévérement celles des soeurs qui en votre 
absence ne lui obéiraient pas comme á v o u s - m é m e ; par ce moyen vous 
lui donnerez l'autorité qui luí convicnt, et sans laquelle elle ne pourrait 
gouverner. 

S é v a n o va vous voir, chargé d'une lettre que je lui ai donnée . Comme 
il ne peut ríen faire ici, il a dessein, dit-on, de passer aux ludes; je de
plore son malheur, dont je suis touchée par reconnaissance des bons 
offices qu'il nous a rendus dans le temps d'une nécess i t é pressante. Je 
vous ai aussi écr i t , ma chére filie, par le pére Nicolás que je ne orois 
pas encoré parti; ainsi je voudrais qu'il me rendít mes lettres : je vous 
y détaillais la fondation de Villeneuve o ú je vais. J'ai aussi écrit au pére 
prieur des carmes, pour le prier de ne point penser á vous acheterune 
maison, que v o u s - m é m e ne l'ayez vue.et considérée auparavant. M o n -
seigneur votre a r c h e v é q u e ne peut pas vous refuser la permission de 
vous rendre sur les lieux pour en Juger par v o u s - m é m e , et pour recon-
naitre si elle vous convient cu non; surtout si vous le faites souvenir 
de ce que j'ai souffert en pareille occasion, et si vous lui représente / 
t r é s - r e s p e c t u e u s e m e n t que les carmes ne comprennent rien á ce qui 
regarde les carmél i tes . II ne faut pas cependant rien préc ipi ter; car 
toutes choses demandent du temps, selon rancien proverbe qui dit, que 
quiconque ne prévoi t point l'avenir trouve un grand sujet de m é -
compte. 

Considérez souvent, ma chére filie, de combien d'artifices le d é m o n 
s'est servi pour renverser notre m o n a s t é r e , combien de peines et de 
fatigues nous avons e s s u y é e s pour le soutenir. Ne nous engageons done 
plus dans ses p i é g e s , en lui donnant par quelques changements mal 
concertés sujet de nous troubler de nouveau : ainsi ne faites rien sans 
un múr examen, et sans prendre de bons conseils. Je ne mefierais ce
pendant pas au prieur des carmes; i l n'entend rien aux affaires. Groyez, 
ma chére filie, que personne ne passionne tant que moi votre repos, 
votre satisfaction, et que vous soyez bien l o g é e s : n'oubliez done pas 
qu'il vous sera plus a vantageux que la maison ait une be lie vue, que 
d'étre s i tuée dans un beau quartier, et qu'il faut tácher qu'elle ait un 
grand jardin. 

Les religieuses déchaussée s de Saint-Francois, á Valladolid, s'imagi-
nérent faire merveilles de quitter leur ancienne imison pour en achelcr 
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une proche de la Coutellerie : elles en soní á rheure qu'il est inconso
lables, réduites , comme dans une éferoite prison, á ne pouvoir ni se re 
muer, ni faire le moindre bruit sans étre entendues des voisins, ce qui 
les d é s o l e ; par-dessus cela elles sont fort endettées . 

Comme done je vous aime trés - t endrement , et m é m e beaucoup plus 
que YOUS ne pouvez penser, je désire avec ardeur que vous réuss i s s iez 
dans tout ce que vous entreprenez, surtout dans une chose de cette 
importance. D'ailleurs c'est que plus j'aime une personne, moins je puis 
souffrir ses défauts. Je vois bien que c'est une simplicité á mol, puis-
qu'en faisant des fautes on acquiert de l ' expér i ence ; mais comme lors-
que les fautes sont cons idérables , rien n'est capable d'en dédommager , 
i l faut tácher de les préven ir ; o r l a m e i l l e u r e p r é v o y a n c e est de se d é -
fier beaucoup de s o i - m é m e . 

Je suis déso l ée , ma chére filie, que vous ayez tant de rentes á payer; 
ríen ne ruine si absolument ni si promptement une maison. Puisque le 
pére prieur l'approuve, ce doit étre un bien pour vous, dont cependant 
ie prie Dieu de vous décharger , car c'est une souree d'inquiétudes pour 
de pauvres religieuses. Si mon frére était dans la situation o ú je d é -
si rerais qu'il fút , et qu'il vous vít dans la n é c e s s i t é , je suis bien súre 
qu'il ne manquerait pas de vous secourir. Mais comme i l a été obl igé 
de se charger de plusieurs rentes, d'en vendré d'autres qu'il avait dans 
les ludes, et que de mille ducats qu'on devait lui compter á Vallado-
lid, on lui en retranche cent, i l a fallu qu'il se retirát dans sa terre; ce 
qui le chagrine, d'autant qu'il est accoutumé á faire de la d é p e n s e , á 
en avoir de reste, et qu'il n'est ni de condition, ni d'humeur á faire 
connaitre ses besoins. 11 m'a écrit deus fois pour m'ouvrir son coeur á 
ce sujet. Ce que vous faites pour lui en lui rendant ce qu'il vous avait 
prété , m'a fait un vrai plaisir: mais vous allez a u - d e l á de s o n d é s i r ; i l 
ne demandait que la moit ié . Ayez soin, je vous prie, de le bien recom— 
mander au pére prieur. 

Que Dieu vous r é c o m p e n s e , ma chére m é r e , d'avoir contr ibué si g é n é -
reusement pour les affairesdel'ordrejpasunde nos monas téres n'a donné 
autant que le v ó t r e , e x c e p t é celui de Valladolid, qui a donné cinquanle 
ducats plus que vous. lis sont venus fort á propos pour secourir nos 
péres , qui sollicitent á Rome nos affaires, et qui souffrent, dit-on , 
é trangement . C'est n é a n m o i n s le temps o ú leur présence y est le plus 
nécessa ire . Dieu soit béni de tout! 

Adressez, s'il vous plait, vos lettres au pére Jéróme Gratien ; il me 
mande avoir écrit au pére Nicolás touchant vos affaires. J'ai bien de la 
joie de ce que nous pouvons avoir la consolation de recevoir de ses 
nouvelles. A u reste, je ne sais pourquoi vous me dites que j'ai devine 
que vous me faisiez des corporaux : c'est v o u s - m é m e qui me l'avez 
appris dans la lettre que Serano m'a apportée . Ne me les envoyez pas 
cependant que nous n'ayons vu si nous en avons besoin. II faut avouer 
que rien ne vous é c h a p p e , et que vous pensez á tout. Dieu vous con 
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serve, ma chére filie, et vous rende une grande sainle ; je Ten supplie 
de tout mon cosur. 

Obligez-moi de ne point empécher le pére pricur de venir, et ne vous 
chagrinez point de son départ ; vous savez qu'il n'est pas juste de p r é -
férer notre intérét particulier au bien commun, surtout dans une occa-
sien de cette iniportance. Recommandez-nous á Notre-Seigneur, mais 
moi part icu l iérement; j'en ai plus besoin que jamáis pour réuss ir dans 
cette fondation, Comptez que je vous ai fáit les compliments de notre 
mere et de toutes nos sceurs, car je ne saurais plus écrire. Je suis, ma 
révérende m é r e , avec une affection sans é g a l e tout á vous, 

THÉRÉSE DE JESÚS. 

C'est aujourd'hui le 9 févfier 1580. 

REMARQUES. 

II est visible, en comparant les {¡remiers mots de cette lettre avec la d-ate de la 
fin, que la Saínte avait commencé de récrirc le 8, et qu'elle ne la finit que lo 
lendemain. 

En conséquence da jugement que rendirent le 15 juillet 1679, M. Sega, nonce, et 
les quatre commissaires qu'il avait pour adjoinls, jugement par lequel la séparation 
des carmes dechausses d'avec les mitiges avait été declarée juste et nécessaire (car ce 
nonce élait alors désabusé de ses préventions centre les peres et contre les soeurs Je 
la reforme), il ful résolu de députer secrétement a Reme pour soliieiter cette sépara
tion ; et sainte Thérése choisit, pour cet effet, le P. Jean de Jésus Roeca, auquel on 
associa le P. Diegue de la Trinité, prieurde Pastranne. Nous ne pouvons concilier avec 
ce qu'elle marque ici le 9 février 1580, que ees peres souffraient étrangeinent a 
Rome, ce que l'historien de l'ordrc rapporte, qu'ils se disposérent pour leur voyage 
au commencement de Tannee 1580, et qu'ils ne parlirent d'Espagne pour Rome 
que vers le 2 de mars. 11 fallut au reste qu'ils se déguisassent pour éviter toutes 
surpriseset dans leur voyage, etdans leur séjour á Rorne; mais aprés avoir eu bien 
des alarmes, et avóir essuyé bien des travaux, iis obtinrent du pape, au mois dejuin, 
le bref tant désiré. 

L E T T R E CXXVII . 

AU RÉVÉREND PÉRE JÉROME GRATIEN D E - L A - M É R E - D E - D I E U . 

DIX-SEPTIÉME. 

Mérite de la mere prieure de Toléde, et danger de laisser enlrevoir aux religieuses un 
changement de demeure. 

M a r s 1580. — Jésus soit toujours avec votre r é v é r e n c e , mon pere. 
Nous n'avons présentement aucun monastére qui ait autant besoin 

de personnes de méri te et de capaci té que celui de T o l é d e ; la mére 
prieure est sur le point de sortir de charge, et nulle des religieuses de 
sa maison ne me parait capable de lui succéder . Quelque infirme qu'elle 
soit, je suis súre que nous ne trouverons pas ailleurs une prieure do 
son mérite , et qui ait autant de talents qu'elle en a pour bien gouverner 
une maison religieuse; elle est d'une prudence c o n s o m m é e , fort vigi
lante et t r é s - v e r t u e u s e . 

Si vous le jugez á propos, mon révérend pére , elle pourrait, en cas 
de nécess i té , renoncer á sa charge, afín qu'on procédát á une nouvelle 
é lect ion, puisqu'elle est toujours malade á Toledo, et que la chaleur 
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(1« pays la tue. D'un autre cóté , si elle fait cette rénonciat iou , j ' a p p r é -
hende de tie pas trouver autre part une religieuse de son mérite pour 
remplir une place qu'elle occupe si dignement. Par-dessus cela, ses 
filies l'aiment et la respectent tant, qu'il y a peu d'apparence que tant 
qu'elle vivra elles puissent s'accommoder d'une autre prieure. Je sais 
cependant qu'il y en a quelques-unes parmi elles, comme il y en a par-
tout, qui sont tentées sur son sujet, et qui ne l'aiment pas ; mais il ne 
faut avoir nul égard á cela. 

Je TOUS supplie done, mon révérend pére, de faire une sér ieuse atten-
tion sur le besoin de cette c o m m u n a u t é , et de vouloir bien vous laisser 
persuader que je connais mieux que votre révérence l'huraeur des filies : 
rien ne leur est plus préjudiciable que de leur faire espérer de pas ser 
a i s é m e n t d'une maison á une autre , si ce n'est pour une nouvelle fon-
dation; changement qui ne laisse pas de leur faire aussi quelquefois 
bien du tort : i l a méme été tel, que j'ai souhai té qu'on cessát d'établir 
des m o n a s t é r e s , afin que chacune demeurát tranquillement dans celui 
de sa profession. 

Faites-mol aussi le plaisir, mon révérend pére , d'étre bien assuré de 
ce que je vais vous d iré , et nel'oubliez pas, je vous supplie, aprés ma 
mort. G'est que le démon ne demande pas mieux que de tenter par cet 
e n d r o i t - l á l e s personnes qui, comme nous, font profession d'une étroite 
c lóture, pour peu qu'on leur laisse apercevoir un changement de situa-
tion. J'aurais quant i té d'exemples á rapporter sur ce chapitre; je les 
supprirae pour vous diré qu'aprés avoir obtenu de notre pére général la 
permission de faire changer de monas tére les carmél i t e s , lorsque l'air 
du pays serait contraire á leur santé , j'ai reconnu tant de dangers dans 
ees sortes de déplacements , que je ne crois pas qu'on en doive user, á 
moins que le bien de l'ordre ne le demande. G'est, ce me semble, un 
moindre mal de laisser mourir une seule religieuse dans son monas
tére, que de préjudicier par son exemple au repos et á la tranquil l i té de 
toutes les autres. 

Nous n'avons présenteraent , mon révérend p é r e , aucun monastére 
o ú i l n'y ait quelque place vacante; dans plusieurs il y en a beaucoup, 
surtout á S é g o v i e , o ü il y en a trois ou quatre; j'en ai tenu un compte 
exact. Lorsque je pris des religieuses de Malagon pour la fondation de 
Villeneuve, je donnai á la m é r e prieure plusieurs permissions de rece-
voir des filies; je ne me souviens pas préc i sément du nombre; je lui 
recoramandai de les bien choisir. Depuis, j'ai pensé qu'il serait plus á 
propos que vous les lui ó tass iez toutes , et qu'elle fút obl igée á c h a q u é 
fois qu'elle voudrait recevoir des postulantes , d'avoir recours á votre 
révérence pour la permission. 

Pour moi, comme je suis plus convaincue que jamáis de vos soins et 
de votre application pour le bien de l'ordre, présentement que vous ne 
pouvez pas me soupconner d'agir par tentation, je vous conjure au nom 
de Dieu de souffrir que je ne me méle plus du gouvernement, mais que 
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je vous Tabandonnc en antier. J'aurai une joic inexplicable si vous 
m'accordez cette gráce, que je vous demande si instamment. Je me flatte 
que dans l'état o ú sont maintenant nos m o n a s t é r e s , tout y étant sur 
un rneilleur pied, votre révérence aura moins de peine ales gouver-
ner; mais avant que les choses fussent au point oú elles sont aujour-
d'hui, on était contraint d'une part de recourir á bien du monde pour 
faire avec rien des é tabl i s sements , et de Fautre de s'efforcer de conten
tor les personnes qui nous assistaient avec tant de généros i te . 

Sénéque (1), toujours infiniment content, dit qu'il n'a jamáis m a n q u é 
de trouver dans son supér ieur plus qu'il n'aurait osé espérer, et il ne 
cesse point d'en rendre gráces á Dieu. Queje serais heureuse si je pou-
vais comme lui n'avoir que cela á faire 1 mais il s'en faut bien que cela 
soit. Plaise á Dieu de le conserver un grand nombre d'années 1 

Les accidents qui vous sont arrivés m'ont causé bien de l ' inquiétude 
et du chagr ín . Je ne sais au juste quelle est la monture dont vous vous 
é íes servi; mais pourquoi vouloir faire dix lieues en un jour, n'ayant 
qu'un bát sur une béte de somme? II n'en fallait pas davantage pour 
vous tuer. Dieu veuille que vous ne vous soyez point fait de mal. Ayez 
soin, je vous prie, de vous mieux vétir que vous ne faites, car il fait 
encoré froid. Pour l'amour de Dieu, prenez-y garde; quelle perte pour 
ce grand nombre de personnes dont vous procurez avec tant de zéle 
l'avancement dans la piété, si vous veniez á n'avoir plus de s a n t é ! 

Él ie est á présent sans crainte et sans nulle appréhens ion . Le pére 
Rodrigue et le pére Balthazar Alvarez ont l'un et l'autre une ferme es-
pérance que tout réussira parfaitement; pour moi, mes inquiétudes ont 
c e s s é , et je ne pourrais, quand méme je le voudrais, étre agitée de ees 
craintes qui m'ont autrefois tant tourmentée . 

Ma santé , depuis quelque temps, a été t rés -dérangée ; j'ai pris m é d e -
cine aujourd'hui, et je me porte mieux que je ne me suis portée depuis 
quatre mois. Le mal a été si violent, que j'en ai p e n s é mourir. On ne 
peut étre avec plus de véri té que je suis 

Votre indigne servante et fdle, THÉUÉSE DE JÉSUS. 

REMARQUES. 

11 manque au commencement de celte lettre une demi-feuille, comme partie de la 
Un de la 125% apparemment pour la raison que Ton a expliquée dans les remarques 
sur la leltre 122e. 

Le sujet que la Sainte traite dans cette lettre nous découvre qu'elle Ta écrite á 
V¡lleneuve-de-Laxare, actuellement oceupée á y établir une maison de carmélites. 
Tan 1580. 

Ce fut done dans rinlervalle du 21 février, jour auquel elle arriva a Yilleneuve-de-
Laxare (llist. gén. desCarm. déch., liv. 5, chap. 3), au 20 mars, auquel jour elle en 
partit pour aller a Toléde {Ibid., chap. 7). 

Malgre les inslances de sainte Thérése pour que la mere prieure de Toléde qui y 
était toujours malade, retournát á Aviia, jamáis ses filies ne purent consentir á une 
si dure séparation. On fut dono contraint de la leur laisser jusqu'á rétablissement du 
monastére de Cuerba^ont elle fut londatrice. 

(1) C'elait le bienheureux pére Jean de la Croix a qui sainte Thérése donnail ce 
nom. 
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L E T T R E CXXVIII. 

A LA RÉVÉRENDE MÉRE MARIE DE-SAINT-JOSEPH. 

DIX-HU1TIEME. 

Élat de sa santé ; mérite de la mere de S.-Joseph el de ses filies; diverses affaires dont elle 
l'entrelient. 

A v r i l ou m a i 1580. — L a gráce du Saint-Esprit soit toujours avec 
votre révérence , ma chére filie. 

Vous devez étre persuadée que je serais ravie de m'entretenir long-
temps avec vous, si mes forces pouvaient me le permettre ; mais il s'en 
íaut bien que cela soit, car j'ai été si mal depuis quelques jours, queje 
pense que Dieu me veut faire payer la santé que j'ai eue á Malagon, á 
Villeneuve et sur les chemins. II y a longtemps, peut -é tre m é m e bien 
des années que je ne m'étais si bien portée . Dieu m'a fait une grande 
gráce de me donner de la santé lorsqu'elle m'était si nécessaire . Pour á 
présent , 11 importe peu en quel état je sois. 

Je fus saisie le jeudi saint d'une attaque de paralysie des plus vio
lentes que j'aie jamáis senties, accompagnée de grands maux de coeur 
J'en suis quitte á Theure qu'il est; il n'y a que la fiévre qui cont inué 
toujours, avec une faiblesse si extreme, qu'elle m'a presque óté la l iberté 
d'aller au parloir trouver le pére Nicolás arrivé ici depuis deux jours. 
J'ai été c h a r m é e de son entretien, dans lequel vous n'avez pas été o u -
bl iée . II est si plein d'estime pour vous, que j'ai cent fois admiré l 'a -
dresse que vous avez eue de le iromper, et de le jeter dans l'erreur o ü 
il est sur votre sujet, erreur á laquelle je n'ai pas peu contribué par le 
portrait avantageux que je lui ai fait de vous : j'ai pensé que ce serait 
un bien pour votre monas tére que ce pére eút de l'estime pour votre 
personne. Le seul mal que j'y trouve, c'est que nous sommes éga lement 
trompés dans la bonne op in ión que nous avons de votre vertu. Plaise 
á Dieu, ma chére filie, de vous soutenir sans cesse de sa main , et que 
vous ne fassiez jamáis rien qui vous fasse perdre cette bonne opin ión 
que nous avons de votre méri te . 

Le portrait que vous me faites de vos derniéres religieuses me plait 
e x t r é m e m e n t , et me donne une grande env ié de les connaí tre . Faites-
leur, je vous prie, bien des amitiés de ma part. Recommandez á toutes 
nos soeurs de bien prier Dieu pour les affaires de Portugal, et aussi 
pour rnadame Guiomar, p l o n g é e dans la derniére affliction de ce que 
Dieu ne lui a pas encoré d o n n é d'enfant. Comme nous lui avons de 
sensibles obligations et á madame sa mére , i l est juste que nous joi-
gnions nos voeux aux leurs, d'autant que ce sont des dames trés-ver-
tueuses afíligées á l 'excés . 

J'ai recu, ma chére mére , plusieurs de vos lettres avec cellos que le 
P. prieur de Pastranne m'a a p p o r t é e s : j'ai une vraie joie qu'il ait la i ssé 
les aííaires de votre maison en si bon état A présent que le P. Jéróme 
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C.ratien va vous trouver, i l ne manquera plus rien á votre bonheur. 
Pour la maison qu'on a envié de vous v e n d r é , c'est m'en faire un 

merveilleux portrait que de diré qu'elle a une belle vue et un tort 
grand j a r d í n , car rien ne vous convient mieux. L'unique défaut que 
je luí trouve, c'est d'étre si é lo ignée du couvent de Notre-Dame-des-
Remédes , dont les religieux viennent souvent vous confesser. Je ne la 
croyais pas hors de la ville, mais seulement tout au bout. E n quelque 
endroit qu'elle soit s i tuée , ne l'achetez pas, ma chére mere, sans l'avoir 
vue, et sans avoir pris avec YOUS deux de vos religieuses qui se connais-
sent le mieux en b á t i m e n t s , pour Texaminer ; nul supér ieur ne peut 
vous refuser de Taller voir avant la c o n c l u s i ó n du marché . Surtout ne 
vous fiez ni aux carmes ni á qui que ce soit. Encoré une fois , i l e s í 
absolument nécessa ire que vous et plusieurs de vos filies la voyiez avant 
que de l'acheter. Je vous l'ai déjá m a n d é ; mais comme j 'appréhende que 
raa lettre ne vous ait pas été rendue, je le répéte dans celle-ci: la chose 
le mérite bien. 

Je vous envoie la réponse de la lettre que vous avez écrite á mon 
frére: je l'ai décachetée par mégarde ; mais ayant connu des les pre-
miers mots qu'elle ne s'adressait pas á moi , je Tai aussitót recachetée . 
Si Dieu me rend la s a n t é , je ne serai g u é r e plus d'un mois á T o l é d e , 
parce qu'on m'ordonne d'aller á S é g o v i e , de la á Valladolid, et ensuite 
a Palance, qui n'en est qu'á quatre lieues, pour y fonder un monas tére . 
.l'ai prié qu'on vous envoyát , ma chére m é r e , une relation de la fonda-
tion que je viens de faire á Villeneuve-de-Laxare. Comme je ne doute 
point qu'on ne se soit acqui l té avec plaisir de CÍ Ite commission, je vous 
dirai seulement que nos soeurs y sont fort bien, et que j'espere que 
Notre-Seigneur sera glorií ié de cet établ issement . J'ai la i s sé pour prieure 
la mére Marie-des-Martyrs; c'est une excellente filie de ce monastére 
de T o l é d e ; elle me paraít aussi propre pour ce p a y s - l á , que vous, ma 
chére m é r e , pour l'Andalousie. Je lui ai donné pour sous-prieure la 
mére lElvirede-Saint-Ange, du couvent de Malagon,et deux autres reli
gieuses de la m é m e maison, toutes trois fort vertueuses et d'un grand 
exemple. 

Obtenez-nous de Dieu, ma chére m é r e , par de continuelles sollicita-
tions, qu'il fasse servir ce grand nombre d'établ issements á sa gloire ; 
je le prierai de mon cóté de vous conserver, et de vous rendre une 
grande sainte. 

Quoique ma fiévre soit peu considerable , mes maux de cosur sont si 
violents que je ne puis écrire davantage; je me flatte cependant que ce 
ne sera rien. Ne m'oubliez pas, je vous prie, devant le Seigneur. L a 
soeur B é a t r i x - d e - J é s u s achévera cette lettre, et vous dirá que la mére 
prieure de Malagon a p e n s é mourir: 

REMARQUES. 

Saime Therese écrivil cette lettre á Toléde Tan 1580, au retour de la fondation de 
\illeiieuve-de-Laxare. 

file:///illeiieuve-de-Laxare
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Le jcudi-saiiit arma cclle année le 31 m.irs. Puis done qu'il est visible par la let-
í,re inéme qu'elle í'ut écrile pe» aprés Taccident que la Saiiítp eul le jeudi-saini, et 
qu'eile espérail alors n'elre guere plus d'un mois á Tcléde, cé n'est pas hasardor que 
de placer la lettre au mois d'avril ou de mai. Elle ful ponrtant obligée , a raisou de 
vuelque coutre-temps, de resier aToléde jusqu'au 25 ou 26 juin. Voyez rilist. géu., 
Mv. 5, cliap\ 7. 

L E T T R E G X X I X . 

AU RÉVÉREND P^RE JÉROME GRATIEN DE-LL-MÉRE-UE—DIEÜ. 

MX-ITOITÍÉME. 

La Sainte soutient les intéréts de la charité contre les raisons du faux point cThonneur , 
elle marque son indifférence pour la vie ou pour la mort, et traite de di/férenles affaires 
de Cordre. 

5 mai 1580- — La gráce du Saint-Esprit accompagne incessammení 
votre r é v é r e n c e , rnoii pére , 

Je recus hier les lettres que vous m'avez fait l'honneur de m'écr ire , 
peu de temps aprés Tarrivée de celle du P. recteur d'Alcala; j'avais déjá 
c o m m u n i q u é Taífaire dont i l s'agit á madame Louise de la Cerda, et au 
l i c enc i é Sérano, qui a répondu ce que vous verrez dans le papier que 
Je vous adresse. 

A l 'égard de la dispute dont vous me parlez, je suis ravie que votre 
révérence ait pris le bon parti, parce que encoré que les péres qui oní 
soutenu l'opinion contraire, puissent avoir de bonnes raisons, 11 me 
paraít que c'est une chose bien terrible á l'heure de la mort de ne 
prendre pas toutes les súretés possibles, et de se souvenir de cet infor-
t u n é point d'honneur, lorsqu'on est plus étroi tement obl igé de le m é -
priser, que lout Gnit pour nous, et qu'on sent mieux que jamáis le vide 
de la créature , et de quelle importance i l est á une áme de ne penser 
q u ' á la gloire du souverain Créateur. 

Ceux qui ont disputé lá -dessus se sont peut-étre fondés sur ce qu'il 
pourrait arriver que la présence d'une personne qui nous a offensés 
nous cau&át une telle é m o t i o n , qu'elle nous mít en danger de com-
mettre un plus grand mal que ne serait celui de ne pas prévenir cetle 
personne : mais i l est certain qu'on ne risque rien dans cette occasion , 
la bonté de Dieu étant si grande qu'il ne manque jamáis de nous secou-
rir de ses gráces , lorsque nous nous déterminons á faire quelque chose 
purement pour son amour. 

| Vous ne devez done point, mon révérend pére , avoir de peine de tout 
ce qui s'est p a s s é á ce sujet; i l serait cependant fort á propos que vous 
fissiez tous vos efforts pour justifier la conduite de ceux qui ont soutenu 
avec tant de chaleur l'opinion contraire. Que j'ai de chagrín de vous 
voir e n g a g é dans ees contestations I 

Je me réjouis du bon état de votre s a n t é ; la mienne est meilleure, et 
mon mal n'est plus rien en comparaison de ce qu'il a été. J'ai néanmoins 
« n e faiblesse de téte extreme, que les douleurs a igués m'ont la i ssée . 
Durant tout ce temps j'ai fort peu gardé le lit, accoutumée que je suis 

s. T H . i i . 3S 
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á soulTrir de grands maux; je m'imagine toujours, quoiqu'ils soient 
excessifs, les pouvoir soutenir debout; i l est constant qu'ils ont été tele 
que je pensá i s devoir rendre l'esprit. Je ne le croyais pas n é a n m o i n s 
bien fermement, et je n'en étais pas plus a l a r m é e , éga lement contente 
de mourir ou de vivre. C'est visiblement une gráce que Dieu m'a faite, 
que j'estime d'autant plus que j'ai eu autrefois d'horribles craintes de 
la mort. 

J'ai lu avec plaisir la lettre venue de Rome; je ne doute pas que les 
dépéches ne viennent aussi bientót . Ce qui m'embarrasse, c'est que je 
ne comprends rien á cette révolut ion qu'elles doivent causer en arr i -
vant. II serait bon cependant que votre r é v é r e n c e , mon p é r e , attendít 
le pére \icaire, quand m é m e vous n'auriez d'autres motifs de ce déla* 
que de ne lui donner pas sujet de penser que vous n'arez pas plus tót 
recu cette commission , que vous mourez d'envie de l'exercer; faites, 
s'il vous plait, un peu d'attention sur cela. I 

J'ai écrit á Véas au P. Jean de-la-Croix, que bientót vous l'iriez voir, 
en qual i té de visiteur. J'ai hésité si je devais le lui diré : mais ayant fait 
ré í l ex ion que le pére vicaire qui me Ta m a n d é ne se soucie pas qu'on 
le sache, j'ai pensé que je ne devais pas plus que lui en faire un mystérc . 
Je souhaitais qu'on ne perdít pas un moment: mais puisque les e x p é -
ditions doivent bientót arriver, il nous sera infiniment plus avantageux 
de les attendre, parce qu'alors , comme vous Favez judicieusement re 
m a r q u é , l'on agirá avec bien plus de l iberté. 

Bans la privation oü je suis de vos entretiens, la bonté avec laquelle 
vous m'oflrez de venir ici exprés pour me voir, si je le dés ire , est une 
consolation pour moi. J'accepterais l'offre bien volontiers, si je ne crai -
gnais que ce voyage dans les circonstances présen les ne fút remarqué , 
et qu'obl igé á faire tant d'autres courses, vous ne fussiez fatigué de 
celle-ci. Je me contente done de ce que vous ne sauriez év i ter de passer 
par ic i , et je me borne á désirer que vous y ayez un jour de loisir, 
pour que je puisse soulager mon á m e , en vous parlant á l'aise de tout 
ce qui s'y passe. 

Lorsque je serai un peu remiso de ma maladie, je tácherai de parler 
a monseigneur l 'archevéque , et s'il me permet de faire un établ issement 
á Madrid, il faudra partir le plus tót qu'on pourra; car cette fondation 
me paraít plus importante que nulle autre. Je n'ai pas encoré écrit á 
la mére prieure de Ségovie : j'attendrai que ie sache quel sera le succés 
de mes sollicitations. 

Je n'ai pas non plus parlé ici de la récept ion de la soeur demonsieur 
V é l a s c o , p e r s u a d é e que quand méme l a m e r é prieure ne l 'agréerait pas, 
les autres religieuses y consentiraient de bon cceur. Ainsi ce délai me d é -
plaít d'autant plus que Je ne puis rester ici que jusqu'au départ du pére 
vicaire. J'ai done, encoré un coup, bien du scrupule de ce retardement 
qui dérange toutes nos affaires. 

11 y a dans les carmél i tes de Ségovie un grand nombre de religieuses^ 

file:///icaire
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et elles sont sur le point d'en recevoir une; mais plusieurs n'y étant 
qu'en passant, il ne les faut pas compter. Si vous le jugez á propos, mon 
r é v é r e n d p é r e , j 'écrirai á la mére prieure que quoiqu'elles soient un 
grand nombre, elles ne fassent pas difficulté de recevoir cette demoi-
selle. De votre c o t é , ayez, s'il vous plait, la bonté de seconder mes 
sollicitations, et de lui diré que vous la priez de ne la pas refuser. Vous 
avez tant de crédit sur son esprit qu'elle ne pourra teñir centre vos i n -
stances, pour peu que vous lui marquiez y prendre intérét. II faut se 
souvenir que c'est une espéce de justice, ce monastére ayanl contr ibué 
ibrt peu, pour ne pas diré moins que rien, aux affaires de l'ordre. II n'y 
a dono qu'á luí représenter I'obligation que nous avons á monsieur 
Vé lasco , pour lever toul obstacle, et l'engager á la recevoir. Lorsque je 
serai sur les lieux, je terminerai cette affaire, et je vous en donnerai 
avis. E n attendant je prie Dieu, mon révérend pére , de me conserver 
votre seeours, et de vous donner toutes les gráces que lui demande i n -
« e s s a m m e n t pour vous celle qui est t r é s - r e s p e c t u e u s e m e n t , 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JÉSÜS. 

C'est aujourd'hui le 5 maí. 

REMARQUES. 

Sainle Tberése écrivit cette excellente letlre a Toléde le 5 mai á son relour 
<3e la fondation de Villeneuve-de-Laxare. Elle y félicile le pére Jeróme Gratien d'a-
voir pris le bon parti dans une célébre dispule qu'il eut á Alcalá conire quelques re-
ligieux qui défendaientune opinión extrémement perilleuse pour le salut. La question 
élait: Une personne offensée esl-elle obligée á l lieure de la mort de chercher á se 
réconcilier avec celui de qui elle a rê u une injure ? Sainle Therése résout celle 
queslion en peu de mots d̂ une maniére également solide el édifiante, en disant que 
c'est une chose terrible á l'heure de la morí de ne prendre pas toules les súrelés 
possibles, et de se souvenir du point d'honneur lorsqu'on est le plus obligó de le 
mépriser. 

Sur ce raisonnement de la Sainte, quelques Ibéologiens ont assuré qu'á la vérilé 
c'est un devoir indispensable dans ees derniers momenls, de prendre le parli le plus 
fiür pour le salut, mais qu'on ríy est pas obligó en d'aulres temps. Pour moi j'avoue 
ne pouvoir comprendre pourquoi celle obligation n'est pas pour loute la vie , eí 
comraent ce qui n'est pas une bonne disposition pour mourir peut l'étre pour vivre. 
Si Ton allegue le péril oü Fon est ex posé á l'lieure de la mort, ce péril ne menace-t-il 
pas pendant le cours de la vie? Que si l'on dit que la présence d'une personne qui a 
offensé serait capable d'exciter dans l'ame une émolion dangereuse pour son salut, 
sainle Thérése répond divinement qu'on ne risque rien , parce que Dieu ne manque 
jamáis de nous secourir de ses gráces, lorsque nous nous déterminons á faire quelque 
chose purement pour Tamour de lui. 

Telle a eté la décision de cette importante question , donnée par une sainte qui a 
regu des souverains poniifes Grégoire XV et Urbain VIH l'augusle qualité de docteur 
del'Eglíse. , , , , , ' . 

La coramission que la Sainte dit ici avoir ele donnee au pere Gratien par le pére 
vicaire, élait celle de visiter les convenís des carmes et des carmélites de la réforme, 
el ce vicaire éiail le pére Ange-de-Salasar, que nous avons déjá remarqué avoir recu 
le 15 juillet 1579 du nonce Séga et des quatre commissaires ses adjoints, toute juri-
diction sur ees carmélites et sur ees carmes. II est clair par cetle letlre que la com-
mission donnee au nére Gratien élait alors récente 
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L E T T R E C X X X . 

Aü RKVKHKNl) PÍCRE JÉROME G R A T I E N B E - I . A — M É U E — D E — D I E Ü . 

DIX-NEtTVIÉME. 

La Sainte lui parle (Tune poslulante tres-pauvre et cependant írés-désirée a Ségoif; U 
prie de venir, et te dissuade cTun aulre voyage. 

30 ma i 1580. — L a gráce du Saint-Esprit soit toujours avec votre r é -
v é r e n c e , mon pére . 

Hier, jour de la Sainte-Trini té , je vous envoyai la Mtre qu'on m'avait 
-iriée de vous faire rendre. Elle ne fut pas plus tót part ía , que je recus 
par le P. Nicolás celle dont vous m'avez h o n o r é e , conjointement avec 
la sienne; et aujourd'hui Fon m'a apporté toutes les autres que vous avez 
eu la bon lé de m'écr ire . J'ai voulu vous en donner avis par celle-ci, de 
Deur que vous n'en soyez en peine. J'ai bien du chagrín que madamc 
votre mére ait tant de ports de lettres á payer. Permettez-moi de la 
saluer t r é s - r e s p e c t u e u s e m e n t , et de me recommander á ses ferventes 
priéres . 

J'ai re^u aujourd'hui une lettre d é l a mére prieure de S é g o v i e , qui 
me prie de lui amener rnademoiselle L ó p e z ; elle m'assure qu'el íe et 
toutes ses religieuses la recevront avec joie. L a vérité est que je lui 
avais écri t d'une maniere qu'il était comme irapossible qu'elle la refu-
sát . Je n'avaís cependant pas besoin de tant de précautions pour obtenir 
son a g r é m e n t , car elle est tres-bien i n t e n t í o n n é e , et a un fort grand 
désir de rendre service á votre révérence et á raoi. Dieu soit béni de ce 
que nous verrons bientót la fin de ees sortes d'affaires : je le souhaí te 
d'autant plus que je me sens extraordinairement fatiguée de les solli-
cUer, de m é m e que tant d'autres qui se sont présen tée s ; toutes nos 
prieures ne songent qu'á ce qui concerne les maisons dont elles sont 
chargées . 

II faudra indispensablement envoyer á la prieure de Ségovie de quoi 
acheter le lit et les habits de la nouvelle postulante ; je voudrais pouvoir 
Ies lui donner, mais il n'y a pas moyen dans l 'extréme pauvreté o ú je 
suis á présent . Si vous avez de la peine qu'on parle si tót de ees minees 
accommodements, i l faudra les chercher ailleurs; au cas que la fonda-
tion de Madrid se fasse, on sera en état d'en user tout autrement á l ' é -
gard de sa dot, je veux diré d'une maniere bien plus généreuse . 

Je suis p e r s u a d é e , mon révérend p é r e , qu'il serait nécessa ire que 
vous prissiez la peine de vous rendre ici pour la F é t e - D i e u ; ce rendez-
vous nous serait ín í in iment avantageux. Vous pourriez sans beaucoup 
d' incommodité venir sur un charriot; car bien que le P. Antoine d e - J é -
sus fasse son compte de m'accornpagner, i l est á l'heure qu'il est si 
malade, que je meurs de peur que nous ne soyons trés -embarrassées 
de sa personne. II n'y a ríen á espérer aprés la F é t e - D i e u , si ce n'est 
de la part de monseigneur l 'archevéque. Qu'on a de peine á faire r é u s -
sir ce qu'on entreprend I 
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Le P. Nicolás a un fort grand empressement de vous voir aller oü vous 
savez : il s'en faut bien que je sois de son sentiment, je ne le crois nul-
Icment nécessaire par les raisons m é m e s qui le lui font souhaiter. II 
commence á en demeurer d'accord, ce qui n'est pas peu. Outre que ce 
serait vous tuer que de faire un tel voyage, i l s'y rencontre des obstacles 
invincibles. Comme j 'espére avoir l'honaeur de vous entretenir á loisir, 
je vous dirai ici seulement que je suis du fond du coeur, 

Yotre indigne servante, THÉRÉSE DE JESÚS. 

REMARQUES. 

Le zéle de sainle Thérése pour admettre gratuiiement de pauvres filies bien ap-
pelées doit servir de modele á toutes les maisons de Tordre, pour peu que l'état de 
/eur ternporel le permelte; en user autrement, c'est s'écarler de Tesprit de leur sainle 
mere. 

LTamour qu'eüe avait pour la pauvreté était leí qu'elle lémoignait d'ordinaire plus 
de lendresse aux novices qui n'avaient rien qu'á celles qui élaient opulenles. On rap-
porle súrcela qu'ayant donné l'habit dansle inonastére de Ségovie a celle dont elle 
parle dans celle lettre, et craignant qu'elle ne sut pas assez bien llre pour étre cho-
riste, elle s'appliqua elle-méme avec une bonté charmante , tout le lempŝ  qu'elle y 
resta, á la perleclionner dans la leclure; maisque n'ayant pu lui rien apprendre, elle 
lui mil en partant un voile noir sur la téte, lui disant ees mots : Malkeur a celui qui 
vous fbtera, nía filie; paroles qui firent lant d'impression sur Ies supérieurs, que 
quoique celle religieuse, pour ne savoir pas lire, ait été toute sa vie oceupée aux 
ininisléres de la cuisine, ils lui laissérent cependant le voile noir jusqu'á sa morí, ar-
rivée le 27 scplembrel620. 

On dit que celle vertueuse lille, nommée Jeanne de-la-Mére-de-Dieu, était un 
modéle achevé de toutes les verlas; mais qu'elle excellait principaíement dans 
l'esprit d'oraison, de pénitence et d'humiíité; et l'on assure qu'au moment qu'elle 
expira on vit une colombe blanche sortir de sa bouche pour marque de rinuocence 
de son ame. 

Sainle Thérése écrivit cette lettre a Toléde, le 50 mai 1580, le lendemain de la 
Trinité. 

L E T T R E C X X X I . 

Aü RÉVÉREN» PÉRE JÉROME GRATIEN DE-LA-MÉRE-DE-DIEU. 
YINGTlfeME. 

La Sainfe marque qu'elle a prié Parchevéque de Toléde de lui permettre un établissement 
a Madrid ; elle dit que Bieu ¿oppose á ses desseins des qu'ils sont humains, et lui parle 
des affaires de fordret 
3 juin 1580. — La gráce du Saint-Esprit soit toujours avec votre r é -

vérence , mon pére. 
Je ne puis pénétrer dans les desseins de Dieu, qui fait naitre tant de 

divers obstacles au projet que j'ai fait de sortir de cette ville, et de par-
ier á monseigneur l 'archevéque á qui j'ai eu l'honneur d'écrire aujour-
d'hui une lettre en forme de requé te , par laquelle je le supplie trés-
respectueusement de me permettre de faire une fondation de carmélites 
á Madrid; j'ai suivi en cela le conseil de mes a mis; nous verrons quel 
en sera le succés . 

J'appréhende vivement que quelque nouvelle difíiculté ne retardo 
notre voyage, et ne nous empéche de joindre le P. Ange (1), qui m'a 
écrit qu'il prendra la route de Madrid des que les fétes seront passees. 
Si monseigneur l 'archevéque nous accordait la gráce que nous lui de— 

(i) De Salazar, vicaíre-général de h reforme.. 
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mandons, nous serions á portee de ne pas l'altendre, et de partir mardi 
ou mercredi. 

Comme le P. Antoine-de-Jésus est beaucoup mieux, et qu'ildit m é m e 
la sainle messe, votre révérence peut s 'épargner d'autant plus aiséraenrt 
la peine de venir, que je me flatte d'avoir bientót l'honneur de vous 
entretenir au lieu o ú vous étes . Si Dieu rae refuse un bien si désiré , je 
m'en consolerai par Tespérance de vous voir dans le ciel. 

L a maladie da P. A n t o i n e - d e - J é s u s a été telle que je n'osais entre-
prendre le voyage avee lu i , de peur qu'il ne restát en chemin. L a joie 
que j'aurais eue, mon révcrend p é r e , de vous avoir pour m'aceompa-
gner augínientait encoré la peine que j'avais á me résoudre de partir 
avec ce pére . Dieu renverse toujours mes desseins des qu'il y a del'hu-
main, et que j'y recherche íant soit peu mon repos ou ma consolation. 
La maladie de ce pére vous donnait cependant une belle occasion de 
nous rendre visite, si vous l'eussiez voulu; tout le monde aurait ap-
p r o u v é votre voyage. Puis done que vous ne I'avez pas a g r é é , é c r i v e x -
lui au moins la part que vous preñez á son rétabl isseraent; vous le 
consolerez, car i l est dans un grand déla i ssement . 

M a s a n t é est assez bonne, Dieu mercí . Je compte que vous me férez 
le plaisir de m'avertir de l'arrivée du P. Ange; vos lettres viendront plus 
s ü r e m e n t et plus promptement parles rouí iers que par toute autre voie. 
Je vous ai écrit depuis peu deux lettres qui vous marquaient que j'ai 
recu celle du P. Nicolás et les autres qui étaient dans son paquet. Pour 
la lettre que vous m'avez écr i te le mardi avant la F é t e - D i e u , elle vient 
de m'étre rendue aujourd'hui vendredi dans l'octave; j'y fais réponse par 
un frére de la mere Briande^laquelle se porte assez bien; elle se recom-
mande á vos saintes priéres , et ses filies aussi. Mes compliments , s'iÉ 
vous plait, á monsieur Vé lasco ; je ne lui écris pas aujourd'hui parce 
qu'il y a fort peu que j'ai eu ect honneur; je serais fáchée que ma let
tre lut perdue; elle est de conséquemie pour maderaoiselle sa soeur, que 
je serais bien aise qui arrivát avant mon départ. 

Le P. Nicolás m'a dit avoir la i ssé en dépót h Sévil le huit cents d u -
cats (i), que la m é r e prieure des carmél i tes souhaitait qu'on gardát pour 
étre employés aux affaires de rordre. Je vous en donne avis, afín que 
celui qui doit vous en préter cent soit as suré qu'on ne tardera pas á les 
lui rendre ; je n'aurai qu'á écr ire un mot á monsieur de Gafa-Monté , 
et il lui fera teñir son argent oü i l lu i plaira, en cas qu'on ne l'ait pas t 
«atisfait sur les lieux. Plaise á Dieu de vous conserver aussi longtemps 
que Fen supplie celle qui est, pleine de respect, 

Votre indigne servante, THÉRÉSE DE JÉSUS-

Donnez ordre, je vous prie, qu'on envoie cette lettre au P. Nicolás-
et qu'on s'inforrae au monastére du Carmel s'ils n'ont point de nou-
vellcs du révérend pere vicaire; s'ils en ont , je serais bien aise, moa 

(1) Voyez raverlissemoni. 
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pére, que vous me Ies flssiez savoir; je crains que vous ne le puissiez 
pas, parce que je compte partir lundi ou mardi, s'il ne survient rien de 
nouveau. II me paraít qu'une cause supér ieure me retient ici. 

REMARQUES. 

Sainle Thérése écrivit cette lettre á Toléde, le 3 juin 1580, le lendemain de la 
Féte-Dieu, lorsqu'elle sedisposait a partir pour Valladolid. 

Le reproche obligeant que fait ici la Sainte au P. Jérórne Gratien de cê  qu'il ne 
l'élait poinl venu voir á roccaslon de la maladie du P. Antoine-de-Jésus, rengagea, 
sans doute, d'y aller; car il est constant qu'avant de sortir de Toléde, elle parla a 
l'archevéque de celte ville, de la fondalion de Madrid, en préseuce de ce pére, qui 
Taccompagna ensuite dans son voyage, comme elle le souhaitait. 

L E T T R E C X X X I I . 

A LA RÉVÉRENDE MÉRE PRIEÜUE, ET AÜX RELIGIEUSES DE SAINT-JOSEPH 
D'AVILA. 

La Sainte traite de Vexéculion du lestament de feu monsieur son frére en faveur du tno-
nastére d'Avila. 

7 octobre 1580. — Jésus soit toujours avec vos r é v é r e n c e s , mes chéres 
filies. 

Ma.mauvaise s a n t é , jointe au peu de fond qu'on doit faire, quand 
me me on se porterait bien, sur une vie aussi fragüe et aussi incertaine 
qu'est celle des hommes, m'a fait désirer de vous laisser un mémoire 
de ce que vous serez ob l igées de faire si mon neveu dom Francois fait 
profession. 

Les actes concernant ce qui doit revenir á votre monastére de la suc-
cession de feu mon frére sont passés et mis aujourd'hui dans la mei l -
leure forme qu'ils pouvaient avoir. Dieu soit l o u é d'avoir mis fin si 
heureusement á cette affaire, qui m'a donné une peine e x t r é m e . Nous 
gardons ici t r é s - s o i g n e u s e m e n t tous ees actes dans le coffre á trois c l é s , 
avec le testament et les autres papiers de mon frére , qu'on a été obl igó 
d'examiner; je ne vous les envoie pas á présent , parce que j'en ai sou-
vent affaire ; je prendrai n é a n m o i n s toutes les súretés possibles pour 
vous Ies faire teñ ir des qu'ils ne me seront pas absolument nécessa ires . 
Je vous prie cependant de ne pas manquer, auss i tót que vous les aurez 
recus, de les enfermer dans votre coffre á trois c lés . Si mon neveu dom 
Francois fait profession , il faudra vous informer tré-s-exactement du 
testament qu'il aura fait, et que vous lui donniez le revenu de cette 
a n n é e - l á , á la réserve de ce qu'il aura dépensé pendant son noviciat, 
qui doit étre mis en ligne de compte et étre pris sur le revenu de iadite 
a n n é e . On prétend qu'il ne peut disposer que de cette rente, et, si je ne 
me trompe, des meubles aussi. Aussi tót done qu'il aura fait ses voeux , 
lout le reste de son bien appartiendra lég i t imement á son frére dom 
Laurent et á sa soeur T h é r é s e de Jésus , qui de son cóté peut de m é m e , 
jusqu'á ce qu'elle ait c o n s o m m é son sacri í ice , disposer comme il lui 
plaira de ce qui lui appartient. 

Comme je ne doute pas, ma chére mere, que vous n'aycz bien du pon 
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voir sur son esprit, efc qu'elle ne fasse á cet égard ce que votre révé— 
rence lui inspirera, je vous supplie de lili représenter qu'il est juste 
qu'elle se sounenne de sa tante madame Jcanne d'Ahumade, qui est 
dans une grande nécess i té . Sa profession faite, tout ce qui lui restcra de 
bien appartiendra de droit á votre monastére . La part de dom Laureni 
doit étre mise entre les mains du rnaitre d'hóíel de feu son pére. Ce m i 
tre d'hótel rendra un compte exact de tout ce qu'il recevra, et lorsqu'il 
faudra néeessa irement débourser de l'argent pour faire valoir ce qu'il a 
entre les raains, il sera obligé de s'adresser á vous, ma chére mére , et 
aux autres religieuses qui sont en charge dans votre maison, comme il 
est porté par le testament. 

Mais avant toutes dioses vous ferez batir, s'il vous pla í t , la chapelle 
qu'il a ordonné de cons tru iré ; ce qui vous manquera des quatre cents 
ducats que nos sceurs de Sévil le vous doivent doit étre pris sur la part 
de dom Laurent. La mére prieure de Sévi l le m'écrit cependant qu'elle 
veut commencer a vous payer, et qu'elle vous enverra au plus tót deux 
cents ducats. Je me persuade que vous n'ignorez pas qu'il faut faire 
peindre un beau tablean, faire un c o n t r e - t a b í e , des grilles et tout le 
reste marqué dans le testament. Je ne sais si je m'en souviens bien, 
mais il me semble que le testament porte aussi que je pourrai, á l ' é g a r d 
de la distribution des fruits qui appartiennent á dom Laurent, faire en 
eertaines choses ce que je jugerai plus á propos. Je dis cela, parce que 
je erois que la volonté de mon frére était qu'on fít une voúte á la cha
pelle principale; vous pouvez savoir qu'il en avait lu i -méme tracé le 
dessin. Comme done cette lettre sera s ignée de mon nom, je vous dé-
clare, ma chére m é r e , que c'est ma vo lonté que quand on batirá la 
chapelle de mon frére, on fasse aussi une v o ú t e á la chapelle principale 
et une grille de fer qui ne soit pas des plus chéres , mais n é a n m o i n s q u i 
soit belle et bien faite, et d'une grandeur raisonnable. Que s'il arrivait 
que Dieu retirát du monde mon neveu dom Laurent sans enfants, on fe-
rait alors la chapelle principale telle que porte le testament. 

Je vous supplie aussi, ma chére mére , de ne vous point trop fier aux 
fermiers de la Cerne , mais d'envoyer souvent un de vos chapelains sur 
les lieux pour prendre garde á ce qu'ils font, pour voir s'ils ne gátent 
ou ne dissipent rien , et si l'on recueille les fruits dans la saison de les 
rccueillir Cette ierre doit étre d'un grand revenu si on en a le soin qu'on 
doit en avoir; mais si on la n é g l i g e , on n'en retireranul profit.Vous 
étes cependant obl igée en conscience de ne la pas n é g l i g e r , mais de la 
faire valoir le plus qu'il vous sera possible. 

Que ne puis-je vous exprimer, raes chéres filies, la lassitude acca-
blante, le chagrín et le dégoút qui accompagne le soin des biens de la 
torre! Je l'avais toujours cru, mais je le sens présentement par ma pro-
pro expér ience . Toutes les peines que j'ai e s s u y é e s dans nos é tab l i s s e -
Eiients ne sont rien en comparaison de ce que j'ai souffort á réglcr ees 
iatcréts tcmporels. P e u t - é t r e que raes continuelles infirmités ont aug-
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menté ma sensibil ité sur ce sujet, et qu'elles ont contribué á me rendre 
ce travail si insupportable. 

Je vous conjure, mes chéres filies, de demander á Dieu d'en tírer s<a 
gloire ; vous y étes d'autantplus ob l igées , que c'est en votre cons idéra-
tion que j'ai pris eette affaire si á cosur. II est constant que je TOUS aime 
trés-tendrement, et m é m e beaucoup p íus que je ne pensá i s . E n c o r é une 
fois, mes chéres filies, recommandez-moi á Notre-Seigneur; et deman-
dez-lui, s'il YOUS plait, que les richesses temporelles ne nous fasscnt pas 
perdre la véritable pauvreté d'esprit. Je suis du fond du cccur tout á 
vous, 

T n É R t S E DE JÉSUS. 
C'est aujourd'hui le 7 octobre 1580. 
Gardez, je vous prie, cette lettre dans le coffre á trois c lés . 

REMARQUES. 

Monsieur Laurent deCépéde, frérede saintéTtiérése, commenous I'avons dit, ravait 
fhargée á sa mort de i'exécution de son testament: cTest ce qni la jeta dans cet em
barras d'aífaires dont elle se plaint á ses chéres filies les earmélites d'Avila. 

De la maniére dont elle parle dans cette lettre de la profession de son neveu dom 
Frangois, íils ainé de ten son frére dom Laurent de Cépéde, on pourrait croire quMI 
aurait pris l'habit de notre ordre; imis Dieu se contenta du désir cpi'il en eut; il fut 
marié, et la Sainte le rapporte dan& sa lettre á son neveu dom Laurent de Cépéde pour 
lors auxlndes. 

L E T T R E CXXXIII . 

A LA RÉVÉRENDE MÉRE MARIE-BAPTISTE SA NlÉCE , PR1EURE DU MONAS-
TERE DE VALLADOLID. 

SEC0NDE. 

La Sainlelui donne plusieurs bons avistrexhorte ál'anbli des injures, á la reconnaissance 
emers ses antis, et ase défaire de ladangereusf. déltcatesse du \aux point dVwnneur. 

2 novembre 1580. — L a gráce du Saint-Esprit soit toujours avec votre 
fféverence, ma chére mere. 

Si vous vouliez bien quelquefois faire ce que je vous conseiHe, les 
choses ne seraient pas dans l 'extrémité o ú elles sont aujourd'hui. Je 
suis trés -af í l igée de votre indisposition et de ce que votre plus grand 
mal est dans la téte. 

Je viens de reeevoir toutes vos lettres; elles me sont rendues pone-
tuellement par cette voie, qui est fort súre . Le pére visiteur m'a écrit 
il y a peu de jours : il se porte bien; le soin qu'il a de me donner de ses 
nouvelles ne se peut exprimer, non plus que la joie que j'ai de vivre 
sous sa conduite, qui est a c c o m p a g n é e de tant de sagesse, de douceur 
et de prudence, qu'on en est charmé. II m'a fait un vrai plaisir de me 
diré des nouvelles du P. Fierre Fernandez, dont j'étais fort en peine; 
j'avais appris sa maladie , et je ne savais rien de sa convalescence. II 
ne ressemble point á son ingrat ami; car, malgré une foule d'affaires 
accablantes, il trouve toujours le loisir de me donner des marques de 
«on souvenir. J'avoue qu'il me rerid justicc, et que c'est une dette donl 
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i l s'acquitte envers moi. Je vous dirai cependant qu'en fait de dettes et 
d'obl ígat ions, son ami m'est infiniment plus redevable. 

Si je n'avais pas appréhendé de déplaire á Dieu, il y a longtemps, ma 
chére filie, que j'aurais fait ce que vous m'avez consei l lé á son sujet; 
mais je n'ai pu me résoudre á rae souvenir du déplaisir que nous en 
avons regu; trop de raisons m'engagent á en é lo igner l ' idée; ce serait 
offenser Dieu : celui qui en use si mal á notre égard lui appartient, il 
est consacré á son ser vice; et enfin, quand il n'aurait pas cet honneur, 
nous ne laisserions pas d'étre ob l igées de l'aimer, aussi bien que tous 
les autres hommes sortis des raains souveraines du Dieu tout-puissant. 

Vous savez assez, ma chére m é r e , que si nous attendions notre r é -
compense des hommes, nous serions dans une illusion bien déplorable . 
Ne comptons done point sur eux, je vous prie; mais évi tons de ressem-
bler á celui-ci, en nous rendant de jour en jour plus reconnaissantes 
des bienfaits re^us et de Dieu et de nos amis. Défai tes-vous done, ma 
chére filie, de cette dél icatesse et de ce faux point d'honneur qui sont 
l'effet d'une trop grande sens ib i l i t é , et ne laissez pas d'écrire á la per-
sonne dont i l s'agit, comme si de rien n'était. Efforcez-vous d'acquérii 
peu á peu, avec le secours de la gráce , une parfaite l iberté d'esprit et 
un entier détachement de tout ce qui n'est point Dieu. II me paraít que 
je lui suis redevable de cette heureuse l iberté : qu'il en soit béni á ja
m á i s , lui qui estl'ami vér i tab le , lorsqu'on préfére le bonheur d'en étre 
a imé á tout ce qui est créé. 

Quant á ce que yous me di tes de l ' é ta tde votre á m e , n'en faites point 
de cas. G'est faiblesse d'imagination, c'est mauvaise humeur dont le d é -
mon profite, et á laquelle i l contribue. Mais souvenez-vous de ce que dit 
S. Paul, que D i e u ne permettra po in t que nous soyons ten tés au-dessus 
de nos forces, et rassurez-vous. Quoique vous craigniez qu'il n'y ait du 
consentement, 11 n'y en a point, soyez tranquille; Dieu fera servir tout 
ceci á votre avantage. Mais , je vous en prie, songez á rétablir votre 
s a n t é ; mangez; peu de solitude; point de réf lex ions . Je souhaiterais 
étre auprés de vous, car j'aurais bien des choses á vous diré. 

Je suis surpris, raa chére m é r e , que votre révérence ne m'ait pas 
m a n d é Tafíliction arrivée á dom Francois; pénétrée des obligations que 
je lui a i , je n'eusse pas m a n q u é de lui t émoigner la part que je prends 
á sa douleur. Assurez, je vous prie, la duchesse d'Ossonne de mes res-
peets, lorsque vous la verrez; et faites, s'il vous plait, mes compliments 
au P. Dominique lorsque vous lui écr i rez ; apprenez moi aussi de ses 
nouvelles. Que ferons-nous, ma chére m é r e , de la novice aveugle? 
Sans mentir, elle me donne bien du chagrín . 

Je suis tout á vous, THERÉSE DE JESÚS. 

C'est aujourd'hui le jour des Trépassés . 

REMARQUES. 

Cette letlre du2 novembre doil éire de 1580. La raison en est que le P. J. Gra-
lien éuil visiteur lorsque la Sainte récrivit. Or il ne l'était pas le 2 novembre 157% 
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le P. Ange-de-Salazar ne lui ayant donné cette commission que dans le mois d'avril 
1580, et il ne l'était plus le 2 novembre 1581, étant alors provincial depuis le mois 
de mars de la méme année. 

La convalescence du P. Fierre Fernandez, de laquelle sainte Therése se réjouit 
dans cette lettre, ne fnt pas de longue durée; il mourut peu de jours aprés, plein de 
mérites. Nous avons déjá dit combien il appuya la réforme de la Sainte en qualité de 
commissaire du pape Pie V. Nous dirons maintenant qu'il semblait destiné á consom-
raer l'oeuvre; car le pape Grégoire XUI Tavait choisi, á la priére du roí, pour prési-
der au chapitre oü la séparation des carmes déchaussés d'avec les miligés devait 
s'exécuter; le bref qui lui donnait cette autorité élait arrivé á la cour, le 9 octobre 
1580; deux jours aprés dom Louis Manriquez, grand aumónier de Sa Majesté, en 
avait donné avis au P. Jéróme Gratien, avec exhortation d'aller au plus tót conférer 

nt\ plus 
parut 
Is en 

eurent elle et lui fut trés-courle ; il mourut vers le 20 ou le 22 novembre; la'nouvelle 
en fut portée au roi, le 26, et c'est ce qui, en obligeant de différer la séparation si dé-
sirée, procura au P. Jean-de-la-Cuevas, de l'ordre de Saint-Dominique, la commis
sion que le P. Fernandez son confrére n'avait pu remplir. 

L E T T R E C X X X I V . 

A DOM PEDRO DE CASTRO, CHANOINE D'AVILA, DEPÜIS ÉYÉQUE DE SÉGO--
VIE, L'UN DE SES DIREGTEÜRS. 

PREMIÉ RE. 
La Sainte Pexcite á se smctifier en faisant usage de ses talents pour la sanctification des 

nutres, fait ensa faveurune prophétie que févénement a justiftée, le remercie d'un ser
món, et slnforme s'il t í en a pas éiéincommodé. 

Novembre 1580. — J é s u s soit toujours avec vous, monsieur, et vous 
récompense avec magnificence de la joie que vous m'avez donnée aujour-
d'hui en me faisant voir que yous secondez parfaitement mes désirs . lis 
sont si vifs etsi ardents pour v'otre sanctification, que, si vous y mettez 
obstacle, il est súr qu'il me serait mille fois plus avantageux de n'a-
voir jamáis eu l'honneur de vous connaitre,tantj'en serais touchée vive-
ment. II faut vous diré le sujet de ma crainte et de ma peine : c'est que 
je ne puis me contenter de vous voir prendre le chemin d'aller seul au 
del, é tant aussi capable que vous l'étes d'y conduire beaucoup d'ámes 
avec vous, etde rendre de grands services á l 'Égl ise , o ú vous tiendrez 
un jour un rang illustre. Ainsi j'ai prié Dieu trés - ins taminent de ne pas 
permettre que vous employiez á des choses qui ne concernent point sa 
gloire ce grand esprit et ees rares talents dont il vous a si avantageuse-
ment partagé. 

Toutes nos soeurs, monsieur, ont été charmées de votre s e r m ó n , dont 
clles vous rendent comme moi de trés -humbles actions de gráces . Vous 
m'obligerez de me mander s'il ne vous a point i n c o m m o d é , et en que! 
état est votre san té. Ne m'écrivez pas, s'il vous p l a í t , de votre main ; 
car, bien que toutes vos lettres me donnent un vrai plaisir, j'en aurai 
cependant infinlment davantage á vous épargner cette peine, et á n'a-
buser de vos bontés que le moins qu'il me sera possible: je crains que 
ce ne soit plus souvent que je ne voudrais. 

ü a d é nos peres, dont l'entretien cet aprés-díner m'a fort fat igué©, 
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m'empéchera d'euvoyer un exprés á madame la marquisc, quidoit pas-
ser par Escalonne ; la lettre ira fort súrement á Alve. Je suis pleine do 
rcspect, monsicur, 

Votre indigne servante ct filie, THÉRÉSE DE JESÚS. 

REMARQUES. 

Le chanoine á qui sainte Thérése écrivit cette leltre élait d'une grande capacité et 
é'Une profonde éruditionqui lui inérilérent les premiéres dignités ducollége d'Alcala, 
oü il ful compagnon du P. Jéróme Gratien. Ensuite il se distingua beaucoup dans 
runiversité de Salamanque, qu'ilquitta pour étre clíauoine d'Aviía. Ge fut la que 
ses eminentes vertus lui acquireiit rcslime de nolre SainLe, el la gloire d'étre un de 
ses directeurs. 

llprécha aux carmélites d'Aviia un des joursde l'oetave de laToussaint; la Sftittte 
le rapporte dans la lettre 151e ; et c'est de ce sermón qu'elle le remercie 
dans ce billct, oh nous trouvons qu'elle lui prédit qu'il liendrait un Jour un rarvg il-
lustre dans TÉglise; propliélie qui fut accomplie lorsqiraprés avoir élé clianoiiic 
d'Aviia etdeToléde, il fut fait évéque de Ségovie, Tan 1603. 

La sainteté de ses moeurs et réniinence de sa doctrine le íirent tonjours considérer 
comme un des plus grands prélats de TEspagne, et lui acquirent tant de réputalion 
que le roi Philippe III le nomma á Farchevéché de Valence ; mais il mourut le 28 octu
bre 16H, avant Tarrivée de ses bulles. II fut regretlé de tout le monde, mais princi-
palement des pauvres, qui le regardaicnt comme leur pére, On rapporte sur cela 
qu'il dit un jour au lieutenanl de pólice qui le priait de modérer un peu ses au-
móiies, parce que son excessive libéralité remplissait la ville de fainéants : Monsiem 
le lieutenanl, c'est á vous a faire justice, et a moi a faire miséricorde. 

Ni l'éditeur des leltres espagnoles, ni la traductrice ne marque la date de cette 
lettre. II me parait certain qu'elleest de 1580, puisque dans la lettre 151*, vingt-
quatriéme au P. Jéróme Gratien, datce du 26 oclobre 1581, il sera parlé du 
sermón dont il est question dans celle-ci, comme ayant élé préchél'annéeprécédente. 
II esl également certain que cette leltre est du mois de novembre, puisque la Sainte 
on remerciant le chanoine du sermón qu'il avait préché aux carmélites, parait in-
quiéte de savoir s'il n'en esl pas incommodé, ce qui prouve qu'il l'avait préché tout 
récemraent; et que dans la lettre 151, elle dirá positivement que ce sermón fut préché 
dans l'oetave de la Toussaint. 

Mais j'ai une difficulté. Commcnt esl-il vrai que dom Pedro de Caslro ait élé di-
recteur de la Sainte, qu'il lui ful si respectueusement attaché, et qu'á son tour elle 
eüt tant de coníiance pour lui, si c'est de lui qu'elle parlera dans la lettre 151, ainsi 
que le P. Pierre-de-rAnnonciation , auteur des Remarques, l'assure si positivement, 
i l comme cela parait certain en eífet? Ce qu'elle en dirá au P. Gratien dans cette 
derniére leltre ne parait guére annoncer ees sentimenls réciproques. Ecoutons-la : 
Obligez-moi, écrit-elle á ce pére, de me diré de quel caraclére est ce chanoine, et si /'OH 
peut se confier á lid. Elle le counaissait done bien peu, un an méme aprés qu'elle 
l'eut entendu préclier, el elle n'était pas décidée encoré alors á avoir en lui de la 
coníiance. Aprés avoir ajouté qu'elle fut ciiarmée de son esprit-et de ses manieres 
obligeantes, et qu'il leur avait préché l'année précédenle, elle ajoute encoré ees pa
roles remarquables : / / ne veut, dit-il, confesser personne. Cependant, si mon préjugé 
ne me trompe, i l avait fort envié d^ntendre ma confession; et comme i l a beaucoup 
d'éloigneinent de la direction des ames, f a i soupgonné qu'il y avait un peu de curiosité. 
II assure qu'il est Cennetni décíuré des visions et des révélations Ce n'est pas a moi 
qu'il a fait ce joli compliment, mais á la mere Marie de Jésus-Ctirist, etc. La traduction 
de cette lettre par le P. Fierre de-la-Mére-de-Dieu porte absohnnent la méme chose, 
quoiqu'en termes différenls, Comment encere une fois croire avec cela qu'h ful 
son directeur, qu'elle fút sa penitente, qu'il eút pour elle une aífection et une 
yénération parlicutiére, et qu'elle efit pour luí le coeur toutouvcrt? Je n'hésiterais pas 
a penser que l'auteur des Kemarques s'est trompé, si la Sainte, dans la souscription 
et de celle lettre 134 el de la lettre 156, ne prenait, a l'égard du chanoine, 
la qualité de sa ¡tile; qualité qu'elle ne prend jamáis qu'á l'égard de ses supé-
rieurs et de ses confesseurs. Cette souscription m'arréte done, mais saos lever ma 
difficulté. 

Serait-ce que des le mois de novembre 1580 elle lui aurait fait. au défaut de son 
conlesseur, une simple confession ordinaire, comme on en fait au premier venu dans 
oes sorles d'occasions, mais sans lui développer son áme? Duas ee cas elle auraií 
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puse diré sa filie,sans avoir en luí grande conííance; el lui, il aurail pu, quowiu'il 
VeU déjá confessée, étre ctirleiix de la confesser encoré, n'ayant pu laconnaili-e par 
une simple confession des fauies de quelques jours. Si celle solution n'esipas bonne 
j'avoue que je n'en trouve point á la dlfficulté. 

L E T T R E C X X X V . 

A LA R¿ VÉ RENDE M É U E MARIE DE-SAINT-JOSEPH. 

DIX-NEüVlEME. 

Sam£e Thérése lui demande des nouvelles de sa samé, lui en donne de la sienne, fentre-
tienl de queUjues affaircs temporelles, et lui donne des avis. 

21 n o v m h r e 1580. — La gráce du Saint-Esprit soit toujours avec vo-
(re r é v é r e n c e , ma chére filie. 

J'ai un désir que je nc puis exprimer de savoir des nouvelles de votre 
santé , dont je suis vraiment en peine ; je vous conjure done d'en pren-
dre un trés-grand soin, de vous conserver plus que vous ne faites, de 
me mander en quelle s i tuaí ion vous vous trouvez, et si vous n'avez pas 
bien de la joie de posséder le P. Jéróme Gratien. Pour moi, je vous dirai 
que son séjour á S é v i l l e me conso lé infiniment, et que je ne conipte pas 
pour peu que vous soyez á portée de recevoir ses sages conseils et ses 
saintes instruetions. 

Ma santé est moins dérangée depuis quelque temps ; mes forces re 
vi ennent peu á peu; jene suis cependant pas un seul moment sans souf-
frir, ou par la maladie, ou par la multitude d'affaires aceablanles dont je 
suis env ironnée , qui ne me laissent presque pas le loisir de respirer. Ne 
ra'oubliez done pas, ma chére filie , dans vos ferventes priéres ; et man-
dez-moi, s'ilvous plaít, ce que vous voulez que je fassede vos papiers, 
qui ne valent rien pour recevoir l'argent que vous prétendez. Si done 
vous ne cherchez quelque autre moyen , vous ne sortirez jamáis de 
l'embarras oü vous é t e s . Le plus súr serait de recevoir une filie dont la 
dot pút payer vos dettes. De notre part, nous ne pouvons nous dispen-
ser de commencer le bátiment de la chapelle de mon frére. Que j'ai de 
douleur de ne pouvoir vous secourir dans une nécess i té si pressante , 
et de n'étre en état que de prierle Seigneur d'y rem éd i er ! 

A l'égard des affaires de l'ordre, il n'y a rien de nouveau á vous faire 
savoir; des qu'il y aura quelques variations, vous en serez informée 
par le P. Jéróme Gratien. Je vous ai déjá écrit que celui qui vous doit 
de l'argent á Toléde fait l'impossible pour en différer le paiement: cet 
homme est en crédit auprés de monseigneur l 'archevéque , dont i l est a u -
diteur. Si done vous négl igez cette affaire, il sera trés-difficile de le con-
traindre á payer ; ma pensée est qu'il serait assez á propos que le P. N i 
co lás , qui doit aller á Toléde , y sé journát quelques jours , qu'il táchát 
de lui parler et d'apprendre de sa bouche en quel temps i l compte vous 
satisfaire ; sa sollicitation ne sera pas infructueuse. Si mon neveu Fran-
cois eút persévéré dans le dessein d'étre religieux, j'aurais pu vous ren-
dre service; mais il n'en est plus question. 
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Comme VOBS avcz un courrier qui parí r c g u l i é r e m e n t , ne manquea 
j a m á i s , ma chére filie , de m'écrire, et de prier le P. provincial de me 
faire cet honneur. Engagez aussi, s'il vous plait, la mere sous-prieure á 
me rendre compte dans de grandes lettres de lout ce qui se passe chez 
vous , afín que vous ne soyez pas obl igée de vous donner v o u s - m é m e 
cette peine. Dites-lui aussi que je souhaite savoir des nouvelles de la 
santé du pére provincial, et si elle n'est pas bien contente de son gou-
vernement. Surtout, ma chére filie, preñez bien garde á tout ce que vous 
faites; car plusieurs de vos religieuses s'imaginent que des choses de 
rien sont t ré s - cons idérab le s ; il est bón de ne pas leur donner sujet 
d'improuver votre conduite. Observez-vous done, je vous prie, plus que 
jamáis , et étudiez si bien toutes vos actions qu'on ne puisse point les 
b lámer . (! 

Obligez-moi d'engager le pére provincial á aller rendre vftite au saint 
prieur des Grottes, et á l u i faire bien des compliments de ma part, Dites-
lui aussi que je le prie d'assurer le P, Rodrigue Alvarez qu'il m'a fait un 
vrai plaisir de me donner des marques de son souvenir, et que je lui en 
suis si o b l i g é e , que je voudrais étre á p o r t é e de Ten remercier moi -
m é m e . 

Ma téte est si faible qu'elle ne me permet pas de vous en diré davan-
tage. Mes amit iés á toutes mes filies. Dites-moi, s'il vous plait, comrnent 
se porte la sceur Saint-Jéróme, que je salue en particulier, de m é m e que 
la sceur Saint-Francois. II faut beaucoup prier pour les affaires de l'or-
dre. Je suis, ma révérende mere, avec bien de l'inclination, tout á vous, 

THERISSE DE JESÚS» 

Le jour de la Présentat ion de la sainte Vierge. 

REMAUQUE. 

Sainte Therése ecrivit celte letlre á Valladolid, Tan 1580, le 21 novembre. 

L E T T l l E C X X X V I . 
A LA RÉVÉRENDE MÉRE MARIE DE SAINT-JOSEPH. 

V1NGTIEME. 

L a Sainte lut mande son voyage pour Palence, lui donne des conseils pour sa santé, et 
lui recommande quelques affaires. 

28 décemhre 1580. — L a g r á c e du S.-Esprit soit toujours avec votre 
r é v é r e n c e , ma chére mére . 

Que j'aurais de joie que Dieu vous eút donné d'aussí saintes p á q u e s 
que je vous les ai souha i tées 1 Mais je ne mérite pas d'étre e x a u c é e . 

J'aurais le plaisir de vous écrire de ma propre main si ma téte était 
moins faible et si j'étais moins accablée des oceupations indispensables 
que me donne mon départ pour Palence, oú je vais faire un établ i sse-
ment. Priez Dieu, ma chére filie, que ce soit pour sa gloire. 

Ma santé est meilleure , gráces á Dieu; la joie que j'ai eue d'appren-
dre que vous n'étes plus si mal a ex trémement contribué á me faire bien 
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porter. ConserTez-vous done le plus que vous pourrez, et buyez peu , 
puisque de boire beaucoup, c'est pour vous une souffranee; on a fait 
prendre iei á deux de nos soeurs, plusieurs jours de suite le malin á 
jeun, une infus ión de rhubarbe qui les a guéries d'une enflure pareille 
á la vótre. N'en preñez pas cependant sans savoir auparavant du mé-
decin si ce remede vous convient. 

J'ai recu deux de TOS lettres q iú m'ont appris la jóle que vous avez 
de p o s s é d e r le P. Jéróme Gratien. Celle que j'en ai m o i - m é m e est si vive 
que je ne puis l'exprimer; car je compte pour beaucoup que vous puis-
siez prendre conseil d'une personne aussi éc la irée , et vous reposer sur 
ses soins des affaires plus embarrassantes, aprés avoir été si abandon-
née de tout le monde. 

Je vous ai écrit depuis peu, ma chére m é r e , au sujet de notre affaire 
des Indes, pour vous marquer ma joie de ce que vous y avez des amis 
á qui pouvoir la recommander. Si vous saviez le danger o ú sont nos 
soeurs de Salamanque de demeurer sur le p a v é , au cas que cette affaire 
ne soit pas terminée avant que le terme du loyer de leur maison soit 
é c h u , vous en seriez louchée de compassion. Je vous conjure done au 
nom de Dieu de faire rendre bien súrement ce paquet de lettres, dans 
lequel est renfermé le contrat de la vente de la maison, et de vouloir 
bien y joindre des lettres de recommandation pour les personnes que 
vous connaissez, afin que si les gens á qui le paquet s'adresse étaient 
morts, elles aient la bonté de la solliciter á leur place; et que s'ils ne 
le sont pas, elles s'unissent á eux pour la faire réuss ir . Les sollicita-
tions de ees personnes seront peut-étre plus efficaces que cellos des gens 
á qui nous nous adressons en premier lieu. 

Surtout, ma chére mére , priez instamment vos amis de faire réponse 
au plus t ó t ; et n'oubliez pas de mettre dans toutes vos lettres une copie 
du contrat qui est dans le paquet que je vous envoie; vous ferez trans-
crire ce contrat tout autant de fois que vous en aurez besoin. Encoré 
un coup il est de la derniére importance que cette réponse ne tarde pas 
á venir. Je me flatte que vous prierez pour cette affaire avec bien du 
z é l e , afin que Dieu la fasse servir á sa gloire. 

| A l 'égard de l'argent que vous devez á feu mon frére , il est dest iné 
^par son testamenta faire bátir dans notre ég l i se o ú i l est enterré une 
chapellede saint Joseph. Ne vous inquiétez pas cependant, ma chére 

jfille, de ne pouvoir m'envoyer cet argent si promptement que vous le 
I soubaiteriez; si c'était pour autre chose que pour le bátiment de cette 
chapelle, je ne vous l'aurais pas encoré demandé. Lorsque vous pour
rez me le faire teñir , ne l'adressez pas, s'il vous plaít , á mon neveu dom 
Francois, mais á m o i - m é m e , par le moyen d'une lettre de change; j'ap-
préhenderais que , m a r i é depuis peu, il ne l 'employát á autre chose, 
ce qui ne serait pas gracieux. Le pére provincial m'a écrit que vous 
étes sur le point de recevoir quelques filies dont la dot pourra vous 
dédommager de ce remboursement, qui sans cela me désolcrai l 
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bcaucoup, tant j'appreíiendc que vous ne manquiez du nócessa ire . 
J'ai recu une leltre des Indos en m é m e temps que la vó tre . Aycz la 

bonté , ma diere m é r e , de faire rendre bien ponctuellement á mon no
ven dom Laurent cello que je luí adresse; no la mettez pas avee les 
autres que je TOUS envoie; il no demeurc pas au m é m e lien; mais cher-
rhez quelqu'un, s'il vous plait, qui aille á coito villc ou dans cetto pro-
vince (je nesais comment on rappclle), et qui puisse la lui donnor en 
main propre. Faites-moi aussi le plaisir de lui marquor o ü il deit adres-
ser sa r é p o n s e ; je crains qu'il ne sache pas en quel quartier notro mo 
nastére est s i tué , et que cela ne l'embarrasse. 

Je compte, ma chére filio, que vous ferez rimpossible pour notro 
aflaire de Salamanque; nos soeurs souffrent beaucoup et sont pitoya-
blement l o g ó o s ; i l n'y a point de travaux qu'elles n'aient essuyés sans 
avoir pu jusqu'ici avoir une maison á elles. Mes a m i l i é s , je vous prie, 
á la mero sous-prieure et á toutes nos chéres soeurs; j'ai de la joie du 
rétabl i s sement de leur s a n t é ; cependant il s'en faut bien qu'elles aient 
été aussi maltraitées que nous par les maladies; celles que nous avons 
enes ici o n t é t é bien plus fácheuses el bien plus longues; pour moi, je 
ne puis me remettre entiérement. 

Mes compliments , s'il vous plait, au pére Rodrigue Alvarez ot au 
saint prieur des Grottes ; jo suis ravie que vous ayez tant do soin do sa 
conservation. Je salue Sérano . Ne manquez pas de consultor sí la rhu-
barbo est propre á votre mal; c'est un reméde dont nous avons ici 
rexperience, mais qui p e u t - é t r e ne vous est pas bon. Plaise á Dieu de 
vous conserver et de répandre sur vous un fleuve de gráces et de b é n é -
dictions. Je suis, ma révérende m é r e , tres - invariablement tout á 
vous , 

THERÉSE DE JESÚS. 

C'est aujourd'hui l a d e r n i é r e f é t ede Noel 1580. 
REMARQUE. 

Celte leltre nous fait voir dairement que la coníiance des Sainls en la providence 
divine n'empéchait pas qu'ils n'eraployassent tous les moyens humains pour réussir 
dans les aífaires que Dieu leur avait coníiées. Elle fut écrite á Valladolid. 

Ce fut le jour méme que la Sainte en parlit pour Palence (Hist. gén. des carmes 
déch., I. 5, di. 7). 

L E T T R E C X X X V I I . 

A DOM LAURENT DE CEPÉDE, SON NEVEU, AUX INDES, 

Elle lui apprend la sainte mort de monsicur son pere, l'exhorte á en imiter íes verlus, 
lui apprend le mariage de monsieur son frére, et lui dome des nouvelles du reste de 
sa famille. 

1780, á la fin. — L a gráce du Saint-Esprit soit toujours avec vous, 
mon fils. 

Faites-moi la justice d'étre persuadé que c'est avec une doulour tres-
vivo que je me veis contrainte do vous annoncer par cetto lettre de 
t r é s - m a u v a i s e s nouvelles; mais considérant qu'il faut de nécessité que 

r 
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Y o m les sachiez , et que si ce n'est pas par moi, ce sera sans doute par 
des personnes qui , peu instruitcs des circonstances du malheur donl 
j'ai á vous parlcr, ne pourront vous fairc une relation exacle des sujets 
de consolation qui s'y rencontrent, j'ai p e n s é , mon fils, qu'il serait plus 
á propos que ce fut moi qui vous en donnát la triste nouvelle, et qui 
vous apprit que Dicu appela á lui, deux jours aprés la féte de S.-Jean, 
mon cher frére Laurent de Cépéde , votre pére . 

Sa maladie a cté un vomissement de sang qui nous l'enleva en peu 
d'heures. Je regarde comme un bonheur pour l u i , de l'humeur dont il 
é ta i t , d'avoir cu une mort aussi prompte. Pour l'ctat de sa conscience , 
nous ne devons point en étre en peine ; i l s'était c o n f e s s é , et il avait 
c o m m u n i é le jour de S.-Jean : mais ce qui doit nous mettre encoré plus 
en repos sur ce sujet, c'est qu'il se preparait depuis longtemps á p a -
raítre devant Dieu : j'en avais souvent des nouvelles, et il n'y avait que 
huit jours qu'il m'avait ccrit qu'il mourrait dans peu, quoiqu'il ne sút 
pas préc i sément quel jour serait celui de sa mort. Nous avons done lieu 
d'espérer , selon les regles de la foi, qu'il a été fort peu en purgatoire; 
peut-étre méme n'y a-t- il pas c ié , car i l est mort comme un saint, fai-
s a n t s i n c é r e m c u t á Dieu le sacriflee de sa vie. 

Quelque vertueux qu'il eút toujours été , il paraissait depuis quelque 
temps si détaché de la vie, qu'il neprenait plaisir qu'á parler d e l ' é t e r -
n i t é ; tout autre entretien l'ennuyait et raffligeait tellement, que j'étais 
souvent obl igée de le consoler des conversations ordinaires dont i l n'a-
vait pu se dispenser. L a solitude était ses dé l i ces ; pour en jouir plus 
tranquillement, i l s'était ret iré á la-Serna, sa maison de campagne, dans 
laqueile il est mort, ou pour micux diré , dans laquellc il a c o m m e n c é de 
vivre de la véritable vie. 

Si je pouvais, mon fils, vous entretenir de ses dispositions intér ieures , 
je vous ferais sentir l'obligation que vous avez á Dieu de vous avoir 
donné un tel p é r e , et combien vous étes obl igé de vivre d'une maniere 
qui fasse connaí tre á tout le monde que vous étes son fils, et que vous 
i mi tez ses vertus. Mais une lettre ne me permet pas de m'étendre davan-
tage. Je me contenterai done de vous exhorter á ne vous pas affliger á 
l ' e x c é s , et de vous assurer que monsieur votre pére peut vous faire 
plus de bien du lieu oü il est á présent que s'il vivait encoré sur la terre. 
Si nous cons idér ions des yeux de la foi les miséres de cette vie, nous 
nous réjouir ions du bonheur de ceux qui en sontsorlis, et qui pos-
sédent Dieu sans crainte de le perdre jamáis . 

Cette séparat ion m'a été infiniment sensible, ainsi qu'á votre soeur 
T h é r é s e , qui a n é a n m o i n s recu ce coup du ciel comme un ange, ce 
qu'elle est en effet. Elle'a fait paraítre en cette amere conjoncture une 
ver tu c o n s o m m é e . Elle est fort contente d'avoir pris l'habit des carme-
lites. Ainsi j'ose espérer qu'elle suivra les excmples de vertu que 
son cher pére lui a l a i s s é s , et qu'elle sera un jour une excellcnte re-
ligicuse. 

s. TH . II. 36 
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Pour moi , mon cher neveu, j'ai été accablée de mille occupaí ions 
tout le temps que votre frére dom Frangois n'a pas été établ i . Vous 
n'aurez pas de peine a l e croire, si vous faites réf lexion au peu de 
parents qui nous restent á présent . II y avait á Avila tant de partis qui 
le recherchaient en mariage, que je mourrais de peur qu'il ne choislt 
le pire. Mais Dieu, par sa bonté , nous a préservés de ce malbeur; car ¡1 
a permis qu'il ait trés-bien r e n c o n t r é , et qu'il ait épousé , le jour de la 
Conception de la sainte Vierge, une demoisellede Madrid de grande qua-
l i té . Elle se nomme Orofrisia de Mendosa-e-Castilla; elle n'a que quínze 
ans; belle, bien faite, fort sageet fortvertueuse, et a de trés -grandes 
alliances. Enfin on prétend que soit du cóté de monsieur son pére , soit 
du cóté de madame sa m é r e , nulle demoiselle d'Espagne n'est mieux 
a l l i ée . Elle n'a qu'un frére, et une sa3ur qui est religieuse. Monsieur 
son pére est mort. Pour madame s a m é r e , elle désirait avec tant de pas-
sion qu'elle épousá t dom Francois, que nous en ctions dans le dernier 
é t o n n e m e n t . Elle pouvait a s s u r é m e n t étre mariée plus avantageusement, 
quoique sa dot fút t r é s - m i n c e , et ne montát qu'á qualre mille ducats. 
Son mari m'écrit qu'il est parfaitement content; c'est le principal. Pour 
moi je suis contente aussi. Le seul défaut de ce mariage est le peu de 
bien de dom Francois, bien qui est m é m e fort e n g a g é . Si done il ne re-
coit promptement ce qui lui est dü aux Indes , je ne sais comment ils 
pourront subsister. 

Faites, mon í i l s , tous vos efforts pour le lui faire toucher le plus tót 
que vous pourrez. E n t r é dans une alliance si illustre, vous devez aider 
á en soutenir l ' é c l a t : et vous y é les d'autant plus obl igé, que, quand 
i«éme dom Francois aurait épousé une autre demoiselle , ií n'en aurait 
pas eu une plus grande dot, puisque nulle de celles qui l'ont recherché 
en mariage á A v i l a , n'avait autant de bien, loin qu'elles en eussent 
davantage. 

L a mére de votre belle-soeur se nomme Béatr ix . C'est une dame de 
m é r i t o , capable de gouverner sagement toute la famille. Je me réjouis 
de ce qu'ils sont tous convenus de ne pas faire une grosse dépense 
^om Francois est fort raisonnable; i l a toujours fait paraitre beaucoup 
le p r o b i t é , beaucoup de p i é t é ; ainsi j ' espére qu'il sera protégé de Dieu, 
et qu'il continuera comme il a c o m m e n c é , car il est t r é s - b o n chrét ien . 
Donnez-moi, mon cher neveu, la consolation d'apprendre d'aussi bon-
nes nouvelles de vous, et que vous imitiez les vertus de votre frére. Ne 
voyez-vous pas avec quelle rapidité tout passe et s'enfuit, et qu'il n'y 
aura que le bien et le mal qu'on aura fait dans cette vie qui ne passe-
ront point? Le bien procurera une éternité de bonheur, et le mal une 
éternité de miseros. 

Mon frére dom Fierre d'Ahumade se porte bien ; ma soeur et ses en-
fants sont aussi en bonne s a n t é , mais dans une nécess i té trés-pres-
sante, parce que monsieur votre pére qui les secourait dans tous leurs 
besoins, leur manque. II y a trés -peu de temps que dom Gonsalo , fih 
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de ma soeur , était ic i ; il vous aime, mon cher neveu, p a s s i o n n é m e n l ; 
quant i té d'autres personnes que vous avez trompées par une trop bonne 
opinión qu'elles ont congue de votre m é r i t e , vous aiment de m é m e : je 
souhaiterais vous voir pour pouvoir en juger. Plaise á Dieu que ce 
méri te soit tel qu'on le publie. Je supplie la divine Majesté de vous 
conserver, et de vous donner la sainteté que je lui demande pour vous. 

Vous pourrez, mon í i l s , adresser vos lettres aux carméli tes de Sc-
ville : elles ont la m é m e prieure qu'elles avaient lorsque j'y é t a i s , et 
toutes les contestations sont heureusement terminées par la bonté du 
Tout-Puissant. J'écris cette lettre á Valladolid. Notre m ére prieure 
vous salue; et mol je vous prie de faire souvenir de mes trés -humbles 
respects les messieurs et dames de notre famille qui sont dans vos 
quartiers. 

THÉRÉSE DE JESÚS. 
REMARQUES. 

un ne sait pas la date de cette lettre. Sainle Thérése, en y consolant monsíeur son 
noven, depuis peu retourné aux Indes, sur la mort de monsíeur son pére , lui dissi
mule, par humilllé sans doute, une circonstance bien capable de le combler de con-
solation et de joie, je veux diré la connaissance que Dieu lui avait donnée du salut de 
ce cher frére : elle en fit parí seulement sur les lieux á son neveu dom Frangois, 
comme madame sa femme Ta certiíié dans les informations qui furent faites quelques 
années aprés pour la béatlfication de la Sainte. ¥oici le fait en peu de mots. 

Sainte Thérése élait a Ségovie, actuellement occupée á travailler avec les autres re 
ligieuses, durant l'heure de la récréalion, lorsqu'elle aper̂ ut en esprit monsíeur son 
frére, mort. Frappée de ce spectacle, elle quine á Tinstant son ouvrage, el s'en va 
au choeur, oü toute la communauté raccompagna. Comme elle y élait dans une pro-
fonde oraison, Dieu lui fit voir que ce saint homme n'ayait fait que passer par le 
purgatoire, et que des lors il jouissait dans le cíel de la félicité des bienheureux. 

Un autre jour qu'ellc allait communier, elle vit que le prétre qui lui apporlait Nolrer 
Seigneur a la petíte grille de la communion, élait accompagné, d'un colé de saint Jo-
seph, et de Tauire de monsíeur son frére décédé, et qu'ils lenaient l'un el l'autre des 
flambeaux ardenls. 

Cette lettre sans date est vísiblement de la fin de 1580. Elle n'a pu étre écrite plus 
tard, puisque la Sainte l'envoya á la mére Marie de-Saint-Joseph dans la lettre pre
cedente, datée du 28 décembre 1580; la lettre méme á celle mére en fait foi. Elle n'a 
pas non plus été écrite plus tót: car il y est dit que dom Frangois de Cépéde s'était 
marié le jour de la Conception, 8 décembre; ce qui n'a pu étre avant 1580, puisqu'au 
mois d'octobre 1580 ce jeune homme élait encoré postulant chez les carmes décbaus-
sés, ainsi que le prouve la lettre 132. Le pére Fierre-de-l'Annoncíation donne d'au
tres preuves de la vérilé de cette date. 

L E T T R E CXXXVIII . 

A LA TRÍSS-HLLUSTRE MADAME MARIE DE MENDOSA, FONDATRICE DES 
C ARMÉ LITES DÉCHAUSSÉES DE VALLADOLID. 

PREMIÉRE. 

La Sainte, aprés des remerchnents, lui fait téloge du P . Jéróme Gratien, la félicits de 
ses afflictions et de ses progres dans la vertutet lui marque sa joie d'élre somenl reprisb 
par ce pére. 

1580 ou 1581. Jésus et Marie soient toujours avec vous, madame. 
Lorsqu'on m'a apporté la lettre dont vous m'avez h o n o r é e , j'avais 

déjá écrit celle-ci. Permettez-moi. s'il vous plait, de vous remercier 
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(rés -respec lucusement du soin que vous avez eu de me favoriser eu 
celte occasion, quoique cette gráce ne me soit pas nouvelle, accoutu-
m é e que je suis á ressentir perpótue l lcment des effets de votre bonté . 

J'ai trés-peu de santé depuis que je suis ic i ; je me sens n é a n m o i n s 
beaucoup mieux depuis l 'arrivée de m o n s e i g n e u r l ' é v é q u e ; sa présence 
adoucit mes maux, et me les fait soutenir plus a i sément . Pour la vótre , 
madame, elle ferait le comble de ma joie. J'ai une inGnité de petites 
choses á vous communiquer , qui me mettraient Fesprit dans un par-
fait repos; mais certaines raisons me font craindre de ne pas jouir sitót 
de ce bonheur. En attendant vous pouvez , madame, conférer par écrit 
de ce que vous savez a veo le pére visiteur (1), qui est ent iérement 
d é v o u é á votre service, ce qui me donne une vraie joie, persuadée qu'il 
e x é c u t e r a ponctuellement tout ce qu'il vous plaira de lui ordonner. 
Obligez-moi, madame, de lui marquer de la b o n t é , ct d'en user envers 
lui comme vous en usez d'ordinaire avec les personnes de son caractére 
et de son m é r i t e ; il est á présent le premier supér ieur de notre r e 
forme; son á m e , si je ne me trompe, est t r é s - r i c h e en mérite et fort 
agréab le á Dieu. 

Ce n'est pas ma pensée qu'on doive différer davantage de demander 
au pére provincial (2) la permlssion de recevoir nos postulantes, en 
faveur desquelles vous m'avez donné , madame, tant de preuves d'unc 
amit i é si g é n é r e u s e et si tendré. Le pére Suarez, j é s u i t e , m'a écrit qu'il 
devait les mformer de notre inst i tuí , et examiner leur vocation. Si done 
il les juge bien a p p c l é e s , s'il trouve leur vocation ferme, i l ne sera pas 
á propos de retarder leur e n t r é e , et vous pourrez sans hési ter les faire 
recevoir incessamment. Vous pourrez aussi, madame, si vous le sou-
haitez, vous adresser pour la permlssion au pére visiteur, de qui je 
m'accommode bien mieux que du pére provincial; je suis súre que 
ce lu i - lá vous la donnera a u s s i t ó t ; mais je ne vous réponds pas de ce 
dernier, qui ne me fait jamáis l'honneur de répondre á aucune de mes 
lettres. 

J'ai bien de la douleur de la maladie de madame l'abbesse ; je loue 
Dieu cependant de ce qu'il vous donne toujours quelque nouveau sujet 
de peine etde tristesse; car ees peines et ees afílictions soutenues cou-
rageusernent vous seront d'un trés -grand méri te . Nous ne manquerons 
pas , madame, de recommander á Dieu cette chére malade d'une ma
niere t r é s - s p é c i a l e , et de le prier aussi pour votre conservation; il 
n'était nullement nécessa ire de nous en faire souvenir, l'amour que 
nous avons pour votre personne nous y excite á toute heure. 

J'ai appris , madame, avec joie, mais sans é t o n n e m e n t , par diverses 
lettres qu'on m'a écrites , que vous devenez íous les jours plus spiri— 
tuelle et plus éc la irée dans les voies de Dieu. Que j'aurais de plaisir, si 

(1) Le P. Jéróme Gralien, commis pour cette fonction par le?. Ange-de-Salnzar 
(2) Le P. Ange-de-Salazar, provincial des carmes miligés, et vieaire general des 

reformes. 
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j'ctais nioins slupidc , d 'é treá porlée de m'entrelenir souvcnt avec«vous 
des bontés du Seigneur I Ma c o n s o l a ü o n est que le p&re visiteur ne se 
laissera pas tromper comme tóut le monde sur mon sujet; cela me rend 
l i vie , et me plait infmiment; Dicu luí découvre mes défauts , de serte 
qu'ilme surprend á tout moment dans des imperfeclions; la joie que 
j'ai de les con na i (re est si grande, que je le conjure avec les derniéres 
instances de contiuuer de ne me les point caclier, ni ais de rae les faire 
rernarquer des qu'il les aper<;oit. Pour moi , je compte pour un trés -
grand avantage dans la vie spirituelle d'étre connue telle qu'on est de 
la personne qui nous tient sur la terre la place de Dieu; j'espere qu'avec 
sa gráce je jouirai de ce bonheur tant que ce p é r e s e r a ici. 

Je ne doute pas, madame, que vous n'ayez appiis qu'on a é lu pour 
prieur á Torsillo le pére Dominique Bagnez, et qu'on a e n v o y é de 
Salamanque prier le pére provincial de ne le laisser pas partir. On ne 
sait ce qu'il fera, le pays est fort contraire á sa santé . Si vous voyez 
le pére provincial des dominicains, obligez-moi de le gronder de ma 
part de ce qu'il ne m'est pas venu voir á Salamanque o ü il a été plu-
sieurs jours. Je crains de vous fatiguer par la longueur de cette lettrc 
qui est jointe á une autre : le plaisir que j'ai á m'entretenir avec vous, 
m'a óté la vue de mon indiscrét ion; pardonnez-la, je vous prie, á celle 
qui est avec la plus vive reconnaissance, madame, 

Volre indigne servante et sujette, THÉR&SE DE JESÚS, carmél i t e . 

REMARQUES. 

t'itlustre Marie de Mendosa, a qui cette lettre est adressée, s'était acquis beaucoup 
J'estime etde réputalion dans toute l'Espagne par la profusión de ses aumónes. Elle 
átait lille et unique héritiére du comle de Ribadavia, sceur de i'évéque de Palence, 
dom Alvaro de Mendosa, et veuve du grand commandeur de Léon, dom Francisco de 
Los Cobos. Si ees beaux titres nous font connailre la grandeur de sa naissance, son 
élroile unión avec sainte Tbérése nous prouve réminence de sa piété. 

Cetle cxcellenle dame était fondatrice des carmélites déchaussées de Valladolid. 
Ainsi la Sainte, qui elait á Palence lorsqu'elle écrivit cette lettre, luí rend un compte 
exacl de la vocation de deux demoiselles de la ducbesse d'Ossone, qui désiraient d'y 
prendre l'habit. Elle dit dans la lettre qui suit que Tune d'elles , alarmée de l'austé-
rité de la regle, avait abandonné son dessein. 

C'est en qualitéde supérieur et de directeur que le pére Jeróme Gratien, rempli de 
zéle pour la sainteté de Hiérese, sa filie spirituelle, et tout á la fois sa rcspectabie 
mere en Jésus-Clirisl,, l'avertissait avec soin de tout ce qu'il pouvalt découvrir en elle 
qui eút Tapparence méme d'imperfectiou; zéle bien digne d'elle et de lui.Maisrien 
n'est si liumble, si aimable, si plein de droiture et de candeur, et tout á la fois si grand 
et si sublime que les sentiraents qu'elle í'ail paraitre á cet égard dans cette lettre ; on 
ne peut n'en étre pas enchantó quand on goúle Tesprit de Dieu. 

Si elle a écril celle lettre á Palence, connne nous venons de le diré, et comme on 
en verra la preuve dans la lettre suivante , il faut qu'elle Tait écrite Fun des deux 
derniers jours de 1580 ou en 1581, puisqu'ellc n'arriva dans cette villc que le 29 dé-
cembre 1580. II faut de méme que la lettre soit au plus tard du inois de janvier ou de 
fcvricr 1581, puisquele pére Jéróinc Graüen, qui y esl traite de visiteur, fiit fait pro-
vincial le 4 «le m irs siiivaul (Voyez Vllistoire (¡(hiérale des carmes dérhunsiés, 2* par-
lie liv. f> cbao. 7 el ^ 
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L E T T R E C X X X I X . 

A LA TRÉS-ILLUSTRE MADAME MARIE DE MF.NDOSA, FONDATRICE DES 
CARMÉLITES DECIIAÜSSÉES DE VAELADOLID. 

SECÜNDE. 
souliaite que 

rassure sur la 
dioses pour s'é-

Tever á Dieu, 'et lui marque de quel'le imporlanee H est d'avoir un ami qui nous dise nos 
vérités. 
1580 ou 1581. — J é s u s soit toujours avec vous , madame. 
Comme je me donnai hier l'honncur de vous é c r i r e , je ne vous écris 

aujourd'hui que pour vous apprendre qu'on m'a apporté des lettres de 
la duchesse d'Ossonne et du docteur Ayala, par lesquelles on me presse 
vivement de recevoir au plus tót une des deux demoiselles qui se sont 
présentées pour recevoir notre saint habit. Un pére j é s u i t e , qui se 
trouva heureusement sur les lieux, m'a faitun portrait t r é s - a v a n t a g e u x 
de celle dont il s'agit; pour l'autre , elle a , dit-on, abandonné son des-
sein, tout a larmée de l 'austérité de notre rég l e . Cela me fait dés irer 
que les filies qui aspirent au bonheur d'étre carmél i tes puissent par-
ler auparavant á des gens capables de les instruiré de notre maniere 
de vie. 

On ne conclura rien au lieu o ú est cette demoiseile ; ainsi j'ai écrit 
qu'on pouvait l'amener incessamment, et que je vous avais dit, madame, 
ce qu'il fallait faire pour lui dónner l'habit sans délai. J'ai écrit encoré 
á la mére prieure de ne manquer pas de vous informer de toutes choses 
á votre arrivée á Valladolid. J'ai donné avis en m é m e temps au pere 
visiteur de la bonne volonté que vous avez pour cette postulante, et Tai 
prié de ne pas différer de donner la permission, ce que j 'espére qu'il 
fera. En tout cas, ayez, s'il vous plaít , la bonté , madame, de lui en écrire 
un mot; et faites en serte, je vous en conjure, qu'on ne pense pas qu'il y 
ait eu de la tromperie. Je vous réponds que le pére sera ravi de vous 
donner cette satisfaction. Dieu nous fasse participants de cette joie 
ineffable qui n'aura poiut de fin; je Ten supplie de tout mon coeur, et 
de vous conserver un grand nombre d ' a n n é e s , vous soutenant sans 
cesse de sa puissante main. 

Monseigneur l é v é q u e m'a e n v o y é diré aujourd'hui qu'il est beaucoup 
mieux, et qu'il allait partir pour venir i c i : ainsi, madame, n'en soyez 
plus en peine. 

Quand sera-ce que j'aurai la joie de vous voir ent iérement libre et 
détachée de tout ce qui est créé? Le Seigneur, á qui je demande cette 
gráce pour vous, veut que nous nous aidions, et que de notre part nous 
íass ions quelques efforts pour obtenir ce détachement . Plaise á sa bonté 
que je vous trouve dans cette heureuse disposition quand j'aurai l'hon-
neur de vous voir! 

Je me persuade, madame, que ce vous serait un avantage de m'avoii 
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auprés de \otre personne, comme je sens bien que ce m'en serait un 
fort grand d'étre toujours auprés du pére visiteur (1), parce qu'ctant 
mon supérieur, i l a soin de me diré mes vér i té s ; et moi, comme impru
dente et a c c o u t u m é e á la bonté que vous avez de me soufTrir, je crois 
que je ne pourrais m'empécher de prendre la hardiesse de vous diré 
aussi les YÓtres. 

Permettez - moi, s'il vous plait, de me recommander aux priéres de 
raadame la duchesse, que j'honore véri tablement , et de vous assurer que 
toutes nos soeurs ne vous oublient point dans les leurs, et que je suis 
avec le plus respectueux attachement, madame, 

Votre indigne servante et sujette, THÉRÉSE DE JÉSÜS, carmél i te . 

Vous ne me dites j a m á i s , madame, comment vous vous trouvez du 
P. Gutter íez; je compte vous l'apprendre m o i - m é m e un de ees jours. 
En altendant, faites-moi le plaisir de l'assurer de mes respeets. Je ne 
sais si sa niéce a fait profession; ce sera désormais le pére visiteur qui 
donnera les permissions pour les novices qui la feront. Oserai-je vous 
supplier de le faire savoir á la mére prieure, á qui j'ai oubl ié de le 
mander ? 

(1) Le pére Jeróme Gratiéiu 
REMARQUES. 

C'est de Tévéque de Palence, frére de madame de Mendosa, que la Sainte écrit á 
cette dame qu'il esL beaucoup mieux, et cela pour la consoler de rexlréme chagrín 
que lui causait la maladie de ce frére qu'clle cliérissait tendrement. Mais celte grande 
ame, afíligée qirune personne aussi vertueuse, et pour qui elle ressentait lant 
d'arnour, de reconnaissance et de respect, parút succomber sons le poids de la dou-
lenr, s'ecric avec zéle : Qmnd sera-ce, madame, que faurai la joie de vous voir en-
tiéremenl libre et détachée dé tout ce qui e$t créé ? C'est que si Ton n'esl pas toujours 
le mailre d'imposer un silence enlier á la nature, on peut et on doit toujours la faire 
plier sous la volonle de Dieu. Ainsi sainte Thérése sanctiflait-elle ses relations né-
cessaires avec les personnes séculiéres, en leur inspirant en mille maniéres diííeren-
les Famour de Dieu, se íaisant toute á leus pour les lui gagner tous. 

Le P. Jean de Gulieriez, dont elle parle á la fin de cetie lettre, était de l'ordre 
de Saint-Dorainique, prédicaieur de sa majeslé, un des docteurs qui approuvéreut 
les livres de notre Sainte, et direcleur de madame de Mendosa. 

Cetie lettre et la précédenle ne sont datées ni dans l'original espagnol, ni dans-
cette traduction. Nous n'hésitons pas néanmoins á les placer en 1581, avant le 
1er juin. La raison en est qu'elles sont écrites de Palence, ainsi que le prouvent les 
nouvelles que la Sainte y donne á madame de Mendosa de l'évéque de Palence, frére 
de cette dame ; et qu'iresi certain p;ir le livre de ses Fondations, chap. 28 el 29, et 
par l'Histoire genérale de l'ordre, qu'elle n'arriva á Palence que le 29 décembre 1580, 
qu'elle n'y acheva sa fondalion qu'en 1581, et qu'elle parlil de cette ville le 1" juiu 
de la méme année pour aller faire une autre fondation á Sorie. D'ailleurs, puisíjiia 
nous avons prouvé que la lettre précédente doit élre du mois de janvier ou de 
íévrier 1581, celle-ci doit étre íixée au méme temps, la Satnle marquant qu'elle 
Técrit le lendemain dujour oü elle avail écrit l'auire. 

L E T T R E G X L . 

AU RÉVEREND PÉRE JEAN-DE-JÉSUS, CARME DÉGHAÜSSÉ. 

Elle s'excuse de lui rendre un service ; lui parle des constitulions, de quelques postulantes 
qui se présentaient, et d'une aulre affaire ; lui raconte son voyage á Palence, et le bou 
accuetl qu'elle ya regu; hd apprend la permission qu'on lui a donnée de (aire unéta-
blissement a Burgos; et lache une petiteraiüerie conlre le P . Nicolás. 

janvier 1581. — Le Saint-Esprit soit toujours avec votre réverence> 
mou pére» 
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J'ai toujours de la joie lorsqu'on m'apprend que vous jouisscz d'unc 
santé parfaite; Dieu soil l o u é de la gráce qu'il me fait de vous la con-
Rerver. 

Ne doutez point, je vous prie, que si j'avais du crédit auprés de mon-
seigneur l 'archevéque , je ne me fisse un vrai plaisir de vous rendre 
quelques services auprés de sa grandeur, et de vous procurer la lettrc 
que vous souhaitez; mais il íit si peu de cas de celle que j'cus riionncur 
de lui écrire á votre pr i ére , lorsque vous al látes á Reme, que je crains 
de rimportuner inutilement, surtout á présent que je suis sur le point 
de le solliciter de m'accorder la permission de fonder un monastóre de 
carmél i tes á Madrid; fondation cependant que je désire bien moins, p é -
nétrée des obligations dont nous vous sommcs redevables, que la chose 
que je suis contrainte de vous refuser par la raison que je viens de 
vous diré. 

Quant á ce que vous me marquez touchant les constitutions, le P. Jé-
r ó m e Gratien m'a écrit qu'on lui en avait dit autant; il les fait cepen
dant observer á nos soeurs. Ge qu'on peut y ajouter est si peu considé-
rable, qu'il s'y ajoutera aisément . 11 faudrait n é a n m o i n s le consultor 
anparavant avec vos r é v é r e n c e s ; pour naoi, ce qui me parait bon d'une 
part, me parait de l'autre si plein d ' incoEvén ient s , que je ne sais quel 
parti je dois prendre. 

Je recois dans le « l o m e n t une lettre ¿ e monsieur de C a s a m e n t é , qui 
m'apprend qu'il est ordonné, par celui qui a le pouvoir de faire des o r -
donnances, qu'on ne c é n s e n t e point que le P. Tostat se méle en nulle 
maniére de ce qui regarde les carmes d é c h a u s s é s . Si cette ordonnance 
nous est infiniment avantageuse, rien n'est plus obligeant que le soin 
qu'a cet ami de nous faire plaisir et de nous informer de toutes les bon-
nes nouvelles; j'en ai une vraie reconnaissance. 

Pour ce qui est, mon révérend p é r e , de la postulante dont vous me 
parlez, vous devez, s'il vous plait, observer que, quelque considérable 
que vous paraisse sa dot, elle ne l'cst cependant pas; car de la nalure 
qu'est ce bien, outre qu'on y perdra beaucoup s'il est vendu, on sera ? 
p e u t - é t r e bien des a n n é e s sans en toucher l'argent. Ainsi je ne puis' 
consentir que cette demoiselle aille á Villeneuve, á cause de l ' ex tréme 
pauvreté de cette maison,qui d'aillcurs est chargce d'un plus grand 
nombre de religieuses que je ne voudrais. 

Outre cela, le P. Gabriel m'a écrit en faveur d'une de ses parentes, 
qu'il est juste de préférer, quoiqu'elle ait encoré moins de bien, parce 
que nous lui avons mille obligations. Quand j'ai écrit en faveur de la 
postulante pour qui vous me sollkitez, je n'avais pas recu la lettre de 
ce pére . Obligez-moi done de vouloir bien ne plus penser á cette affaire, 
Si nos saiurs de Villeneuve se chargent encoré de quelques fdles, elles 
les prendront de la ville; cela me parait plus juste. 

A l 'égard de mon voyage, 11 a été heureux. Nous partimos de Valla ~ 
dolid pour Palance le jour des Innoccnts; on y dit la sainte messe fort 
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secretement le jour du Roi-David, parce que nous appréhendions quel-
ques contradictions; mais monseigneur l ' éyéque , dora Alvaro de M e n 
dosa, avait si bien disposé toutes choses, que, loin qu'on se soit opposó 
á notre é t a b l i s s e m e n t , i l n'y a personne dans la ville qui ne s'en re -
jouisse, et qui ne croie que c'est une bénédict ion pour eux que Dieu 
nous y ait a m e n é e s ; 

Je n'ai jamái s rien vu de plus charmant; je le prendrais pour un 
mauvais p r é s a g e , si les contradictions n'avaient pas précédé, et si bien 
des gens ne s'y fussent opposés dans la persuas ión que nous fe-
rions t r é s - m a l de penser seulement á nous y établir. J'ai done différé 
á venir jusqu'á ce que le Seigneur iñ'eút donné sur cela plus de foi 
et p lüs de lumiéres . Je ne doute pas cependant que ce monas tére ne 
soit un jour l'un des meilleurs de notre ordre, et un lieu de trés-grande 
piété . 

L a maison que nous avons a c h e t é e tient á une chapelle de la Vierge 
située dans le plus bel endroit de la ville, et á laquelle le peuple a 
une fort grande dévot ion . Messieurs du chapitre nous ont permis d'a-
voir une grille qui donne dans leur ég l i s e ca thédra le ; cette gráce qu'ils 
nous ont faite, et que nous estimons infiniment, nous est accordée á 
la considérat ion de monseigneur l ' é v é q u e , qui a pour nous des bontés 
sans éga le s . Outre la charité qu'il nous fait de nous donner tout le 
pain que nous mangeons et de nous protéger en toute occasion, il a 
soin de tout notre ordre en généra l . 

Nous logeons dans une maison qu'un cavalier, ami du P. Jéróme 
Gratien, lui avait prétée lorsqu'ii était i c i ; b ientót nous pourrons, 
avec l'aide de Dieu, aller dans la nó tre . Nous nous flattons pareille-
ment qu'on se ré jouira de notre fondation, lorsqu'on apprendra com
bien elle nous est avantageuse. Dieu soit l o u é de tout I 

Monseigneur rarcheivéque de Burgos m'a permis de faire á Burgos 
un é tabl i s sement de carmél i tes . Ainsi je compte y aller, si c'est la ve
lón té de Dieu, sitót que j'aurai terminé les affaires que j'ai ici; car i l y 
aurait prodigieusement de chemin á faire, si, de Madrid, je voulais y re
venir. Je crains seulement que le pere vicaire (1) ne veuille pas per-
mettre l 'établ issement de Burgos, ou qu'il n'ait dessein d'attendre que 
les dépéches soient arr ivée s . E n ce cas quel bonheur ne sera-ce pas pour 
nous d'allcr en hiver dans un pays o ú le froid est si excessif, et en été 
dans un autre o ü le chaud ne Test pas moins? Ce sera, dis-je, le moyen 
de souffrir quelque chose pour Dieu; aprés quoi le P. Nicolás ne laissera 
pas de murmurer contre nous. Ses raisons sont si g u i n d é e s , que je n'ai 
pu m'empécher d'en rire. Vous me ferez plaisir, mon révérend p é r e , de 
lui montrer cette lettre, qui lui apprendra la réussite de cette fondation, 
dont nous devons tous louer le Seigneur. 

Si je vous détaillais tous íes avantages que nous p o s s é d o n s , je suis 

(1) l e P. Ange-de Salazar. 
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súre qu'ils exciteraient votre ferveur et rotrc dévoüon ; maisjene puís 
plus vous ccrire. Cette chapelle a deux messes fondées tous les jours , 
cutre quantité d'autres qui s'y disent perpétuel lement . Par-dessus cela, 
le monde qui y vient est si grand, que ce n'a pas été une des moindrcs 
difficultés que nous y avons t rouvées . Obligez-moi, si vous avez quel-
que courrier qui aille á Villeneuve, de faire savoir á nos soeurs de 
quelle maniére cette fondation s'est faite. L a m é r e A g n é s - d e - J é s u s y a 
bcaucoup travail lé ; pour moi, je ne suis plus propre qu'á faire bien 
du bruit. 

Trois chanoines nous on í rendu mille bons offices, principalement un 
d'eux, qui est un vrai saint; i l se nomme Reinoso. Priez, s'il vous plait, 
le Seigneur pour lui , mais surtout pour monseigneur l 'évéque. Toutes 
les personnes de distinction nous favorisent e x t r é m e m e n t . Ce qu'il y a 
d'étonnant, c'est que le conlentement est universel: je ne sais á quoi il 
se terminera. 

L a mére A g n é s - d e - J é s u s se recommande á vos saintes priéres et á 
celles de votre sainte c o m m u n a u t é . Plaise á Dieu de faire servir cet éta-
blissement á sa gloire, et de vous conserver aussi longtemps que le dé-
sire Votre servante, THÉRÉSE DE JÉsus. 

C'est demain la veille des Rois. 

REMARQUE. 

La Sainte écrivit cette lettre í> Palence, le 4 janvier 1581, au P. Jean-de-Jésus, 
appele communément Roca,qui éiaitson surnom dans le monde. Cet excellent reli-
gieux élail pour lors á Pastrane , de relour de Rome, oü il avait obtcnu du pape 
le bref de séparalion des carmes dechausses d'avec les miligés. Comrae done en 
vertu de ce bref on devait incessamment assemblcr le chapiire general, la Sainte lai 
parle des conslitulions des cannéliics qu'on proposail de confirmer dans ce chapiire, 
et qu'on y confirma effectivement. 

L E T T R E C L I X . 

A LA RÉVÉRENDE MÉRE MARIE DE-SAINT-JOSEPH 

VINGT-ÜN1ÉME. 

Sajoiedu fruü des prédicatiom du P . Jéróme Gralien ; diverses affaires; amitiés a cette 
mere el a une de ses filies. 

6 j a n v i e r 1581. — La gráce du Saint-Esprit soit toujours avec votre 
révérence , ma chére filie. 

Que vos lettres me font de plaisirl J'ai répondu á toutes avant mon 
départ de Valladolid, et je vous ai e n v o y é les dépéches pour les Indes, 
que vous recevrez trés -cer ta inement plus tót que celle-ci. Ne nég l igez 
rien, ma chére mére , pour en avoir réponse incessamment; vous savez 
de quelle importance elles sont pour notre monastére de Salamanquc. 
Dieu veuille nous assister dans ce pressant besoin, et vous donner, ma 
chére mére , la santé que je vous souhaite. II faut cependant vous faire 
des reproches de ce quesachant la peine oü j'en suis, vous ne m'en 
donnez point de nouvelles; plaise a Dieu qu'clle soit moins derangée: 
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J'ai pris bien du plaisir au récit que vous m'avez fait des prédicat ions 
du P. Jéróme Gratien. Sa sa in te té est si é m i n e n t e , queje ne suis pas 
é tonnée que ses paroles pleines d'onction fassent tant de fruit, et qu'il 
ait recu de Dieu le don de toucher et de convertir les coeurs. J'en rends 
mille actions de gráces á l'auteur de tous les blens. Je serais bien aise 
de savoir en particulier quelles sont les conversions qu'il a faites, afin 
d'en louer et remercier le Seigneur, á qui je demande pour lui une 
augmentation continuelle de sainteté . Je trouve que vous avez t r é s -
grande raison de vouloir qu'il se modére davantage : cette multitude de 
sermons est capable de le luer, ou au moins de préjudicier beaucoup á 
sa santé . 

Vous me faites bien plaisir, ma chére mere , de songer á m'envoyer 
les deux cents ducats que vous devez á feu mon frére; je les attends 
pour commencer le bát iment de la chapelle. Ne les adressez pas, je vous 
prie, au P. N i c o l á s ; j 'appréhenderais qu'ils ne fussent employés á a u t r e 
chose : c'est entre vous et moi que cela se dit; mais envoyez-les pluíó í 
á M é d i n e - d u - C h a m p ou á Valladolid, á quelques marchands de nos 
amis, qui me les feront teñir s ú r e m e n t sans qu'il en c o ú t e r i e n . Si vous 
n'approuvez pas cet expéd ient , ayez la bonté de me le faire savoir, et 
je vous donnerai une voie encoré plus s ú r e pour me faire toucher cet 
argent. J'ai écrit au pére provincial (1) les raisons que j'ai de souhaiter 
que cette somme ne passe point par d'autres mains que les miennes. 
Je suis tellement fat iguée, depuis la mort de mon frére , de parler per-
pétue l l ement á mes proches, que j 'appréhende comme la mort d'avoir 
quelque chose á déméler avec eux. Malgré tout cela, ma santé est moins 
mauvaise, quoique je sois si accab lée de visites, que quand je voudrais 
vous écr ire de ma main, il me serait impo&sible de le faire, tant je suis 
peu maí tresse de mes actions. 

Je vous envoie la relation de ce qui s'est passé á la fondation de 
Palence; j'ai tellement admiré la vertu et la piété des habitants de 
cette ville, que je ne me lasserais jamáis d'en parler; leur b o n t é , leur 
charité est é tonnante . Ne cessons done point, ma chére m é r e , d'en louer 
et remercier le Seigneur qui nous fait tant de gráces . Recommandez-
moi aussi aux ferventes priéres de toutes nos soeurs; cellos de cette 
maison vous conjurent de ne les point oublier dans les v ó t r e s , surtout 
la secrétaire , qui ambit íonne fort d'avoir un peu de part á vos bonnes 
g r á c e s , aQn que vous nel'oubliez pas devantDieu. 

C'est avec bien de la douleur, ma chére filie , que j'apprends par une 
lettre du pére provincial que la cherté des vivres est t r é s - g r a n d e á 
Sév i l l e ; j 'appréhende vivement que vous ne souí lr iez beaucoup, et que 
vous n'ayez bien de la peine á subsister, surtout parce que vous étes 
ob l igée de m'envoyer l'argent dont il s'agit. J'en ai d'autant plus de 
chagrín queje voudrais, loin de vous l'óter, avoir le moyen de vous en 
donner une fois autant. J'espére que le Tout-Puissant vous aidera, eí 

(1) Le pére Ange-de-Salazar. 
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qu 'ü vous donnera de la santé . Si vous en aviez, je vous plaindrais bien 
moins; avec d é l a s a n t é , on souffre ce qui est insupportable lorsqiTon 
est malade. La maladie et la pauvreté jointes ensemblc sont des maux 
qui me touchent d'une vive compassion. Je crains que l'air du pays ne 
vous soil contraire, et cependant je ne vois aucun jour á vous en faire 
prendre un autre. Celui qui peut tout ce qu'il veut en fera naí tre l'oc-
casion, si c'est son bon plaisir. Pour moi il me paraít que la priére 
que vous avez faite pour avoir des souffrances a été bien e x a u c é e , car, 
Dieu merci, elles ne vous manquent pas. 

Dites, s'il vous p l a i t , á l a soeur S a i n t - F r a n e é i s que je ne suis nulle-
ment fáchée centre elle; que de mes jours la p e n s é e ne m'en est venue; 
qu'au contraire je Festime et Taime si tendrement, que j'ai du chagrín 
de n'étre pas á portee de lui en donner de tendres marques. Ma faiblesse 
de téte ne me permet pas de vous en diré davantage, quelque sujet que 
j'aie de vous gronder. 

Rien n'est plus plaisant que ce que le P. Nico lás m'a m a n d é ; il est 
visible qu'il ne comprend pas ce qu'on a á souffrir lorsqu'une com-
m u n a u í é est si petite; ainsi i l ne voit pas le besoin que vous avez de 
rendre la vótre un peu plus n ó m b r e n s e , et de recevoir quelques filies. 
Je vous en souhaite une semblable á celle que vous venez de perdre, 
qui puisse vous secourir. 

J'ai e n v o y é le paquet pour les Indes par le dernier courrier. On dit 
que le P. García de T o l é d e , á qui on l'a adressé , revient ici. Si cela est, 
ayez, s'il vous plait, la bonté de le faire rendre á quelque autre, au cas 
que Louis de Tapia soit mort. Je prie Dieu, ma révérende m é r e , de vous 
conserver un grand nombre d'annécs pour la consolation de celle qui 
est tout á vous, THÉRÉSE DE JÉSUS. 

C'est aujourd'hui la féte des Rois. 

REMARQUE. 

Mais en qnclle annee ?La Sainle ne le dit pas, ni ceux qui ont écrit son liistoire; 
mais ¡l parait cerlain que ce fut en 1581, lorsqu'eile faisait son élablisseinent a 
Palencc. 

L E T T R E CXLII. 

A M A D A M E J E A N N E D ' A H U M A D E , SA S O E U R . 

TROISIÉME. 

Sa tendresse pour elle; son amour pour les souffrances; relation de la fondation des 
carméliles á Paíence; nouvelles. (Tun de leurs neveux et d'm de leurs ¡reres. 

i S j a n v i e r 1581. — L a gráce du Saint-Esprit soit toujours avec vous , 
ma chére soeur. 

J'ai désiré avec bien del'ardeur d'apprendre par v o u s - m é m e de quelle 
maniere vous avez p a s s é ees sa ínts jours. De ma part, je puis vous assu-
rer qu'il y a bien des a n n é e s que je n'ai tant pensá II vous. J'ai eu l'esprit 
si oceupé de tout ce qui vous regarde , que j'ai prié avee plus de zéle et 
(Tassiduité que jamáis pour vos besoins particuliers, et pour ceux de 
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volrc familie. Le croiriez-vous? J'ai sentí vos peines et vos afflictions 
avec plus de vivacitc que je ne les avais scnties jusquMci, quelque sen
sible que j'y aie toujours 6lé . 

Reudons g r á c e s , ma chére soeur, au saint enfant Jésus de n'étre n é 
dans le monde que pour souíír ir . Si done nous avons le bonheur de par-
ticiper á ses souffrances, et de garder ses saints commandements, nous 
aurons part aussi á Firamensité de sa gloire. Je suis tellement convain-
cue de cede v é r i t é , que je compte pour moins que rien tous les maux 
qu'il permet qui nous arrivent; je serais cependant bien aise, quelque 
peu formidables que me paraissent ees maux, de vous les épargner et 
de les souffrir á votre place, pourvu que vous en eussiez le mérite et la 
recompense. J'aurais trop de joie que nous fussions á portee d'avoir 
souvent la consolation de nous entretenir; mais Dieu ne le veut pas : 
son saint nom en soit béni 1 

Je partis de Valladolid avec mes compagnes pour Palence,le jour des 
Innocents ; le temps était fort rude et fort froid; je n'en fus cependant 
pas plus mal, quoique j'aie toujours de grandes inf irmités , qui sont 
n é a n m o i n s assez supportables lorsque je n'ai pas la fiévre. Aprés étrc 
arr ivée , je fis pendre la nuit une cloche, et le monas tére fut fondé sous 
le nom du glorieux saint Joseph. Rien n'est éga l á la satisfaction et á la 
joie que toute la ville a fait paraítre á notre a r r i v é e ; j'en suis dans le 
dernier é t o n n e m e n t , quoique persuadée que c'est en cons idéral ion de 
monseigneur l ' évéque , qui nous favorise beaucoup, et qui est e x t r é m e -
ment a imé dans son d iocése . Les choses sont sur un si bon pied que 
j ' e s p é r e , avec l'aide de Dieu, que ce monastére sera un jour l'un des 
meilleurs de notre ordre. 

Toutes les lettres que je recois de Madrid m'apprennent que le ma-
riage de mon neveu lui est t r é s - a v a n t a g e u x ; on loue fort la sagesse et 
la vertu de son é p o u s e dont on dit mille biens. Plaise á Dieu de les com-
bler l'unet l'autre de ses bénéd ic t ions , et de leur faire la gráce de le 
servir avec une inviolable fidélité, et de cons idérer souvent que Ies joies 
et les plaisirs de la terre passent bien vite. 

Madarae sa b e l l e - m é r e m'a écrit qu'il est indisposé , qu'il a été sa igné 
deux fois, qu'elle est fort contente de lu i , et que lui de son cóté paraí t 
fort content de la mére et de la filie. Mon frere dom Fierre d'Ahumade 
est le plus mal dans ses affaires ; 11 me mande que sa santé est cepen
dant assez bonne, et qu'il compte partir pour Avila aprés la féte des 
llois, afin de voir s'il pourra toucher l'argent de Sévi l le qu'il n'a pas 
encoré recu. 

Si vous adressez vos lettres á la mére prieure d'Avila, et si vous la 
priez de les envoyer á Salamanque, elles me seront rendues ponctuei--
lement; car nous avons ici un courrier ordinaire. Au nom de Dieu, m<t 
chére sceur, écr ivez -moi souvent; vous y étes o b l i g é e , puisque j'ai tant 
pensé á vous et á votre famille ees jours-ci. Oserai-je diré que j'y ai 
pensé mérne plus que je n'aurais vouiu? Faites-moi aussi le plaisir de 
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(iire á monsicur volre mari que je le prie de recevoir c c ü e lettre que je 
vous écris comme adrcssée á l u i - m é m e . J'ai fort envié de savoir de ses 
nouvelles et de celles de ma chére n iéce , que j'embrasse du plus tendré 
de mon cceur. Je prie Dieu de vous conserver tous en parfaite santé , de 
répandre sur vous un fleuye de bénédict ions , et de vous rendre de trés-
grands saints. 

Ne manquez pas d'écrire á domFran^ois ; c'est un devoir dont vous ne 
pouvez vous dispenser. S'il ne vous a pas fait savoir son mariage, 
comptez qu'il ne l'a pas pu. La mére Agnés -de -Jésus vous fait ses com-
plimcnts : elle se porte assez bien. Je suis, ma chére soeur, avee un 
tendré attachement, tout á vous, 

C'est aujourd'hui le 13 janvier. THÉRÉSE DE JÉSUS. 

REMARQUE. 

Sainte Thérése écrivit celte letire á Palence, la 13 janvier 1581. Dom Frangois son 
neveu, du mariage duquel elle parle, élail fils de son t'rére dom Laurent de Cépéde, et 
ii avait épousé une dcmoiselle de grande qualilé. 

L E T T R E CXLIII. 

A MONSEIGNEÜR L'lLLUSTRlSSIME DOM ALONSO VÉLASQUEZ, ÉVÉQUE D'OSME, 
L'UN DE SES DIREGTEÜRS. 

Elle lui rend compte de ses dispositions de corps et d'esprit, de la confiance qu'elle a de 
posséder Dieu , des gráces qu'il lui fait, de la visión intellectuelle qu'elle avail de la 
sainte Trinité et de rhumanilé de Jésus-Vhrist, et des merveilleux effets que produisaií 
en elle celte double visión. 

1581. — L a gráce du Saint-Esprit accompagne incessamment votre 
grandeur. 

Que je serais contente si je pouvais vous exprimer la paix profonde et 
la tranquil l i té parfaite qui régnent á présent dans mon ame I L a certi-
tude qu'elle a de posséder Dieu est si grande, que, quoiqu'elle n'ait pas 
encoré ce bonheur, il lui semble qu'elle en jouit en quelque sorte par 
anticipation. Pour vous en expliquer la maniere, je me servirai, s'il 
vous p la í t , monseigneur, d'une comparaison qui éclaircira un peu ce 
que je désire avoir l'honneur de vous faire entendre. 

C'est de m é m e que si, par un contrat t r é s - a s s u r é , on avait donné á 
quelqu'un une rente fort cons idérable , afin qu'il la recuei l l í t dans un 
temps determiné; avee cette condition qu'en attendant l'expiration du 
terme, il n'aurait simplement qu'un titre incontestable á la possession, 
sans jouir d'aucun de ses fruits; et de plus, que, convaincu de son 
ind ign i t é , et pénétré d'une vive reconnaissance, il refuserait d'acceptcr 
la donation jusqu'á ce qu'en servant avee zé le son bienfaiteur, il se fút 
efforcé de la mériter, lui fal lút- i l pour cela souffrir jusqu'á la fin du 
monde tous les maux imaginables, qui lui paraitraient moins que rien, 
en comparaison d'une gráce si s i g n a l é e , et d'une si excessive l ibéral i té . 
Voilá l'image de mon état. 

Les gráces que Dieu me fait par sa bonté iní iníc sont si grandes, qu'il 
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me semble que je puis diré avec vérité que mon áme n'est plus sujette, 
comme elle était autrefois, aux faiblesses et aux raiséres de la vie; les 
peines et les trayaux qu'elle endure ne la touchent point vér i tablement , 
et ne lui font pas plus de mal que si Ton déchirait mes babits : elle g o ú t e 
au milieu des plus dures persécut ions la douceur d'un repos et d'une 
paix ina l térab le , ret irée en e l l e - m é m e comme dans une forte citadelle 
dont on lui a d o n n é le commandement, et d'oú elle n'appréhende point 
les. attaques et les efforts de ses ennemis. Cette paix ne m'óte pas ce-
pendant la crainte d'offenser Dieu; au contraire, j'ai plus de soin que 
jamáis d'éviter tout ce qui pourrait lui déplaire ou m'empécher de le 
servir fidélement. 

Je vis dans un tel oubli de m o i - m é m e et de tous mes intéréts , qu'il 
me semble que mon étre est en quelque sorte dé tru i t , tant je me 
perds de yue et suis peu attentive á ce qui me regarde, appl iquée u n i -
quement á Dieu, á sa gloire, á son honneur, et aux moyens de me 
conformer tous les jours plus parfaitement á sa souveraine vo lonté . J'ai 
peine n é a n m o i n s á accorder cet entier oubli de m o i - m é m e avec le soin 
que j'ai de ma s a n t é , qui est plus grand qu'a l'ordinaire; j'ai moins 
d'application á rae mortifier á l'égard de ma nourriture, moins de désir 
de faire des péni tences et des austérités corporelles. II rae paraít cepen-
dant que si je raénage un peu plus ma faiblesse, c'est dans la vue de 
plaire á Dieu, et de lui rendre quelque service plus important. Ainsi je 
lui offre comme un trés-grand sacrifice ce soin m é m e que je suis con— 
trainte d'avoir de ma s a n t é ; je fais de temps en temps quelques essais 
de mes forces pour éprouver de quoi je suis capable; mais ees é p r e u v e s 
ne durent g u é r e , ne pouvant les continuer sans al térer cette santé , et 
sans contrevenir aux ordres de mes supér ieurs . 

Je ne doute pas que dans cette obé i s sance et dans ce soin de mon 
corps il ne se glisse bien de l'amour-propre; quoiqu'il rae paraisse que 
j'aurais plus de joie á faire des austérités qu'a m'en dispenser, comme 
eflectiyement j'en avais bien davantagelorsquejepouvais les pratiquer, 
parce que, outre la consolation qu'on a de faire quelques petites choses 
pour Dieu, et de donner bon exemple ases sceurs, on est de plus sou-
lagé de l'extrérae peine qu'on sent de ne pouvoir rendre le moindre 
service á cette haute Majesté á qui nous sommes si redevables. Ayez, 
s'il vous plait, la b o n t é , monseigneur, de m'ordonner ce que je dois faire 
á cet égard, aprés avoir e x a m i n é tout ceci avec une sér ieuse attention. 

Les visions imaginaires ont ent iérement c e s s é ; mais Dieu, ce me 
semble, me favorise toujours d é l a v i s ión intellectuelle des trois per-
sonnes divines, et de celle de l 'humamté de Jésus-Ghris t ; v i s ión qui 
est, si je ne me trompe, la plus haute et la plus sublime de toutes. Je 
connais aussi t ré s - c la i rement á l'heure qu'il est que les autres visions 
que j'ai cues étaient de Dieu , et qu'il ne m'en gratifiait que pour dis-
ooser mon áme peu á peu á cet heureux état oú il m'a mise par sa 
gráce toute-puissante , parce qu'étant aussi faible que je suis, j'avais 



582 LETTUE CXLIII. 

besoin de tous ees secours pour me donner cnt i érement á lui. Cela 
n 'empéehe pas qu'on ne doive cstimer infiniment ees visions lorsqu'elles 
sont v é r i t a b l e s , et qu'il lui plaí t de nous en favoriser. 

Les paroles interieures continuent toujours; Dieu me donne dans le 
besoin des avis importants, et presentement nous eussions fait ici á P a -
lenee une faute bien grossicrc, sans n é a n m o i n s qu'il y eút eu de péché» 
si Dieu ne m'en avait avertie. 

Pour les actes que je fais et les désirs que j'ai de ce queje crois pou-
voir servir á la gloire de Dieu, ils ne sont plus si vifs qu'ils é t a i e n t ; 
car bien qu'ils soient t r é s - g r a n d s , la passion que j'ai que sa volonté 
soit accoraplie est encoré infiniment plus grande, eteommeje connais 
plus parfaitement que jamáis qu'il sait mieux que mol ce qui convient 
le plus á sa gloire, et que je me trouve bien plus é lo ignée de tout intérét 
particulier, ees désirs et ees actes ne peuvent subsister longtemps, ni avoir 
la-méme ardeur et la méme v ivac i té qu'ils avaient autrefois. G'est de la 
cependant que procede la crainte dont je suis quelquefois frappée, quoi-
que sans inquiétude et sans trouble, que je ne sois devenue stupide, et 
que je ne fasse plus rien pour Dieu. Ma mauvaise santé m'interdit les 
pén i tenees corporelles, et á l 'égard des actes et des désirs de souffrir et 
d'endurer le martyre, et m é m e de voir Dieu, je vous Tai dit, monsei-
gneur, ils ne sont plus i m p é t u e u x , et t r é s - s o u v e n t il n'est pas en mon 
pouvoir de les former. Ainsi il me parait que je ne vis que pour manger, 
pour dormir, pour étre insensible á tout; ce qui ne m'est pas une petite 
peine, et me fait appréhender d'étre dans l'illusion. Je ne puis n é a n 
moins le croire, parce que, selon tout ce qui me parait, l'araour des 
créatures ne r é g n e point dans mon coeur, et que je ne sens d'attache-
ment pour aucune, pas m é m e pour toute la gloire du ciel : tout mon 
dés ir est de voir Dieu (1), et que toutes les créatures lui o b é i s s e n t ; et 
cette passion, loin de diminuer, s'augmente de jour en jour. 

Ma surprise est n é a n m o i n s tres-grande de ne plus sentir cette amere 
douleur et la vive inquiétude dont j'étais agitéc lorsque je pensáis á la 
perte de tant d'ámes inforlunées qui seront é terne l lement séparées de 
leur souverain bien. Je suis éga lement é t o n n é e de ne plus éprouver la 
cuisanle afíl iction que me causait l'incerlitude si je n'oíTensais point 
Dieu. Et cependant je ne brúle pas moins du désir que le péché soit en-
l iérement détruit et banni de dessus la terre. 

Je vous supplie, monseigneur, d'étre persuadé que dans tout ce qui se 
passe maintenant dans mon ame, et dans tout ce qui s'y est passé jusqu'á 
ce jour, il n'est nullement en mon pouvoir d'y rien ajouter ou changer, 
et qu'il ne m'est pas possible de servir Dieu d'une autre maniere; je 
mentirais si je disais autrement. Par exemple, je sais bien que si je 
voulais á l'heurc qu'il est exciter ^n moi le désir de mourir, je n'en 
viendrais jamáis á bout. Je nc pourrais pas non plus, quclques efforts 
que je fisse, former Ies actes en í lammés que je formáis autrefois, ni 

(1) Voycz ci'dessus la note sur la leUrc de la Sainle a sa'uit Pieirc d'Alcantara. 
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sentir cet horrible tourment que me faisait endurcr le souvenir des 
offenses infinies qui se commettenl contre Dieu. II me serait é g a l e -
ment impossible de concevoir á présent i ' ex tréme crainte qui m'a 
agi tée tant d'années d'étre malheureusement séduite et trompée par 
le démon. 

A ins í , si je ne me trompe , je n'ai plus besoin de consulter personne 
sur ce qui s'est passé autrefois dans mon ame, ni de parler davantage 
des gráces que Dieu me faisait: je souhaite seulement savoir si je mar
che á présent dans le bon chemin, et si je puis faire quelque chose pour 
Dieu; j'ai consulté sur cela m é m e plusieurs directeurs, le P. Dominique, 
le P. Médine et quelques jésui tes á qui j'avais autrefois c o m m u n i q u é 
les dispositions de mon cceur. II ne me reste done plus, monseigneur, 
pour mettre fin á mes consultations , qu'á savoir les sentiments de volre 
grandeur, et á recevoir ses ordres, auxquels je ferai gloire toute ma vie 
d'obéir. Ainsi je vous conjure au ñora de Dieu de vous y appliquer sé^-
rieusement. 

Dieu ne m'a pas oté la connaissance qu'il m'avait d o n n é e du bon-
heur que possédent dans le ciel les á m e s des personnes qui me sont 
unies, lorsqu'elles sortent de ce monde; mais je ne sais rien de celles qui 
ne rae touchent point. 

La paix que je g o ú t e est sí pleine et si parfaite, que ni Ies joies et les 
plaisirs de laterre, ni les peines et les afflictions, quelles qu'elles puis-
sent é tre , ne sont capables de la troubler. L a certitude que j'ai de la pré -
sence des trois personnes divines dans m o n á m e me fait expér imenter , á 
la lettre,ce que dit Notre-Seigneur Jésus -Chr i s t au chapitre í k de l ' É -
vangile selon S. Jean, que la sainte Trinité y fera sa demeure, non 
seulement par sa gráce sanctifiante, raais encoré par une autre sorte de 
p r é s e n c e qu'il veut que nous connaissions, présence qui nous femplit 
de biens ineffables. L'un de ees biens est de n'étre point obl igée á cher-
cher des considérat ions qui me fassent comprendre que Dieu habite en 
moi, puisque je l'y vois d'ordinaire, á moins que quelque violente ma-
ladiene m'enléve sa divine p r é s e n c e , sa vo lonté é t a n t a l o r s de me lais-
sersouffrir sans consolations in tér i eures . 

Quelque grands cependant que puissent étre mes maux, mon ame ne 
sent jamáis de révol te contre la vo lonté de Dieu, pas m é m e un premier 
mouvement; tout ce qui est en moi est au contraire si soumis á ses 
ordres, que je ne désire ni vivre ni mourir, si ce n'est dans de certains 
moments, lorsque la passion de voir Dieu s'est fort a u g m e n t é e ; mais á 
I'instant la présence adorable de l'auguste Trinité qui s'oflre á mon 
ame s'y imprime sivivement,que cette faveur immense me consolé et me 
fait dés irer de vivre, si c'est son bon plaisir, pour le servir mieux que je 
n'ai fait jusqu'ici, et pour contribuer á le faire aimer et louer plus par-
faitement, ne fú t - ce que paruneseule créature et pour un moment. Je 
préférerais c e t é t a t , s'il était á mon choix, á celui d'entrer d'abord dans 

s. TH. II. 37 
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la gloire. C'est la disposition de celle qui est t r é s - r e s p e c t u e u s e m e u l , 
nionseigneur, de votre grandcar» 

L'indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JÉSÜS. 
REMARQUES. 

La Sainte nous apprend dans ceüc lellre qu'elle Ta écrite a Palence. Ce fut done 
en 1581, aprés qu'elle y eúl élabli un monastére de carmélites déchaussées. Mais 
dans qnel mois? car elle y demeura jusqu'au conimencemem du mois de juin. R¡en 
ne nous Tindique. 

On y voit avec étonnement le liaut degré de perfection oü la gr&ce Tavait élevée ; 
mais peut-étre sera-t-on snrpris qu'elle lút alors exernpte de cefie cruelle peine que' 
lui causait aulrefois la perlc des ames qui seroni éternellenient séparées de Dieu. 

de quclques personnes trés-éminenies sur la térro. II est coustant en effet que les 
sainls dans la gloire n'ont aucune inquiélude de la damnaiion des reprouves, quoi-
qu'ils désirent le salut de lous les hommes avec encoré plus d'ardeur qu'ils ne le dé-
siraient lorsqu'ils étaienl dans le monde , parce que leur volonté, unie á celle de 
Dieu, désire lout ce qu'il désire, mais ne le veut que comme il le veut, ainsi que noire 
Sainte le dit dans cette excellenie lellre. Ainsi rien ne pent troubler leur félicité. 
O heureüx élat, ,011 ráme goúle en quelque serle dans ce lieu d'exil Ies délíces de la 
céSesle patrie! 

Pour ce que sainte Thérése dit au eommencement de celle leltre, qu'elle avait une 
telle cerlitude de posséder Dieu, qu'il lui semblait qu'elle le possédaitdéjá,qiioiqirelle 
ne le vil pas encoré, cola a besoin d'éclaircissement. Nous ne pouvons avoir en ce 
monde de cerlitude parfaile de notre prédeslinalion , dil le sainl concile de Treme, 
que par une révélalion paniculiére de Dieu; el quoiqu'il se puisse faire que sainle 
Tlierése ait élé favorisée de celle révélalion, ce n'est pas cependant le vrai sens de 
sos paroles. Elle-méme s'en explique au eliapitre 2 de la M V demeure, oü , parlant 
en troisiéme personne de la paix souveraine qu'elle goútait inlérieurement, elle dit : 
J l paraitra peut-élre que je veuille prouver que lorsque Dieu faií a une ame des gráces si 
signalées, elle soil assurée de son salut, et de ne plus reiourner en arderé. Mais ce ríest 
nullement mon intention; et partout oü je traiterui cette matiére, e toü j s dirai quHl 
semble que l'áme soil en súreté, i l f'nul tonjours enlendre, pourm que Dieu la soutienne 
sans cesse de sa main, et qu'elle ne l'offense pas. El elle ajoule aussilól, parlant d'elle-
inéme : Je comíais une personne qui est depuis plusieurs années dans ce bienheureux 
étnt, el qui ne se tient pas pour cela en súreté ; mais qui au contraire a plus de crainte 
qu'auparavant d̂ offenser Dieu, el plus de soin d'éviler les moindres péchés. Dans celle 
leltre méme elle assurc que la cerlitude qu'elle avait de son salut ne lui ótait pas la 
crainte de déplaire a Dieu, el de manquer á ses miséricordes. Cette crainte n'est done 
pas incompatible avec la cerlitude dont elle parle ici, cerlitude qui par conséquent 
n'est pas absolue, mais aboulil seulemenl á une trés-ferme esperance que l'áme con-
<joit de posséder Dieu élernellemenl, et que par sa bonlé il la garantirá de ce qui Ten 
rendrait indigne. De cette sonree naissait l'exlréme appréheusion que sainte Thérése 
nui loujours de commellre la moindre imperfection de propos deliberé; el cette sainle 
baine qu'elle se portait á elle-méme, lorsqu'elle considérait le funeste pouvoir qu'elle 
avail de s'éloigner de Dieu par le péché, el de le perdre sáns ressource. 

Elle élait si pénélréede celle crainte, et dans une défiance si prodigieuse de sa 
propre faiblesse , qu'elle ne pouvait s'empécher de s'en plaindre á son époux , á qui 
elle disail ees landres paroles dans le dernier de ses enlretiens : Mais, bélas! mon Dieu, 

' le plus grand de lous les malheurs c'esl que nous sommes loujours en péril durant celle 
vie mortelle; et íant qu'elle dure on peut loujours perdre fcternelle. O vie ennemie de mon 
bonheur, que ne iríest-il permis de te finir! Je te souffre, parce que mon Dieu le souffre; 
j ' a i soin de toi, parce que tu es á lui ; mais ne me traliis pas, et ne me sois pas ingrate. 
O libre arbitre, combien ta liberté t'est-elle dangereuse el funeste, si tu n'es attaché comme 
avec des elous, par famour et par la crainte, a celui qui (a créé I 

Tels étaienl les senliinonls de cette incomparable lille, el telle la pureté de sa doc
trine , laquelie apprend aux hommes méme les plus sainls et les plus parfails á étre 
dans une perpétuelle dépendance de la gráce, loujours attaches á Dieu par sa crainie 
el par son amour. 

La faülé qu'elle dil qu'on eftt faite dans la fondalion des carmélites de Palence, 
si Nolre-Seigneur ne Ten eíit averlie, est rapporiée bien au long dans le livre de ses 
Fondulions. 
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L E T T R E CXLIV. 

A ü R É V É R E N D P É R E I K H O M E G R A T I E N D K - L A - M É B K - D E - D I E Ü . 

V I N G T - Ü N I É M E . 

Plainle& contre um communaulé quise reláchait; réglemenls á faire lant pour les com-
munautés cfliommes que vour celles des filies ; üifficulíés á éclaircir ; autres affaires 
de Cordre. 

27 février 1581. — Jésus soit toujours avec votre r é v é r e n c e , nion 
p é r e . 

L a persuas ión o ú je suis que vous n'avez pas le loisir de lire de lon-
gues lettres me fait prendre le partí de vous écrire le plus br i évement 
qu'il m'est possible. Je vous dirai done, aprés vous avoir remerc ié de 
m'avoir fait voir les papiers que je vous renvoie, que les religieuses de 
Saint-Joseph d'Avila , qui téraoignaient désirer si ardemment qu'on fit 
ce que voussavez, sont á présent tellement é lo ignées de la perPSction 
de leur état , que peu s'en faut qu'elles ne soient aussi mit igées que les 
religieuses de rincarnation. Je suis prodigieusement a larmée des a r t í 
fices du démon, et je ne reviens pas de ce que leur propre confesseur, 
quoique grand homme de bien , est plus coupable que personne de ce 
r e l á c h e m e n t , s'étant i m a g i n é qu'elles doivent toutes manger de la 
viande. C'est m é m e une des demandes qu'elles ont faites au pére p r o 
vincial (1), á laquelle elles ont ajouté celle de pouvoir garder quelque 
chose á manger dans leurs cellules lorsqu'elles sont indisposées . Elles 
lui ont représenté avec tant d'adresse le besoin que quelques soeurs en 
peuvent avoir, que je ne m'étonne pas qu'elles aient obtenu de lui celte 
permission. Quel é trange renversement 1 Vous ne devineriez jamáis 
celle qui a présenté cette belle requéte . C'est ainsi que peu á peu et 
par de faibles commencements l'observance régul iére se détruit, et que 
d'une petite faute on tombe insensiblement dans une plus grande. Que 
j'ai de douleur de voir ce monastére si déchu de sa premiére ferveur, et 
de prévoir l 'extréme peine qu'on aura á le rétablir dans la perfection 
oú i l é ta i t , quoiqu'il y ait dans cette c o m m u n a u t é d'excellentes filies ! 

Mon désir étai t qu'au chapitre général on fit un rég lement qui ótát 
aux supérieurs le pouvoir de permettre de rien posséder en particu-
lier, et maintenant je vous supplie de faire ajouter á ce réglement qu'on 
ne pourra pas non plus rien garder á manger dans sa cellule, quand 
m é m e on serait infirme; mais que l'infirmiére aura soin de pourvoir 
aux. besoins des malades, et de leur laisser la nuit ce qui pourrait leur 
étre nécessa ire pour leur nourriture, selon la qual i té de la maladie et 
l'état des malades, pour lesquelles on doit avoir une trés-grande charité, 
telle qu'on l'a euejusqu'ici. 

J'ai toujours oubl ié de vous diré une chose dont on vient de me faire 
souvenir, c'est q u i l serait tres á propos qu'on réglát au chapitre g é n é -

(1) Le pére Ange-de-Sabzar, |irovincial des carmes miliges, et vicaireou commis-
saire gé«ieral pour la réforme. 
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ral les priores que les religieux seront obl igés de faire pour chaqué 
religieuse qui viendra á mourir ; car, selon que vous en userez envers 
nous, nous en userons envers vous. Je m'imagine que vous ne nous 
dites point de messe, et que vous vous contentez de réciter quelques 
coartes prieres pour le repos de l'áme de la défunte. Nous autres rel i -
gicuses, nous en usons bien mieux : nous faisons chanter une messe et 
recitons un office des morts en choeur; c'est, si je ne me trompe, une 
des anciennes conslitutions qu'on observe encoré aujourd'hui au mo-
nastére de l'lncarnation. Faites done, mon révérend p é r e , tout ce que 
vous pourrez pour que cet a r ü c l e soit r é g l é , et ne l'oubliez pas, je vous 
en supplie. 

Je dés irerais aussi qu'on décidát au memo chapitre général s1il est 
d'une obligation précise d'observer le décret d o n n é par le pape motu 
p r o p r i o , de ne sortir ni pour parer l 'égl ise, ni pour fermer la porte du 
monas tére . Je suis persuadée qu'on y est obl igé lorsqu'on le peut, quand 
m é m e le pape ne l'aurait pas ordonné . II est bon cependant de r é s o u -
dre cette difficulté, et de déclarer que les monastéres qui commencent 
á s'établir, et qui n'ont encoré personne pour les servir, ne sont point 
compris sous cette loi. J'espére n é a n m o i n s qu'il n'y en aura point qui 
ne s'y soumette avee plaisir, et qui ne trouve le moyen de se passer de 
cette exemption, lorsqu'on y apprendra qu'elle n'est donnée que pour 
le cas d'une nécess i t é indispensable. Encoré une fois , mon révérend 
pére , faites en sorte, je vous prie, qu'on ne négl ige aucun de ees points. 

Nos prieures de Toléde et de S é g o v i e , qui sont d'excellentes filies, 
ont fait fermer, sans ma participation, la porte qui va dans l 'ég l i se ; je 
suis ravie, comme je ne puis pas étre partout, de trouver de telles prieu
res pleines de sagesse et de zé le , et qui me fassent souvenir de ce que je 
puis oublier. Pour le décret dont i l s'agit, je suis súre qu'il n'y a point 
de maisons réformées o ü il ne soit gardé t ré s -exac tement . 

A l'égard de la priére que je vous ai faite touchant les religieuses qui 
sortent de leur rnaison pour faire des é tab l i s sements , il me paraít que 
votre révérence a dressé un article un peu trop rigoureux. II porte que 
quand elles sort ironí pour quelques fondations, elles doivent rester 
dans le nouveau monastére , á moins qu'elles ne soient é lues prieures 
dans un autre; il faudrait, ce me semble, ajouter, ou qu'il n'y ait quel
ques autres raisons fort considérables pour lesquelles il convienne 
qu'elles aillent ailleurs. 

Je vous ai déjá écri t , mon révérend p é r e , que si l'on pouvait assem-
bler tous les rég lements des visiteurs apostoliques , et les joindre aux 
constitutions, en sorte que ce ne fút qu'une m é m e chose, ce serait un 
grand bien pour les carmélites , parce que les contrariétés qui se ren-
«ontrent en divers endroits des constitutions embarrassent tellement 
celles qui ont moins de luraiére, qu'elles ne savent o ú elles en sont. 
Faites- moi done le plaisir, mon révérend pére , malgré cette multitudc 
d'occupalions qui vous accablcnt, de vouloir bien prendre un peu de 
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temps pour ranger tout cela, comme je vous en ai écrit en diverges oc-
casions ; je crains que vous ne l'oubliiez, et que la lecture des saintes 
Écri tures ne vous charme au point de vous faire nég l iger le reste. 

Vous ne m'avez pas m a r q u é si vous avez recu le paquet que vous 
savez, avec une de mes lettres ; par la vous étes cause de la tentation 
que j'ai eue de croire que, parquelques s tratagémes du d é m o n , les re 
marques que j'ai faites et Ies lettres que j'ai écrites au pére commis-
saire n'étaient pas alió s jusqu'á vous. S'il est vrai que vous ne les ayez 
pas recues, ayez, s'il vous p la í t , l a b o n t é de m'en donner avis par un 
exprés que je paierai volontiers; ce seraitun vrai malheur pour nous 
que vous n'eussiez pas recu ees remarques. Je veux croire que ce n'est 
qu'une vaine a p p r é h e n s i o n ; car le courrier de cette ville, á qui j'ai forí 
r e c o m m a n d é le paquet, est trop de mes amis pour l'avoir nég l igé . 

Peut -é tre ignorez-vous qu'on m'a avertie que plusieurs de nos peres 
capitulants désirent fort le P. Anto ine-de-Jésus pour provincial: si Dieu 
permet qu'il soit é lu aprés tant de priéres qu'on a faites pour le succés 
de cette é l ec t ion , i l ne faudra pas douter que ce choix ne soit le plus 
avantageux pour nous. Les jugements de Dieu sont un ab íme profond ; 
j'ai vu quelques-uns de ceux qui souhaitent aujourd'hui le P. Antoine-
de-Jésus souhaitcr ardemment le P. N i c o l á s ; s'ils changent de sent imení 
á l'égard du premier, ce sera sans doute en faveur du second. Dieu 
fasse que cette élect ion soit pour sa gloire. Quelle qu'elle soit, ce sera 
toujours un bien pour nous qu'on ait ctabli le pouvoir d'assembler le 
chapitre et de faire une é lec t ion . Ainsi louons-en le Seigneur. 

Je serais bien aise, mon révérend p é r e , que vous prissiez la peine 
d'écrire dans un papier séparé toutes les dioses d'importance que je 
vous ai écrites , et que vous brúlass iez ensuite toutes mes lettres; dans 
l'embarras o ü nous sommes, on pourrait peut-étre en trouver quelques-
unes qu'il serait fácheux que l'on vit. Toutes nos soeurs de ce couvent, 
et surtout mes compagnes, se recommandent beaucoup á vos saintes 
priéres , et vous baisent les mains t r é s - r e s p e c t u e u s e m e n t . C'est domaiu 
le dernier jour du mois, je veux diré le 27. 

Nous nous trouvons fort bien ici, et tous les jours de mieux en mieux. 
Nous sommes sur le point d'acheter une maison des mieux s i tuées . Plut 
á Dieu que nos affaires me permissent de me rapprocher de vous! Ne 
vous opposez pas , je vous prie, á i 'établ issement du monas tére de 
Saint-Alexis; cette maison, tout é lo ignée qu'elle est d é l a ville, est 
t r é s - b e l i e , et on aura bien de la peine á en trouver une mieux placee ; 
j'en fus tres-contente lorsque je la vis en allant á Valladolid. D'ailleurs 
i l faut se souvenir qué cette pauvre femme nous Ta achetée au prix de 
ses larmes. Je souhaiterais que ce monastére et celui de Salamanque, 
établ is dans de grandes villes, fussent les deux premiers. Souffrez done, 
mon révérend pére , que je vous supplie de ne vous point amuser á tant 
choisir , puisque vous n'avez pas d'argent ; tout consiste á prendre pos-
session, et cette possession prise, Dieu fera le reste. 
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Les maisons sont au poids de l'or á Salamanque; nous ne pouvons , 
quelque diligence que nous fassions, en trouver une á acheter pour 
nos sceurs. Fiez-vous done, s'il vous plait, á ma parole; j'ai de l ' expé -
rience dans ees sortes d'affaires. E n c o r é une fois Dieu fera plus pour 
n o ü s que vous n'imaginez. C'est beaucoup de pouvoir poser le pied 
dans ees grandes villes, ne fút -ce que dans un coin. 

Dieu soit le terme et la fin de tous nos désirs ; je le prie de nous don-
ner ce qui nous e s t n é c e s s a i r e pour le servir fidélernent. 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JÉSUS. 
REMARQUES. 

Le zéle de saime Thérése pour le maintien de Tobservance la perla, non seulement 
a faire dívers réglemenls pour la conserver dans lout l'ordre, et pour la rétablír dans 
le couvent de Saini-Joseph á Avila, oü elle éiait affaiblie , mais encoré á s'y rendre 
en personne. Par son exemple, sos conseils, ses instructions, elle y inspira tant de 
repenlir et de ferveur, qu'elle y rétablit ai&ément les praliques régulíéres dont on s'y 
clait écané, el qu'on y a conservé depuis avee une fidélilé qui attire á eette maison 
radmiration de lout le public. 

Cette leitre a été écrile á Palence. 
II y a méprise dans la date ; avant comme aprés la réformation du calendrier, ¡I 

n'élait point de mois qui n'eút que 27 jours, etcelui de février, le plus court de tous, 
en avait 28. Pour reconnaítre maintenant dans quelle année et dans que! mois cette 
lettre a élé écrile, ¡1 faut rappeler ce que nous avons deja dit (l),que sainte Thérése 
n'arriva á Palence que le 29 décembre ISSO. Si done cette lettre est écrite de Pa
lence , elle doit étre postérienre á cette époque. II est de plus á observer dans cette 
lettre que les carmes déchaussés avaient déjá oblenu le pouvoir de teñir un chapitre 
et d'élire un provincial, qu'ils étaient inslruits de cette permission, et qu'ils se dispo-
saient á en user incessammenl. Or leur Histoire générale (2) nous apprend que le 
bref qui leur accorda ce pouvoir ne fut expédié que le 22 juin 1580; que le roi n'en 
ful instruit que le 15 aoút (3); qu'on ne prit de mesures sérieuses pour assenibler le 
chapitre general qu'aprés le second bref du pape, qui n'arriva que le 4 janvier 1581; 
que la cilatlon pour la lenue de ce chapitre ne fut faite que le i " février, par le pére 
Jean de la Cuevas, de l'ordre de Saint-Dominique, et prieur de Talavera, commis par 
le pape el par le roi pour la séparation des carmes déchaussés d'avec les mitigés (4), 
el que rouverture de ce chapitre ne se íit que le 3 mars. Toutes ees considérations 
nous. font croire que la lettre est du mois de février 1581, et peut-élre est-il arrivé 
que sainte Thérése ail mis parmégarde le 27 pour le 28, ou le dernier jour du mois 
pour le pénultiéme. 

Le pére Pierre de-la-Mére-de-Pieu place au contraire cetle lettre au 8 juin 1580, 
et jetant toute l'erreur sur les copistes, il prélend qu'au lieu du dernier jour du mois, ü 
faut lire : Le dernier jour de foctave de la Féte-Dieu,ei au lieu du 27, lire le 7. Ses 
raisons me paraissent peu solides. Si je ne me trompe, il est bien plus sur el bien 
bien plus simple d'expliquer la méprise comme je Tai expliquée. 

De ce que nous venons de diré il est aisé de voir que c'est du pére Jean de la Cuevas 
que la Sainte parle, quand elle dit qu'elle a écrit au pére commissaire. Ce ne fut au . 
reste ni sur le pére Antoine de Jésus, ni sur le pére Nicolás que lomba rélection au 
provincíalal dans ce chapitre ; on verra bientót que le pére Jéróme Gratien ful é lu, 
ayant eu un suffrage plus que le pére Anloine; et que la Sainte , qui, comme on a 
pu le rernarquer bien des fois, avait en lui bien plus de conflance que dans ees 
deux péres, et qui raimait beaucoup plus, fut enchantée de ce choix, ainsi que toutes 
ses íilles. 

Ce fut vers la fin du mois de seplembre 1581 que sainte Thérése se transporta au 
couvent de Saint-Josepli a Avila, le premier de sa réforme, qui peu auparavant ser-
vait á tous les autres de modéle, et qui élait devenu un sujet de scandale pour tous. 
Tant la faiblesse dans les supérieurs et le peu de zéle pour la perfection dans les con-
fesseurs sont á redouter pour une coinmunauté. Mais la Sainte y ful á peine revenue, 
quon y vil le premier esprit renajlre avec un plus grand éclat. 

(1) Voyez l'Hisioire générale des carmes déchaussés, 2* part., liv. 5, chap. 7. 
(2) Ibid , chap. 2. 
5) Ibid., chap. 8, 
4) Ibid., chap. 9. 
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L E T T R E C X L V . 

AU RÉVÉREND PÉRE JÉROME GRATÍEN DE-LA-MÉRE-D E-DIEÜ. 

VINGT-DEUXIÉME. 

La Sainte se réjouit du bref enfaveur de sa réforme; désire que tes constitutions soient 
tmpnmées; propose un arrangement pmr une mahon a Palence; fait féloge des ha-
bitants de cette ville; recommande te bienheureux péreJean de-la-Croix, et parle de 
fexcés de joie oü sont ses filies d'avoir le pére Gralien pour provincial. 

24 mars 1581. — J é s u s soit toujours avec votre révérence , mon pérq, 
pour YGUS r é c o m p e n s e r l ibéralement de la joie que vous m'avez don-
née en m'apprenant de si boimes nouvelles, et en me faisant voir le 
bref impr imé . Pour rendre cette joie compléte , i l faudrait que les 
constitutions aussi fussent i m p r i m é e s ; súrement nous pouvons nous en 
Jlatter aprés tant de gráces que Dieu nous a faites. Je ne e í o i s pas me 
tromper en me persuadant que ce bref vous a occas ionné bien des d é -
penses , bien des raouvements , et que vous avez eu une extréme peine 
á mettre tout en ordret et á conduire l'affaire au point oú nous la 
voyons aujourd'hui. Que celui qui vous a donné tant de talents pour 
réuss i r dans tout ce que vous entreprenez en soit béni é t e r n e l l e m e n t ! 

Cet é v é n e m e n t si peu attendu me paraít un vrai songe. Eussions-
nouspu, quand m é m e nous n'aurions eu qu'á former des désirs pour 
r é u s s i r , rien faire qui nous fút plus avantageux, ou qui approchát de 
ce que Dieu a fait en notre faveur ? Qu'il en soit loué á j a m á i s ! 

Gomme je ne sais pas le latin , je n'ai pu lire ce bref; j'attendrai, 
lorsque ees saints jours seront passés , que quelqu'un ait la bonté de 
me l'expliquer. Hier , qui était le jeudi-saint, on m'apporta votre p a -
quet: la crainte que si je lisais longtemps je n'eusse pas la téte assez 
forte pour assister aux Ténébres , d'oú je ne pouvais m'absenter á cause 
de notre petit nombre , fut cause queje ne fis simplement que lire les 
lettres. Vous me ferez un vrai plaisir de me marquer o ú vous comptez 
aller au sortir de Madrid: c'est une nécess i t é que, pour mille choses qui 
peuvent survenir, je sache toujours le lien de votre rés idence . 

Sans cesse je suis oceupée á ebercher une maison; je n'en ai point 
e n c o r é t rouvé qui n'ait des défauts cons idérables , et qui ne soit e x t r é -
ment chére . Nous serons done contraintes d'acheter celle qui est proche 
de Notre-Dame-de-la-Rue, toute défectueuse qu'elle est. Si les messieurs 
du chapitre voulaient bien nous donner certaines grandes cours, que 
nous payerions par la suite, nous pourrions y faire un beau jardin, et 
nous ne serions point trop m a l l o g é e s ; car il y a beaucoup de terrain, 
et deux chápe l l e s dépendantes de cette maison nous feraient une belle 
égl i se . lis se sont re láchés de quatre cents ducats pour leprix; et, si je 
ne me trompe, ils en diminueront encoré . 

J'admire la vertu des habitants de ce pays, et les grandes a u m ó n e s 
qu'ils font en toutes occasions. Ains i , pour peu que nos soeurs aient de 
quoi subgister, leur église , qui devrait coúter beaucoup, se trouvant 
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faite á si peu de frais , ce sera certainement un des meilleurs monas-
léres qui soient sous votre obéf tsance . II faudra, pour rendre le cloitre 
plus clair et plus beau, détruire certaines galeries fort é l evées . Je sou-
haite que le Seigneur y soit serví fidélement. Je le supplle aussi de yous 
conserver en parfaite santé ; c'est aujourd'hui le vendredi-saint; ce n'est 
pas un jour á vous entretenir plus longtemps. 

J'oubliais de vous faire une priére , que je vous supplie d'exaucer; ce 
s e r a - l á mon gáteau de P á q u e s . II y a déjá du temps que, consolant le 
P. Jean de-la-Croix de la peine que lui cause le séjour de l'Andalousie, 
jeluipromis assez á contre-temps que s'il plaisait au Seigneur qu'on sé -
parát les carmes déchaussés des mi t igés , je ferais mon possible pour le 
íaire venir ici. Maintenant done que cette séparat ion est faite et que 
nous avons une province á part, 11 me somme de lui teñir ma parole, et 
de vous prier que, supposé qu'on I'élise prieur á B a é s a , vous ayez la 
bonté de ne pas confirmer l 'é lect ion. Rien ne me parait plus juste, mon 
révérend pére , aprés qu'il a e s suyé tant de peines et de travaux, que de 
lui donner cette consolation , au cas cependant que vous puissiez vous 
passer de lui . 

L a prieure de Saint-Alexis est comme folie de joie de l'heureux sue
cos de nos affaires, surtout de vous avoir pour pére et pour provincial. 
Toutes nos sceurs n'en sont pas moins transportées . l>ieu vouille nous 
rendre tous participants de la joie qui n'aura point de fin. Je le supplie, 
mon révérend p é r e , de vous combler de gráces dans ees saints jours. 
Obligez-moi de faire de ma part le méme souhait á vos messieurs qui 
ont le bonheur de vous posséder . 

Toutes vos filies, surtout mes compagnes, vous présentent leurs res-
pectueuses soumissions. Je remets le reste pour la lettre du P. Nico lás , 
que je suis bien aise de savoir auprés de votre personne. Je voudrais 
apprendre á quoi le P. Barthélerai est d e s t i n é ; il me parait tout propre 
á étre prieur d'une fondation naissante. Je suis du fond du coeur 

Votre indigne servante et filie, THÉRÉSK DE JÉSUS. 

REMARQUES. 

Sainle Thérése écrivit cette lettre a Palence, peu de temps aprés que les carmes 
déchaussés eurent éié separes des mitigés, et que le pére Jérdme Gratlen eut été élu 
premier provincial de sa rélorme. 

La jóle que la Sainte en ressentitétait telle, qu'elle dit elle-mécne, á la fin de la fon
dation de Palence, n'en avoir jamáis goute une plus délicieuse. En eífet, ce't'ut en ce 
jour qu'elle vit rheureuse fin de ses travaux et l'accomplissement des grands desseins 
que la gloire de son Dieu lui avait fait entreprendre. Aussi ne fait-elle point de íaqon 
d'avouer que cette nouvelle lui avait paru un pur songe, tant elle Tavait transporlée. 
Mais ne pouvons-nous pas dirc en un sens que ce fut un songe effeclivement, puisqu'a 
considérer les choses selon la lumiére naturelle, rien n'avait plus l'air d'une réverie, 
qu'une faible lille, sans crédlt, sans autorilé, sans argent et sans nulle autre ressource 
liumaine, reformat un grand ordre d'honunes et de filies, et le vit, en moins de i 9 ans, 
répandu dans toute l'Espagne, laisant une congrégation séparée, maigré les contra-
diotions de toute la terre ? C'est cependant ce qu'elle a fait, ou plutól ce que le Tout-
Puissanl a fait par elle. 

Ce n'est pas du bref du 22 juin 1580 qu'elle parle, mais de celui qui arriva le 
4 janvier 1581. Cette ietlre est du 24 mars, puisque la Sainte marque qu'elle récrivait 
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le vendredi-saint, ct qifen 1581 le vendredi-saint étail le 24 mars, Páques arrivant 
le 26. 

L E T T R E C X L V I . 

A. U N E R E L I G I E U S E D'ÜN A U T R E O R D R E , QÜI D É S I R M T É T R E CARMÉL1TE. 

Elle la refuse le plus obligeammenl du monde, á raison des inconvéntents qui suivcnt les 
Iranslations, et lui donne ¿'admirables regles pour se sanclifter dans son élat, malgré la 
dissipation des personnes avecqui elle vit. 

Anne'e incer taine. — Jésus soit toujours avec votre r é v é r e n c e , ma 
chére mere. 

J'ai un vrai chagr ín de ne pouvoir vous rendre service dans la chose 
principale que vous me demandez; elle est contraire á nos constitutions, 
qui nous défendent t ré s - expres sément de recevoir dans nos monas téres 
dcsreligieuses d'unautre ordre; c'est m é m e á ma priére que cette défense 
a été faite. Jugez par la, ma chére m é r e , de ce que je puis faire pour 
vous. J'ai r e m a r q u é tant d' inconvénients dans ees serles de iranslations, 
que j'ai pensé qu'il serait plus a i sé de leur fermer d'abord la porte, que 
d'y remédier aprés la leur avoir ouverte.Par-dessus cela, le nombre des 
religieuses qui ont demandé d'entrer parmi nous , et qui le demandent 
encoré aujourd'hui, est si grand, qu'il serait impossible, quelque dés ir 
qu'on en eút , de les contenter toutes. II y en a cependant quelques-unes 
parmi elles que nous aurions été ravies de recevoir, et que nous n'avons 
pas recues pour les raisons que je viens de vous exposer. 

11 ne me reste done, ma chére mere, qu'á vous assurer du désir que 
'j'ai de vous obliger, dés ir qui fait que j'ai une vraie p e i n é de ne pouvoir 
vous donner la marque d'estime et d'amitié que vous me demandez. Je 
vous dirai cependant, quoique je sois pressée de finir cette lettre, qu'a-
vant que les monas téres de notre réforme fussent é t a b l i s , j'ai demeuré 
vingt-cinq ans dans un couvent o ú i l y avait cent quatre-vingts re l i 
gieuses, avec lesquelles je v ivá i s comme s'il n'y eút eu que Dieu et moi 
sur la terre : c'est ce qu'on peut faire, ma chére mére , quand on aime le 
Seigtréur comme vous l'aimez. Soyez done fidéle á cette pratique, et tou
tes choses, jusqu'aux croix m é m e s les plus pesantes, loin de vous nuire, 
contribueront beaucoup á vous faire avancer de plus en plus dans la 
perfection. 

Ajoutez, s'il vous pla í t , á cela de ne vous m é l e r que de ce qui vous 
regarde, l ór sque vous ne serez point par votre charge obl igée d'obser-
ver ceque font les autres. Aimez vos somrs pour les vertus que vous 
remarquerez en elles, vous efforgant de les imiter, et ne pensez jamáis 
á leurs défauts . 

Cette conduite m'a procuré tant de paix i n t é r i e u r e , que, quoique la 
c o m m u n a u t é o ú j 'étais fút si nómbrense , elle ne me laissait pas plus de 
distraction que si j'eusse été seule; au contraire, elle me servait beau
coup á m'avancer dans la vertu : car enfin, ma chere m é r e , nous p o u -
vons partout aimer et servir ce grand Dieu infmiment aimable. Qu'il 
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soit done b é n i á j a m á i s de ee que r ien nc peut m a l g r é nous s é p a r e r nos 
coeurs de son d iv in amour . Je suis , pleine de respect, 

V o t r e servante , TnÉRfesE DE JÉSUS. 

REMARQUES. 

On ne sait ni en quel lien ni en quelle anntée sainte ThéréseécrivitceUeadmiral)le 
lellre, si pleine d'instruciioiis pour les religieux el les religieuses qui viveiit dans des 
commnnanlés peu réguliéres. 

elai 
raiiteur de rHistoire de l'ordrc, que le per 
On ne doit done pis plneer celte letlre avnnt ÍS75, Mus faut-il la mottre d'abord aprés 
calle année, ou la renvoyer jusqu'apres le premier chapitre general de la reforme, 
lenn a Alcalá, au mois de mars 1581, dans lequel les constilutions furent confirmées? 
C'est ce que nous ne sanrions décider. Une lueur de vraisernblance nous fail néan-
moins pencher a croire que ce chapiire s'elait deja lenu, sainte Thérése marquant dans 
cetle lellre qu'a sa priére ¡1 a éié déí'endn dans Íes consliluiions de recevoir des reli
gieuses d'un aulre ordre, el élant certain par rilisloire quá sa priére ce chapiire 
ajenia aux consliluiions plusieurs réglemenis ; outre que c'esi alors seulemenl qu'elles 
reQurent le dernier sceau de l'antoriié. Enaltendant doueqiron trouve á celte lellre 
une date súre, on nous permellra de l'insérer parmi cclles de 1581 , aprés le mois 
de mars. 

L E T T R E GXLVII . 

A U R É V É R E N D P É R E J É R O M E G R A T I E N D E - L A - M É R E - D E - D I E Ü . 

V1NGT-TR0ISIÉME. 

Ses dispositions sur un voyage qiCelle (aisait acluellement, el sa douleur dn départ de ce 
pére; vocation d\in eccíésiaslique a félat religieux ; affliclion dont elle était ayilée. 

1581. — L'Esprit saint soit toujours avec votre r é v é r e n c e , man p é r e . 
Je ne vous dirai point que ma jóle a été de bien peu de d u r é e ; vous en 

étes persuade. Vous savez aussi combien j'ai désiré le voyage queje 
fais, voyage qui m'aurait été fort a g r é a b l e , et que j'aurais eu regret de 
voir finir, si j'avais eu la compagnie que je souhaitais avoir; mais ne 
l'ayant pas, je commence á me lasser et á étre t r é s - f a t i g u é e . Dieu soit 
l o u é 1 

II faut, mon révérend p é r e , vous avouer ma faiblesse, et vous diré de 
bonne foi que votre absence m'a p l o n g é e dans une profonde tristesse. Je 
fais réf lex ion que vous auriez pu a i sément différer ^otre d é p a r t , au 
moins jusqu'á ce que vous nous eussiez la i s sées dans une maison qui 
nous appartint: quinze jours plus ou moins n'étaient pas une chose de 
grande importance, et ce petit délai aurait sans doute empéebé que nous 
ne fussious tombées dans l'abandon o ú nous sommes. Plaise á Dieu que 
celui qui en est cause, vous faisant partir si préc ip i tamment , en use 
mieux envers votre révérence queje ne me le suis i m a g i n é ; Dieu veuille 
aussi nous préserver d'un tel empressement, aprés lequel il ne laissera 
pas de se plaindre de nous. 

Aujourd'hui je ne pourrais rien diré de bon, tant je suis déso lée . Si 
quelque chose est capable de me consolcr, c'est de me voir dél ivrée de 
la juste appréhens ion que je pouvais avoir, et que j'avais en effet, qu on 
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ne touchát au Sancta Sanctorum (1). J'ai une si violente tentation á ce 
sujet, que,pourvu qu'on l ' épargne , je consens que tout l'orage vienne 
fondre sur moi. II en est déjá tombé une grande partie, qui m'a tout á 
fait dégoútée de ees sortes d'entreprises, et m'a rendue infiniment sen
sible á r é l o i g n e m e n t des personnes qui ont la bonté de se charger de 
ma conduite. Dieu fasse servir tout cela á sa gloire; s'il nous accorde 
cette g r á c e , nous n'avons nul sujet de nous plaindre de nos maux , 
quels qu'ils puissent étre. 

Je ne vous ai point encoré p a r l é , mon révérend p é r e , de l'affaire 
de M. Dias, quoiqu'il m'en eút pr i ée ; persuadée , lorsque vous partites, 
que vous seriez bientót de retour; depuis,j'ai été fáchée de ne vous 
Tavoir pas c o m m u n i q u é e , parce que vous n'étes point revenu, et qu'il 
n'avait entrepris ce voyage que pour vous consulter sur le change-
inent d'état qu'il se propose. Depuis quelque temps il me parait pres-
que déterminé á se faire ou jésuite cu carme déchaussé ; i l m'assura que 
depuis quelques jours 11 sentait encoré plus d'attrait pour notre ordre, 
et qu'il désirait ardemment savoir votre sentiraent et le mien sur ce 
projet avaní que de prendre partí . II me pria aussi, mais avec les plus 
vives instances, de ne pas lui refuser cette g r á c e , et de l'offrir souvent 
á Nolre-Seigneur. Je crus ne devoir pas lui déguiser ma p e n s é e ; ainsi 
je lui dis nettement que ce changement lui serait avantageux s'il per-
s é v é r a i t d a n s sa vocation, el trés -préjudic iable s'il n'y persévérait pas, 
á cause de Topinion qu'on s'est formée á son sujet. Je me confirme de 
plus en plus dans ce sentiment, sans néanmoins me déíier de lui. 
Comme il y a bien des années qu'il sert Dieu í idélement, je veux e s p é -
rer qu'il continuera de méme jusqu'á sa mort. II promet de donner au 
monastére o ü il entrera tous les écrits qu'il a du P. Jean d'Avila ; s'ils 
sont semblables aux sermons qu'il m'a fait lire, je ne doute point qu'ils 
ne soient fort útiles aux prédicateurs qui n'ont pas, mon révérend pére, 
la science que vous avez. 

Quelque persuadée que je sois que ce vertueux ecc lés iast ique será 
d'un grand exemple partout o ú i l ira, il y a n é a n m o i n s bien des choses 
á examiner et bien des mesures á prendre avant sa récept ion . J'en dois 
parler au P. Nico lás , et je vous le dis ici afm que, s'il vous en écr i t , 
vous puissiez l'assurer que je vous ai c o m m u n i q u é son affaire: quel 
sujet n'aurait-il point de se plaindre de ma nég l igence , si je ne vous en 
avais pas informé! N'oubliez pas, s'il vous p la í t , de le recommander á 
Dieu; pour moi, je le fais Irés -ass idument . Je ne vous en dirai pas da-
vantage : vous le connaissez mieux que moi, et vous savez de quelle 
maniere i l faudra lui répondre . Cependant vous me feriez bien du plaisir 
de me mander en quels termes vous lui aurez écr i t , si vous avez une 
voie súre pour me faire savoir de vos nouvelles. L a crainte que j'ai que 
vous n'en trouviez point, augmente étrangement mon inquiétude et 
mon chagr ín . 

O) G'esi le pére Jeróme G ra lien. 
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Voici , mon révérend p é r e , une lettre dont monseigneur l 'évéque 
d'Osme m'a h o n o r é e , avec un papier que j'ai écr i t ; je n'ai pas eu le 
loisir d'en faire davantage. Oserai - je vous diré qu? vous ne devez 
pas aller á Alve sans mener avec vous le P. Nicolás , si capable de 
débrouil ler tant de chicane, dans laquelle i l faut étre versé pour s'en 
pouvoir démeler? Je vous suis cependant obligee de m'avoir donné ce 
pére pour m'accompagncr, n'ayant pu v o u s - m é m e me faire cet honneur. 

Que d'actions de gráecs ne devez-vous point á Dieu, mon révérend 
pére , de vous avoir d o n n é Ies qual i tés avantageuses que vous p o s s é -
dez, qual i tés qui vous font aimer et respecter avec tant de distinction 
et de pré férence , qu'on ne croit point de mér i te supér ieur au vótre 1 
Pour la pauvre A n g é l i q u e (1), je ne puis vous exprimer sa peine et 
son affliction : tout la chagrine, tout lui d é p l a í t , rien ne la contente. 
Elle dit qu'il n'y a que Dieu qui puisse la consoler et rendre le calme 
á son ame, ou quelqu'un q u i , comme votre r é v é r e n c e , entende son 
langage; tout le reste lui est une croix si pesante, qu'elle enest presque 
accab lée . Elle se recommande á vos saintes priores, et la soeur Aune de-
Sa int -Barthé lemi aussi, qui est toute triste depuis votre abscnce. Don-
nez-nous á toutes votre sainte b é n é d i c t i o n , et ne nous oubliez pas de-
vant Dieu. Je le conjure de vous soutenir sans cesse de sa main, et de 
vous rendre un aussi grand saint que le désire celle qui est, pleine de 
respect, Votre indigne servante et filie, THÉRÉSE DE JESÚS. 

(I) Cétail elle-méme. 
REMARQUES. 

U est visible, par les faits que sainle Thérése traite dans cette lettre, qu'elle récrivit 
dans son voyage dePalenceá Sorie, oü elle alia fonder une maison de carmelites,, 
Tan 1580, a la priére de Tilluslre dom Alonso Vélasquez, évéqne d'Osme, l'nii de ses 
direcleurs. 

Note des Edheurs. 

voy.' ^ 
du mois de mai, ou l'uh des deux premiers jours de juin qu'elle í'ecrivit, puisqu'elle' 
rácente elle-méme, dans lelivre de ses Foudalions, chap. 29, que passant par Burgos 
pendani ce voyage, elle y arriva le mercredi dans í'octave de la féte du Saint-Sacre-
menl, mercredi qui, dans celle année, tomba le 1er juin, el qu'elle ajoule que le sur-
lendernain elle arriva á Sorie. 

L E T T R E CXLVIII . 
A MONSIEÜR LE LICENCIÉ PÉGNA, CHAPELAIN DE LA. CHAPELLE ROYALE 

DE TOLÉDE. 
. rREMlÉRE. 

La Sainte lui 
míe ¡Ilustre 
son éminence. 

i parle des raisons pour lesquelles elle refuse de recevok dans son ordre 
•e dame, niéce d\in grand cardinal, et le prie de faire goúter ees raisons á 

S / w ^ e í 1581. — L a gráce du Saínt-Esprit soit toujours avec vous, 
monsieur. 

Je répond i s , il y a fort peu de jours, á la lettre que vous avez eu la 
bonlé de m'écríre; mais comme cette r é p o n s e est a l lée par un chemin 
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détourné, e t q u e j ' a p p r é h e n d e quelle ne voussoit pas rendue ponctuelle-
ment, je prends la l iberté de vous écrire cette seconde lettre, persua-
dée qu'elle vous sera rendue avant la premiére . 

Ce serait une grande consolation pour moi de rendre souvent mes 
respectueux devoirs á monseigneur le cardinal. Mais craignant de l'im-
portuner, permettez-moi, monsieur, de vous supplier de diré á son 
éminence que depuis que j'ai eu l'honneur de lui écrire , j'ai communi-
q u é l'afíaire de madame sa niéce au R. V. Jacques d'Alderéte, prieur 
des dominicains de cette ville ; et qu'aprés lui avoir fait peser le scru-
pule dont elle est agitée au sujet du YOBU qu'elle a fait d'étre carmé l i t e , 
les raisons que nous avons de ne pas seconder son pieux désir, et cer-
tains inconvén ien t s que je lui ai e x p o s é s , i l a été persuadé comme 
moi qu'on ne doit pas la recevoir, et qu'il sera raille fois plus avanta-
geux et á elle et á nous qu'elle reste dans sa maison, appl íquée á l 'é-
ducation de ses enfants. 

Pour ce qui est du voeu qu'elle a fait d'étre carméli te déchaussée dans 
notre monastére de M é d i n e - d u - C h a m p , ce révérend pére prétend qu'elle 
n'en doit avoir aucun scrupule, parce qu'elle n'a pu s'engager qu'á en 
poursuivre l ' exécut ion . Si done les carméli tes s'y opposent, elle est en-
t iérement dégagée de ce voeu. J'ai été bien aise d'apprendre cette cir-
constance, que je ne savais pas. Comme done nous sommes tous dans 
les m é m e s sentiments, le pére prieur croit qu'il est á propos de le d é -
clarer nettement á madame H é l é n e , afín qu'elle prenne son parti, et 
qu'elle ne songe plus qu'á calmer ses i n q u i é t u d e s , qui autrement ne 
fmiront j a m á i s , quoique cette entreprise soit visiblement contraire á la 
vo lonté deDieu, et préjudiciable au bien de ses enfants qu'elle ne doit 
pas abandonner. 

Le P. Jacques d'Alderéte est ici depuis huit ans; il s'y est acquis la 
réputa l ion d'un t r é s - s a i n t homme, tel qu'il est en effet; il méne une 
vie fort austero et fort pénitente . Comme je ne l'avais jamáis vu , j'ai 
été fort aise de le connaitre; il m'a as suré qu'il avait toujours pensé 
que madame H é l é n e ne devait pas quitter sa famille pour entrer en re
l ig ión , et qu'il n'y avait consentí que sur certaines informations qui 
portaient que c'était le sentiment d'un savant homme qu'il n'avait pas 
voulu conlrcdire. Obligez-moi de ne diré á monseigneur le cardinal que 
ce que vous jugerez á propos qu'il sache touchant madame sa n i é c e , 
que nous ne pouvons recevoir, quelque ordre qu'il nous e n d o n n á t . J'ai 
écrit á nos sceurs que ce n'était un bien ni pour elle ni pour nous; j'en 
donnerai aussi avis au pére provincial. Faites done en sorte, je vous eu 
conjure, que son é m i n e n c e n'y songe plus. 

Je prie Dieu de vous conserver, monsieur, un grand nombre d'annces,, 
et de vous donner autant de son divin amour que je vous en désire , et 
que lui en demande pour vous celle qui est avec une véritable estime , 

Votre indigne servante, THÉRÉSE ©E JESÚS. 

A Sorie, le 8 juillet. 
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REMARQUES. 

Rien n'est plus digne d'admiration que le refns que salnte Thérése fait ¡ci de rece-
voir au nombre de ses filies une veuve, niéce du cardinal de Quiroga ; dame qui 
réunissail en sa persoirne lous les avanlages : naissance des plus ¡Ilustres, biens tres-
considérables, esprit brillant, piété solide, et une vocation á I'épreuve de douze 
annees de rebuls. 

La Sainie ne pouvait souffrir qu'on abandonnát des enfanis dans un áge oü ils 
ont lant de bcsoin qu'on veille sur leur conduite. Ainsi elle afma mieux priver sa 
reforme naissante d'un si ferme appui, que d'óter á de jeunes enfants une mere si 
vertneuse el si capable de les biea élever. Exemple admirable de charité et de dé-
sintéressement! 

La persévérance de madama Héléne de Quiroga l'emporta néanmoins; sainte Thé
rése ne put enfin lenir contre de si pressanies inslances et une telle ferveur. Ainsi 
aprés douze ans de délai, elle fut regué dans les carmélites de Médine-du-Champ, oü 
elle a vécu et oü elle est morte, chargée d'années et de mérites. 

L E T T R E C X L I X . 

A LA. RÉVÉRENDE MÉRC PRIEÜRE ET AÜX RELIGIEÜSES Dü MONASTÉRE DB 

LA S AINTE—TRINITÉ DE SORIE. 

Cette letíre ne conlient que des réglemenls que la Sainte leur laissa en les quittant. 

15 ou 16 a o ú t 1581. — Jésus Maria. 
Qu'on fasse pour le parloir un cháss is qui s'ouyre et se ferme, sur 

lequel on puisse clouer une toile comme on fáit ailleurs; qu'il ait des 
barres de bois fort m e n ú e s , p lacées si proche les unes des autres qu'on 
ne puisse pas y passer la main. Ce cháss i s doit étre é lo igné de la grille 
de fer un peu moins d'une demi—aune de notre mesure, et avoirune cié 
que la mére prieure gardera, et dont elle ne se servirá qu'en faveur de 
ceux á qui la constitution permet d'ouvrir la grille, p é r e s , m é r e s , fréres 
et sceurs. 

Le chceur d'en-bas aura un cháss is avec de la toile c louée dessus , et 
des barres de bois comme le cháss is du parloir; i l aura aussi des grilles 
de la maniere que j'al dit qu'elles doivent é l re , chacune comme la moit ié 
de celle qui y est aujourd'hui; et je crois qu'il faudra y en ajouter une 
dans le milieu, pouravoir vue sur l'autel. 

Le chceur d'en-haut aura sirnplement un cháss is avec de la toile 
c louée dessus sans barres de bois; i l faudra pourtant y mettre une grille 
de fer. Les choeurs des religieuses, q u o i q u ' é l e v é s , ne doivent pas étre 
sans cette sorte de grille. Les deux chceurs doivent étre ca rre l é s , et on 
doit faire l'escalier comme j'en suis convenue avec Bergera. Si, avant 
mon départ, je ne puis faire mettre la grille du choeur, souvenez-vous 
qu'il y a six barres de faites. 

11 faut mettre des cháss i s de verres aux fenétres de la grande salle o ú 
Ton disait autrefois la sainte messe, et des barreaux aux fenétres qui 
regardent dans le jardin, places assez proche Tun de l'autre, pour qu'on 
ne puisse pas y passer la téte. E n attendant que vous ayez le moyen 
d'en mettre de fer, mettez-en de bois : cela est t ré s -néces sa i re . Ne met-
lez pas le tour á cóté de la grille de la communion, par respect pour 


